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generale est à*iïA Ï> %E S S E

Monsieur Moreau , Commis au

Mercure , vis -a- vis la Comédie Fran •

çoife , À Paris. Ceux ^/« peur leur tcom-

modité voudront remettre leurs Paqueir ca

chetés aux Libraires qui vendent le Mer-

eure, à Paris , peuventse ftrvirde cette voyt

pour les faire tenir.

On frie tres-instamment , quand on adrejft

des Lettres ou Paquets far la Poste , d'avoir

fiin d'en affranchirJe Port , comme cela s'est

toujours pratiqué , afin d'épargner, a nous

le déplaisir de les rebuter , & à ceux qui

les envoyent , celui , non-feulement de ne

pas voir faroìtrt leurs Ouvrages , mais

même de les perdre y s'ils n'en ont pas gardé

de copie.

Les Libraires Úes Provinces tjr des Pays

Etrangers , ou les Particuliers qui souhaite,

ront avoir le Mercure de France de la pre

mière main , & plus promptement t n'auront

qu'à donner leurs adresses a M. Moreau ~

4fui «ura foin de faire leurs Paquets ftm

perte de temps , & de les faire porter sur

l'heure a U Poste ,sh aux Mejj'ageries qSo

lui indiquera.

Raix XXX. Soi».
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PIE'CES FUGITIVES^

en Vers et en Prose.

LA VIE CHAMPETRE,

O D E.

A M. Duclaire.

\ Ur cette rive charmante

Accourez Nymphes des Bois ;

Aux sons que ma Lyre enfante

l Mêlez vos tendres Haut-bois ;

It toi , Muse de Sicile ,

Dont l'air aimable «c tranquille ^
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Inspire de doux concerts ,

Dans cet agréable aziíe

Unis ta voix à mes airs.

Pour un ccenr qui n'envisage

Que des biens purs & charmans ,

Dans ce fortuné Boccage

Qu'on passe d'heureux momens !

Exemts d'ennuis & de craintes,

Sans embarras , fans contraintes,

On laiíïé couler ses- jours (

On vit fans former des plaintes;

On raisonne fans détours.

Soumise aux Loix d'Epicure *

L'agréable vérité ,

v5ous une lige parure

Y fait briller la gayté.

Aimable-, tendre & fidelle ,

* Que les personnes faussement prévenues fur Epl-i

cure , ne s'imaginent sas que je veux parler ici de cent

morale qui ne fait confiner le bonheur de l'homme

que dans une vie mode & sensuelle ; j'entens feu

lement , ainsi que le pensait ce Philosophe , que c'est

a l'honnêteté a régler tous nos désirs , & a leur pres

crire des bornes , fè> que l'umour d'une vertu pure ^4»

tranquille doit toujours en être l'ob/et , dans quelques

circonstances ou l'on puifteje rencontrer,
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On voit régner autour d'elle

La candeur, l'aménité ,

La franchise naturelle j

Et l'honnête volupté.

Sous ces Ormeaux , sous ces Hêtres,

Voltigent les vrais loisirs ;

Toujours fur ces bords champêtres

On jouit des vrais plaisirs ;

On y goûte en assurance

Les doux fruits de l'abondance ;

Tout s'y présente à nos vœux ;

Ou y vit dans l'innocence j

On y vit toujours heureux.

L'Or , le Marbre & le Porphire ,

N'y choquent jamais les yeux ;

Partout on y voit reluire,

Des objets plus précieux ;

D'une main habile & sûre ,

L'ingénieuse Nature

Nous y construit des Palais,

Elle en conduit la structure

Us toits font d'épais feuillages ;

1 Ai) L'ombre



í4M MERCURE DE FRANCE

L'ombre leur sert de lambris ,

It de riantes images

Tapissent leurs murs fleuris ;

Autour règnent les Fontaines,

Plus loin, au milieu des Plaines,

On voit des fruits & des fleurs ;

Partout les tendres haleines

Y font sentir leurs douceurs.

*

Unis par de douces chaînes ,

L'amitié fait nos plaisirs ;

Nous vivons ici fans peines.

Sans chagrins & fans désirs.

Souvent les soeurs d'Uranie

Echauffent notre génie ,

Qui produit des fruits divers ;

Sur une rive fleurie

Chacun y chanie ses Ters.

Celui dont la mè\alie

Sçait mieux charmer les esprits,

Sans débat , fans jalousie ,

Reçoit la palme & le prix ;

L'un présente une houlette ;

D'un bouquet de Violette

L'autre lui fait un prisent}

STÎrcìs
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Yircis donne une Musette ;

Lise un Agneau bandiflaot.

Vaine yvresse du portique ,

Tu ne troubles point nos jouis j

De ta vertu sophistique

Nous connoiisons les détours ;

Nous Reprisons l'art frivole

De ton odieuse École ;

Jamais on n'en est séduit;

Ta sagesse nous désole ;

Le bon íeas seul nous conduit.

Ainsi , fans craindre du crime

Les subterfuges trompeurs-,

Jamais rien d'illégitime

Ne donne atteinte à nos cours.

Les passions en silence

Permettent à l'innocence

De régler nos sentiioens ;

Nous vivons fans défiance,

Sans ennuis & fans tourmens. •

Quel bonheur ! non , fur la Terre

II n'en est pas de plus doux.

A iiij Les
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Les Rois , les Rois , cher Duclaire ,

Sont moins fortunés que nous.

En vain fous leur Diadème

Un orgueilleux stratagème

Leur offre le vrai bonheur $

Leur félicité suprême

N'est qu'une agréable erreur.

Du Pays qui t'a vû naître

Et qui te retient encor ,

A ma voix" tendre & champêtre ^

Cher ami, prends ton eílor ;

Viens fous ces ombres chéries

De nos sages rêveries

Partager les doux transports ;

Nos Bois , nos vertes Prairies »

Te rapellenr fur ces bords.

VAbbi de BoruilU.

tETTRB



3U1LLET. I74i-

L ETTR E de M. Clerot , Avocat au Par

lement de Rouen, écrite au R. Pere D P. B.

sur le Commerce des Phéniciens & dAle

xandrie dans les Gaules Septentrionales.

S Ans préambule , mon R. P. j'accepte

l'espece de Cartel que vous me proposez

dans le premier volume du Mercure de Dé

cembre dernier s & comme j'aime à combat

tre fans ruse ni détou^voici quel est mon or-:'

dre de bataille.

D'abord je fais un Essai de mes armes , en

démontrant que le Commerce des Phéni

ciens & d'Alexandrie dans les Gaules Sep

tentrionales , n'est point une Chimère , com

me vous le prétendez ; )e donne ensuite sut

l'ennemi , parce que j'examine en Critique

quelles font les autborités que quelques Sça-

vans pourroient m'oposer ■■, & comme je dé-

veloperai de la même manière plusieurs en

droits de la Description de la Haute Norman

die , qui ont raporr à notre contestation , jc

laiss^raj au Public à juger qui des deux

Combattans doit remporter le prix. Voila ,

mon R. P un Projet qui présente naturel

lement trois Ouvrages difterens , Sí cela

demande un certain tems.

A v Dans
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Dans le premier , il s'agit de démontrer J

que les Phéniciens & les Alexandrins ont

commercé , & onr eu des Etablijjemens dans

les Gaules Septentrionales. Pour ne nous

point éloigner des principes , représentons-

nous les Phéniciens , tels qu'ils ctoient dès

les premiers siécles , je veux dire 3 dans ces

tems anciens, que nous pouvons sûrement

faire remonter jusques à 1 500. ans avant J.C.

La commodité de leurs Ports ,1a fertilité de

ïeur Terroir, jointes à l'excellence de leur

industrie , les avoient déterminés si naturel

lement à la Navigation , qu'on les regardoit

généralement comme les Inventeurs des Na

vires , & les premiers Négocians de Ja Terre.

Mais de quelles richesses leur Centrée, qui

a été , à tous égards , la Terre de Promiíîìon,

st'étoit elle pas remplie ì Elle avoit des Car

rières de Marbre , des Forêts de Cèdre , SC

tour ce qu'on peut souhaiter pour Jes agré-r

mens ou pour les nécessités de la vie : Tyr ,'

qui étoit leur Capitale , s'eroif rendue fa

meuse , non seulement par ses découvertes

importantes, comme l'Art de l'Ecriture ,1a

teinture de Pourpre, la fabrique du Verre &

autres , mais encore par de célèbres Naviga

tions qui lui avoient procuré des Trésors im

menses. Vous le sçavez, mon R. P. les Edifices

publics de Tyr , ses Maisons , ses Comptoirs

même ne présentoienr qu'Or & Argent, Bois

rares



JUILLET.; 1741: 1493

rares & Pierres précieuses -, en un mot , l'o-

pulence des Tyriens étoit parvenue à ce

point , que par le moyen de leur Roy Hiram,

David & Salomon , lors de la construction

du Temple , avoient rendu dans Jérusalem

l'argent aussi commun que les pierres , Liv.

3. des Rois , chap. 10. ■ t ■ S î

Des Commerçans si fameux devoietrt ex

citer rémulation de ieurs Voisins : aussi dif-

ferens Ports s'éleverent-ils le long de la Mé

diterranée , avec des succès également rapi

des. Une seconde Tyr & une troisième sur

passèrent bien-tôt la première, & , surent

même confondues avec celle-ci , comme si

elles n'eussent été qu'une feule & même

Ville. Sìdon t fille de l'ancienne Tyr , dei-

vint aussi dans le même tems la Rivale de

fa Mere ; enfin toute la Syrie , qui , selon

Hérodote , s'étendoit alors jusqu'aux confins

de l'Egypte , fut commerçante avec des Flo

res considérables ; l'Egypte même y prit

quelque part , & tous les Peuples des envi

rons , comme les Cananéens , les Hébreux ,

& autres , se rendirent volontiers dans les

Ports Phéniciens , attirés par les richesses du

Commerce.

. Ces célèbres Navigateurs ne mettant plus

de bornes à l'étcnduë de leur Commerce ,

commencèrent , mon R. P. à avoir des

Comptoirs & des Etablissemens dans les

A vj Lieux
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Lieux éloignés , où leurs Navigations curent

quelques accès. Delà ces Colonies de Tyr

îc de Sidon , qui se répandirent bien-tôt

dans les Isles de la Méditerranée , dans l'Asie

Mineure , dans la Grtce & dans l'Afriqire ;

delà ces autres Colonies des mêmes Villes ,

lépanduës vers l'Europe , & fur les Côtes

de l'Océan , après que les Flottes Phénicien

nes surent parvenues à passer le Détroit de

Gibraltar.

Vous n'ignorez pas , mon R. P. que ce

non fins ultra des Anciens fût franchi 3 j8.

ans avant la Fondation de Rome , & plus

de iooo. ans avant J. C. C'est là l'Epoquc

de l'extrême Puiílance des Phéniciens ; ils

eurent alors l'cmpire des Mers , & devinrent

cn quelque manière, par leur Commerce,les

Maîtres de l'Univers ; d'où vient qu'lsaie

ch. 13. regarde ces fameux Négocians com

me les Princes du Monde maritime & leurs

Caissiers , comme les premiers de la Terre

commerçante , cujus Negociatores , Princi

pes T? Inflitores ejus inclyti terra.

11 faut entrer ici dans le détail de nos

preuves , & cela en continuant mon efpcce

d'ordre Chronologiquejfous desEpoques cer

taines. Je dis donc que selon Velléins Pater-

cuIhs , Strabon, Pompon'ms Mêla , 8c autres ,

ce furent les Négocians de la superbe Tyr ,

qui; dans le tems dont je viens de parler ,

> édifièrent



I U I L L E T. 1742: 1455»

cdificrent la Ville de Cadix , y élevèrent un

Temple à Hercule , & y érablirenr une re

traite pour leurs Flottes ; ils eurent , selon

Pline , Liv. 3 . ch t. différentes autres Colo

nies fur l'Ocean de l'Iberic , jusques vers le

Confluant de la Nyve & de l'Adour ; enfin ,

î nous en croyons les Interprètes , c'est là

.'ancienne Tartessus , où ces célèbres Négo-

:ians cnvoyoientlcs nombreuses Flottes dont

>arlent en tant d'endroits PEcriture , les Hif-

oriens , les Géographes & les Poètes. Cela

>oíè , mon R. P. scroit il contre les règles

de présumer que ces Navigateurs, fi fameux,

ì'entreprenans & si riches,eussent poussé plus

Join la découverte, & établi enfin des Comp-i

;oirs fur l'Ocean des Gaules ?

1 En effet, donnez«vous la peine de vprrles

Auteurs cités dans la Géographie Sacrée de

Bochard , Chap. 39. 40. vous rrouvcre2 ,

mon R. P. que les Phéniciens poussèrent la

Navigation (ufques à la fameuse Thuié dans

Je Nord ; vous aprendrez que ces célèbres

égocians tirèrent des CaJJtterïdes , Mes de

Grande Bretagne, de l'or, de í'argenr, du

r , du cuivre , du plomb , de l'étain , des

;iains , des peaux , des chiens de chasse , &

utres marchandises ; enfin vous conclurez

• vec ce qu'il y a de Gens raisonnables , que

pour aprêter ces marchandises , les tirer de

/intérieur du Pays t & les charger , il falloic

des
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des Comptoirs & des Etablissemens. Olivt

soli Phœnices hoc Commerc'tum fecertint e gadl-

bus , celantes omnibus iflam navigaûonem 3

c'est ainsi que s'explique Strabon , lib. 3.

Voilà , mon R. P. une preuve bien déci

sive en faveur de ce que vous apellez mon

système -, car si ce que nous disent plusieurs

Auteurs modernes , est vrai , enrr'autres, ce

lui qui nous a donné des Notes fur les an

ciennes Loix de la Mer , le Pere Fournier ,

Jcfuite, en ses Ouvrages Hidrogeograpbi-

ques , & M. Huet en son Histoire de- 'a.

Navigation des Anciens , que dans les pre

miers tems , avant la découverte de la Bous

sole , on ne pouvoit naviguer qu'en côtoyant

le rivage , en se fixant par quelques Etoiles ,

& en observant des Lieux de retraite } en cas

de tempête , il est indubitable que les Phé-

nicieas n'ont pû faire le Commerce des Caf-

fìterides & du Nord , fans avoir des Comp

toirs & des Etablisse mens fur nos Côtes.

Austt , mon R. P. tous les Auteurs , tanc

anciens que modernes , qui nous ont parlé

des Découvertes antiques de la Gaule , ra-

portent quantité de Monumens Phéniciens ,

trou 'és jusques vers les extrémités de l'Al

lemagne. Tacite , chap. 1. de fa Germanie ,

nous assure que les Allemands prétendoient

avoir eu chés eux Hercule , la Divinité favo-

ike des Tyriens , cette Divinité à laquelle

ils
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ils élevoient des Temples dans les Lieux où

ils faisoient quelques Etablissemens. Il ajoute

chap. 9. en parlant de cetre Partie des Sue-

ves qui offroient des Sacrifiées à Isis , que

le culte de cette Déesse leur avoit été aporté

par des Etrangers , d'où vient qu'ils la révé-

roient sous la figure d'un Vaisseau, Enfin il

dit,^. 3 4.qu'une Tradition ancienne en Ger

manie , portoit qu'il y avoit eu vers l'Ocean

Germanique des Colomnes d'Hercule ; cela

ne convicndrûit-il pas à notre Pays de Caux,'

que je ferai voir ávoir été désigné pat les

Áriciens comme la fin & l'extrémité de la

Terre ; En un mot , mon R. P. le Pere Dom

J. Martin , de votre Ordre , nous assâre dans

son Histoire de la Religion des Gaulois , qu'en

difiserens tems on a trouvé dans les Gaules

plusieurs Figures habillées à la Phénicienne,

& il nous raporte les Inscriptions de plu

sieurs Tombeaux élevés à l'honneur des Né-

gociatis Syriens ; il est donc vrai que ces Né-

gocians ont eu des Etablissemens dans les

Gaules ; mais fortifions toujours nóS preu-,

ves.

II paroît dans les Mémoires de César ;

que long tems avant lui les Peuples de Van

nes , nos Voisins, avoient des Flottes Consi

dérables , & entretenoient une correspon

dance avec la Grande Bretagne ; d'où cela

pouvoit-il venir , si- non des Phéniciens ,

soli
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/bit olim hoc Commercium fccerunfi Et cri

effet , mon R. P. cn comparant la Descrip

tion que cc grand Capitaine nous donne des

Vaisseaux de ces Gaulois avec celle que plu

sieurs Auteurs nous ont laissée des Vaisseaux

Phéniciens , nous trouverons que les uns &c

les autres font de la même structure , navi

gant dans le même ordre , & envoyés selon

les mêmes loix. Ceci nc seroit-il pas con

cluant ì Poussons cependant encore plus loin

les preuves ; c'est en réunissant les autorités

& les raisonnemens que ce qui pourroit être

dans de certains espiits susceptible de pro

blême , devient nécessairement une démons»

trarion.

Les differens Ports que César trouva sur

l'Océan septentrional des Gaules , près de

notre Pays de Caux , dévoient y avoir été

pratiqués long tems avant lui -, car il en parle

comme de Lieux d'où on paffoir ordinaire

ment dans la Grande Bretagne ; il nous fait

-entendre même qu'il y avoit des Marchands

qui enrrerenoienr correspondance avec ceux

de cette Isle > enfin il nous aprend que dans

ces Ports on pouvoit retirer des Flottes nom

breuses. Or f qui pouvoir avoir pratiqué ces

Ports pour com;nercer avec la Grande Bre

tagne ì cc n'étoienr sûrement pas les Belges >

ils étoient au rems de César des nouveaux

venus de Germanie } qui, avoient chassé une

partie



JUILLET. tJ4ií 149s

m.

partie des anciens Habitans du Pavs, & qui;

pour la plûpart , ne vouloient ni Villes ni

Commerce. C'étoient donc les Phéniciens >

car dans ces premiers tems il n'y avoit qu'eux

qui commerçassent avec la Grande Breta

gne , Olim soli Phœnices hoc Commercium fe-

cerunt : mais voyons quels étoient les Gaur

lois , eux-mêmes , dans ces premiers tems ;

ìls nous fourniront encore des preuves du

Commerce des Phéniciens dans les Gaules

Septentrionales. •

Les Histoires RTomaines , en parlant de

ceux qui paflerení les Alpes,pour s'établir au-

delà , vers l'a n de Rome \6\ , & 594- avant

J. C. & de ceux qui prirent ou brderenc

Rome quelque tems après , nous donnent-

elles même lieu de penser que ces Guerriers

avoient eû quelque relation avec des Peuples

Îiolicés & commerçants , comme sécoient

cs Phéniciens. En effet , mon R. P. ces Bra-:

ves , qui., selon Florus , Liv. 1. ch. 13. sor-

toient des extrémités du Monde , & du bout

de l'Océan , ce qui signifie comme je l'ai

déja dit , les Pays de Caux & ia Picardie j

ne firent point la Guerre en Sauvages, mais

en hommes instruits dans Part de combattre ;

ils divisoient leurs troupes en Gens de pic

& en Gens de cheval , les uns ayant le

casque & la cuirasse , armés de lances & de

saches j les autres ayant des habits legers ;

armés

0«-j>0,-^<._i«--i:
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armés de javelots , de piques óí de dards }

fous combattant dans l'ordre le plus régu

ler , & ayant , comme Jes Phéniciens , des

tentes, des bannières, des armes, en un mot,

des Equipages plus riches que ceux de leurs

ennemi* j ces Peuples croient si formidables

pour Rome , qu'il ne falloir pas moins qu'un

Dictateur créé exprès pour leur oposer; Saluste

bell. Jug. ne craint point de dire5 que Rome

qui armoit ordinairement pour fa gloire ,

éroit obligée^l'armer contre les Gaulois pout

son salut. Tire live yLtv., 38. avoue que la

République Romaine eur plus de peine à íè

défendre de ces Peuples , qu'à fub;uguer lc

reste de i'Univers ; n'cst-il pas évident qu'il

n'y avoir que la liaison avec des Gens de

Commerce & opukns , comme les Phéni

ciens , qui eût pû conduire les Gaulois

à ce degré de puissance & d'habileté; lis

avoient encore cela de commun avec les

Marchands Phéniciens,qu'ils sçavoient adroi

tement profiter des négociations, & avoient

la précaution d'avoir dans leurs tentes des

mesures & des balances ajustées à leurs inté

rêts : n'est ce pas, mon R. P. ce qucl'Ecrkur

re en cent endroits,& une infinité d'Auteurs,

reprochent aux Négociansde Tyr & de Si-

don? Vous n'avez pas oublié le Tyrioscjut

bilingues de Virgile , 6c le Sed Pbœnicium

quidam de la République de Platon. Tout

nous
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Kous annonce donc un Commerce Phénix

eien avec les Gaulois -, mais j'ai promis de

suivre dans une espece d'ordre chronolo-î

gique ce Commerce , parce que j'en veux

toujours venir au point où il intéresse le»

Gaules : voyons donc une nouvelle EpoH

que qui semble y aporter quelque change-;

ment.

Tout le monde sçait que les Rois de Babi-

lone , vers l'an 220 de Rome , & 5 3 6. ans

avant J. C. subjuguèrent la Syrie , qui com-í

prenoit alors la Phénicie , la Palestine , & la

Judée ; vous n'ignorez pas que presque tous

les Habitans de cette fertile Contrée , Phé

niciens & Juifs , furent emmenés en escla-J

vage , & qu'on y substitua des Caldéens ou

Assyriens ; enfin, mon R. P. l'ECriture & nos

Historiens vous ont apris que le Grand Cirus,'

peu de tems après , réunit ces différentes Pro

vinces , Sc Babilone même , à l'Empire des

Perses ; ensorte que tout le Pays , jusqu'en

Egypte , reçût les Loix & les Coutumes

Persanes. Mais pensez- vous que dans ces ré

volutions Tyr & Sidon ayent été tellement

lenverlecs qu'elles n'ont plus eu de Com

merce avec les Nations; Croyez-vous qu'or»

doive prendre absolument à la lettre ce qu&

ies Prophètes disent de la désolation de ces

deux fameuses Villes? Non^on, monR.P.lcs

%ems étoient marqués pour le rétablissement
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du Commerce Phénicien , eum miverfis re-i

guis terré Tyr & Sidon , fous la dépendance

de Babilone , Persane ou Caldéenne , repri

sent bien tôt leurs Navigations dans les dif

férentes Mers j soit de l'Asie , soit de l'Afri-

que ou de l'Europe , 8c elles eurent d'autant

plus la facilité de reprendre leurs EtablifTe-

anens fur l'Océan , que les Juifs avec les

Nations voisines , dans la vue de se dérober

à une captivité, qu'ils fuportoienc impatiem

ment t s'embarquoicnt volontiers pour les

Contrées les plus éloignées.

Il y a i i des preuves qui me paroiíTent

bien décisives ; car enfin , mon R. P. l'Ecri-

turc , elle même , dajns Isaïe , Chap. 13. dit

que l'importante Ville de Tyr devoir encore

fournir des Marchandises à l'Univers -, les

Hiiloríerts Sc les Poètes nous aprennent que

les Phéniciens, fous lc norh de Syriens , se

répindoient par toute la Terre j & si nous

en croyons Philon dans ses diíferens Livres ,

entr'autres ceux contre Flaccus , ou de Légat,

ai Caium, les Juifs & les Syriens com ner-

çoient dans toures les Villes de l'Univers i

il ajoute mêm_ en son Livre de la Vie Con

templative , que ceux de la Secte des Elfe-

néens y dont il riportc les moeurs , se sont

étendus jusques chés les Barbares , ce qui,

dans le sens où il écrit , signifie les Gaulois ;

joignons à cela, mon R. P. l'authorité de

Joícphe
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^oscpbe , dans le Liv 14. chap. 12. de ses

uintitfHités Judaïques ; il entreprend de pouí

ver , qu'il n'y avoir pas un Lieu au Monde

où l'on ne trouvât des Juifs y tant il est vrai

que le Commerce de Syrie en mulriplioir,

les Etabliflemens jusques chés les Naricns

les plus éloignées , &: par conséquent parmi

nous. Enfin, Tyr & Sidon s'éroient relevées

fous les Perses , au point qu'elles osèrent

mépriser les forces d'Alexandre , tout victo-:

rieux qu'il éroit de Daiius. Personne donc ,

je le repère , ne peur raisonnablement douter

des Navigations & des Comptoirs de la Syrie

dans les Gaules

Non , mon R. P. il ne vous est plus per*;

mis de regarder ces Navigations & ces fcta-

bliffemens , comme des Fables ; c'est delà

sûrement que nous retrouvons chés les Gau

lois YOannes des Babiioniens , le Mithras

de*; Períès , ï'Astarte des Sidoniens , YHer

cule de l'ancienne Tyr , le Mercure des Phé-;

niciens , le Thos , le Thois & le Teuthaute

tant de l'Egypte que de la Syrie } c'est delà

finement que dans la Grande Bretagne , ÔC

dans les Gaules Septentrionales , jusqu'aux

extrémités de la Germanie 3 nous avons une

infinité d'Antiquités Persannes, Syriennes &Ç

Egyptiennes ; il ne faut , pour se convaincre

de ces vérités , que conférer avec le Pere Q.

Martin , Carnbdsn , Thomas Gale , Gruttcrj

Altingj
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j^lting , Pontanus & autres ; mais nous

avons encore un nouvel Evénement , c'est

la' destruction de Tyr & de Sidon , vers l'aa

de Rome 420, & 354 ans avant J. C.

Voyons si cela ne nous interrompra point

«dans notre ordre chronologique.

Il n'y eut ici presque point de changcJ

mens pour le Commerce de l'Orient avec

nos Gaules Septentrionales ; Tyr & Sidon se

relevèrent en quelque sorte ; au moins, mon

R. P. elles régnèrent , pour ainsi dire , pat

leurs Colonies ; car la fameuse Carthage ,

<jui étoit une des premières , & la plus imJ

portante , avoit déja rempli les Mers de son

nom; en effet elle étoit presque devenue à

son tour la Reine du Commerce maritime j

n'est-ce pas delà , comme de Cadix , autre

Colonie Phénicienne fur l'Océan , que se

répandirent dans toute l'Europe Je Langage ,

les Mœurs , les Loix & les Coutumes Puni

ques ? U ne faut pas obmettre , mon R P. ^

<jue de ces Colonies il passa jusqu'aux ex

trémités de la Terre , des Juifs , des Syriens,

■ôc autres, dévoués, comme eux , au Com

merce. Vous trouverez mes preuves dans une

infinité d'Auteurs , cités par Eochard , donî

je vous ai déja parlé , Taillesied , en sa Répu

blique des Druides , Ranius & Gojfeltn , de

Morìbus Gallorum , l'Auteur de l'Histoire

Critique de la Republique des Lettres , &"
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íe nouvel Auteur de VHistoire des Celtes , 8C

| autres, que je vous désignerois avec plus d'é-'

| tendue , si je n'érois restraint dans les bornes

que l'on me prescrit.

I

- . * La fuite cy- après.

FABLE ALLEGORIQUE,

La Colombe aux aproches de la mort.

L A mort depuis long- tems exerce son empire

Sar tout homme qui vit, sur tout ce qui respire.

Jíc Destin , il-est vrai, favorable à nos voeux ,

Nous laifle quelquefois goûter un fort heureux ;

Mais le rorrtbeau toujours Eut comme une barrière

Où va fe terminer la plus rongue carrière.

N'importe, si la mort a fijû nous alíarmer ,

A son tour la vertu sçaura bien nous calmer.

La Colombe , dit- on , vécut plusieurs années;

Après avoir coulé d'heureuses destinées ,

Elle voit Atropos , les ciseaux à la main.;

Aussi- tôr elle perd son air doux & seiain ;

Se réveillant bien-tôt de cette léthargie ,

C'en est donc fait ,-dtt-elle , il faut quitter la vie,

tes grands & les petits subissent même sort ;

Mais un coeur innocent don» il craindre la mort?

cons-:
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CONSmVTlO N faite par S. A:

Aí. le Prince Constantin M a u r o

Cordato, Prince des deux Valachics

& de Moldavie , îe j. Février 174.0. Por

tant Sitprejfìon de plusieurs Impositions onê-

reuses aux Habitant de la Malachie Ó*

prescrivant plufì'urs Régies utiles au Gou

vernement de cette Province. '

POur satisfaire le defir qui nous a toim

jours animé de soulager les Peuples, &

conformément aux Conseils du f;u Prince

<le glorieuse mémoire, notre Seigneur ôç

Pcre Nicolas At. e x a n d r e Mauro

C o r d A t o ; après une sérieuse réflexion

fcous avons travaillé , à faire les ctablifle-

méns dont on va voir lç détail. Ayane

reconnu qu'ils ne pouvoient être que très

utiles à la Province , nous leur avons donné)

la force & l'authenticité convenables , &3

pout cet effet, nous y avons fait aposer le

Sceau de notre Principauté.

G'cst pourquoi nous requérons que touS*

les Princes, soit de notre Famille, ou de\

quelque autre que ce puisse être , que DieuJ

élèvera au Gouvernement de cette Pro-£

vince , soutiennent de toute le,ur autorité 9\

la force & la teneur de cc Décret, parcequjs

pouy
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kious sommes persuadés , que dans fa pleine

éxecution ils trouveront leur utilité unie à

celle de toute la'Nation. 'Que s'il se ttou-

voit parmi les Nobles quelqu'un qui travail

lât à taire changer certe présente Constitu

tion , nous le déclarons Rebelle aux Ordres

de son Souverain , & ennemi de la Patrie.

Nous souhaitons donc de toute la sincé

rité de notre coeur t que suivant les lumières

de la grâce divine , ils travaillent tous de "

concert à soutenir & à observer eux-mêmes

tous ces établissemens.

Déclaration du Clergé & de la No-

blejse s faite au Prince , k l'occafion de ses

nouveaux EtabliJJemens.

II est des bienfaits qu'on ne fçauroit'du?

g'nement reconnoître ; tels sont ceux , .dont

nous a comblé San Altejfe notre Strenijfime

& très Clément Prince Constantin.

Par fa droiture & son grand fçavoir dans le

Gouvernement, il est devenu, grâce au Ciel,

le Pcre de la Patrie. C'est à fa Prudence que

l'Etat Ecclésiastique & l'Etat Séculier sonC

redevables des avantages dont ils jouissent.

Les Reglemens de S. A. S. , en sont une

preuve convaincante. Nous nous dispen

serons de nous étendre fur fa vigilance con

tinuelle , fa sagacité & son grand arr de gou

verner t qualités qui ont été soutenues de

B cette
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cette fidélité à toute épreuve , que ses Ancê

tres lui ont transmise , après l'avoir gardée

eux-mêmes dans «le glorieux ministère du.

très florissant Empire , & qui lui ont mérité,

l'estime & la confiance du Très-Auguste Em

pereur Soutenu par le bras du Tout-Puis

sant, il a gardé & conservé cette Province au,

milieu des troubles d'une guerre allumée en

tre trois differens Empires ; enfin ce qui

nous fait le plus vivement sentir , ce que

nous devons à Notre Serenijsime Prince

c'est , que nous avons.vû , que cette guerre

a presque ruiné les Provinces voisines , mal

gré la bonne intention de leurs Gouverneurs,

dans çe tems même , où nous félicitons

Notre Prince , de nous avoir conservés.

Quoique nous nous regardions incapables

île remercier dignement Notre bienfaisant

Seigneitr t cependant } pour qu'on ne nous

taxe pas d'ingratitude , nous voulons trans

mettre ses belles actions aux Nations voisi

nes , à notre postérité la plus reculée , Sc a

tous les habjrans de cettç Principauté , qui

ne font pas moins obligés que nous , de faire

éclater les sentimens de leur vive reconnois-

sance , Sc nous souhaitons , que notre pré

sent témoignage soit un monument éternel

pour la glorieuse mémoire de Notre Aíaîtrj

& de Notre B'unsaMeur , afin que par cc

mpyen nos Princes t ses sueurs Successeurs

soient
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foient engagés à suivre son exemple.

Article I. Sur la Contribution det

Monastères.

Quoique les Monastères ayent toujours

payé les Tributs % comme quelques uns

nous ont parû tellement destitués de biens;

qu'on a laissé à l'abandon les lieux où ils

avoient été bâtis , comme d'autres se sonc

trouvés tellement chargés de dettes,que faute

de Prêtresse Service Divin ne se faisoir plus

aux heures réglées , & que d'ailleurs les Ab

bés , fous prétexte de lever la Contribution,'

vexoient à leur gré les Monastères , Nous

avons ordonné que les Monastères feront à

l'avcnir exempts de la Contribution.

[Article II. Au sujet des Abbés des

Monastères.

Etant venu à notre connoissance, que

les Abbés , loin d'avoir à cœur le bien

commun de leurs Monastères , tournoient

à leur profit les revenus & lts autres choses

aparrenant auxdirs Monastères: Nous avons

ordonné que dans l'Assemblée Gc'n'ralc d<s

Abbés on en choisiroit huit , connus par leur

probité & par leur pieté, qu'ils porMoienr le

rîrrede Procureurs des Monastères, & que les

Abbés, tant desgrands"quedes petits Monas

tères ou Chapelles, leur rendroient compte

B ij de
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de tous les revenus annuels , même les plisf

petits de leur Monastère. Avons ordonné

aux Procureurs de travailler avec une bon»

ne œconomie à augmenter de tout leur poiii

voir les -revenus des Monastères.

ArTiciï III. Sur U Contribution des

Prêtres.

Quoique ce soit un ancien usage dans cç

Pays, d'éxiger le tribut des Prêtres, ce

pendant comme le trésor public n'en reriroit

pas un grand avantage , parce que plusieurs

d'entre eux font dans une grande indigence,

& peuvent à peine fournir à leur propre sub

sistance , voyant d'ailleurs , que les Collées

tcurs nepouvoient pas, fans une forte d'in

décence agir contre les Prêtres., qui plu

sieurs fois inquiétés par ces Collecteurs '

dont ils dépendoient par raport au tribut t

avoient fermé les Eglises , &c interrompu

l'exercice du Service Divin , Nous avons

exempté les Prêtres du tribut , jugeant, qu'il

n'étok pas convenable , ., que Pexaction du

tribut dérangeât les {àints exercices de U

Religion,

Article IV. Au sujet des Archi-

prêtres dans les diffèrens Distrifts.

Tous les ans les Archiprêtres, qui vopt

dans les Eglises exercer leur inspection , £c

instruirç
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Instruire les Ecclésiastique1; & les Paroissien»,

ne se contentant pas de diriger les affaires ,

qui regardoierit purement les Eglises, semê-

loicnt de choses qui convenoienf peu à leut

caractère comme d'avoir des Prisons , où

ils reteroient des Criminels & autres per^

sonnes , desquelles ils exigeoient injuste

ment des sommes d'argent considérables ,'

pour remédier à un tel abus , Nous ordon

nons que désormais les Archiprêtres n'au

ront aucun droit de faire emprisonner qui

que ce soit.

Article V. Sur les Nobles , qui exer

cent la Justice.

Quoique les NSbles , qui ont été re

vêtus- de quelque charge dans la Province ,

n'ayent eû jusqu'à présent aucune rétribu

tion du trésor public, cependant pour leur

faire sentir les effets de notre libéralité ,

pour les mettre en état de s'acquitter digne

ment de leurs emplois & pour qu'un plus

grand nombre d'entre eux .se chargent des

affaires publiques , afin qu'on puisse plus fa

cilement donner audience à ce grand nom

bre de supliants , qui s'assemblent de toutes

parts dans cette Capitale , il a été ordonné

que tous les Nobles > qui ne seroient point

occupés dans quelque emploi dans la Pro

vince & au dehors de cette Ville , & qui

B iij fui-:
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suivant Notre Cour , donneroicnt leurs avis"

par écrit fur les differens procès de parti

culiers , reçevroient un salaire convenable

' pour récompense de leurs travaux dans l'ad-;

ministration de la Justice.

Article VI. En faveur des Nobles*

Ayant vu avec douleur , que la contri

bution qu'on imposoit sur les Nobles , avoit

réduit plusieurs familles dans la derniere mi

sère , il nous a paru peu convenable , que

des familles d'une Noblesse reconnue &C

confirmée par les Lettres Parentes des Prin

ces nos Prédécesseurs, tombassent dans l'in-

digence , à cause de la contribution , c'est

pourquoi Nous avons 'ordonné qu'ils en fe-

roient exempts.

Article VIT. Des Commifa'res établis

dans lés DiflriEls } en qualité de juges.

Comme plusieurs habitans ne pouvoient ^

à raison de leur pauvreté , satisfaire a^íix frais>

d'un long Voyage, pour venir faire juger

leurs Procès à notre Cour, & comme ils. ne

pouvoient se ftire rendre justice par les Ca

pitaines des Districts , Nous avons établi des

Commissaires , choiiis dans le Corps de la

Noblesse , & Nous leur avons accordé une

pension fur notre Trésor public , leur avons

ordonné de rendie la justice aux pauvres ,
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I

'de les mettre à Pabri de route injustice &C

violence de la part des Collecteurs du tribut t

d'avoir l'œil à l'Election des Burgraves , &

íur tout d'empêcher qu'on n'oprirne les pau

vres , & que les Collecteurs ne les chargent

d'aucune contribution , pour les frais qu'ils

sont obligés de fàirc pour lever le tribut.

Article VIII. Touchant les Dép;nses

des Colletleurs du Tribut dans toute

la Province,

Les Collecteurs du Tribut , qui parcòu-

TOienr la Province pour .s'acquitter de leuc

Emplois ont jusqu'à présent été dans la

mauvaise coutume de charger à leur gré les

Villages & les Bourgs des frais de leur dé-

pense , ce qui donnoit occasion aux Bur

graves de faire des répartitions fur les habi-

tans, lesquelles furpaíToicnt souvent du dou

ble ou du triple les frais que les Collecteurs

avoient exigé desdits Burgraves-. Nous avons

fait de très expresses défenses , qu'aucuns

Collecteurs ne faíTenrdans la fuite aucune dé

pense au désavantage des Villages ou des

Bourgs , leur avons ordonné de tirer leur ,

subsistance du salaire & des deniers que

nous leur avons assignés íur notre Trésor,

public , parce que nous avons voulu déli

vrer les habitans de cette injuste contribu

tion,

B iiij Ar-
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Ar ticle IX. au sujet de la Contributif»

sur les Bœufs & Vaches , apellée

vulgairement Vaccaiit.

Les Princes nos Prédécesseurs ne pod-

vant trouver de moyens assés efficaces, pout

se mettre en état de satisfaire à toutes les,

dépenses publiques , que les circonstances

des tems font naître journellement ; le Prin

ce Constantin Brancovan , dans un rems

où la Province étpit en bon état , ajouta aux

Contributions ordinaires, qui n'étant pas. le

vées, suivant une bonne méthode ,donnoíent

lieu à bien des injustices , la Contribution

apellée Vaccarit ; csle . consistoit alors en

trente trois sifpres: (a) par chaque Bœuf,

& autant par chaque Vache. .Or, comme sui

vant l'usage & l'érat du Païs , les habitans

tirent presque toute leur subsistance de la

multitude de leurs animaux , chacun pout

se soustraire au tribut , commença à les ven

dre & à s'en défaire, desorte que la seconde

année le nombre en étoit extrêmement di

minué ; alors on se trouva dans la nécessité

d'augmenter la taxe au pointj que sous les

Successeurs du Prince Brancovan , la taxe

fur chaque animal monta jusqu'à y6- Aspres.

Enfin les besoins étant devenus encore plus

pressants, on leva cette imposition deux fois

(a) Un Aftrt vautJìx deniers, Mennoye de France,
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I'an, &on l'augmenta jusqu'à 15 2 Aspres;

delà il arriva que non seulement les pauvres

furent privés de l'urile & douce subsistance ,

que feur fournissoient leurs troupeaux ^mais

même que les Ecclésiastiques , les Nobles r

& tous les Habitans , qui avoient des Pos

sessions, ne pouvoient tultiver les terres-,

delà s'ensuivit une si grande disette , que la

plus grande mesure de blé couroit dix Ta

lairs. ( b ) Celle de millet , & de blé de Tur

quie , huit ,les bêtes à cornes, dix & quinze

Talairs ; celles qui étoient grasses , vingt Ta

lairs \ la Hocque de viande valoit dix- huit

Offres ; cejlc de beure , soixante , au lieu

qu'avant ce tribut ; la grande mesure de blé

ne coutoir que 90. Aspres , celle de millet '

trente , une vache , deux Talairs , un bœuf,

cinq , une Hocque de viande , trois sìfpres ,

la hocque de beure dix , ce qui fit que dans

lc tems de la guerre , la disette des vivres

étant encore devenue plus grande , il étoit

impossible d'exécuter les Ordonnances Im

périales ; bien plus les habitans se disper-

íòicnt , parce que faute d'animaux , les pau-;

vres paysans se tiouvoient dans la né

cessité de quirtet leurs demeures. Quoique

les derniers Pri ces nos prédecefleurs eussent

fair tous leurs efforts pour abolir ce tribut ,

(b) 17» T*l»'t vaut a feu frh cinquante-tinq

i «h , Mtrwoye ie i tante,

B y il



iSté MERCURE DE FRANCS

il ne leur avoit pas éré possible de conduire

leurs desseins à une heureuse fin. Le Prince

Nicolas Alexandre , d'heureuse mémoire ,

notre. Seigneur & Pere , n'avoit jamais per

du de vûe ce Projet , & dans l'esperance

que Nous pourrions un jour être élevés au

Gouvernement , iI*Nous communiquoit ses

,vucs & ses projets , & Nous faisoit une vive

peinture des malheurs qu'attiroit après foi

certe imposition pernicieuse , afin de Nous

engager , en cas , que par la saveur du Ciel

nous fussions élevés au Gouvernement , à

tenter tous les moyens possibles , pour dé

truire nne contribution , si contraire au bien

de la Province.

Dieu Nous ayant découvert les voyes

convenables , pour exécuter ce Projet, Nous

avons ordonné , que lc Vaccarit seroit pour

toujours fuprimé.

Article X. De la Contribution fur chtique

jírptnt de Figne , apellée vulgairement

Pogonarit.

Ce tribut que payoient chaque année

les Possesseurs d'Arpcns de Vigne, a été pa

reillement établi , pour fournir aux néces

sités de la Province , mais ne fournissant

pas tine somme assés considérable t quand il

s'agissoit de faire quelque grande dépense

pour les besoins de l'Etat, loin de lui être
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■ de quelque utilité , il lui ctoit très-préju

diciable. - j.- , ,

En effet ,' avant rétablissement de ce tri

but, il y avoit une si grande quantité de

vins , que tout le monde pou voit en avois

suffisammentjd'aiileurylcs'Monastéres & tous

les habitans trouvoient dans la vente de

ïeurs vins une ressource utile pour le soutien

de leur famille. Mais la contribution du Po-

gonarìt , jointe aux dépenses que les vignes

exigent de ceux qui les cultivent , obligea

les habitans à«abandpnner les travaux jnéçcsr

faires à "leur culture , ce qui fit qu'on aban

donna la moitié des vignes, & que ,1e* aur

tres qu'on ne cultiva qu'avec negligence,perr

dirent presque tout;e leur fertilité ; delà sur

vint une extrême disette da vin,s , & le prix

en devint exorbitant -, la hocque de vin se

vendoir jo. Aspres,'&r ayant cet impôt «Ile

n'en coutoit que deux, n; , ■

Cette contribution fit encore beaucoup

de tort au Trésor public , en ce que les pau

vres , pour, ne pas payer le Pegonarit qu'on

éxigeoit d'eux, quoiqu'ils ne cultivassent pas

leurs vignes , quittoient leurs Etablissemens ,

pouï se transporter dans d'autres Lieux. C'est

pourquoi, pour nous conformer áux avis, de

feu notre Seigneur & Pere le Prince Nicolas

Alexandre , & potir. faire connoîtrc que. rien

ne nous touche plus vivement que le bien

B vj public ',
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public , Nous avons , de l'avis- de norre

Conseil , aboli ccttc pernicieuse contribu-,

tion.

Article XI. En faveur de ceux qui ont

des Pojfcjfions dans cette Frovirice.

Il nous a paru injuste , que les paysans ]

qui'tiroient leur subsistance des Possessions

& des Terres apartenantes aux Monastères ,

à la Noblesse , ou aux autres Habitans, quit

tassent les Possessions de l'un , pour entrer

dans celles de l'autre. Car delà il s'ensui-

voit , que certains Propriétaires & Terriers

avoient dans leur bien grand nombre de

paysans , tandis que les Possessions de quel

ques autres restoient désertes & fans culture.

Pour obvier à cet inconvénient, il nous a

paru équitable d'ordonner , que tout Habi

tant , établi dans la Possession d'autrui , dc-

meureroit au service de son Maître , travail-

leroit pour lui un certain nombre de jours

pendant le cours de l'année , & lui paye-

xoit , comme il est d'usage , le dixième du

revenu. • •*•» . > >

Article X1T. J>hù ordonne que les Habitant

payeront le tribut dans le Lieu ou ils

demeurent.

Comme les Habirans d'un Bourg ou Villa

ge , quand il s'agisioit de payer le tribut ,

assûreient,1
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kffûroient , pour sc soustraire au payement jj

qu'ils étoienc sujers à un aurre Bourg 011 Vil-i

lage , & quoi qu'établis dans un District,'

disoient , qu'ils payoient dans un autre : ces

mauvais prétextes causant beaucoup de conJ

fusion , & donnant lieu aux Burgraves de

faire de sourdes rapines , par des réparti-'

tiops injustes , qu'ils faisoient fur les autres

Habitans , Nous avons exprestément déten

du une pareille manœuvre , & avons en

conséquence ordonné , que , quiconque se-

roit établi dans un Bourg ou Village , y;

payeroit le tribut , & non ailleurs.

Articie XIII. De U Contribution

annuelle , payable k quatre trimeffres.

Discours du Clergé & de la Nobles

" Comme nous avons remarqué , que les

Reglemens faits pour lever lès Contribu

tions , loin de nous être utiles x atrireient

avec un grand désordre la perte de la Pro

vince , nous nous sommes plusieurs fois as

semblés devant San Jllteffe Serenìjfme , pour

trouver quelques moyens de faire" lever la

Contribution , suivant une méthode équita

ble & utile, afin de nous mertre par-Ìà cn^

état d'exécuter les Mandemens de l'Empe-

rcur , & de satisfaire à toutes les nccellìtés

fie charges de k Province.
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, A ces fins , notre Sérenijsime Prince Cons-J

tantin, éclairé des lumières du Ciel, a , du

consentement de son Conseil , établi quatre

trimestres par chaque année , pour faire les

répartitions & les collections du tribut qui

fera payé par tête, suivant le pouvoir de cha

cun -, un an après ce Règlement, nous avons

reconnu qu'on a levé lés deniers publics fans

aucun» vexation des pauvres , que tous les

habitans commençoient à se trouver mieux

& plus stables dans leur établissement , que

les Mandcmens de l'Empercur étoient exé

cutés avec facilité , que les autres affaires

publiques se faisoient dans un très - bon

òidre , & enfin que lc nombre des Peuples

augmenroit.

A la vûe de tant d'avantages , nous avons

eû recours à la clémence de notre Prince ,

nous l'avons prié d'abolir rous les Règle-

mens qu'on avoir établis jusqu'à présent,pour

la levée du tribut , d'établir , non pour uit

tems , mais pour toujours , que le tribut se

payeroit désormais quatre fois l'an seulement;

íçavoir , une fois par chaque trimestre. Son

jfluffe Sérenissime , après avoir favorablement

écouté nos prie.es , a confirmé ce juste Rè

glement , & pour le revêtir de l'autorité né

cessaire , elle y a fait apofer le Sceau de fa

Principauté. i

Ec Nous } pour empêcher que qui que ce

soit,
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soit , National ou Etranger , donne aucune

atteinte à ces Rcglemens , dictés pour la jus-J

te administration de Ja Province Sc pour Fu

tilité publique, & afin que quelqu'un ne

soit ailés hardi pour rapellcr le Vacctrit & le

Pogonarit , Nous déclarons que quiconque

oscroit faire' de pareilles entreprises , soit re

gardé comme un rebelle & comme ennemi

de la Patrie. En for'lfé quoi Nous avons si

gné de notre propre main toute cette prc-r

Knte Constitution.

LISTE de ceux qui ont signé cette

Constitution en VaUchie.

ECCIESIASTI Q_U E S.

Les trois Aiçhevêques.

Deux Evêques.

Les huit Procureurs des Monastères.

Soixante & neuf Abbés des Monastères.

N o b t s s.

Le Sous-Gouverneur, en Charge, de la Vala-

chie Transalutainc.

LeGouvcrneur'Emerite de la même Province'

Lc Grand Juge.

Le Grand Chancelier, en Charge.

Lc Grand Chancelier tmerite.

Le Grand Trésorier , en C harge.

Le Grand Trésorier imeiite.

I le
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Lc Grand Général <le la Cavalerie & Grand

Ecuyer ou Porte Epée.

Le Grand Commissaire des vivres.

Lc Grand Maréchal de la Cour , en Charge.

Deux Emérites.

- Le Grand Echanson , en Charge.

Deux Emcrires.

Le Grand Maître d'Hôtel , en Charge.

Trois Emérites.

Le Grand Maître des Ecuries , en Charge.1

Quatre Emérites.

Le Général d'Infanterie.

Un Emérite.

Le Capitaine des Nobles , qui fervent \9-

lontairement.

Le Grand Ecuyer tranchant , en Charge.

Un Emériéc. ^

Le Grand Inspecteur des Equipages , en

Charge.

Un Emérite.

Le Grand Référendaire.

Deux Emérites.

Le Grand Pourvoyeur des vivres, en Chargé.

Deux Emevices.

Lc Grand' Maître de Camp, en Charge.

Trois Emérites.

Le Crand Maître des Fourfgcs , en Charge.'

Deux Emérites.

Le Grand Caméricr , en Charge.

Un Emérite. ,

Le



JUILL0T. 1741: 152$

Le Sur-Intendant des Mines de Sel.

Le Grand Maître des Douanes.

L 1 S T E des Districts de la Valachie^

Muscieloul.

L'an 174*1. le premier de Septembre , U

Séreniffitie Prince Constantin, ayant été éle

vé au Gouvernement de la Moldavie , cette

Constitution- fut acceptée dans ur»e Aíîêm-;

blée de tous les Ordres de la Province , IC

soussignée par les Eíats Ecclésiastique & Sé-Ì

culier, excepté feulement l'Article* second

touchas* l'Election des Procureurs des Mo^'

nastéres , lequel Article n'a point encore été.

exécuté.

LISTE des Ecclésiastiques & des Nobles

qui ont souscrit la yrefente Constitution.

Rimnik.

Buzeou.

Sekoiani.

Praorva.

Argis.

Oitoul.

Romanatz.

Voulcsia.

Dolzi.

Gorzi.

Mechcdintz.

Boukourest,

Kraiova.

s

Jalomnitza.

Etfovoul.

♦Dcmbovitza.

Ulaska.

.Teleorman.

en

 

'davie.

L' Archevêque.

Trois Evêques.

Ojiatrç
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Quatre Archiptêtrcs.

Quarante sept Abbés des Monastères.

LISTE des Nobles.

Le Grand Chancelier , en Charge.

Six Emérites.

Le Grand Général de la Cavalerie, & Grand

Lcuycr ou Porte Epée.

Le Grand Maréchal de la Cour , en Charge»

Un Eméiite.

Le Grand Echanson , en Charge.

Un Emérite.

Le Grand Trésorier. •

Le Grand Maître d'Hôtel, en Charge.

Trois Emérites.

Le Grand Maître des Ecuries , en Charge.

Deux Emérites.

Le Grand Général d'Infanterie.

Un Emérite.

Le Grand^Ecuyer tranchant, en Charge.

Huit Emériter.

Le Grand Commissaire des vivres, en Charge.'

Cinq Emérites.

Le Grand Inspecteur des Equipages , en

Charge.

Six Emérites.

Le Grand Maître de Camp , en Charge.

Cinq Emérites.

Le Grand Maître d'Artillerie , en Charge,

uit Emérites.

Grand Camérier. LISTE
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LISTE des Districts de U Moldavie

Sucsiava. Orheyoul.

Niamzoul. Soroka.

Bakcoul. Czcrncoutz.

Poutna. Herteoul.

Tckucsioul. Dorohogcrir.

Koyórloui. fiorochan.

Toutova. Kerligatoura.

Vasloujoul. Territoire d'Yassi.

Talchi. La Ville d'Yassi.

Lapouíha;

'ODE

M. tEveque de Graffe , Ahbè de Lerins ;

& de S. Chinian , &c.

O U fuis- je? qrelle frénésie

Me saisie , agite mes sens !

Est-ce le Dieu de l'harmonie

Qui va m'infpirer des accens ?

loin d'ici , Déité frivole ;

Tu n'es qu'une brillante Idole

Qu'enfanta follement Terreur;

Vérité , que mon coeur adore ,

Vérité sainte , je t'implore , "

Viens fur l'aîle de la candeur.

Montre
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Montre à mes yeux , Fille Céleste ,

Un Prélat vraiment vertueux ,

Qui de son Trône , humble & modeste ,

Chasse le luxe fastueux ;

Qui dans le sein de la sagesse

Vient empressé puiser sans cesse

Des loix pour réformer les cœurs ; .

Et qui, pour son troupeau qu'il aime ,

Pieux ennemi de lui-même,

DvS faisons brave les rigueurs.

Couvert d'une gloire immortelle ,

Ce Pr.lat frape mes regards ; .

C'est A n t b 1 m i , de qui le ïéle

Brille , éclate de toutes parts.

Pans la sainte ardeur qui le guide ,

Je vois cet Apôtre intrépide

Porter l'Evangile en cent lieux ;

La foi qui l'anime & l'enflâme,

Dans des hameaux offre à son arae

Les charmes les plus précieux. .

' Là , fur les cœurs son éloquence

Exerce un empire charmant ;

xDes fertiles traits qu'elle lance ,

Ils font blessés heureusement }

^à, d'une riante parure
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Embellissant la vertu pure ,

II la rend aimable aux Mortels.

II la soutient par ses exemples ;: •

Partout il lui dresse des Temple* j

Sa main décote ses Autels.

Eglise sainte , Mere aimable ;

forme en ces jours de doux Concerts

Que tes chants , Sion adorable .

Percent le vaste sein des airj.

Par des traits dignes de mémoire ,

A ht i lui jaloux de ta gloirç .

Défend tes étemelles loix ;

L'Enfer , ton erlnemi sinistre ,

L« crime son fatal Ministre ,

Frémissent au bruit de sa voir.

Tel que par sa vive lumière,

L'Actre qui nous prête ses feux ,

Perce & dissipe en fa carrière

Les nuages , voiles des Cieux j

Tel mon Prétet infatigable,

Par fa parole profitable ,

Du vice détruit les noirceurs,

£t confond le noir artifice

Qui nous conduit au précipice

fax des sentiers semés de fleurs.
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Parlez , tous que sa. main sacrée

Abreuve des célestes Eaux ,

Répondez*, pieuse Contrée,

Théâtre heureux de ses travaux ;

Mais quand un feu que Dieu fait naître

T'enleve cet auguste Maître ,

Chass b , languis-tu faus apui t

Non 5 son amour t'en est un gagej

II se reproduit dans le Sage *

Qu'il fait asséoir auprès de lui.

Vous , dont l'amoree enehantérefle

Nous rend vos poisons piécieux ,

Fiere grandeur , vaine richesse ,

Vous ne fascinez point ses yeux ;

Du pauvre , au sein de la misère ,

Il aime à se montrer le pere ;

Tout retentit de sa bonté.

Tu crains , G r a s s ■ , ( ta crainte est juste , )

Que fur un Trône plus auguste

Ton Prélat ne soit transporté.

* M. Maria, son Grand-Vicaire.

far M. Vidai. , de Cabris , en Provence.

SVITE



JUILLET. X74Z. ijíjg

S V ITE de la Lettre de M. Cleret au R:

Pere D. G. D. P. sur le Commerce des

Phéniciens , &e. •

IL s'agit ici de parler d'Alexandrie , ce fa

meux Entrepôr de l'Orient pour l'Occt-

dent ; personne n'ignore , mon R. P. que

cette Ville , élevée fur les ruines de Tyr Sc

de Sidon , vers l'an 420. de Rome , & cju((-

cjues $ 30. ans avant J. C. entreprit elle feule

tout le Commerce de la Phénicie. Aléxan-

dre qui l'avoit bâtie , l'avoit peuplée de

Grecs , de Syriens , de Perses , de Juifs Sec,

tous Commerçans. Philon nous assure que

de cinq grands Quartiers ou Cantons, dans

lesquels on divisoit cette importante Ville 1

il y en avoit deux uniquement pour les

Juifs , fans ce qui en étoit encore répandu

dans les trois autres portions , où étoient

distribués les Egyptiens , ceux de Syrie , les

Perses & autres ; n'cst-il pas évident que

d'une Ville semblable on a dû voir renaître

l'ancien Commerce des Phéniciens,cc Com

merce qui s'étendoit jusques dans les Gau

les septentrionales ?

' En effet , mon R. P. on ne voit ici qu'une

elpece de translation des Négocians & du

Commerça
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Commerce de Tyr & de Sidon à Alexan

drie ; jc le répete , cette derniere Ville ras

sembla en -elle tout ce qui avoir rendu les

autres reeommandables & célèbres. A la vé

rité Tyr & Sidon firent , comme je l'ai ob

servé , quelques efforts pour s'élever *au

degré de grandeur où elles avoient été ;

les Rois qui régnèrent en Syrie Sc le long

de la Mer , voulurent ranimer leur Com

merce , mais ces Rois même par leurs fré

quentes guerres , &f les peuples par leurs

fréquentes rebellions, ayant rendu les efforts

de Tyr presque (ans succès , Alexandre n'en

eut que plus de facilité à augmenter fa puis

sance , & à multiplier ses Colonies; en effet

les Juifs & les Syriens s'y rendoient de tou

tes parts pour s'y embarquer , & se dérober

à cette servitude qui se perpetuoit toujours,

yous sçave.z m mon R. P. que de cette per

pétuité d'esclavage vint le Proverbe Jitd&i &

Syrì Natìones natA fervituti. Cic, Ornt. de

Traçons.

Enfin f si Alexandrie partagea encore pení

jdant quelque terris Tempire de la Mer , &

le Commerce des Gaules , avec ce qu'il y

avoit de Syriens libres, Carthage & les au

tres Colonies Phéniciennes, l'Afrique & l'Eííj

pagne en guerre lui laissèrent bien-tôt le tv\rc

de Reine du Commerce maritime , tant 4c

l'Asie que de l'Europc. Delà cette distinc

tion
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tion fameuse , qui , comme je l'ai observe

la fit nommer , au tems même de Strabon ,

l'Enrrepôt général de l'Oricnt ài'Occident ;

delà cefte multitude d'Alexandrins , qui

avoient des Comptoirs , non-seulement dans

toures les Villes commerçantes de l'Aíìe & de

l' Afrique , mais dans Rome même , dans les

principales Villes maritimes de la Meditef-

ranée Européenne , &c jusques fut l'Ocean

Septentrional des Gaules j Vous n'ignorez

pas , mon R. P. que les superstitions Egyp

tiennes & Hébraïques , que Tacite en lès

Annales , liv. 1. ch. 1 5. & Suétone en la vie

de Tibère , ch. 16. disent avoir été condam

nées à Rome , se pratiquoient par les Ale

xandrins & les Syriens, établis depuis long-:

tems dans cette grande Ville ; vous n'igno

rez pas cc que raportent Vopifjus & d'au

tres Auteurs , que ces modes 8c commodi

tés Egyptiennes.m ces Etoffes de soyc & de

Lin , Syriennes , ces ToilesJjrodécs &c ces

Tapilfcries Babiloniennes , introduites non-:

seulement dans Rome .. mais dans les prin^

cipalcs Villes de, la République , jusques

fur nos Côtes Septentrionales , venoient d'A

lexandrie. Combien i cn effet , ce Port fa-i

meux , les précieux restes de Tyr &C de Si-:

don, & les Colonies Phéniciennes , nous

ont-ils transmis d'utilitfs & de découvertes ?

C'est- de l'Ègypte quçnous avons apris à faire

• C ROS
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nos premiers Jardins, & à prariquer les com

modités de nos Apartemens. La Cervoiseou

Bière des Gaulois , venoit d'Alexandrie &C

de Syrie ; l'art de dissoudre les métaux , de

préparer l'or Sc l'argent , de dorer & éramec

le cuivre & autres choses semblables , par où

les Gaulois se sont rendus rccommandables ,

ont pris leur origine chés les Phéniciens &

les Alexandrins ; en un mot, mon R. P..

lisez Hérodote & les Auteurs , tant Grecs

que Latins , cités dans la Géographie de

Bechard , ou dans la Navigation des simiens

de M. Huet , vous trouverez qu'Alexandrie

& {ès Colonies alloient chercher le Plomb

& l'Etain , le Cuivre & le Fer jusqu'au-delà

des CaJJìterides f qu'elles commerçoient pa

reillement dans les Gaules Septentrionales

jusqu'en Germanie * si ces Auteurs ne

vous satisfont pas , & s'il vous reste encore

quelques doutes fur ce que vous apellez

mon Système , conférez avec tant d'Ecri

vains déja cités , Roúillard en fa Parthenie

au Histoire de Chartres , Marcel en son pre

mier Tome , où il traite de l'une & l'autre

Gaule , Childrey , en son Histoire fiat;- d 'g

dAngleterre , Alting en ses Notices Germa-

triques , & le R. P. Martin , votre Confrère,'

dont je vous ai déjà parlé.

Ces Auteurs réunis vous feront,fans doutes,

revenir de votre prévention , en vous apre-

m.
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fiant quelles font les traces ou les vestiges d«

la navigation des Phéniciens & des Alexan

drins vers la Grande Bretagne , les Gaules

Septentrionales & la Germanie -, vous en ti

rerez íûremestt cette conséquence naturelle,'

qu'Alexandrie , airtsi que les Phéniciens ou

Syriens , ont dû avoir des Etabliílcmens 8c

des Comptoirs parmi nous , à peu près com

me nous sommes obligés à prés nt d'est

avoir dans tout le Levant , en Afrique , 8C

dans l'Arnérique , malgré les avantages de

la découverte de la BouíTole.

En effet, mon R. P. selon ces Auteurs que

je vous prie de consulter attentivement , les

Druides réuniffoient dans leur Théologie 8c

leur Philosophie , tout ce que les Prêtres

d'Egypte , les Inspirés de Syrie , & les Ma

ges de Perse avoient enseigné , ensortc que

généralement tous les Ecrivains , tant de

l'Orient que de l'Occidenc , ne se représen-

toientles uns 8c les autres , que comme une

même espece de Prêtres & de Philosophes.

II y avoit chés les Druides & chés tous les

Gaulois le même culte, les mêmes mystères,

les mêmes Fêtes 8c Jours célèbres , les mê

mes Cérémonies Religieuses , ia même dis

cipline , le même habit de cérémonie , lè

même ordre de Sacrifice qu'en Egypte , en

Syrie , en Caldée, en Perse; les Gaules & U

Phénicie «voient mêmes observations & cal-,

-. •• ■ C ij culs
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culs astronomiques , même manière de

comprer les jours , les mois & les années ;

ne célébroit on pas jusques fur nos Côtes

les Néomenies des Syriens &/lçs Théopha-

nies d'Egypte ? Les Saisons étoient désignées

chés nous comme à Tyr & à Sidon j selon

Tordre des Prêtres & des Magistrats on y

confacrojc comme en Egypte & chés les

Phéniciens , des Bocages des Marais , des

Montagnes , des Villes , des Provinces j

nous avons eu , à la différence près , que le

seul Dialecte y a mise , nos Lcontopol , nos

Çusirite &c autres ; mais ce qu'il y a de sin

gulier est une conformité d'usages , qui ne

peur avoir été entre les deux Peaples , que

par une relation intime ; nous avons avec

les Juifs & Jes Syriens porté nos Dieux au

bout de bâtons , &c il nous en reste encore

quelques vestiges ; nous avons , comme en

Caidce, désigne nos jours par nuits, & il y en

il encore des preuves dans certaines manières

Je parler. N'est-ilpas vrai , mon R.. P. que

dans les Gaules on administroit la Justice ,

tomme en Syrie, dans un marché , à la porte

de la Ville , & dans la cour du Préteur }

N'est-il pas vrai que nos Magistrats Cjvils

étoient distingués , désignés , habillés de

la même manière que chés les Phéniciens ? v

On sçair, qu'à l'égard des mœurs, les Gaules

VQicnt f comnv ï-s jujfs , íes animaux im

mondes ;
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mondes , les épreuves domestiques, les tems

de séparation ; en un mot, il n'y a rien eû

dans l'Egypte , la Syrie , la Caldée & la

Perse , qu'on n'ait trouvé chés les Gaulois ,

dans la Grands Bretagne , Sc en Germanie :

dn a même découvert, que certains Simples,

certains Arbustes , certains Minéraux , n'é-

toient en recommandation ehés les Gaulois,

que parce que les Phéniciens , les premiers ,

en avoient fait cas ; on a trouvé vers nos

Côtes de Basse Normandie , des figures qui

nous ont apris que la Médecine Phénicienne

&c Grecque y a été suivie j on a découvert

dans les Mines d'Etain de la Grande Breta

gne des preuves que les Grecs y ont tra

vaillé ; il est donc vrai que le Commerce

d'Áicxandrie , cerrrme celui des Phéniciens ,

s'est étendu jusques fur nos Côtes Septentrio

nales; cela est d'autant plus évident , qu'il

n'étoit pas plus poflïble aux Alexandrins ,

qu'il ne î'avoit été aux premiers Phéniciens .

de naviguer vers la Grande Bretagne & les

Gaules , fans y avoir de Comptoirs , ou des

Etablistcmcns fixes. Je le repetc , cela étoit

absolument nécessaire , pour tirer les Mar

chandises de l'intérieur du Pays , les aprêter

& les charger : mais il faut continuer notre

efpece d'ordre chronologique ; nous allons

entrer dans ces tems d'obscurité , où il sem

ble que 1c Commerce de l'Orient djns les

C iij Gaules
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Gaules ait disparu. Vous trouverez peut-

être ici , ce qui voos a dérobé , & à rant

d'autres , h connoissance des Vérités Histo

riques j que je veux vous exposer.

Les guerres que les Romains portèrent dans

^Afrique & dans l'Asie , Jes révolutions de

l'Espagne , & sut tout la ruine de Carthage

vers l'an de Rome €00, & environ 155.

ans avant J. C. commencèrent à interrom

pre le Commerce maritime de l'Orient en

Occident ; d'autres éveneroens, presque dans

le même tems , achevèrent de l'intcrdire au

point que je le vois presque oublié -, en effet

les Pyrates s'etoiení multipliés de telle forte

dans l'une & l'autre Mer , qu'on n'osoic

presque plus naviguer , que la plupart des

Ports étoìent devenus déserts, que Rome

même étoit comme bloquée , fans pouvoir

commercer dans la Méditerranée ; qu'enfin,

selon Florus, il ne fallut pas moins de ic.

Escadres peur les disperser ; il faut ajoûter à

cela , mon R. P. que les Cimbrcs , les Teu

tons & les Germains , avec des armées de

deux à trois cent mille hommes , avoient,

à différentes reprises , traverse les Gaules ;

& les avoient désolées par des ravages , tels

qu'on peut se l'imaginer de peuples barbares

comme les Cimbrcs ; que les Belges , autres

peuples venus de Germanie , s'éroient empa

lés de touc le Pays qui est au Nord de k

Seine»
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Seine i jusqu'au Rhin, & non -seulement

en avoient chaste les anciens habitans , jus

qu'à les forcer de se retirer dans la Grande

Bretagne , mais déclarons hautement , au

moins quelques uns d'eux , comme les Mo-

rins, les Mcnapiens , les Nerviens & autres,

qu'ils ne vouloient ni Villes , ni Commerce ;

vous pensez bien , mon R. P. que dans ces

étonnantes révolutions l'état des Gaules'

étoit extrêmement changé ; cependant le»

preuves que les Syriens & ceux d'Alexan

drie s'y étoient établis , ne se perdirent pas ,

comme quelques-uns se l'imaginent ; plu

sieurs Auteurs nous aprennent que sous le

nom général de Marchands ou Négocrans ,

les Syriens , les Alexandrins , les Juifs &

les Caldéens faisoient seuls le Commerce des

Villes Gauloises : voyons ce Point critique

de notre Dissertation Chronologique , il est

intéressant.

Vous sçavcz , mon R. P. que dans ces

tems on entendoit communément par le

nom de Marchand, un Syrien , ou un Cana

néen , ou , ce. qui est la même chose , un

Phénicien ; vous vous ressouvenez , fans

doute , que je fai prouvé par S. Jérôme ,

qui le dit en termes exprès , & vous n'igno

rez pas que je le puis encore prouver par

des autorités qui ne souffrent point de

Contradiction. En effet , selon les Interpré-

C iiij tes,
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tes, les Marchands, dont il est parlé en saint

Marhieu , C. n. v. 11. étóient des Phéni

ciens ou Syriens > il est constant que dans h

Vulgate , en differens endroits où l'Hébreu

parle du Phénicien ou du Syrien , S. Jérôme

Ta rendu par le nom de Aíarchand; & ac

tuellement une infinité de Sçavans traduisent

par le mot Marchand le Phénicien ou le

Cananéen: ceci posé, mon R. P. voyons

si , quand César entra dans les Gaules, il n'y

trouva pas de ces Phéniciens ou Syriens .

désignés par la qualité de Marchands , & si-

dans ses Mémoires il ne les distingue pas

expressément des Gaulois*

D'abord, dans le Livre premier, em par

lant de la résolution qu'il a prise de fortifier.

Besançon contre l'armée d'Ariovistc , il dit

qu'il fut informé du dessein de ce Général

Allemand , par le rapovt des Gaulois & des

Marchands t vocibus GMorum ac Mercato-

rum , il n'y a personne qui ne fente que

Cefar fait ici une diíérence entre le Gaulois

ôc le Marchand ; c'est dans le même esprit

qu'en parlant de la grande Breragne, Liv. 4.

il dit que les Gaulois ne sçavent presque

rien de cette lílc, parce que personne, ajoûte

fil, n'y aborde, à moins qu'on nc compte les

Marchands, encore ceux-ci nc connoilîoient-

ils que la Côte & les Villes du rivage i on ne

peut pas douter qu'il n'y ait là encore une

distinction
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distinction entre le Gaulois & Je Marchand j

mais je veux trouver de ces Marchands fur

les Côtes de notre Pays de Caux & en cor

respondance ou en commerce avec la Gran

de Bretagne , car c'est là ce qui désignera

mes Phéniciens , qui olim soli hoc commer-

c'mm seccrunt ; voyons fur cela mes preuves.

Cefar étant entré chés les MorinSjPeuples,

qui, comme Pobfcrvc Dion Cassius, Liv. 39.

n'avoient point de Villes , non plias que

les Menapiens leurs voisins, & les Nerviens,

aux extrémités de l'Amienois, il convoqua

les Marchands des environs du Port , où il

devoir s'embarquer , ìtatfae etnvocatis adse

unditjue mercatoribus. Voilà d'abord des Mar

chands , qui ne pouvant être chés les Morins

& leurs voisins au-delà, dévoient être ver s nos

Côtes,en deçà ; mais une preuve que ces Sy

riens ou Phéniciens étoient effectivement fut

nos Côtes en relation avec ceux de Ja Grande

Bretagne, c'est que Cefar au même Livre

dit en termes exprès ,que les Marchands de

nos Côtes informèrent ceux de la Grande

Bretagne de son dcíTein : il faut ajouter cette

observation , qui est importante , pourquoi

mon R. P. chés les* Morins , les Menapiens

& les Nerviens , ne voit-on que peu de ves

tiges du commerce des Phéniciens & des

Grecs , qu'on ne voit presque point parmi

eux de Monumens Syriens ou Grecs , qu'il*

C v ns
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nc sçavent seulement pas parler Grec ? C'est

que ce sont des Barbares qui ont désolé lc

Pays , & qui ne veulent point que les Mar

chands abordent chés eux -, pourquoi aa

contraire les Survis & les Helvetiens ont- ils

de la vénération pour Ifìs, Déesse d'Alexan

drie & de l'Egypte ? C'est qu'au raport de

César, Liv. 4. Ch. t. ils souffroient que les

Marchands commerçassent chés eux ; oa

trouvoit par la même raison dans leur Pays

des Monumens écrirs en lettres Grecques ,

Tabula reperu surit litteris Gracis conseil,».

Mais les Romains étant devenus les maîtres

de la Syrie , d'Alexandrie Sc autres Contrées

de l'Orient, comme des Gaules, de la Gran

de Bretagne & autres Pays de POccidcnr,

l'ancien Commerce dût reprendre son cours,

c'est ce qu'il faut examiner.

Personne n'ignore le Commerce que fai-

soit Alexandrie , à Rome , & sur les Côtes

de la Méditerranée dès les commcnccrnens

de l'Empire , on sçait que par ce Commerce

te par une correspondance avec les Syriens,

les Juifs , & autres Négocians semblables ,

îa Religion Chrétienne passa de l'Orient à

Lyon & dans le midi des Gaules ; n'en se-

xoit il point arrivé de même pour le Septen

trion ? Si nous suivons les commeneemens

de la Religion Chrétienne de ce côté là ,

nous tiouverons que lc même commeree ,

U
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!a même correspondance l'avoient introduit*

dans la Grande Bretagne & aux extrémités

. Septentrionales des Gaules y que je soutiens

toujours être , dans le langage des Anciens ,

notre Pays de Caux, avec la Picardie; en effet

Tertulien en son Liv. contre les Juifs , ne

dit-il pas expressément que la doctrine de

J.C. étoit connue dans la Bretagne avant que

les Romains s'y fussent absolument établis ?

Ne voyons-nous pas dans Grégoire deTours,

Liv. 9. Ch. 39. que cette même doctrine

avoit été reçûë dès les premiers rems aux

extrémités des Gaules , Gallicanis ìnf,nibm ?

Ceci conféré avec ce Fait constant que I*

ftremiere discipline t les premiers usages , £e

e premier ministère de nos Eglises nous

Tiennent d'Alexandrie & de Syrie , il fera

aisé de nous convaincre que le Commerce &

la correspondance ont facilité ces avantages.

Mais portons plus loin nos preuves.

Le jeune Agrippa dans Jofcphc , Liv. 2.

de la guerre des Juifs , démontre à cette

Nation que de la Gaule il leur vient une

infinité de richesses , ce qui ne pouvoit être

que'par Alexandrie , l'entrcpôt entre l'Orient

Sc POccidcnt. Nous voyons dans les Loix

Romaines des Codes de Théodosc & de

Justinien , les Syriens & les Esséniens d'A

lexandrie représentés comme Commerçans ,

noa feulement dans ies Gaules , mais dânr

L . C v tout
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tout PEmpire Romain & confondus fous le

nouveau nom de C<e!icol*} avec les Juifs , les

Samaritains , & autres iflus d'eux. Nous fça-

vons , mon R. P. que leur Langue, qui étoic

la même que celle de Carthage , & qui par

. cette raison étoit apellée Punique t étoit

encore reçue , non feulement dans les Gau-

. les , mais dans toutes les Villes de l'Occi-

dent , parce qu'ils y étoient établis , d'où

vient que le Jurisconsulte Ulpian dans la Loi

1 1. au dig. defidei cam. tertio s permet de tes

ter en Latin ou en Grec , en Punique ou en

Gaulois ; enfin à l'avenemcnt des différentes

Nations de la Germanie dans les Gaules , on

retrouve encore que les Syriens & les Juifs

y commerçaient : lisez mon R. P. „ lifea

S. Jérôme fur Ezéchiel , les Loix des Bour

guignons & des Visigots , Salvicn de Mar

seille & autres , vous trouverez que ces

Commerçans occupoient les premiers quar

tiers des Villes , & écoienr les seuls, qui y

trafiquojent. Si vous voulez vous donner la

peine de voir 5idontus jiyollìnarìs & les Au

teurs qui Pont illustré, comme Savaron ou

le Pere Sirmond , ils vous aprendront que

je n'ai point avancé une chimère quand j'ai

dit que les Syriens , ou ce qui est la même,

chose , les Phéniciens, faisoient encore figure

en France sous nos Rois de la première Race

EÛhU possible , mon R. P. , que vous n'ayez
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£«lû dans Grégoire de Tours, Liv. 8. Ch. ï.

que ce furent ces fortes de Négocians qui

haranguèrent le Roy Gontran , LingHA Syrt-

rum , quand ce Prince entra pour la pre

mière fois dans Orléans ? Qiioi mon R.

P. vous ignorez ce que dit le même Histo^

rien , Liv. r o. Ch. z6. , qu'un riche Syrien

la bourse à la main, rrouva le moyen de se

placer fur le Siège Episcopal d'une des pre

mières Villes du Royaume , & Syros de gé

nère Çho Ecctefîaflica domui mimflros prttfuit >

Lisez ces Auteurs que je vous ai cites , SC

conferez-les avee les Mabillon ylesDachery,

les Ruinard, les le Cointe , les Pontanus , les

Leibnits,les Echard & autres que vous devez

absolument connoître , vous vous convain

crez bien- tôt que du Grec, des Alexandrins,

des Syriens & des Juifs vint l'usagc chés nos

Gaulois Romains de chés les premiers Fran

çois , de se servir de nombre de caractères

Grecs , d'ecrire même encore quelquefois

comme les anciens Grecs de gauche à droite

& de droite à gauche, de désigner différentes

choses en Grec dérivées du Syrien, & d'avoir

une infinité de Cérémonies & d.c Fêtes toutes

Grecques & Egyptiennes ,, encore une fois t

mon R. P. voyez, les quatre Livres de J01-

chin Peronius , de Lingua Gullicn cum Gr<tca

cognatione } 1a Celtopadie de Picard ,1e Pere

Pezeron dans l'Antiquké des Celtes., Voisins
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de vìtih serments Si une infinité d'autres An>

reurs , ils vous aprendront qu'actuellement

dans notre Pays de Caux & en Picardie , les

Paysans se servent encore de dictions toutes

Grecques \ qu'en dites-vous ì Ai-jc vérita

blement adopté une chimère quand je me

fuis imaginé que les Phéniciens ou Syriens ,

les Juifs & les Grecs d'Alexandrie, leurs

Colonies te les Peuples iíîus d'eux , ont

commercé & ont eu des établiíTcmens fut

les Côtes Septentrionales des Gaules > Vous

dfîtes dans vos remarques , qu'/7 vous <* suffi

d'exposer mon Syjîemepour le décréditer , qu'ai

ky a pis une ante au monde, excepté la nuennei

qui ait pensé comme moi , que vous vous êtes

Bien donné de garde en parlant des Antiquités

du Pays de Caux,dc citer les Navigations des

Phéniciens : qu'enfin vous souhaiteriez avoir

une Lifte de eeux qui ont été de mon sentiment

touchant le Conrmrce de ces Peuples i raportet

vos expressions comme je le fais ici , est tou

te la réponse que je prétends y faire , je laissa

au Public éclairé les réflexions qui se pré

sentent naturellement. J'examirrerai cepen-*

dant dans un autre Ouvrage ce que les Sca-

vans , qui ne font pas de mon sentiment ,

pourront m'oposer. Je fuis- véritablement SC

ivec respect, M. R. P. , Bec.

A S-outjt } U u Mars 174*.

VERS
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- VE R S de M. P âgi de neuf mt ,

k Mlle D. . . . . Âgée de huit.'

V^Ui croiroit , gentille Bru nette ,

Que vous fussiez si peu discrecte ,

Que de montrer à touc venant

Ce que le tendre sentiment

Me fait quelquefois vous écrire ?

Je vous conte mon 'doux martyre ,

Car c'en est un de ne pouvoir ,

Autant que je voudrois , vous voir»

Je me retourne la cervelle ,

Pour en sortir quelqu'étincelle ,

Qui puiísc vous prouver l'ardeur

Dont pour vous s'enflâme mon ccrar ;

Je me prive de l'amusette

De grignotter la tartelette;

Je fais mon plaisir le plus dota

De toujours m'oecuper de vous ,

Et quand d'une fàçon furtiv»

Tout aussi- tôt ì la Maman

On va montrer le compliment.

Des Vers ! dit-on , il faut les lire 1

Cela donne matière à rire ;

Oa s'en fait un amusement ,

 

Je vous envoyé une missive ,
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Et seule vous êtes la cause

Qui fait que de nous deux on glose ;

Faites-y bien refléxion ;

Pour moi , de la discrétion

Je me donnerois pour modèle ; ,

Si par fois an peu moins cruelle ,

De votre part i mon amour,

Je recevois quelque retour.

Votre esprit qui toujours semille ,

Et «le jolis dires fourmille ,

Pour moi seul encor n'a dit rien.

Daignei donc me faire ce bien ,

Que j'attens avec tant d'envie ,

Et qu'aucun riva! de fa vie

N'osera plus me disputer,

Car vous ne pouver pas douter'

Que, quand p«ur vous il faut combattre,

On est toujouts prêt à se battre.

Adieu , vous dis, jusqu'au revoir ,

Et je vous donne Te bon soir.

A Lilli, en Flandres t et u. Avril 1741;

LET-
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ITETT RE de M. de t>. t. M. k M.. . :

au sujet des Conseils dennès a M. R.

L 'Ecrit que vous avez lû dans le Mercure

de Juin, quoique très-bon pour ce qu'il

entreprend , ne vous formera point une idée

suffisante des conseils donnés à M. Racine

fur son Poème de la Religion. Je vais tâ

cher de fupléer tout ce que j'y aurois désiré.

Premièrement l'Auteur de cet Ecrit paroît

d'un génie admirablement singulier dans ses

goûts & fes aversions lirtéraires. Vous ne de

vineriez jamais toutes les choses , qui lui dé

plaisent , & celles qui donnent dans son

sens. ,

Il n'aime point y par exemple , que Ic Mer.

cure ait quitté son ancien titre de Galant , Sí

il 1c luisait reprendre , pour plus de grâce,

aparcmm:nt.

II aime encore moins qu'il aie renoncé au

caractère frivole , èc si l'on fuit le plan qu'il

laisse entrevoir ,011 rendra au Mercure, pour

son édification , ce bienheureux caractère.

C'est , selon lui , une profanation des cho

ses saintes , que d'y inférer quelque chose qui

ait raport à la Religion. Au reste , tant d'hon

nêtes gens à qui U est arrivé d'être ainsi des

• 1 ' - pro
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profanateurs , pourront aisément s'en con

soler , s'ils font réflexion que l'anonime , en

les condamnant , condamne auíîì le juge

ment du Public , qui pense d'une manière

toute oposce.

Ce n'est pas tout , ce grave Réformateur

trouve encore que les Auteurs même font

quelquefois des hommes u» peu incompèrens ,

dir-il. Si , par exemple , un homme d'efpric

a tourne son goût du côté du Théâtre t il

ne lui íèra plus permis de se discerner des

impies , & d'inférer dans le Mercure une

profeísion publique de fa haine pour fini-

pieté t U efl incompétent. Queile délicatesse

de Religion ! Si un autre est occupé aux affai

tes séculiercSjComme à celles de la Finance ou

de la Guerre , ou , li vous voulez, à celles du

Commcrce^il est pareillement incompétent, 8c

le voilà fous l'interdit de notre Réformateur.

Par la même raison M. Rousseau est

encore un incompétent. Et comment cria ,

me direz-vous ? c'est qu'il a fait comme on

fait, quand on renonce sérieusement à un

mauvais partis en preuve de son sincère retout

à Dieu , il a donné tout l'écht possible à fk

rupture avec le parti de l'impieté , à qui il

a fortement reproché les principes secrets

qui sont la source & le fondement de fcs

Dogmes affreux. Tout le monde est édifi^

d'une réparation si complcttc , qu'il a confits
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jnce durant plusieurs années par une vie de

retraite consacrée à tout lc sérieux de la Re

ligion , & consommée par une mort vraimetît

chrétienne ; notre Conseiller réformateur ,

au contraire , en est scandalisé , & pour té

moigner son indignation contre M. Rous

seau , il lui donne très- finement lc nom de

DoSeur.mûs jamais le titre de Monsieurqu'û.

acorde pourtant volontiers à M. de la Mo-

the , mort il y a déja long-tcms. Non con

tent de cette punition singulière , il blâme

son discernement & son jugement en sait de

Poésie , son raisonnement dans tous ses Ou

vrages , & même son talent poétique en fait

de grands Vers. Ce n'est pas tour , & ceci

est plus sérieux , il attaque ses licences pas

sées > & lui reproche fort honnêtement des

péchés que la miséricorde de Dieu a cou

verts t & que fa pénitence aura réparés ,

comme il y a tout lieu de l'efpcrer. Cepcn-

danf,il veut que ce soit avec une extrême cha

rité que l'on attaque les incrédules. Ainsi il

entend , sans doute , les incrédules non>çon-

vertis , car pour ceux qui lc font sérieuse

ment , vous voyez quelle charité il montre

à leur égard ; en même tems il demande

qu'on ait de la politejse avec les Morts , apa-

lemment en imitation d'un si bel exemple

qu'il en donne lui-même. Mais , me direz-

vous , ce n'est doue pas avec tous les Morts

qu'U
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qu'il demande qu'on ait Cette politesse ? Vòu'á

avez raison. C'est avec Biyle , par prédilec

tion à tous les autres ; ses Ouvrages font

dit il, le fondement de toufes les Biblio

thèques; entendez cela, si vous pouvez,'

pour mdi j'y renonce.

M. Racine s'est élevé contre le miu'vaiá

goût, qui s'efforce de s'introduire dans notre

Littérature-, cet homme- ci trouve de l'indé-

cenee dans eetee critique vague & générale,

& pour preuve il apelle cela invetliver con

tre les Auteurs ses Confrères \ & cependant H

a dit précédemment en Prose , & plus forte

ment encore, ce que M. R.... avoic dir en

Vers y il a dit qu'il refle peu de bon goût est

France. Vous voyez , M. combien il y a

d'arrangement & de fuite dans les idées di

ce grave Conseiller.

Cependant, pour faire voir la supériorité

de sa Dhlectique , il relevé des Vers de M.

Racine, dont lá pensée va à dire que fticu

ne peut autoriser une erreur :• il trouve cet

Argument faux , parce que Dieu permet , dit-

il ,. qu'ils soient trompzs par le Mahomctifmt■',

que Dieu, comme tout le monde sçait , rìe

paroît nullement autoriser , & qu'il permet

encore qu'ils soient trompéspar la Morale de

Confucius , qui est , dit- il , une Morale austère

& admirable.

Or f comme ou est quelquefois peu intelí-

ligible,
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ligiblejorsqu'on a l'esprit fort prosond,il faut

que l'esprit de cet homrae-fi le soie érrjjnem-.

inenr.Caron ne conçois point comment »nc

Morale austère& admirable est une erreur qui

trompe & qui íedujt : elle pourroic , à la ve^.

lité , servir d'oeasion à l'crrcur , mais la Mo

rale de Confucius n'est point cc qui a in-i

trodujt à la Chine l'Idolâtrie , qui lui eflt

postérieure; ainsi le terme derreur qui trom»

pe ô£ qui séduit , ne lui convient de nulle,

forte. On ne .comprend pas davantage com

ment le Mahométifme , que Dieu n'a jamais,

semblé autoriser , est une prcuye que Dieu

peut permettre qu'une erre.ur abuse de son,

nom pour séduire les hommes. Si donc cc

qui n'est pas intelligible, est admirable , il y

a de quoi succomber ici îbus le poids de l'ad-

miration.

^fin de sentir mieux la profondeur inscru*

table de cette Dialectique de l'anonime , il

faut se placer au même point de vuç ou

étoient les premiers Chrétiens. Nés dans la

R eligion des Idoles , ils y avoient vécu jus

qu'alors, fans que la connoisiançe d'un seul

Dieu , publiée aíîés haut par les Philoso

phes , & répandue' encore plus par les Juifs,

qui étoient eux-mêmes répandus par toute

\a terre f eût fait autre chose que fraper Jeurs

oreilles , fans pénétrer jusqu'à leur cœur.

Majs des honimcs simples Sc f^ns Lettres t
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leur viennent annoncer certe même vérité }

Sc Dieu , qui se révèle en même tems à leur

cœur , ôte le voile de leur esorir , tout prend

une nouvelle face à leurs yeux ; cette pre

mière vérité , jusqu'alors méconnue, devient

pour eux comme la première lettre de créan

ce des Apôtres , & les Miracles qu'ils leur

%oyent faire , achèvent de les convaincre

qu'ils font autorisés de cet Etre Suprême

qu'ils annoncent. Enfin les nouveaux Chré

tiens disent : puisque Dieu autorise ainsi ces

hommes divins , il ne permettra pas qu'ils se

"trompent , 6c nous enseignent i'crreur. Voila

ce que la Dialectique de notre Conseiller

anonime reprouve comme un faux raisonne

ment î Qu'est-ce donc que justesse de raison

nement , selon lui ? Or ce raisonnement des

premiers Chrétiens est encore celui des Chré

tiens d'aujourd'hui. C'est la Religion Chré

tienne , disenr-ils , qui a íair connoître à

riínivers son Maître ; & par cela seul elle a

pris un tel aseendant que Mahomet lui mê

me s'est vû forcé d'en être l'Echo fur ce

grand article : il est donc impossible que

certe Religion t qui est divine en cela , soit

une erreur dans le reste de fa Doctrine. C'est

là toutefois un faux raisonnement. Voicz

com*nc l'Univers se trompe au jugement de

notre Dialecticien Conseiller. Ah ! Si les

Déistes ccotcflt avec autant de sincérité qu'ils

en
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en sont lc semblant , de zélés parrfrans de

l'unité de Dieu , fc pourroit il qu'ils ne fus

sent pas pénétrés de reconiioissance envers

Ja sainte Religion à qui ils font redevables

de cette précieuse vérité ?

Mais revenons aux admirables Conseils de

l'anonime % il ne veut pas que l'on parle du

Hazard, parce que les Ecoliers de Secondei dit-

il, sçavenl que le Hasard n'est qu'un nom , &

tfHt le grand système des Matérialistes est la

nécessité. Mais cette nécessité est-ellc elle-

même autre chose qu'un nom ? Et ne fait on

pas fur íbn sujet les mêmes questions que

siirlc Hazard? Qu'est-ce que cette nécessité?

Est elle corps ? Ést-elle clprit ì Est-cllc subs

tance ? Est-ellc attribut ou mode ? Est-ce un

Etre réel? Oun'est-elle que notre manière

de concevoir les choses ? Est-elle distincte

du iiïjet ,en qui elle réside î ou n'est elle que

lè sujet même nécessité ? Que répondent ils

à ces questions > Des airs fuffisans , & un

faste charlatan , mais jamais rien de clair &

de précis. En effet quelle différence y a s'il

du Hazard à ce fatum Stoïcien , à ,cette né

cessité aveugle du Matérialisme ì C'est tou-

; jours les choses être & arriver íàns qu'il y aie

aucune raison , aucune volonté qui en déci

de , & qui les détermine > c'est toujours iç

néant qui est la souveraine cause de tout. Ep

voila ce qu'on ose apeileiun grand système {- Car

r •
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Car enfin , pour mettre au sait ceux qui n'y

sont point , il faut qu'ils sçachent que c'est

ici le point fondamental de tout le Maté

rialisme. Tout est , disent-ils , ce qu'il est

par une nécessité naturelle, La lumière doit

nécessairement éclairer, dès qu'elle est lu

mière , Se les yeux doiyent voir dès qu'ils

ont toute Torganisation qui leur convient.

Mais quelle est l'intelligence qui veut que la.

lumière & les yeux soient ce qu'ils sont ?

Oh } vous allez trop loin : il faut respecter lc

mystère de cette sublime Philosophie. On

vous a dit que tout est çe qu'il est pat la

nécessité de sa nature. Si vous n'êtes pas

content , on vous ajoutera encore que , de

votre aveu , il faut bien que quelque chose

existe : eh bien ? ce quelque chose est tout cc

que nous voyons ; ainsi , selon vous-même ,

ce quelque chose est donc tout ce qu'il est

par une nécessité naturelle, Vous voyez

Monsieur , que je plaide bien la cause du

Matérialisme ; ils ne peuvent pas m'acçuset

d'affoiblir leur sophisme fondamental. Mais

revenez tou;ouis à leur demander s'il y a.

quelque intelligence qui veiiillc ces çhoses

telles qu'elles sont; tenez feeme là-deíïus ,

fans vous laisser éblouir par les sophismcs

dont ils sont prodigues à milliers , 8c vous

verrez qu'ils seront réduits à vous avouer que

non ; ce qui veut dire en bon françois , que

cetec
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cette nature est nécessitée dans tout ce qu'elle

est , & il n'y a pourtant rien qui la nécessi

te -, que tout est déterminé & arrêté , & per

sonne ne le veut , personne ne le détermi

ne' | que tout est essentiellement passif, & il

n'y a point de principe actif-, que tout est

effet , & il n'y a point de cause ; qu'ainsi

Hazard òu nécessité tout cela indifférem

ment ne veut dire que la négation de l'Ette

suprême.

En vérité il faut bien aimer à être la dupe

de firréligion , pour sc repaître de pareilles

pauvretés , ou plutôt de pareilles indigni

tés ! Car que deviennent la conscience ,'

l'honneur , l'amour de la vertu , la connois-

sance de la vérité ,1a distinction du bien &C

du mal , le culte de Dieu , l'esprit de so

ciété , en un mot, si l'homme n'est rien de

plus que la matière qui le compose ? Si les

combinaisons inévitables d'une matière toute

nécessitée, opèrent tout en lui , que peut on 58

attendre de 1a raison , du bon sens , de l'édu-

cation, des principes de conduite , des Loix ?

Tout est réduit à rien , & l'homme , íbaifle

au-dessous des bêtes , que nous ne croïons

point nécessitées dans toutes leurs actidns ,

n'est plus qu'un automate , même en fait de

sentimens & de raisonnemens , comme- én

fait de mouvemens corporels. Quelle dégfa^;

dation ! Quel abrutissement ! Quelle bassesleì

D 'Qucj
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Quel oprobrc ! II faut donc être bien aveu

glé,, pour mettre sa confiance dans le so

phisme, jusqu'à dire, que c'est là un système,'

& un grand systêmc encore ! Mais aussi pour-;

rpit.on avoir de la raison , de ^intelligence,1

du bon sens contre Dieu ? Est ce que Dieu

peut mettre en nous quelque chose de vrai

contre lui-même ? C'est ce que vous sça-

vez micox que moi , M. Vous n'êtes point

de ces Chrétiens peu çonséquens , qui s'ima

ginent que l'impieté puise dans la lumière

qui nous vient de Dieu seul , de quoi con

tredire Dieu , & qui ne voyent pas que Dieu

ne peut jamais avoir rien de contraire à lui

que le mensonge. Mais je vais plus loin que

jc. n'aurois crû.

Enfin je vous ferai encore une observa-

»k>n fur un trait de l'anonime, dans lequel

il a voulu donner une preuve de son goût

historique,de Ion discernement critique, &^

""prétendu faire voir qu'il n'etoit en rien infé

rieur à lui-même. Vous fçavez bien, M. que

la tems de l'avenement de J. C. étoit annon

cé d'une manière si certaine , que lorsqu'il

est venu , tout le monde s'y atrendoit. Les

Juifs comptpient avec tant d'assurance fur

ee gr*nd événement, qu'il y eut des flateurs

qui en firent leur Cour à Hérode , & 1« pri

rent pour le Messie, Les Romains en étoient

tdlcment frapés,que Virgile entonna la trom- .

pette



ÏUILLET. 1742: tï$i

pette dans une Eglogue , pour cn célébrer

l'aproche , & se livra à tout son enthousiasme

au sujet des circonstances que les Sybilles

en avoient publiées , & qui dévoient rendre

un tel événement désirable à tout l'Univers ;

dansia fuite cebruit devint si grand , si gé

néral , ,& parut- si sérieux aux Empereurs J

qu'il y en eut un qui fit rechercher les Parens

de J. C. pour les mettre à mort , & qui fit

périr tous ceux qu'il put découvrir. Enfin ,!

ce qui confirme que le désiré des Nations

devoit alors les tenir dans l'attenre , c'est que

les Juifs y font encore restés depuis ce tems-

1£ jusqu'à présent. Eh bien,M. notre sage ano-

nime ne s'accommodant pas de ce concours

éclatant de témoignages de la Mission de

J. C. le traite de mauvaise raison qui affaiblit

la cause de J. C. Et quelle preuve donne-t'il

d'une décision si paradoxe > Le croiriez-vousj

c'est d'apellcr cela ùn je ne sçais quel bruit ±

qui ne courut <jue du tems de fespafien. \\

nous donne donc son ajutorité toute pure ±

comme devant nous tenir lieu de tout. Qu'il

est heureux d'avoir ainsi un génie trariscen-i

dant , qui abrège les questions d'un seul

coup !..

■ 11 y auroit encore d'autres choses à admi

rer dans ce rare Ecrit, que l'on croiroit aisé

ment venir de quelque jeune homme , qui

n'est en peine que de faire montre de viva^

D ij cité ,
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cité , & de donner , selon ses propres ex

pressions j de l'effor a son ame , mais vous

viendrez à Paris , & vous verrez la Piéce

elle-même. En voila alîés pour me procu

rer l'honneur de vous dire que je fuis , &c,

D. L.M. ! •

r Je nc puis m'empêcher , M. de re-í

prendre la plume , & de revenir encore ,

premièrement à nos Matérialistes. Ces gra

ves Philosophes ont eu à ménager deux

intérêts entièrement incompatibles : l'un 2

de tâcher d'être moins sots qu'Epicure

avec fa déclinaison des atomes & son Ha-;

zard , qui équivaut , à je ne fçais quoi

c'est-à- dire , à rien ; l'autre , de dire cepenr

dant comme lui , que tout vient de la ma-!

tiere. Ce dernier article demandoit que rien

de spirituel ne précédât ni ne fût un préala

ble à l'Etre matériel quelconque , & le pre

mier éxigeoit aussi qu'on ne nous donnâc

point encore le je neffaìs quoi, ce rien, pour

principe 8í pour cause suprême de tout. Dans

une situation si embarassante , ces Messieurs

ont cru tout concilier, en établissant leur né*

cessité brute & géométrique tout ensemble

chef-d'œuvre digne de leur génie ! Vous ve*

nez de voir s'ils ont par là évité l'inconvé-í

nient où Epicure est tombé. Mais à l'égard

du second article ont-ils mieux réussi ?

Voyons ì la matière est , disent- ils , tout ce

qu'elle
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qu'elle est par une nécessité géométrique ,

comme il est nécessaire que les trois angles

d'un triangle soient égaux à deux droits, &C

que les rayons d'un cercle parfait soient

égaux entr'eux. Mais observez , M. que ces

loix , ces règles géométriques sont choses

spirituelles : ainsi voila pourtant , malgré

qu'ils en ayent,l'Etre spirituel qui tient en

core le sceptre i & qui décide de tout dans

la matière. 11 est donc faux que tout vienne

de la matière, & qu'elle soit par elle-mê-

mc , & par fa propre nécessité tout ce qu'elle

est , puisque cette nécessité toute spirituelle ,

ne se trouve que dans les loix , res règles de

vérité, qui déterminent toures sis combi

naisons. De plus , ces loix souveraines , ces

règles de vérité , cette nécessité géométri

que , dont les combinaisons de la matière

font totalement l'effet , elles doivent subsister

quelque part, puisqu'elles ne subsistent point

en elles-mêmes , qu'elles ne sont point des

substances , & que des règles , des loix , des

vérités , que personne ne connoîrroit , ne fe-

.roienr nulles règles , nulles loix , nulles vé

rités. II faut donc , de toute nécessité , qu'elr

Jes subsistent dans une intelligence qui les

connoît , & les veut telles qu'elles sont.

Eh bien ne voila- t'il pas tout le travail des

Matérialistes qui se dissipe en fumée , pour

avoir voulu donner à leur système un fondc-

D iij ment
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ment qui eût seulement une aparenec de

Vérité ?

Qu'ils font burlesques de vouloir dire

quelque chose de sense, & parler de vérité ,

en suprimant la source & l'Auteur de toute

vérité ! Assurément le travers d'Epicure est

encore moins ridicule. Car au moins a- s'il

senti , que quand on veut tourner le dos à

l'Etrc Souverain , il ne faut plus s'embaraf-

ser de vérité Sc de bon sens. Que nos Maté

rialistes comprennent une fois ceci , & ils

épargneront enfin au genre humain tout ce

burlesque qu'ils nous donnent gravement

pour de la Philosophie.

En second lieu, l'anonime veut que l'on

attaque certains incrédules dont il raporte

les Dogmes. Mais s'il plaît à ces incrédnle§

de faire à la Religion de faustes imputations,

leur imposture se réfute d'elle-même. 11s ne

veulent point , par exemple , que Dieu Àit de

la prédileElion pour un peuple. Or jamais la

Religion , feule vraie a-t'elle admis en Dieu

une prédilection injuste qui considérois à en

richir les uns aux dépcBS des autres ; ou dé

raisonnable , qui préfereroit fans raison les

u»s aux autres ? Ils ne sçauroient donc atta

quer dans h Religion uríc telle prédilection,

puis qu'elle n'y est pas , à moins qu'ils »e

soient de ces gens, qui prétendent réfuter la

Religion fans la fçaveir, cc qui n'est que

^ trop
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trop commun. Mais si la prédilection qu'ils

attaquent , est celle donc parle S. Paul dans

cette célèbre exclamation qu'il fait fur la

hauteur & les richesses incompréhensibles

de la sagesse & de la science de Dieu , ils

font eux-mêmes les plus déraifonables de

tous les hommes. Quoi ! ils reconoîtroicnC

une prédilection qui feroit infiniment sage ,

infinimenc juste , & ils la condamneraient 2

C'est à eux de voir s'ils pourront jamais fe

tirer de ce Dilême.

Dieu cfui est toujours, comme ils le disent ,

le Pere de tous les hommes , ne met rien que

de bon dans chacun d'eux, ne fait que du

bien à tous. Mais il doit y avoir des distinc

tions personnelles entr'eux ; il doit y avoúr

de l'ordre dans leurs diverses situations ea

ce monde. Ainsi les uns doivent être Rois,

les autres peuples; les uns riches, pour com

muniquer les richeíTes temporelles , les au

tres pauvres ou industrieux, pour pouvoir

mériter certe communication ; les uns plus

éclairés des lumières de l'csprit , les autres

moins, à fin de recevoir des premiers ce qui

leur manque. Faire autrement , mettre tout

dans tous, c'est tout confondre. En un mot

le monde des esprits est du moins autant

que le monde corporel, lc Royaume de Tor

dre .• ainsi , de toute nécessité , il faut qu'il y

Ait des places premières , & d'autes poste-

D iiij rieures,
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tieurcSjdcs hommes qui "soient avant, 8t

d'autres après , des sujets préférés à d'autres

sujets. Toutes les pierres d'un Bâtiment ne

peuvent être placées au Frontispice ; toutes

les parties d'un corps humain ne peuvent

être l'œil ou le front. Cette prédilection est

donc un fait que l'expérience ne peut con

tester , & auquel la raison ne peut le refuser

d'aplaudir , puisque non- seulement elle est

infiniment juste, infiniment sage, mais qu'elle

est encore , comme nous venons de le voir,

nécessaire dans l'h y pothésc présente. Laissons

donc ces incrédules délibérer , & chercher

icc qu'ils répondront à cela.

Ils bc veulent pas non plus que Dieu qui

imprime , difeat-ils , dans tous les cœurs la

loi naturelle , regarde dans fa fureur les peu

ples qui la vioienf. En vérité cela mérite-ril

une réfutation > Le Dieu que ces gens-là íê

font forgé , n'est qu'une misérable idole- ,

qui fait des loix fans se soucier fi on les ob

serve , qui est, dit-on , le Pere de tous les

hommes , & qui ne s'embarasse point s'il y

en a qui volent , qui tuent , qui empoison

nent leurs frères ; qui ne hait point le mal ,

qui ne récompense point le bien , pour qui

le vrai & le faux sont également indisterens.

Dieu ne nous a point donné la raison , di-

sent-ils encore, pour éxiger qu'on croye ce que

cette raison réprouve ; il m mus éclaire point

four
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pour nous aveugler. Ceci est une fausse impu

tation. On ne peut reprocher à la Religion

que ce qu'elle dit : Or elle n'a jamais die

nulle part que Dieu nous donne la raison pour

exiger qu'on croyc ce que cette raison ré

prouve , & qu'il nous éclaire pour nous

aveugler. Car il ne s'agit point de ce que

.peut nous objecter une raison aussi bornée

que la nôtre. Cela n'est point la Religion

révélée , de laquelle seule il est ici question.

Or depuis dix-sept siécles , cette Religion

ne cesse de dire que Dieu qui est l'Autcur

de notre raison comme de notre foi , nc

peut se contredire lui-même. Qu'ainsi toute

prétendue raison qui nous dit le contraire

de notre foi , n'est point la vraie &c droite

raison qui vient de Dieu. Par conséquent ,

tout ce qu'il peut y avoir de vrai dans cette

imputation calomnieuse , que l'incrédulitc

fait ici à la Religion , c'est qu'il y a des

points de foi qui ont une aparence de con

tradiction avec ' les lumières de notre rai

son- Mais cette même foi nous oblige en

même tems d'affirmer de toutes nos for

ces contre tout l'enfer tous ses émis

saires , quelque rage qu'ils en puissent con

cevoir , que malgré cette aparence il n'y a

rien que nous croyons être plus parfaitement

d'accord ( quoique nous rie puissions pas rou-

jours démontrer cet accord ) que nos vraies

D v lumières
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lumières naturelles avec nos lumières sur

naturelles , puisqu'elles viennent les unes

& les autres de la même source , qui est u»

Dieu infiniment sage í & que dire le con

traire , c'est se renoncer indignement pour

Chrétien. Que l'impieté hurle & exhale

tout ce qu'elle voudra , il ne faut donc

point passer outreavec elle, jusqu'à ce qu'ell»

ait enfin répondu à ectre question qui lui

déplaît si tort : Dieu cst-il contraire à lui-;

meme , oui ou non ì

Enfin pour mettre au jour l'inconcevable

folie des Déistes , dont l'anonimc se plaît 2

multiplier le nombre , il saut se rapcller dans

quel prodigieux aveuglement l'Univers resta

plongé jusqu'à J. C. au sujet de la Religion.

Comment les Peuples les mieux policés, les

Nations les plus éclairées ont donné fur cet

article si essentiel , dans les travers les plus

honteux ; qu'il n'est point de vice , point de

crime qui n'ait été consacré , point d'extra

vagance qui n'ait trouvé fa place dans quel

qu'une des Religions du Paganisme -t & que

depuis J. C. les diverses Hérésies & le Ma-

hometifme , ont encore ajoûte aux abomina

tions anciennes des erreurs nouvelles , & de

nouvelles indignités.

Voilà donc l'eíprit humain convaincu fans

réplique & par une expérience de près de

sept mille ans , de son insuffisance naturelle

pour
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^jour les choses de la Religion. Tout ce qu'il

a de droiture & dt lumière ne peut donc lui

servir qu'à désespérer d'arriver jamais à la vé

rité fur ce grand article, vers lequel cepen

dant il se sent emporté par toute la pente de

fa propre Nature. Mais ôter encore à la Re

ligion Chrétienne , comme sont les Déistes

l'avantage d être la Religion feule vraye , ce

seroit ajoûter , s'il étoit possible, à la certi»

tude de cette conviction, qui équivaut à tou

te la certitude des Mathématiques. Cepen

dant l'efprit humain ne peut se paíser de Re-;

ligioru C'est encore une expérience de tous

les siécles , par laquelle nous sommes con-»

vaincus qu'il faut être ou dénaturé , ou en

tièrement stupide, pour ne point désirer de

sçavoir quel est son Auteur , d'où l'on vient,

où l'on va , ce que l'on deviendra dans cec

avenir éternel & qui est si proche de nous.

" De quel côté le Genre humain se tournera-t'it

donc ? Qui pourra l'éclaircr enfin ? Où trou-

vera-t'il sa ressource ì Ce sera , qui l'auroic

crû ! qui jamais auroit pû s'y attendre ! Ce

fera , si l'on écoute le Déisme , dans fa

Doctrine, que l'on trouvera cette ressource

inespérée. Tout fUnivers s'est trompe &

se trompe encore ; lui seul a la vérité en,

partage -, lui seul est parvenu à cène haute

sagesse où n'a pû atteindre tout ce qu'il y

aeû jusqu'à présent de plus éclairé & de plus

D vj vertueux
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rcrtucux parmi les hommes. Lui seul fçaic

parler de Dieu & des choses divines de la

manière la plus sage & la plus digne de ces

grands objets.

Mais après une expérience de rant de sié

cles , nous ferions bien insensés de nous en

raporter à tout autre qu'à une aurorité infail

lible. Eh bien , c'est lui, c'est le Déisme qui

est cette lumière céleste Sc infaillible, susci

tée de Dieu pour adresser le Genre humain à

son véritable terme. Que l'Univers se taise Sc

l'écoute.

Voilà, M. ce que c'est que le Déisme.'

Quel prodige ! Quel Monstre de folie Sí de

présomption ! Mais croyez- vous que ceux

qui suivent ce système , donnent effective-:

ment dans une fi extravagante présomption »

Non , vous êtes trop éclairé , Sc je fuis per

suadé que je ne pense que ce que vous pen

sez , qu'ils ne prennent ce système que pout

ce qu'il est, c'est à-dire une misérable impos

ture , controuvéc pour faire parade d'impu

dence, & se moquer de Dieu Sc des hommes.

Je vous laisse à vos réflexions fur ce sujet.

Pour la commodité du Publie , on trouver* ctttt

Piéce Quai des Augustins , che's la veuve du Bourg ,

* cité de U petite forte de l'Eglisi.

ODE
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ODE,

A M. le Marquis de Vence.

I Llustre Chantre de la Seine ,

Qui n'as pû dérober tes jours

Aux traits de ta Parque inhumaine,'

Renais & vole à mon secours ; • r

Inspire- moi ce beau génie,

Ce noble feu , cette harmonie ,

Qui dans tes Chants eut tant d'apas j

Si tu secondes mon audace ,

Mes Vers, comme les tiens , seront sur le Parnasse ]

Vainqueurs des tems Si du trépas.

Déja tu me remets ta Lire ,

O Ciel ! quels transports ravissans 1

Où fuis je î Quel nouveau délire

Agite & charme tous mes sens ! ' »

RouJJeau , c'est ta voix qui m'anime

Tu me dévoiles l'art sublime

Do it ton esprit fut revêiu.

Je ne crains plus le fort J'Icare }

Mortels écoutez moi , je vais, nouveau Pindare;

Immortaliser la vertu.

p» , *' Hítons^
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Hâtons- nous , courons à son Temple }

Quel éclat pur & radieux t

Vence . c'est toi que j'y cootemple ,

Tes attraits y frapentmes ycur ;

En toi j'admire 3c je révère

Ces fentimens , ce caractère ,

Ce cœur , de tous les cœurs chérï;

Mats que vois-je ! quelle Déefle !

Minerve fend les Airs ; elle-même s'emptefl*

De nous montrer son Faveri.

« Qu'on rende hommage, nous dit-elle ,'

•» Au Mortel par mes mains formé ; - £

•• C'est mon sujet le plus fidèle ,•■

»> C'est moa sujet le plus aimé.

» Moins grand encor par fa noblesse

" Que par cette aimable sagesse

» Que le Ciel fit germer en lui }

» II sçait qu'une naissance illustre

» N'est qu'un phantôme vain, & perd son plts beaa

lustre ,

» Si lá vertu n'en est l'apui.

n Toujours à ses désirs propices

» ]e l'enrichis de mes attraits ;

» 11 m'aime , & lé fameux Olisse

••rut moins digne de mes bienfaits.

» La
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» La prudence est son apanage j

» Le vrai mérite est ion parcage j

» Le devoir faic ses doax plaisirs t

» Et son ame toujours égale ,

Prend l'équité pour guide , & fuit l'obscui dédale

» Des passions & des désirs.

Sb Mes loix lui furent trajonri cheres;

ta Son exemple en est Je soutien ;

» Il règne sur les cœurs sincères j '

— Je règne feule fur le sien.

» C'est à l'ombre de mon Egide

» Que dans 1*» lieux oà je préside ,

»» Je le fis moi-même arriver.

» Fuyez , noirs Sectateurs da vice,

Sages, accourez tous ; ce Temple est ('Edifice

n Que mon Héros vient d'élever.

Ainsi nous parle la Déesse ;

Muse , redouble tes efforts;

tais éclater ton allégresse

Par les plus aimables accords;

Ranime le feu de ta verve ,

Chante celui fur cjui Minerve

A répandu des biens réels ;

11 faut qu'à mes transports tu cèdes ;

Provence ,
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Prorence, aplaudis-toi; dans ton sein tu possédés

Le plus aimable des Mottels.

Ah ! que fans cesse tu renommes

Ce Mortel sage , officieux ;

Sa bonté le rend cher aux hommes ;

Sa candeur le rend cher aux Dieux.

De nos jours Horace & Mécène ,

Chéri des Nimphes d'Hipocrene,

il ne vit que pour être heureux ;

La tendre amitié fuit ses traces ,

Xt la Sagesse en lui , s'allie avec les Grâces |

II est aimable & vertueux.

Par M. &* « d'Aix.

^^^^^ ^^^^ A

PROCESSION SOLEMNELLE

que les Religieux FènidiBins de rAbbaye

Royale de S.Denis en Francefont tous lessept

ans , de leur Eglise en celle de Montmartre.

IL est difficile de fixer précisément le

rems où a commencé l'usige de la Pro

cession que les R eligicux Bénédictins de l'Ab

baye d; S Denis en France font à Montmar

tre tous 1 s sept ans. Il paroît qu'on ne doit

poiac àd.n;ctre d\iu:re origine de cette cou

tume
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tume que celle qui est commune à toures

les autres Eglises de France. Personne n'igno

re combien les longues Procédions étoient

autrefois à la mode , & avec quelle ardeur

on sc portoit à cette pratique de dévotion.

Peu à peu ce zélé s'est rallenti à mesure que

la pieté des Fidèles s'est refroidie. Chaque

Eglise avoít ses Stations propres 6c ses Pro*

cellìons particulières. L'Abbaye de S. Denis

avoit également les siennes , & noiis voyons

qu'entre un grand nombre de Procédions qui

s'y faisoient , dès le XHI. siécle de l'Eglise,

celle de Montmartre y tenoit ordinairement le

premier rangjprééminence légitimement dûe,

tant à Cause de l'importance ay Lieu, que pat

l'union intime qui sé trouve jéntre ces deux

Abbaves ; & rien n'étoit plus convenable

que áe porter avec pompe & magnificence

les précieuses Reliques d'un saint Martyr, du

lieu de sa sépulture au Théâtre glorieux de

íbn Triomphe.

Si l'Abbaye de S.Denis a abrogé un nombre

de ces grandes Processions , comme on a fait

cn tant d'autres Lieux du Royaume, elle n'a,

point touché à celle de Montmartre , où tant

de raisons l'y déterminoient , & où le pre

mier esprit d'une -institution toute sainte s'est

parfaitement perpétué. Elle a donc conservé

ï'usage d'y aller procelfionellcment de sept

ans cn sept ans t Sc oa Yoit que , depuis près
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de deux cent ans qne cet usage est ainsi fixé^'

il n'a souffert áucune interruption".

Cette Procession n'a point de jour déter

miné , cependant on la sait un Dimanche ouf

tin jour.de fête, pour la plus grande com

modité du Peuple , & ordinairement le joui

de S. Jacques & de S. Philipe , lorsqu'il n'y

a point d'empêchement , rhais toujours de

puis Pâques jusqu'à la Pentecôte. On a soin

d'en avertir le Public par des Affiches, poíees

aux Lieux accoutumés. Elle s'est faite cetttí

année avec la pompe & la solemnité orçtN

naire, le Dimanche sixième jour de Mai.dans

Tordre & les cérémonies que l'on va marquer.

Dès la veille on sonna toutes les Cloches

de l'Abbaye à midi & au soir ; le Clergé Sé

culier & Régulier d: la Ville , averti de ss

trouver à l'Egliíè à l'heure & en la manière ac

coutumée , S'y rendit vers les cinq heures du

matin. Le Chantre de l'Abbaye commença à

entonner l'Antienne Exurge Domine , &c.

ensuite le Répons De Jérusalem exeuitt reli-

quiit , &e. pendant lequel on partit au son

des Cloches & des Tambours.

Les Pèlerins de S.Jacques avec leurs Croix

8c leurs habits de Pèlerins, commencèrent la

Procession ; les P P. Récole*rs , en très-grand

nombre, les suivirent immédiatement; ensui

te les Curés, au nombre de sept, avec touc

lc Clergé de leurs Paroisses; ils étoient suivis
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des Chanoines de la Collégiale Royale de

S. Paul à S. Denis de l'Ecrée -, marchoic enfin

toute la Communauté de l'Abbaye de Saint

Denis, au nombre de plus de cent Religieux,

& la Procession étoit terminée par le Chef

de leur glorieux Patron , porté par douze

Religieux , revêtus de Tuniques, qui se fuc-

cédoient tour à tour , suivis du Religieux

Célébrant , revêtu d'une Châpe. La Compa

gnie des Chevaliers de l'Arquebuse , établie

à S. Denis , en habits uniformes , marchoit

fur deux lignes, aux côtés de la sainte Reli

que , étant sous les armes, Drapeau déployé

îc les Tambours battant. Cette Compagnie

n'abandonne jamais le S. Chef, depuis le mo

ment qu'elle s'est rendue" auprès de lui dans

l'Abbaye , avant le départ de la Procession ,

jusqu'à-ce qu'il soit rentré dans l'Eglifc de

l'Abbaye ; & dans celle de Montmartre pen

dant tout le teins qu'il y est expose, deux

Arquebusiers fous les armes font fans ccfftt

auprès de lui en faction.

Ce précieux Chefcst enfermé dans un Re

liquaire magnifique , qui fâit l'une des plus

grandes richesses de tout le Trésor. L'Image

du S. Martyr est de pur or. Sa Mitre est tou

te couverte de Pierreries & de Perles -, aussi

bien que les pendans. Les deux Anges qui

soutiennent ce Chef, font de vermeil doré ;

's troisième, qui est fur le devant, est aussi

de
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de vermeil. Le Reliquaire qu'il tient en ses

mains est d'or & enrichi de Perles & de Pier

res précieuses fans norribre. Dans ce périt Re-

liquire est renfermé un oflementde l'épaule

de S. Denis. Ce fut l'Abbé Mathieu de Ven

dôme qui fit enchâsser ainsi le Chef de ce

S. Apôtre des Gaules. La Translation s'en fit

par Simon , Cardinal , du Titre de Ste Cécile

& Légat Apostolique, depuis Pape , fous le

nom de Martin IV. en présence du Roy Phi-

lipe le Hardi , & de tous les Seigneurs de fa

Cour.

G'est dans cet ordre que partit la Proces

sion de l'Abbaye , Sc qu'elle se mit en mar*

che vers Montmartre, en chantant des Hym

nes t des Répons & des Pfeaumes , confor

més à la foiemniré. Etant arrivée au Village

de CligriancoHr , près d'une petite Chapelle ,

située fur le penchant de la Montagne , on fit

la Station ordinaire , pendant laquelle arriva,

le Clergé nombreux de l'Abbaye de Mont

martre , ayant à fa tête l'Abbé de la Roche-

foucault, neveu de Madame l'AbbessejGrand

Vicaire de l'Archevêehé de Bourges , 5c Dér

puté à l'Assemblée du Clergé; il étoit revêtu,

pardessus íbn Surplis , d'une Etole & d'une

Châpe de couleur rouge , accompagne de

deux autres Ecclésiastiques , également en

Chapes Après les encenfemens & quelques

Antiennes , chantées par les Religieux d?

S.
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S. Denis , qui tiennent seuls le Chœur; la.

Procession continua fa marche , en chantant

jn Hymne de Santeùil, composée exprès

pour cette Cérémonie.

A la porte de l'Abbaye de Montmartre, en

dehors , étoit un détachement de quatre Bri

gades de la Maréchaussée Générale de l'Ifle

de France, ordonné par M. le Comte de

Maurepas pour prévenir le désordre qui

pourroit arriver par la grande affluence du

Peuple. Ce détachement s'est trouvé fur le

passage de la Procession , à son arrivée & à la

sortie , ayant Pépée haute ; il étoit comman.3

dé par M. Rulhiere , Lieutenant.

Lorsqu'on fut arrivé à l'Eglíse de l'Abbaye

de Montmartre , tout le Clergé entra dans le

Chœur des Dames Religieuses , par la porte

des Sacremens , au son des Orgues & des

Clcchcs , où après avoir chanté un Répons

en l'honneur de .S. Denis , & fait les encen-

semens accoutumés , le P. Souprieut de Saint

Denis , en l'absence du Grand Prieur, y cé

lébra la première grande Messe, avec des

Ornemens magnifiques, assisté de deux Dia

cres & de deux Sous- Diacres , pareillement

revêtus , de deux Acolites & de deux Thu

riféraires, en Tuniques, tous Religieux; clic

fut chantée parles cinq Chantres ,en Chapes,

k par la Communauté de S. Denis , qui oc-

cupoic toutes les Chaires des Damcs,lcsqucl-

r
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lés étoient à genoux devant la grille où étoie

exposée la sainte Relique.

Cetre grande Messe finie , les Religieux se

letirerenc & allèrent dans des apartemens

préparés en dehors , pour y prendre quelques

rafraîchissemens , aussi-bien que le reste du

Clergé Séculier & Régulier , & les autres

Membres de la Procession. Pendant ce tems

là,les Dames Religieuses chantèrent une au~

tre grande Messe folemnelle, célébrée par le

P. Doyen de S. Denis, avec un égal nombre

d'Officiers Religieux qu'à la première grande

Messe. .

Quelque tems après , avant que de sortit

de l'Eglise , le P. Souprieur , assisté de deux

Religieux en Chapes, présenta la Relique de

S. Denis à baiser à Madame l'Abbesse , aux

Religieuses & aux Pensionnaires; & pen-j

dant cetre Cérémonie on chanta au Chœur

le Te Deum , ensuite on commença les gran

des Litanies, 6c la Procession retourna dans

le même ordre qu'elle étoit venue le matins

& rentra dans l'Eglise de i'Abbaye S. Denis ,

au son des Cloches , des Tambours & des

Orgues. On fit quelques Prières, & ainsi finit

la Solemnité vers les cinq heures du soir.

C'est ainsi que s'est faite cette année 1742.

comme les précédentes , depuis plus de deux

cent ans fans interruption , la Procession gé-,

nerale de Montmartre. Le concours prodi

gieux I

1
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gieux & infini de Paris & des Environs, la

[ tend , à juste titre une des Processions des

■■lus solemnclles de toute la France,

í Les Religieux de S. Denis n'épargnant rie-n

f pour que tout s'y pásse avec la décence ôc

, ['ordre convenable , plusieurs Suisses accom-

I pagnent la Procession & veillent avec grand

k foin à en écarter toutçe qui pourroit en trou

pier l'arrangcment & la tranquillité ; le re-

sucillement & la dévotion font le propre

le cette Cérémonie Chrétienne , chacun

t'emprestant , a l'envi, d'accompagner son

k iaint Patron, du Lieu où il repose depuis

■-nt de siécles , en celui qu'il a arrosé de son

g. On a vû cetee année avec étonnemenc

des Vieillards , Religieux de l'Abbaye , faire

ce long trajft avec une ferveur que rien n'a

pû arrêter. On y admira , entre autres , le Pf

Dom Paul Noël, âgé de 88. ans, qui y a

îssisté à pied comme les autres.

Si les Religieux de S, Denis ont fait pa-|

roîrrc en cette occasion tout ce qu'on pou-

voit attendre de leur zélé , les Dames de

Montmartre n'ont rien oublié de leur côté

aour donner des marques sensibles & de

ieur attention & de leur pieté. Plusieurs

I jours auparavant , ce h'étoien* parmi elles

í|ue Prières , Neuvaines & autres Actes de

Religion , pour que Dieu accordât un tems

, fonvcnable , qui pût leur procurer la grâce

de
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de rendre à leur saint Patron leurs tendres

& pieux devoirs.

Madame l'Abbesse s'est donné des íbins

& des attentions infinies. Plusieurs Dames

de la première qualité , s'étoient rendues

dans cette Abbaye , pour participer aux grâ

ces attachées à cette sainte Solemnité.

Enfin, pour renouveller& pour constater la

mémoire d'un si pieux Evénement, les Offi

ciers de la Justice de S. Denis & de celle de

Montmartre,quine quittèrent point laProce£

sion , dressèrent un Procès verbal de tour cc

qui s'étoit passé dans cette sainte Cérémonie^

pour transmettre cetieMémoire à la Postérité.

On i dû expliquer l'Enigme 8t le Logo-

gryphe du Mercure de Juin , premier volu

me 3 par {'Encensoir &c Idolâtrie. On trouve

dans le Logogryphe , La , Roi , Ode , Joie

Or , Air , Dd * Ville de Bretagne , Ote ,

Loi , Rat , Lire 3 Lit & Z-/V.

ENIGME,

î_, Ecteijr, pourras-tu bien deviner mon essence l

j£ fuis (" Je croirpit-on? ) & fans ame & fans corps

it c'eA moi qui de còut donoe l'intelljgençe ;
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%.& nature partout n'agit que par ressorts 5

J'ai dans tous les Palais ma plus noble séance ;

Sans sortir du dedans je rri'ezerce au dehors;

Aucun Juge nc peut me forcer au silence ,

Et fans force , souvent , je dompte les plus fort».

Aux Humains tous les jours je rends mille services,

le Sexe fait de moi ses plus cheres délices ;

Sans partage , je fuis en mille endroits divers;

Vers le bi«n , vers le mal mon penchant est ex--

trême ; ,

Je naquis au moment qu'on cria l'Univers ;

Personne ne dira qui je fuis , que moi-même.

LQ G O G R 7 r H &

P Our te définir ma nature ,

Aprens , testeur , qu'elle est très-pure ,

Et que l*or seul peut se va ater 4 ;.

Sur moi de pouvoir l'empo»er. j

A mon éclat tout est sensible ;

Pour m'avoir on fait fimposlible ;

Six lettres brillent dans mon nom ,

Et l'on va voir si j'ai raison.

On rencontre dans ma structure •-

L'heureux rival de ta Nature ;

Un animal rusé , petit ; 1 N

Va Colosse, sans contredit;

-T S Ge
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Ce qui voile une mai» trè*-belle ,

Et qu'on ne «oie guére fans elle j

Celui qui s'intrigue pour nous j.

Ce qu'un Cochet peut dire à tons;

Mote remarquable en Musique;

Un mal y dit- on , d iabolique ;

Ce que v pour cn être afiïrré ,

On va demander au Cure r

Eleuve renommé dans le Monde ;

Ce que fait le Poisson dam l'Onde ;

Ce que composent 'douze moi* ;

Crade où. se renferment les Rois ;

Ce qui gâte un charmant visage ;

StU'T^n&c l'tfme de l'ouvrage.;- :

Je pourroit, me donnant, l'essor,

Fournir qùelqu'autre mot encor ,

Mais j'abandonne la pastie,

Et je borne ici ma folie ;

Un bon Logogryphe\a»40»rd'hui.

.Ne pew causer que.dfei'ettnui.

Lajfîckard,

A V r R E.

Je suis piquant, simple & rustique j

En divers cas , bon spécifique t

Au quadrupède paresseux

J'offre «n aliment savoureux \
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ÊC I'Arrisan que l'ardeur pique ,

Me trouve utile,à sa fabrique.

Sept lettres composent mon nom ;

Or , à prtsent me connoît «n ì

Lecteur , ce n'est pas tout encore ,

Je prens vingt foi mes qu'on ignore.

Je présent: au premier coup d'oeil

D'un Dieu le roulant apareil ;

Puis l'Ouvner d'un Véhicule ;

Une commune particule;

Le mot qui cldr tous les Edits 1

Mot qu'on pensa bannir jadis ;

Ce qui sedmt le coeur de l'homme \

Le Titre (tune Dame à Rome ;

On trouve en moi des fcrnpereurs ,

Des Rois , des Piiaces , des Auteurs ;

Une petite Ville en France -,

Un mets dans les rems d'abstinence ;

Le cri terrible du Normand ,

Ce qui fur l'humide bit ment

Cause de funestes naufrages ;

Le Naucher des ombres Rivages j

Un Instrument pour le Chasseur ;

L'Outil qui donne la douceur

A la peau brute encore dure ;

Le reitt qui souffle la froidure ;

Le plaiúi d'un coeur généreux ;
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Ce qu'est toutdobe plein ou creux ; ,

Ce qui dans le Latin Langage ,

De chaque jour fait le partage j

Une boche oiì ra se loger

Le roaage de l'Horloger 5

Pucelle guerrière , 'héroïque -r

Enfin une Ville d'Afrique;

Que dis- je ! un des frères d'Aran ;

Un Sectateur de l'Alcoran ,

Qui tint le Sceptre de Turquie ;

Une Rivière tp Jtalie ;

Un Baume d'agréable odeur,

Vanté chés le Saint Conducteur,

Et dans les Tons cette justesse ,

Qui de nos sens se rend maîtresse.



JUILLET. 1742: ijjj

NOUVELLES LITTERAIRES

DES BEAUX -A R. TS, &c.

DEscA.iPTÍON de Paris , de Ver-

failles, de Marly, &c. Par M. P ica-

Niot de la Force , Tome I T. Contenant

les Quartiers de S. Jacques de U Boucherie ,

douce. Nouvelle Edition , i.vol. 8°. A Paris ,

dés Théodore le Gras, Grand-Salle du Palais,

àl'L couronnée; Charles-Nicolas Poirion, rué

S. Jacques, vis- a-vis la rué des Noyers , à

[Empereur ; Desprez & Cavejkr ,fils , rué

S. Jacques , aux trois Vertus t m. dcc. xx.ii.

Nóus ne répéterons point qu'à la tête de

chaque Quartier , on en trouve le Plan &:

une Description exacte , avec ses Rues & ses

limites. L'Auteur entre ensuite dans un cu

rieux détail de ce qu'on y trouve de plus

remarquable ; détail instructif, intéressant ,

& qui ne laisse rien à désirer à un Lecteur

intelligent , capable même d'amuser utile

ment ceux qui ne se piquent pas d'une cer-,

taine Littérature.

Lé Quartier du Louvre , ou de S. Ger

main de l'Auxerrois , ouvre un vaste champ

». £ iij à U
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à h sagaciré & à la capiciré de norre Histo

rien , qui prend toujours les choies , & fut

tour les grands Sujets , dis leur origine ,

cn fait d'Histoire 4 d'une minière également

solide & agréable , sans oublier les secours

que rire l'Histo re d'une faine Critique , Sc

de corriger de reijs en rems , en faveur de

la veriré , les erreurs de quelques Ecrivains t.

quand ces erreurs font manifestés , & de

quelque conséquence.

Le Louvre , avec routes ses Dépendaaces ^

tait la matière de ce qu'on trouve .de plus

curieux , de plus recherché , 5c de plus heu

reusement exécuté ; dans ce second Volume

l'Article est long , & n'a rien d'ennuyeux i

jl est orné d'ailleurs de plusieurs Plans exacts

& bien gravés.

On peut dire presque la même chose da

Quartier du Palais Roval : fur l'un & sor

l'autre , nous nous abstenons d'entrer datw

quelque détail , parce qu'il feroit presque

impo llble de nous borner , 5c de ne pas

sortir des règles que nous sommes obligés

de nous prescrire.

Journe'e Sainte , dédiée k Madame

d'Orléans , ancienne Abbeffs de Chelles , par

M- /'/íW/Chauchon , Aumônier de Aí le

Duc d'Orleant , Premier Prince du Sang a

vol. in- 11, A Paris , eh» Lottin, Imprimeur.

Libraire t



J U T L L E T. 1741: 1 5«5

H'thraire , r** yi»«/ Jacques , * la Perití.

M. DCC. XllT.

Tout est Saint dans ce petit Lroe , & ne

Tespire que la iòlide pieté , depuis TEpitre

Derlicatoire à Madame i'ancienne Aboeílè

de Chelles , jusqu'à ia fin. Les Personnes du

Monde les plus distraites , & qui ne peu

vent pratiquer de longs Exercices , ne íçan-

Toient du moins ìesiner leur attention à ce

.qui est contenu dans ce précieux Recueil de

Prières & de Médicatrons , toutes tirées de

J'Esprit de l'Ecriture Sainte & des plus pures

sources de la faine Doctrine. Sanctifier les

Journées par de pareilles Pratiques, c'est,avec

la grâce du Seigneur, le moyen d'arriver enfin

heureusement au grand j#ur de l'Eternité.

On écrit de Rome qu'on y a publié le

il. Avril dernier , par ordre du Pape, le

Décret de Béatification de la vénérable

Jeanne de Valois , Reine de France , Fon

datrice des Réligieufes Annonciades de

l'Ordre de S. François. Et que le 1 8. Juin

S- S. avoir donné un Bref de confirmation du

même Décret.

Histoire Gí'n e'xals de Lan

guedoc , avec les Notts & les Pieces justifica

tives , composée sur les Auteurs & les Titres

originaux , & enrichie de divers Monumens.

Bar m Religieux BenediUin de la Congréga-

E iiij tion
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lion de S. Maur. Tome quatri e'aí e. JÌ

Taris t chés Jacques Vincent 1742.

L'Autcur de cette Histoire , toujours in

fatigable dans ses travaux , avoit fini son

troisième Tome , à peu près à la mort de

S. Louis , arrivée Tan 1270 , dans le tems

que la ville de Toulouse avoit encore ses

Comtes particuliers. II commence celui ci

par la réunion de ce Comté , faite à la Cou

ronne l'an 1271 , après la mort d'Alphonse,

Comte de Poitiers ,^-ere du Roi S. Louis,

& de Jeanne Comtesse de Toulouse , son

Epouse ; & il 1c finit à l'an t^ty. par la der

niere Erection du Parlement de Languedoc :

ce qui sait la matière de huit Livres.

Un des principaux Evenemens qui y sont

décrits , est la guerre entre la France &c l'An-

glererre t qui dura plus d'un siécle. Le Lan

guedoc essuya alors de fréquentes incursions

de la part des Anglois , qui en soumirent

une partie , & de diverses Compagnies de

brigands qui le désolèrent. L'Auteur ne man

que pas d'insinuer souvent que cette Pro

vince avoit alors beaucoup plus d'étendiíe

qu'elle n'en a aujourd'hui , & qu'elle corrt-

prenoit le Roiiergue , le Quercy le Pcri-

gord , l'Agenois , la Bigorre &c.

Ce qui est encore bien détaillé dans le

même Volume , c'est l'origine & les fuites

du différend qui s'éleva encre les Maisons

de
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iàeFoix& d'Armagnac, au sujet de la suc

cession de Bearn , & qui dura pendant près

d'un siécle ; plusieurs circonstances intéres

santes touchant l'Inquisition & les Inquisi

teurs de Toulouse & de Carcaíïbnnc-, &C

leurs procédures ; un grand nombre d'As

semblées des Etats généraux & particuliers

de la Province ; le récit ds diverses Imposi

tions levées dans le Languedoc , &c.

Parmi les Marieres Ecclésiastiques qui y

font traitées dès l'an 1 272 , font lés diffe-

ïends de Maurin , Archevêque de Narb'on-

ne ,qui soutint que l'Aichevêque de Tolède,

en paflanc dans la Province , n'avoir pû faire

porter la Croix devant lui , & qui fit battre

dès 1271 , de la Monnoic pour prouver son

droit contre 1c Vicomte de Narbonne. Ce

même Archevêque jetta les fondemens du

Chœur de son Eglise Cathédrale , du titre

de S. Just , Martyr d'Espagne. Ce Chœur

étant un dcs'plus beaux du Royaume ,Dom

VaiíTetre cn donne la Représentation.

II en fait de même de FEglifé Cathédrale

d'Albi , du titre de Stc Cécile , à Pan 128 z.

Raporcant en ce Lieu la choie dès {'origine,

il dit que Bernard de Castanet , Evêque de

cette Ville en 1 277 , convinr avec les Cha

noines Régulit rs de cette Eglise , de la trans

férer du Lieu où elle étoit située , fur le pen

chant de la rivière du Tarn , dans le Lku où

E v oa
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on la voit aujourd'hui. On commença l'ouí

vrage de son rems , lequel ne fut fini qu'en.

1480. L'Auteur alíûre qu'elle est une des

plus belles & des plus singulières du Royau

me. Le Chapitre d'Albi fut sécularisé dans

le tems que l'on commença cet fcdifice. A

l'occasion de cc Bâtiment magnifique, Dom

Vaissetre a fait destiner les Orgues nouvelles

que M. de la Croix de Castrics , Archevê

que , a données depuis peu , & dont la ma

gnificence a été décrire dans un de nos

Journaux. * LaDcsciiprion du Tombeau du;

Roy Philipc le Hardi dans l\,g]ise de Nar-

bonne , le représente comme un Ouvrage

très délicat. Philipc le Bel n'y fit mettre

que les chairs du Corps de ce Prince , mort

à Perpignan ; les os furent portes à S. Deni$

en France.

Un des Articles les mieux mirés dans le

Livre suivant, est celui des deux Guillaumís

Dnranti , Evêques de Mcnde à l'an 1291.

La Note que l'Auteur fait à l'occasion du

premier mort en 1296. donne un parfait

eclaircisiemcnt à ceux qui souhaitoient sça»

voir de quel Ppimiílon il étoit natif, & leur

prouve que ce n'est pas de celui du Diocèse

de Riez . mais de celui du Diocèse de Be-

aiers , & que si cet Evêque a pallié poup

Provençal de naissance , c'est qu'on donnoit

* Merenre dt JnilUt 1737.

alors
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• >lors 1c nom de Provence à une bonne par

tie du Languedoc.

On voir à l'an izjtf.quc ce fut l'Héresic des

Fratricelles > qui engagea Philipe Je Bel à

favoriser les Inquisiteurs. On y lit en quelle

exécration fut Pierre Jean d'Olive , dan*

l'Ordre de S. François , même après fa mort.

A l'an 1 302. on lit que Philipe le Bel avoit

défendu les Jouxtes & les Tournois durant la

guerre de Flandres. Le Lieutenant du Séné

chal de CarcaíTonne fit défense de la part de

ce Prince , de célébrer me table ronde ou

jouxte qu'on avoit préparée à Narbonne hors

du Bourg. Les Chevaliers ne laissèrent pas

de se dispos r pour ce Spectacle , mais le

Vicomte de Narbonne en arrêta quelques-uns

prisonniers, fit enlever les pieux Sc les toiles

de Lin qu'on avoit tendues , avec les armes

qui étoient fur une table ronde , fçavoir , les

lances , un bouclier de fer , un heaume &c.

On trouvera à l'an 1 304. des Anectotes cu

rieuses fur Jean de Teccjwgy , Vidame d'A

miens, qui étoit dans le parti du Roy contre

les Inquisiteurs. En ce commencement du

xiv. siécle Dom Vaisselle parle souvent des

Commissaires de ce Prince dans le Langue

doc. L'un des plus connus fut Pierre de

Latilly , Chanoine de Paris , depuis Evêque

de Châlons fur Marne , dont les Copistes

des Titres de cc tcms-U ont défiguré le

:. E vj nòm
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nonl , en l'apellant- tantôt Pierre <íe Latillac";

& tantôt Pierre d'Atillan.

L'an 1 30^ contient la reconnoissanec que

l'Eglisc de Viviers fit de la Souveraineté de

nos Rois. Le Traité est spécifié fort au long.

A la même année se voit une preuve que les

Juifs de Carcaflone poíledoicnt des immeu

bles. A l'an 1 307. se trouve le partage fait en

tre le Roy & l'Evêquc de Mcnde, lequel est

auíTî sort circonstancié.L'crection de 1'Evêché

de Toulouse enArchevêché par Jean XXlI.en

1 3 17. est suivie de celles desEvêchés de Mon-

tauban , S. Papoul , Lombez & Rieux , qui

furent placés dans des Abbayes de chaque

Ville , excepté celui de Rieux , dont le Siège

fut fixé dans la Paroisse de Notre-Dame»

Lavaur , Mirepotx , S. Pons & Alcth furent

aussi érigés alors en Evêchés v nous omet

tons les Collégiales que le même Pape fit

ériger dans le même rems. On trouvera à

i'an 1 3 19. les Actes curieux du Procès . qui

fut fait à Bernard Délicieux , Chef des Mi

neurs de la Secte de Jean d'Olive.

Les Pastoureaux, fort connus datts PHistoi-

ïe de France , se sentirent si forts en Langue

doc l'an 1320, qu'ils y assiégerew fur les

Juifs le Château de Verdun, situé fur la

Garonne. Ils surent entièrement dissipés pro

che Carcasione. L'annéc suivante il y eut des

lépreux brûlés vifs , pour avoir empoisonné
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les fontaines. On reconnut par Jes procé

dures , que quelques Juifs avoienc été du

complot.

Autant ces derniers traits font désagréa

bles à lire , autant est-on égayé par l'Histoire

de Rétablissement des Jeux Floraux de Tou

louse , qui est décrite sur l'an 1 3 24. Par tout

ce que l'Auteur en raporte dans le corps de

l'Ouvrage & dans une Note r il est évident

qu'il faut attribuer l'origine de la distribu

tion des Prix de cette Académie , à sept Ci

toyens de Toulouse , amateurs de la Poésie

Provençale vers le commencement du xiv.

íîcclc : &c Clémence Isa-ure , à laquelle on a

depuis érigé une Statue , n'en est que la

Restauratrice ou seconde Fondatrice dans

l'Acte de Réformation de l'Univcrsité de

Toulouse , qui est rapor'té à l'an 1 3 34 , &

qui fut faite en conséquence de la Bulle que

Jean XXII. donna pour cet effet en 13-29»

on observe que les Statuts . rédigés- par les

Commissaires , défendirent aux Ecoliers les

danses , ks banquets , les Comédiens , les

Histrions , lorsqu'ils prennent lsurs dégrés ,

& le repas qu'ils donneront en cette ©cca*

íîon , est réglé à quinze francs de monnoie

courante. 11 leur est auifi défendu de tenii

des enfaas fur les Fonts.: i

Nous aprenons à lan 1344. que l'Arche*

yêque de Narbonne voulut détruire alors 1s

... , Capitole
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Cajpitole de la Ville , sicué sur une éminence,"

pour bârir à la place une Eglise des Repen

ties , mais que le Juge Royal de Bezicrs

s'oposa à certe démolition , ensorte que ce

Capirole subsista jusqu'en 145 1.

- La Cérémonie de la Reconciliation des

Comtes de Foix & d'Armagnac , en présence

de la Ste Eucharistie , est un Fait remarqua

ble à lfn 1 377. L'Histoirc de la Révolte des

habita ns de Montpellier , & de la grâce qui

leur fut accordée , est très-bien détaillée à

Tan 1380. On y trouve un ample Suplément

à ce qu'en ont dit les Chroniques de Saine

Denis. Ce ne fut pas la seule occasion où 1*

Province ressentit la clémence du Roy. Ce

Prince déclara par des Lettres du mois de

Mars 1383. qu'il remettoit les rebellions,

désobéissances, Tuchineries &c. aux habirans

de Toulouse , Carcassonnc , Narbonne, Nif-

mes &c. On voit dans la page suivante que

cc terme de Tuchincric venoit des Tuchins ,

certaine espece de brigands. <

On trouvera dans le même volume ,t li

page 39Í. la Rcprésentatio» d'une Peinture

qui se voit fur la muraille du Cloître des

Carmes de Toulouse , où Charles V I. fie

un vœu à Notre-Dame de Bonne- Espérance,

à l'occasion du péril où il se trouva, en chas

sant dans la Forcst de Bouconne , voisine de

cette Ville : cc fait se nportc à l'an 1389.

. . Celui
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Celui du tumulte des Ecoliers de l'Univcr-

íìté , pour soutenir un Archevêque de Tou

louse contre son Conrendant , est raporté à

l'an 1406. 11s en vinrent jusqu'à prendre

les armes , en faveur de celui qui étoit du

parti du Pape Benoît XIII.

L'Auteur traitant à l'an 1421. de la reprise

de la vilJe d'Aiguës- mortes fur les Bourgui

gnons , par Charles de Bourbon , Capitaine-

Général cn Languedoc ,. n'admet pas le saie

raporté par La Faille , cn fes Annales de Tou

louse ; sçavoir , que les habitans coupèrent

la gorge à la garnison Bourguignonne , qu'ils

en jetterent les corps dans une fosse , avec

quantité de sel , pour empêcher leur corrup

tion , d'où feroit venu le Proverbe de Bour

guignon -salé ; il regarde cela comme une

Fable. Les Etats de Languedoc } tenus en

1424. dans le Village d'Efpaly , proche le

Puy-en-Vellay, font tine preuve qu'il y avoie

en ce Lieu un Château capable de loger

Charles V 1 1. qui y fut présent. On voie

dans le reste de cette Histoire différentes

courses des Routiers , les F tats souvent se

ntis à Beziers , l'extinction des Comtes de

Comminges , dont le Comté fut réuni à la

Couronne en 1442.

Dom Vaiffettc , en finiíTant , raíTemble ce

qu'il a pû trouver fur les anciens usages des

cent soixante & dix année s/sont il a fait l 'His

toire.
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toirc. II démontre l'origine du nom de Lan

guedoc , de manière à ne plus douter que

ce nom ne vienne de ce que dans cette Pro

vince & dans toutes les autres Méridionales,

on disoit oc pour oui. Il en raporte une preu

ve de l'an 1290: c'étoitla même Langue

qu'en Latin , on apelloit Lingua Provincia-

lis : il faut voir sa Note vi. En rapellant en

gênerai ce qui se palTa de plus remarquable

dacs les Universités de la même Province ,

il indique l'Ordonnance par laquelle Charles

VI. voulut en 1 3 96. que Ton ne fît aucune

difficulté de livrer chaque année à l'Ecole

de Médecine de Montpellier un cadavre

pour les dissections anatomiques. L'usage d'a

voir des bateleurs pour divertir , était permis

le jour de la réception d'un Lieentié de Y\J<-

niversité de Toulouse. Le Droit Ecrit faisoit

la règle des Décisions dans les Procez., Entre

les coutumes particulières étoit celle de la

punition de Tadultere , oui obligeoit ceux

qui auroient été surpris en flagrant délit , à

courir tout nuds dans 1a rue , ou à payet

une amende au Ray , Sc quelquefois aux

deux peines ensemble ; il y avoit cependant

des cas où l'on condamnoir à la more sui

vant la disposition du Droit Romain.

Philipe le Bel abolit la semtudc dans la

Sénéchaussce de Toulouse , & vrai- sembla-

blemeht dansic reste de la Province. L'Au- '

te or
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'ft ut rassemble ensuite tout ce qu'il a pû

trGuver sur le Commerce du Languedoc ,

sans oublier les Juifs qui ont contribué à le

faire fleurir. Cette Nation fut chassée pen

dant quelques années , 8c eut bien de la

peine à rentrer dans lc Pays. Sous Charles

V. on1 ne souffroir point de Juifs dans la ville

du Puy ; & lorsqu'il en paroissoit quelqu'un,

il étoit justiciable des Enfans de Chœur de

la Cathédrale. On trouve une Senrence ren

due le 17. Juin 1373. par ces Enfans de

Chœur , qui condamne un Juif à trois cent

livres d'amende.

On voit aussi une preuve , que dès l'a»

1 345. la poudre à canon étoit connue dans

le Languedoc ; on lit dans une Quittance

de l' Artillier de Toulouse ces expressions ;

Pro oíï} libris pulveris pro canon bus. Le íu-

plice commun des criminels n'étoit pas de

les pendre , comme on taisoit en France ,

mais de les noyer. La soye étoit si rare y

que douze livres , achetées peur la Reine à

Montpellier en 1345. coûtèrent chacune -]6

fols. Une coutume singulière qui regarde le

Mariage , étoit que celui qui tenoit en Fief

la Viguerie de Natbonne , avoir le droit de

conduire à PEglife les nouvelles Mariées , &C

de les ramener chés elles. On lui donnoit

pour cela un repas , Sc on nourrissoit son

cheval , s'il lc prêfoir pour conduire la Ma^
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riée. U y avoit un «sage encore plus fingu*

lier à l'Encerrement des Barons & aurreS

Chevaliers. On faifoit coucher dans lc Lit

de parade un homme vivant , armé de pied

en cap , pour représenter îa personne du

défunt. On trouve dans les comptes de la

Maison de Polignac , qu'en i 375 on djnna.

cinq sols à un nommé Biaise , pour avoir

fait le Chevalier mort, à la sépulture de Jean

fils de ílandonnet Armand , Vicomte d«

Polignac.

Outre les Notes en forme de Disserta

tions qui enrichissent cetre Histoire , elle

contient plusieurs Piéces très curieuses. Nous

en avons déja indiqué quelques-unes , mais

nous n'avons pas parlé de la plus étendue ,

qui est une Chronique de Guillaume Bardin,

Conseiller-Clerc au Parlement de Toulouse,

depais lan 1031 jusqu'à l'an 1454, qui

renferme des traits fort curieux , mais qui

paroisstnt douteux à l'Auteur , parce qu'il

croir que cette Chronique" est suposée ; sut

quoi il s'explique &c dans l'Avertissement Sc

dans plusieurs Notes. On y voit à l'an 1 3 ij

comment le sieur d'Escalquences , l'un des

Capitouls ou Consuls de Toulouse , voulut

qu'on fit ses Obsèques chés les Domini

cains, tout vivant qu'il étoit. II se fit met

tre le 11 Avril dans une bière , revêtu com

me un mort , les mains jointes , 6c entouré
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de 40 flambraux. Lors qu'on eur chanté la

grande Messe des Morts , on alla prendre le

corps à la maison , on l'aporra à l'Eglise , Sc

on le plaça auprès du Grand Aurcl. La Cé

rémonie n'alla p,is plus loin > le prétendu

Mort sortir de sa bière , revint au logis avec

ses C onsreres , & les régala d'un repas funè

bre. L'Archevêque éroit alors absent. Lors

qu'il eut apris cette Histoire à son retour ,

il convoqua un Concile des Evêques & Ab

bés de fa Province , qui fur tenu le 8 Jui«.

On y condamna certe pratique , comme étant

fans exemple & fans fondement , & 011 la

déclara superstitieuse , avec défense à tous

Ecclésiastiques , tant léculiers que réguliers,

de jamais exécuter une pareille cérémonie,

fous peine d'excommunication. A l'an 1350.

il est fait mention de POrdonnarice du Roy

Jean contre l'horriblc prison des Moines de

Languedoc , apellée Vade in pace 5 on y re

marque que les Cordeliers & les Jacobins

furent les plus opiniâtres , à soutenir qu'il

n'y falloir aporter aucun adouciíïcment. La>

Piéce lxxix. est intitulée : Lettres des Rois

ïhilipe le Long & ChArles IV. au sujet des

Lépreux fui avoient empoisonne les puits & les

fontaines. Celles de Philipe font datées de

Crécy du iS. Août 1321. & font tirées des

Archives de l'Evêque d'Alby; les autres font

de Tannée suivante. On peut voir ce fait re

porté
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porté dans la continuation de la. Chronique"

de Guillaume de Nangis à l'an i 3 z 1 : car

ié complot des lépreux étoít póur fout íe

Royaume.

: La Piéce 136 conlíste en des Lettres de

Charles V. touchant les habits des femmes

de Montpellier.Ce Prince córifirmá en 13^7.

ïcs Statuts que les Consuls de cette Ville

avoient faits pour réprimer le ' luxe de ces

Dames v il y a aussi des articles qui regar

dent les habits des hommes; On se doute

bien qu'un tel Règlement, rédigé en Latin ,

fourmille de mots forgés. Lá 135. Pïcce re

garde le do'sl que le même Roy fit l'an 1 368.

au Pape Urbain V. de la moitié du Pont

d'Avignon , à commencer du côté de la

.Ville.

Nous croyons , en finissant, devoir fair re

marquer aux Lecteurs que DomVaissette dans

son Avertiflement, s'étend fort au long, pour

se justifier de quelques accusations que des

Ecrivains célèbres lui ont intentées ^en ren

dant compte de son troisième Tome , fur

Ce qu'il s'est beaucoup servi de l'Ouvrage

d'un anonime touchant les Croisades, ÔC

qu'il s'est quelquefois défié de Pierre des

Vaux de Certtay. Ne pouvant faire un Ex

trait de cette justification , qui remplit plu

sieurs pages m-fnlio , nous nous contente

rons de raporter l'avcu suivant que fait lé

sçavary
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ïçavant Bénédictin » Excepté quelques eji-

» droits où nous avons décrit fur l'autorité;

» de cet aponime des circonstances ou ob-í

» mises par les autres Historiens t ou plus

•» détaillées , détail qui la plupart du tems

•» fit décide rien au sujet des Promoteurs ôc

p des Auteurs de l'expédítion , & que lçs

* Journaliste* auroient employées eux - mê«

» mes s'ils ^avpient été en notre place :

» tout le içste de ce que nous raportons de

» çe célèbre éveaement , .n'est apuyé que

* jsiir les Historiens du teins , reconnus gé-'

* neralemcnt pour bons Catholiques 3 siy:

» les Epîtres des Papes » des Cardinaux íc

* des Evêques j fur les Chartes de nos Rois

* & autres Monuinens semblables, conseryés

* pour la plupart dans le Trésor des Char-;

9 tes duJRoy. Si des sources si pures chan-

v gent les idées fur ce qu'on avoir cru juft

» qu'ici toudiantlaCtoiiadc contre les Al-

» bigeois f est-ce notre faute ? C'est aux

Journalistes à faire voir tqU'ph ne doit

avoir aucun égard à çes Monumens , & ì

» en entreprendre la Critique. Mais parce

» que le Pere Fontenay aura embrassé un

1 parti ^différent du nôtre , & qu'il aura prfs

h Pierre de Vaux-Cernay ppur son principal-

t. Sc presque son unique guide, qu'on ne puiíïe

' S'en écarter sans abandonner la justice Sc

*la vérités c^est ce que tput esprit équi,J
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» table nc pourra comprendre. Le Pere de

• Fonrenay a eu ses raisons dans ie choix

» qu'il a fait de ses autorités, & nous avoní

» eu les nôtres.

Re'fie'xions de fEmpereur Marc-

TAurclc-Antonin , surnommé le Philosophe ,

distribuées par ordre de Matières , avec quel

ques Remarques qui fervent à l'éclairciíTe-

ment du Texte , un vol. in 1 z. à Paris t au

Palais , chés de Nitlly , grand'Sale , du côté

de la Cour des Aides , à l'Ecu de France ,

& à la Palme M. d c c. x l 1 1.

On voit au Frontispice le Buste de l'Em-

dailles , & au milieu du Titre du Livre, il y

a une petite Gravure qui représente le mê

me Empereur , en Armure , seul dans fa

tente , au milieu de son camp , écrivant

tranquillement ses Réfléxions. Cette Gra

vure fait allusion aux endroits du Livre où.

Marc-Aurclc dit : Ceci a été écrit dans It

Camp , au Pays des Quades. ... * .

Les Réfléxions de Marc-Aureîe, Empe

reur Romain , originairement écrites en grec,

ont été traduites dans toutes les Langues ;

c'est un Livre très-connu & infiniment esti

mé. La derniere Traduction Françoise c_st

celle de M. & Mde Oacier : c'est la mèiì -

Icure , mais elle avoit deux défïuts considé

 

rables,
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bles. Lc premier, qui venoit des Traduc

teurs , ctoit une longue & ennuyeuse Pré

face , accompagnée d'une Vie de Marc-

Aurclc , écrite dans le même goût , & de

Notes encore plus ennuyeuses. On a retran

ché dans l'Edition , qui paroît aujourd'hui ,|

toutes ces íuperflukés. On n'y a mis qu'un

très-petit nombre de Notes , abiolumenc

nécessaires pour Pintelligence du Texte. On

a réduit la Vie de Marc-Aurele à un (impie

Abrégé de ses Actions militaires , dans le

dessein de montrer que Marc- Aurele , pout

être si bien instruit des maximes , qui sonC

propres à rendre un homme heureux dans

la vie privée ,n'en étoir pas moins un grand

Guerrier & un grand Prince.

Le second défaut étoit dans le Texte

même des Rtfléxions de Marc- Aurele. L'E-

diceur a fort bien senti que ces Réflexions

placées fans ordre , perdoient beaucoup de

leur mérite. Ce n'étoít } dit-il t qu'un pajsage

continuel d'une matière à une autre , ce qui

fatiguoii l'esprit , & confondait les idées , loin

•ieformer une agréable variété. II les a rassem

blées avec beaucoup d'art (bus 36 Titres

differens , qui forment autant de Chapitres,

íi a. fallu , fans doute , bien de la méditation

du discernement pour voir les raports

jjc tant de Réflexions diverses pouvoicnc

voix à un même objet. On a même observé

que.
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<jue quelques pensées , dont on ne com-

prenoit pas tien le sens , dans le Texte ori

ginal , font devenues sensibles & lamrneu-.

les par le seul effet du changement de place.

L*Edireur paroît avoir mis de J'ordre dans

la fuite même des pensées , comprises fous

chaque Titre , 8c dans l'arrangement des

Chapitres : travail qui fait autant réloge de

son Esprit , que de celui de Ion Cœur. \l »

mis enfin la derniere main à un Ouvrage ,

qui , malgré l'impcrfcction où il avoit été

laissé par son Auteur , étoit regardé corame

le plus grand .effort de la raison humaine £

qui fut parvenu jusqu'à nous.

On aprend que c'est à M. W/, Avocat

au Parlement de Paris t qu'on est redevable

de cet Ouvrage.

' Théâtre CRiTrQuE,ou Discours diffe-

rens fur toutes fortes de Matières , pour dé

truire les erreurs communes. Traduit de l'EGj

pagnol du R. Pere Dom BenoIt Jeromb

Feijoo , Bénédictin , par le Traducteur de

l'Histoire Générale d'Espagne. J. Brochure

ìn-i i. de 5 i,. pages. A Paris , chés Pierre

Clémentt Quai &z Gc vres > «. D ç c. jc % t 1.'

Voici le commencement d'une Entre

prise , qui doit jnterefser tous les Gens

de Lettres. Nbus pouvons dire qu'elle cít

digne de celui qui l'a faite } & nous osons

répon
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osons répondre du succès. U y a déja long-

tcms que nous avons die en differens termes

ce que l'Auteur François observe au com

mencement de sa Préface. De tous les Pays

de l'Europe où la République Littéraire a des

Sujets, on n'en connoîr, dit-il, aucun avec le

quel la France ait moins de communication

qu'avec l'Espagnc. Quoique la contiguité SC

l'étroite alliance des deux Monarchies, sem

blassent exiger de la part des deux Peuples

une entière correspondance , les François

qui travaillent depuis si long teïns & avec

tant de succès à parvenir aux premiers rangs

parmi les Sçavans , daignent à peine , pour

la plupart , s'informer des Ouvrages des Es

pagnols. A en juger par une indifférence si

marquée , on se sent volontiers porté à re-í

garder un Homme de Lettres Espagnol com

me un Phénomène.

Notre Auteur cherchant ensuite la cause

de cette indifférence , croit avec quelque

fondement savoir trouvée dans la diffé

rence de caractères des deux Nations. L'hu-

meur vive du François, dit- il , ne peut xa

effet guére s'accommoder du flegme si natu

rel à l'Espagnol. Celui-ci ne s'attache qu'au

solide &c au profond -, l'autre veut encore du

brillant 8c au léger. Tout Ouvrage qui nc

réunit point toutes ces parties , fur tout les

deux dernieres , est condamné ea France à

í périr.
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périr chés le Libraire qui a oie l'imprimer ou

s'en charger.

Quelle injustice ! s'écrie le judicieux Ecri

vain , pourquoi ne pas faire grâce à un Livre

dans quelque style qu'il soit , quand il est

rempli d'érudition , & qu'il peut être utile ?

La science cst-elle donc l'esclavc de la gayeté ?

Et ne pcut-elle pas sc présenter avec ce sé

rieux qui est si digne d'elle ? 11 en apelle au

jugement de ceux d'entre les François qui

font ses véritables Enfans, c'est-à-dire, qui

portent à juste titre le nom de Sçavans.

C'est cependant dans une circonstance si

délicate , & muni d'un apel aussi solide, que

juridique, qu'il entreprend de donner la Tra

duction Françoise d'un Théâtre Critique Es-

fwgnel , dont le premier volume a déja eû

cinq Editions dans le Pays , & les autres

à proportion du tems qu'ils ont parû pour la

première fois.

II avertit ensuite, en qualité de Traducteur,1

que l'Auteur de ce grand Ouvrage est le cé

lèbre Bénédictin Espagnol Dom BenoÎt-

Jerome Feijoo , s'abstcnant de faire ici son

Eloge,par un Dilemme très senfé,qu'il adres

se au Public. Ou vous lirez le Théâtre Cri^

tique,dit-il,ou vous ne le lirez pasj si vous le

lisez , il publiera le mérite de son Auteur , si

vous ne le lisez pas, il importe peu à ce Sça-

yant detre connu, de vous, &c. II travaille

actuellement '
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actuellement, ajoûte-c'il, à son XII. Volu

me , & il assure avoir encore des Matériaux

pour beaucoup d'autres. En proposant donc

cette Traduction , c'est pour l'Auteur Fran

çois une entreprise de longue haleine , & il

a raison de l'envisager ainsi , mais il y a lieu

d'espérer beaucoup de sa sagacité & de son

assiduité à un Labeur dons il est très -capable.

Il se propose de donner tout TOuvrage t

Discours à Discours , c'est-à-dire , un chaque

mois , ou tous les quinze jours , en cas que

l'on y prenne goût &c.

Après cette Exposition , suivent les Titres

des Dissertations ou des Discours du I. Tome

du Théâtre Critique , dans Tordre que voici.

I. Voix du peuple. II. Vertu &vice. III. Opu

lence & Pauvreté. I V. Politique U plus rafì-

■nte. V. Médecine. V I. Régimepour conserver

la santé. VII. apologie de la Profession des

Gens de Lettres. VIII. astrologie Judiciaire

& Almanachs. ÍX. Eclypses. X. Ctmetes. XI.

innées Climatériques . XII. Vieillesse du Mon

de. XIII. Corollaire fur la matière du Discours

précédent , contre les Philosophes Moderne 'ì

XIV. Musique des Eglises. XV. Parallèle des

Langues. XVI. Deffènse des Femmes.

Cette première Brochure contient , outre

la Traduction de la Préface de l'Auteur ori

ginal , la Traduction du premier de tous les

Discours, wtitulé La Voix bu Peuple.

F ij Nou*
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Nous y renvoyons le Lecteur, en nous con-3

tentant de dire , après avoir lû les quatrC

premiers Volumes du Théâtre Critique dans

la Langue originale , & en avoir rendu

compte dansJe tems , que ces Traductions

nous paroiíTent claires , exactes , & venir de

la plume d'un homme , qui possède parfai-.

tement les deux Langues. . >

La seconde & la troisième Brochure four It

prochain Mercure.

Dictionaire Militaire ou Recueil

Alphabétique de tous les termes propres à

ì'Art de la Guerre. On y a joint Implica

tion des Travaux qui servent à l'attaque & à

la défense des Places , & des détails histo

riques fur l'origine & la nature des différen

tes espèces , tant d'Offices Militaires , an

ciens & modernes , que des Armes , qui ont

été en usage dans les différens tems de la

Monarchie ; dédié au Prince de Turenne ,

Colonel Général de la Cavalerie Françoise

& Etrangère. Vol. fa-n. z. liv. 10. sols.

'ui Paris , chés Giffey , rue de la vieille

Bouderie j & Bordelet , rue* S. Jacques, 174?.

Livres nouveaux qui se trouvent chés Ga-i

briel Martin , Libraire , rue" S. Jacques.

• Cabaffutii Theoria &praxis Juris Canonici^

curn Natís Joan. Pétri Gibert, in-fol. impri

mé à Poitieïs, Traité
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Traití' de l'Orthographe Françoise,, cn

forme de Dictionaire nouvelle Édition,

jn-%. impr. à Poitiers.

Corps &c Compilation des Commenta

teurs fur la Coutume de Poitou , par M.

Bóucheul , 2. vol. in fol. impr. à Poitiers.

Traite' desConventions de succéder, par

le même M. Bóucheul , in-jf. imprimé à

Poitiers.

Injlitutiones Theologicœ, ( Théologie de Poi

tiers. ) 4. vol. in-ii. impr. à Poitiers.

La Mesure de la Terre, par MM. Pi

card & Mauperiuis , *'«-8\

Figure des Astres, par M. de Afauper-

tuis , in-%°.

(Euvres de P. & Th. Corneille, nouvelle

Edition ,11. val. in-11.

(Euvres de M. Racine : nouvelle Editions

2. vol. in- n.

Dictionaire de Cas de Conscience , par

M. Pontas, nouvelle Edition, 3. vol. in-ioì.

Nouveau Dictionnaire de Cas de Conf-

cienc~ j par MM. de Lrniet & Fromageau ,

z. vol. /«-fol.

Suite et Fin de l'Histoire Romaine d\E-

ehard, jusqu'à la prise de Constantinople par

les Turcs , 4. vol. in 12.

Le Tome IV. du Traité de la Police de

M. Delamare , par M. le Cler du, Brilles ,

avec deux nouveaux Plans de Paris , in fol.

■ ' MORTS
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MORTS de Sçavtns.

Jean-Baptiste le Laboureur , Ecuyer, Seigneur

de Blezanval , mourut le f. Avril j dans la 8;. an

née de son âge, à Saint Denis , en France. II

a exerce' la Charge de Bailly Général du Duché

d'Enguien, & ensuite celle de la Ville & Pairie de S.

Denis. II a de plus travaillé, en qualité'de Subdéle-

gué , sous MM. Bignon , d'Argenvilliers , de Har-

ïay , Hérault & d'Argenson , Intendans de la Gé

néralité de Paris. II s'est conduit dans ces différen

tes Charges avec beaucoup d'intrégrité , de désin

téressement & d'honneur.

II étoit fils de Louis le Laboureur , Ecuyer , Sei

gneur de Chateaumont , Président , Trésorier de

France en la Généralité de Bordeaux , Bailly Géné

ral de la Duché Pairie de Montmorency , neveu de

Jean le Laboureur, Prieur de Juvigné,& petit neveu

de Claude le Laboureur , tous fort connus dans la

République des Lettres ; son Pere, par differens Ou

vrages de Poésie ; son Oncle , par ses sça-vantes Ad

ditions aux Mémoires de Castelnau , par le Voyage

de la Maréchale de Guebriant; par £a netteté & là

précision fur l'origine des premières Maisons de

í'fiurope ; par plusieurs autres Ouvrages donnés au

Public, ti par ses Manuscrits conservés dans la Bi

bliothèque du Roy.

Claude le Laboureur avoit été Prévôt de l'Ab-

baye sécularisée de l'Ille-Barbe, près de Lyon, dont

il a' écrit l'Histoire fous ce titre : Les Maures de

l'Jste-Barbe lez. Lyon, &c.%. vol. «1-4". Lyon,\66u

Il avoit auparavant publié , Votes fr CorreHiont

faites fur le Bréviaire de Lyon> 1. vol. w»- S*. Lyon ,

1«4J.

Depuis , il composa un Distours fur l'origine des

Armoiries t contre ïQuvrage du F. Menefrier , 1.

roi. Lcfon.

fnfi*
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Enfin l'Hifitire Généalogique de la Maison de

Sainte Colombe , fa autres Maisons alliées. , 1. vol.

in-t°. Lyon , 1Í7}.

Le 16. Le P. Pierre Brumoy , Jésuite , qui con-

tinuoit l'Histoire de I'Eglise Gallicane , & qui étoit

connu par plusieurs Ouvrages de Littérature , qu'il a

donnés au Public , mourut à Paris, en la Maison Pro-

fesse de fa Compagnie dans la f 4. année de son âge.

Arnaud de la Rouviere, Ecuyer , ancien Avocat

au Parlement de Provence , connu par divers Ou

vrages utiles de fa Profession , mourut à Aix lc

16. dans la 7$. année de son âge. Il étoit fils

puîné de noble Pierre de la Rouviere , Docteur ès

Droits & de la Faculté de Médecine de l'Université

d'Avignon, Membre de la Société Royale des Scien

ces de Londres , fameux par plusieurs Ouvrages im

primés & Manuscrits de Science, de Belles-Lettres

& de Poésie ; & de D. Anne de Marck. II étoit pe

tit-fils de Laurent de la Rouviere , Ecuyer , ancien

Capitaine dans le Régiment de Normandie , qui

s'étoit distingué dans presque toutes les Guerres da

Règne de Louis XIV. singulièrement au Combat de

Nortlingue , où il reçut un coup de feu dans l'é-

paule droite , après avoir enlevé un Drapeau aux

Ennemis.

Arnaud de la Rouviere publia en l'année i7jo.

an Traité fur la Révocation des Donations far la

naissance ou furvenance des enfant , fac, 1. voL, in-

filio. A Paris , chés Cavelier.

Va autre Traité du Droit de retour , fre. i. vol.

m-ii< A Paris , chés Huart, 1757. dédié ì M. de

la Tour , Premier Présidera du Parlement & Inten

dant de Provence.

Un autre Ouvrage De la Révocation des Donations,

Legs , d)>c. par l'ingratitude <fo> ('incapacité des Do

nataires , 1. vol. *»: 40. A Toulouse , 1738. dédié i

i . F iiij ' M.
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M. le Duc de Villars , Gouverneur de Proveníe.

Il a laissé d'autres Ouvrages manuscrits,un Traité

de la Simonie &de la Confidence. DelyAliénation des

Biens d'Eglise. De la Ré-vocation des Donations, troi

sième Editon, augmentée de plus de la moitié. De la

matière pour un. juste Volume du Journal áu Palais

de Provence , auquel il travailloit , & plusieurs

Ouvrages de Poésie.

M. de la Rouviere laisse un digne neveu en la

personne de M. de la Rouviere , Conseiller du Roy

en la Sénechaussée & Siège Général de Provence.

Me'daille de l'Empereub..

Nous avons donné dans les Mercures de Mars &

d'Avril de cette année , la Gravure des Médailles

qui ont été frapées au sujet de l'Election de l'Em-

pereur ; nous avons fait graver pareillement celle

qui regarde le Couronnement de S. M. I. que nous

avons reçue" depuis peu , & qui surpasse les précé

dentes par la beauté du travail.

D'un côté est la Tête de l'Empereur , couronnée

de Laurier, avec cette Inscription : Carolus VII.

D. G. Rom. Imp. semper. Aug.

Et sur le Revers, I'Allemagne , fous la figure

d'une Femme, assise au pied d'un Palmier, la

Couronne Impériale sur la tête , ayant à son côté

l'Ecu des Armes de l'Empire ou l'Aigle á deux têtes

couronnée. Auprès de l'Ecu est un Lion accroupi, la

tête comme I'Allemagne, tenant dans ses pattes un

Globe , surmonté d'une Croix. L'Allemagne tient

d'une main un Rameau d'Olivier , & de l'autre une

Corne d'abondance. Au côté droit de la Médaille

est un Soleil Levant , & de l'autre une suite de jeu

nes Palmiers. Pour Légende autour', Feiicitas

Imíeru
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Imper 11 renaícens. Et dans l'Exergue : Cor«-

kat. Franco». D. 11. Febr. m. dcc. nu.

Estampes nouvelles.

Di'iakt dì CHtssi, grande & belle Es

tampe en large , gravée par J. B. le Bas , d'a

près C. Wan Falens , dédiée â M. Robert-Fran

çois de Surmont , Chevalier , Seigneur de Fontaine.

Cette Estampe, gravée d'après le Tableau Original

qui est dans le Cabinet de Mad. Wan Falens 5 se

vead chés lejieur U Bas , Graveur du Roy , au bas

de la rue de la Harpe.

D h't 1 l e' d'E q,u 1 p a g s , grande Estampe en

large , soigneusement gravée par J. Moyreau , d'a-

près le Tableau de Philipe Wauvremens , de 35.

pouces de lar^e, fur it. pouces & demi de haut, da

Cabinet du Prince d'isenghien , Maréchal de Fran

ce. Elle se ve id chés le sieur Moyean , Graveur du

Roy , ruë S Jacques , à la vieille Poste.

Mad. la veuve Cbereau , vient de mettre en vente

deux nouvelles Estampes en lir^e, gravées par le

sieur Dtpin, d'après Antoine Wateau ; la première

est intitulée , l'Amour mal accompagné , la seconde,

Départ pour les Istes. On iit des Vers au bas de ces

Bstampes.

Le Sieur Petit , Graveur , ruë S. Jacques , a fa

Couronne d'Epines près les Mathurins , qui conti

nué de graver la Suite des Porwaits des Hommes

Illustres du feu sieur D-srochers, Graveur du Roy,

vientde mettre au jour celui de Charles-Frederic,

Roy de Prusse, Electeur de Brandebourg né à Ber-

iisl, ie 14. Janvier 1711. d'aptès M. V4ne > Peint-

F v tte
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tre à Berlin , gravé par J. G. WAl. On lie ces Ve»

au bas, de M. le Chevalier de Neufville.

S'il fut par fa naissance au Trône destiné ,

Les droits de fes vertus font-ils moins légitimes ;

Héros dans fes actions , Héros dans fes maximes,

II est Roy , Philosophe & Soldat couronné.

Le même Sr Petit vient aussi de mettre en vente

les quatre différentes heures du jour , fçavoir , ìei

Matin , le Midi , l'après dîner , & le Soir ; la pre

mière de ces Estampes est exprimée par une femme

à fa Toilette, tenant fa Bocte à mouches. Oa lit ces

Vers au bas de M. Roy.

Ces taches artificielles

Donnent aux yeux , au teint , plus de vivacité»

Mais en les plaç.int mal , on s'expose , avec elles,

A défigurer la beauté. . ,

La seconde , par une Femme avec un Parasol ,

Occupée à régler fa Montre. Oa lit ces Vers au ba»

de M. de Neufville.

Sans foins prenez le tems tout comme il se ren

contre i .'.

D'une Selle Amour seul doit être l'Horloger ,

Bl l'on n'a pas besoin d'avoir réglé fa Montre

Pour fçavoir l'heure du Berger.

La troisième, par une Dame à la promenades

c'est le Portrait de Mlle Sallé , célèbre par fes ta-

Jens pour la danse. On Ut ces Vers au bas de M.

Desforges Maillard.

Â ì'abti
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A l'abri duSoleil & des traits de l'Amour,

Cloris sçait s'amuser de ces Oiseaux fidèles ;

Mille autres jouëroient mieux pendant l'ardeur da

jour ,

Avec des Moineaux francs qu'avec des Tourterelle».

Et la quatrième, eft une jeune Personne qui

tient un Masque , prête â aller au Bal. On lii ces

Vers as bas de M. Roy.

Un Spectacle muet ! quelle source d'ennui J

II faut par les propos que le Bal le soâtienne f

Mais, voulant attaquer la liberté d'autrui ,

Ne risquerai- je point la mienne;

Ces quatre Estampes font gravées paMe S. Petit t

les deux premières & la quatrième, d'après M. Bou

cher , dont les grands ralens font aisés connus , 8c

la troisième, d'après M- Fenouil. On trouve aufS

chés le même Graveur le Portrait du Roy de Polo

gne , Electeur de Saxe.

La fuite des Portraits des Rois de France, de»

Glands Hommes , & des Personnes Illustres dans

les Arts & dans les Sciences, continue de paroître

avec succès, chés Odteuvre , Marchand d'Estampes,

rue d'Aniou ; il vient de mettre en vente , toujours

de la même grandeur , ceux de

Saint Louis IX du nom , X L 1 1 1. Roy

de France , mort près de Tunis leiç Août 1170.

après 44. ans de Règne , dessiné par A. BoiMt , &

gravé par Pin/fía.

Christian Woìf», Profe^eur de Mathémati

ques & de Philosophie à Matbourg , des Académies

F vj de
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de Pans & de Berlin . peint par A. D. & gravé p&t

l g. ma.

Le sieur U Rtuge , Ingénieur Géographe du Roy;

à Paris , rué' des Augustins , vient de publier une

nouvelle Carte de Bohême , réduite fur celie de i r.

feuilles, faite à Prague; une Carte nouvelle da

Royaume de Prusse , inconnue en Fiance jusqu'à

présent.

Le nouveau Recueil de toutes les Cartes que

l'Auteur vient de donner , se vend aussi à Lille ,

chés M le R"«v« , Architecte, vis-i vis S Etienne;

à Strasbouig . chés M. Dulselter , fils ; i Nancy,

chés M. Pnston ; à Lion, chés M. Dode. à Avignon,

chés M. ]ulianrs ; à la Rochelle , chés M Salvin j

à Charleville , chés M. Thefin, Libraire.

M. Chyeoìnetiu , Conseiller d'Etat , Premier Mé«J

decin du Roy, ayant vû la guérison d'un giand

Prélat, des Rougeurs, Dartres & Boutons qu'il

avoit fur le visage depuis plus de huit ans , lequel

a fait à la Dame de Lestrade une pension fa vie du

rant , & ayant apris d'iilleurs la gutrison de plu

sieurs autres Personnes considérables , & qu'elle

traitoit ces Malidies depuis plus de +o. ans avec

succès & aolaudiflement a bien voulu donnei son

Aprobation pour débiter ses Remèdes , pour l'utili-

té & le soulagement du Public ; fçavoir , une Eau

qui guérit les Dartres vives & farineuses , Boutons,

Rougeurs , Taches de ronfleur & autres Malajie»

de la Peau ; & un Baume b anc en consistance de

Pomade , qui ôte les cavités & les rougeurs après

la petite vérole } les taches jaunes & le hâle , unit &

blanchit le teint. Ces Remèdes se gardent tant que

l'on veut , & peuvent se transporter partout.

Lts Bouteilles de cette Eau font de t. 3. 4. & 6. li

vres



JUILLET. 1742: Hif

▼res & au-dessus, selon la grandeur. Les Pots de

Baume blanc font de %. livres 10. fols, & les demi

Pots d'une livre ij. fols.

Mad. de Lefirade , demeure à Paris , rue de l*

Comédie Franfgise , chés un Gra'neticr , nu premier

"Etage. II y a une Affiche au-delíus de la potte.

LE BÚ#EUR MALADE,

CHAN S O N.

Uelle est ma peine ? o Cie t crioit Grégoire í

De vin quelle abondance , ô cruelle faveur!

Tout le monde va boire ,

Eh ! je ne le puis par malheur j

Un feu cuisant me dévore ; je tremble,

Je brûle , je frissonne ensemble $

De mon zele , Bacchus , est ce donc là le prix ?

Soulage moi , grand Dieu, que je chéris;

Prolonge le destin d'un Buveur qui t'implore j

lais que du vin nouveau je puisse boire encore.

STEC
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S P JE CTA CLES.

•

LE 15. Juillet l'Académie Royale de Mu

sique donna la derniere Représentation

du Ballet des Elemens , & le 17, elle reprit

la Pastorale Héroïque à'IJjfê , dpctt 1c premier

Rôle fut joué par la Dlle le Maure. Le sieut

ChaíTé , l'un des premiers Acteurs de ce

Théâtre, qui s'étoit retiré depuis deux ou,

írois ans , y est rentré , &c a rempli le Rôle

d'tìilas , parfaitement au gré du Public , qui

lui a fait un accueil des plus favorables.

Lc ì r, les Comédiens François remirent

au Théâtre la Tragédie de Bruths , de M. de

Voltaire , dans laquelle le sieur de la Noiie

joua lc Rôle de Titus avec aplaudiííement.

le ì 8 Juin , les Comédiens Italiens remk

Jrenr au Théarre la Comédie des Mtntewrs

Embarrassés , laquelle avoit été représentée

pour la première fois cn Italien , ÒC en cincj

Âctcs en prose , le 1 f. May 1720 , sous le

Titre de U fíuggiei 'tmbroglia , il Bdggiardo.

Le feu sieur Romagnesi crut avec raison que

le Public la verroit avec la même satisfaction,'

íxaduite en Vers français. Son attente ne flic

point
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point trompée, & il la donna au Public avec

un très-grand succès le 22. Août 1735. sous

Ic Titre de 1a Feinte inutile , également con-í

vcnablc au Sujet de la Picce. On peut voit

l'Extrait qu'on en a donné au mois d'Octo-j

S.; bre 1735.

Le a. Juillet , les mêmes Comédiens re-

frúrenr aussi au Théâtre la Tragi-Comédie

<îc U Vie est un Songe , tirée de l'EspagnoI

de Lofes de Vega , sous le titre . La Vida et

Sueno. Cette Piéce Italienne & en cinq Ac-

tcs.avoit été jouée fur le même Théâtre avec

un très-grand succès en 1717. M de Boislî

la mit en Vers en 1752 , & la réduisit en

trois Actes ; elle fut représentée 8c reçû&

très- favorablement au mois de Novembre

«le la même année.rOn peur voir l'Extrait de

la Piéce Italienne dans le Mercure de Mars

Le i6y ils donnèrent une Comédie Italien-'

ne en cinq Actes , fous le Titre de Lo Stne-

tnorato ou {'Amant Distrait. Cette Piéce ,

qui demande un continuel jeu de Théâtre

a été parfaitement bien représentée, & reçue

favorablement.

Le 7. l'Opcra Comique donna une Piéce

nouvelle d'un Acte , en Vaudevilles , avec

un Divertissement de Chants & de Danses ;

intitulée l'Antiquaire , laquelle fut suivie de

deuj
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deux autres Piéces ; la première , intitulée lr

Nouvelliste , & la seconde la Mere Embar"

raffée : toures ces Piéces font bien exé

cutées , ainsi que les Divertisscmens ; le sieur

Grimaldi , qui avoit paru à la derniere Foire

de S. Germain , dansa une Entrée en Scara-

mouche avec aplandisfement.

Le 25 , on remit au Théâtre la Piéce de

la Chercheuse d'Esprit , laquelle fut prt cédée

de celles du Nouvelliste & du Saut du Fojsé

dont on a déja parlé : ces Piéces furent lui-

vies d'une Chacone nouvelle , & d'un Ballet

Chinois fort bien exécuté.

E XTR AIT d'une Piéce intitulée le Prix

de Cyrhere 3 représentée sw le Théâtre de

fOpéra Comique à la derniere Foire Saint

Germain le 11. Février 174'..

t

L 'Auteur ne se nomme pas, mais s'il dé

robe, à son nom les éloges qui lui font

dûs y il ne les mérite pas moins. Les lecteurs

en jugeront par cet ingénieux Prologue pro

noncé par la Dlle Darimath.

•Meilleurs , vous artendez dans la Piéce nouvelle

Le style vif, leger , charmant

D'une riante bagatelle ;

L'y trouverez vous ì nullement..

Nous ayons tâché feulement

De plaire par le sentiment, ...
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h ! par le sentiment ! oa nous la donne belle ;

C'est bien ici son élément ,

Dit un Caustique ea ce moment j

Ces Gens ont perdu la cervelle ,

Je vais lïffler assurément.

Eb 1 Monsieur , un peu d'indulgence ;

Ou que , du moins , votre silence

Laisse écouter tranquillement.

Faut-il d'abord qu'on épilogue ?

Partout , le sentiment fut toujours de saison ;

Eh i pourquoi le bannir de notre dialogue}

Souffrez , à ce sujet , une comparaison.

Les Orangers , dans les Champs d'Hesperie,'

Hauts , touffus , croissent par Forées j

Sur leur cime , todjours fleurie

Les Pommes d'or font briiler leurs attraits ,

Et les Rameaux font courbés fous le faix*

Les Nimphes quittent la prairie ,

Pour folâtrer fous leur ombrage épais,

Et respirer à longs traits

Les doux parfums & le frais.

Ces arbres , cultivés en France ,

Ont, il est vrai , beaucoup dégénéré ,

Mais , malgré cette différence ,

Un parterre , fans eux , n'est jamais bien paré.

On les voit surpasser encore ,

Quoiqu'ici délicats & nains ,

qus las autres présens de Femone & de Flore >

Qui
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Qui font l'honneur de nos jardins.

Les sentimens , Messieurs , sont de pareille espèce ;

Ils ont toujouis droit de charmer ;

Transplantons-les , ils se font estimer ,

Et conservent leur noblesse.

Peut-être est-ce une erreur ; daignez no«s animer,

Dans l'epreuve qu'on en va faire.

Notre dessein est téméraire ;

On n'atteint pas d'abord le vrai ;

Mais , lorsque l'on tente un essai,

L'unique but , Messieurs , est de vous plaire ;

Ce point seul mérite salaire.

La Sçéne de cette Comédie Episodiquc ,

est dans l'Isle dcCythcre ; l'Amour, & Hebé,

Déesse de la Jeunesse, commencent l'Actioa

Théâtrale. L'Amour demande à Hebé si l'on

a annoncé le prix qu'il propose aux Amants

de tout sexe cV de toutes nations. Hebé lui

répond que ses ordres ont été fidèlement

exécutés , & chante ces Vers , fur l'air t

sombre de ce vert Bocage.

On feait déj'a dan» tout Cythere ,

Que , pour l' Amant le plus épris,

"*■ Venus , votre divine Mere ,

Réserve trois baisers pour prix ,

Et que la plus parfaite amante ,

Dont vous aprouvez tes ardeurs ,

Obtiendra
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Obtiendra la faveur charmante

De triompher de tous les cœurs.

Pour achever Pexposition , l'Amour com-

met la jeune Hebé à l'examen de ceux qui

se croiront dignes du prix.

L'Amour s'étant retiré , un Hollandois &

une Hollandoisc viennent se présenter au

Tribunal Souverain de la Déesie de la Jeu

nesse.

Le Hollandois dit à Hebé : íonjour ;

Aîamfelle , enseigne-moi Monfìr l'Amour ;

Hebé lui avant fait entendre que c'est à clic

qu'il faut s'adresser pour obtenir le prix que

l'Amour a propose" , le Hollandois lui répond

que parmi eux l'Amour consiste dans le Ma-]

ïiage , & pour en donner un exemple par lui-,

même, il ajoute, qu'il s'est marié par Lettre

de Change , & qu'il y avoit dans la facture,'

entre autres choses : Item , senvoye k vous ,

Monfir , me Fille bien conditionnée , pour en

faire votrefemme. II chante ces Vers, fut l'air ;

J'sporte me plume.

Dans votre famille

Point manquer d'Enfans j

Car ce jeune Fille

N'avoir que trente ans ;

Elle est: jeune , grosse , St f«rte »

¥ous ferez content g

Ma*
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Mais le meilleur , c'est qu'elle apoite

De l'argent comptant.

La Hollandoise , pour prouver à Hebé ;

qu'en tait de Mariage c'est- là Je véritable-

Amour , & non les amusemens inutiles des

autres Peuples , chante , fur l'air : Hom ,

hom , encore vit-on.

En Amour , tout cela doit nuire.

Oiì peut conduire ' , ; *

L'excès de ces foins familier» ?

Il faut produire

Des Héritiers ,

De peur que la race ne cesse i

J'en ai , Déesse ,

Bien environ un quarteron ;

Hom ! Hom ! ericôre vit-on.

Hebé , les congédie avec cette réponse •

Je ne puis vous adjuger le prix i vous ríavexj

jamais connu l'Amour.

Nous avons fuprimé la première Scène qui

est entre un Asiatique & une Géorgienne ,

de peur d'être trop longs ; par la même rai

son nous passerons légèrement fur celles qui

nous restent à parcourir ; en voici une d'un

Espagnol. Il débuTe par ces quatre Vers t

chantés fur l'air des Folies d'Espagne.

Charmante
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Charmante Hcbé , si l'amour , li constance ,

Accompagnés des foins les plus soumis ,

En ce grand jour obtiennent récompense ,•

Qui mieux que moi doit recevoir le prix »

Hcbc lui ayant demandé un détail de ses

droits , l'Espagnol lui répond , sur l'air ,

la Liberté , d'elle-même , est charmante,

J'ai de tout tems surpassé les modèles

Des cœurs fidèles ,

Tendres , constans ;

Sans jamais la traiter de cruelle ;

Sous le balcon de ma chere Isabelle

3 'ai soupiré pendant vingt ans.

11 cite encore cette circonstance par où il

prétend que son amour doit l'emporter sur

celui de tous ses concurrens , & chante , su?

Vair la Nuit dans les bras du Repos.

En faisant ma ronde une nuit ,

Je vois fa porte à demi close ;

J'entre # parviens jusqu'au réduit

Où mon inhumaine repose ;

D'un courage sans pareil ,

A tout hazard je m'expose 5

Elle goûtoit le sommeil ,

Et j'attends en paix son réveil.

Us Amour si pacifique n'est pas ju^é digne
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du prix , ôc ce détail de ces droits n'est pas

jugé suffisant au Tribunal d'Hebé ; elle Je

renvoyé après lui avoir chanté, fur l'air , jo

sommeille.

Quand l'Espagnol , plaintif Amant ;

Soupire & pleure son tourment ,

On sommeille ;

J'aime mieux un François actif,

Quoique souvent un peu trop vifi

Cela réveillej

Quoique , par ce dernier couplet, Hebc

semble prévenue en faveur des François par

raport à la vivacité de leur Amour, ce n'est

pas pourtant à eux qu'elle destine le prix de

Cythere ; un François & une Françoise qui

viennent se présenter à elle pour l'obtenir ,

s'en montrent si indignes par leur inconstan

ce , qu'elle compte pour rien tous les autres

titres qu'ils prétendent faire vâloir : elle leur

dit en les renvoyant , & en adressant la pa

role à la Françoise : sur l'air , une faveur >

Lisette.

Notre prix ne se donae

Qu'à la sincérité ;

Votre Amour , ma mignone ;

N'est rien que vanité ,

Et cet amant folâtre ,
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En suivant vos apas ,

Lui-même s'idolâtre ;

Non , non ; vous n'aimez pas.

Un Sauvage & une Sauvageffe , qui succè

dent au François & à la Françoise aportenc

des titres plus réels & plus dignes d'être

couronnés ; Hebé demande à YAurore , c'est

le nom de la tendre Sauvageffe , pourquoi

elle aime son lús t c'est ainsi que le Sauvage

s'apclle >' e'eft , répond-elle , parce qu'il ejl

Aimable. A une pareille demande , Itis ré

pond : regardez,-la. Le Sauvage dit ces qua

tre Vers , pour prouver le peu de cas Jqu'on

fait chés eux des biens de la Fortune.

Nos coeurs , en formant leur lien ,

Ne connoissent ni tien , ni mien ;

La nature est tout notre bien ;

Elle ne nous refuse rien.

II ajoute encore : sur l'air : Cela rriest êg«t.

Lui plaire est mon principal ,

Et quoique son choix m'honore ,

M'en vanter seroit fort mal :

Content d'être aimé d'Aurore ,

Qu'on le sçache , ou qu'on l'igiiore ,

Cela m'est égal.

Hebé , satisfaite de leur manière d'aimer;

leuri

\
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leur décerne le prix; ils le refusent; l'Amou

qui survient , aprouve ce modeste refus qul

les rend cneore plus dignes de ses faveurs-

Le Divertissement dont cet Opéra Comique

est suivi, est très-brillant & couronne l'Ou-

vrage, ! i

On mande de Mofcow du osze du mois

dernier , que le 9, la Czarine assista à la pre

mière Représentation d'un Opéra Italien ,

S intitulé la Clémence de Titus. Le Sujet du

Prologue est la Rnjfte affligée & consolée.

L'Auteur y rapelle plusieurs des circonstan.-; .

ces qui ont précédé l'avencment de S. M.

Cz. au Trône , & de celles qui l'ont suivi ;

& la Clémence de la Czarine , comparée à

celle de Titus , íaic la liaison de ce Prolo-

gue avec l'Opcra.

NOUVELLES ETRANGERES»

T V R. Q_U I E.

ON a apris de Constantinople du 17. Mai der-

nier , que les Ministres Plénipotentiaires , qui

s'écoient assemblés à Erzerum de la part du Grand

Seigneur & de celle de Thamas Kouli Kan , s'étant

séparés, fans avoir pû parvenir à un accommode

ment entre les deux Puissances , il fut résolu le

Avril dernier dans le Divan , de faire tous les pré

paratifs 1
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paratifs nécessaires pour soutenir avec succès la

guerre contre les Persans , &de faire marcher deux

armées chacune de Sooco. hommes , l'une vers

Erzerum , & l'autre du côté de Hamadan.

On donna ordre en même-tems d'etablir des

Magasins consid rables dans ces deux Places Sc dans

qtelques ViJIes voisines , & l'on manda à Achmet

Pacha Seraskier de Bagdad , de faire publier une

Déclaration de guerre contre la Perse.

Pendant que le Grand Visir étoit occupé du soin

de régler la marche des troupes , Sc île pourvoir à

leur subsistance , le parti qui étoit oposé à ce Mi

nistre, & à la tête duquel étoit la Sultane Validé, se

condée du CapiAga & du KislerAga,Chefs des Eunu

ques blancs & des Eunuques noirs,est venu à bout de

procurer la disgrâce df ce Premier Ministre , & le 1 1.'

Mai dernier,le GrandVisir ayant été mande au Serail,

le Grand Seigneur , après lui avoir redemandé les

Sceaux de l'Empire, le fit arrêter & conduire dans

une chambre de l'aparteraent du -Bcstangi Ba-

chi. Le même jour fa HauteiTe nomma Grand Visir

AH Pacha Hekim Oglou , & elle ordonna que le

Capitan Pacha exerceroit les fonctions de Kaima-

can, & seroit chargé de l'administration générale des

affaires, en attendant l'arrivée du Grand Visir , qui

ayant déja rempli pendant trois ans , íous le Règne

précédent, la Charge de Premier Ministre, & ayant

ensuite été déposé , a tû depuis ce tems-là le com

mandement en chef des troupes Ottomanes fur les

•Côtes de la Mer Noire. -

Après qu'on a eâ tiré du Grand Visir déposé tous

les éclairciflemens dont on croyois avoir besoin, oa

l'a conduit dans rifle de Rhodes , où il doit demeu

rer en exil. Tous ses biens ont été confisqués , &

Ces amis cnignoient même qu'on ne lui ôtât la vie,

niais son fils , qui est du nombre des Ichoglans , 8c

G qui
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qui est fort aimé du Grand Seigneur, a obtenu la

grâce de ce Premier Ministre , qu'on accuse de pla

ceurs prévarications.

Russie.

ON a apris de Moscow du i g. Mai -dernier;

que Je 8. lendemain du jour auquel la Czarine

a été couronnée , S. M. Cz. accompagnée de toute

fa Cour , se rendit de son apartement à la Sale du

Trône , dans l'ordre suivant.

Un détachement des Gardes du Corps , qu'on

nomme à présent les Chevaliers Gardes ; les Pages

de la Czarine • fes Ecuyers & ses Chambellans j les

Premiers Gentilshommes de fa Chambre & les au

tres principaux Officiers de fa Maison ; ses Demoi

selles d'honneur; ses Dames du Palais, fa Dame

d'Atours & fa première Dame d'honneur ; les Con-,

seillers des differens Conseils ; les Archevêques Sc

fivêques ; les Généraux & les Ministres d'Etat.

Le Prince de Heffe Hombourg marchoit immé»

diatement devant la Czarine , qui avoit à fa droite

le Prince de Kourakin , son Grand Ecuyer , Sc à fa

gauche M. de Rosomoffsky, Grand Veneur de Rus

sie , & qui étoit suivie des Comtes de Woronzoff &'

de Schuvaloft , Capitaines Lieutenans des deux

Compagnies des Chevaliers Gardes. S. M. Cz. avoil

la Couronne fur la tête, & la queue de fa robe

étoit portée par le Comte de Soltikow , Grand

Maître de fa Maison , & soûtenuë par stx Chambek.

lans. La marche étoit fermée par un grand nombre

d'Officiers de la Maison de la Czarine , & par un

détachement des Chevaliers Cardes.

La Czarine s'étant placée fur son Trône , les Mi

nistres d'Etat , les Généraux , les Archevêques 9e

Evêques, & les Conseillers des differens Conseils ,

furenï
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furent admis , ainsi que les principales Dames de la

<Dour , à lui baiser la main ; Elle dîna ensuite en pu.

blic avec le Duc de Holstein Gottorp & le Prince de

Hesse Hombourg , dans le Salon qui est au bout de

la grande Galerie du Palais du Kremelin , & en

íorrant de table elle passa fur le balcon d'une Sale

voisine , d'ou elle fit jetter beaucoup d'argent au

peuple , auquel on abandonna deux bœufs rôtis &

deux grandes machines chargées de toutes fortes

de volaille & de gibier. L'après midi , on fit couler

deux fontaines de vin dans la Place vis-à -vis le Pa

lais , & le soir le< principaux Edifices de la Ville

furent magnifiquement illuminés.

La Czarine retourna le j. 4 la Sale du Trône ,

avec le même cortège que le jour précédent, & elle

y donna une audience publique à l'Ambassadeur de

Thamas Kouli-Kan. Après cette audience , elle re

çut les complimens des Députés de la Noblellè de

Livonie & d'Esthonic , & eile admit à lui bailei la

main , les Présidens & les Députés des Tribunaux ,

íès Premiers Gentilshommes de la Chambre , les

autres principaux Officiers de fa Maison , les Capi

taines Lieutenans des Chevaliers Gardes , les Co

lonels & les Officiers de l'Etat Major des trois Ré-

gimens ies Gardes à pied Les Ministres d'Etat , les

Généraux & les principales Dames de la Cour, eu

rent l'honneur de dîn r ce jour- là avec S. M. Cz.

qui fit jetter de l'argent au Peuple , de même que

là veille.

Le 10. la Czarine fut complimentée par l'Acadé-

Hiie des Sciences, par l'Université & par le Corps

de Ville, qui lui préfet ta deux grandes C oupes

d'or , travaillées avec beaucoup d'art. Les Députés

des Provinces & des principales Villes, eurent en

suite audiertte de S. M. Cz. laquelle , après qu; ses

Demoiselles d'hpnneur , ses Chambellans , & les

G ij prínci
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principaux Officiers de la Maison du Duc de Hols-'

tein Gottorp , lui eurent baisé la raain , reçut les

complimens du Prince & de la Princesse de Mi-

litene ,' du Prince & de la Princesse de Grusin , des

Kans de plusieurs Nations de Tartares , des Dépu

tés des Calmouques & des Cosaques du Tanai's , de

Grebensky & de Jaïtsky. La Czarine dîna avec les

Ministres Etrangers , le Prince & la Princesse «le

Militene , Je Prince & la Princesse de Grusin ; elle

fir j:tter une troisième fois de Pargent au peuple ; on

promena dans la Ville quatre Chars de Triomphe ,

remplis de toutes sortes de vivres , qui turent aban

donnés au pillage , & la nuit suivante il y eut des

réjoiiissances publiques & des illuminations dans

toute la Ville.

On mande de Riga, que le Prince & la Princesse

de Brunswick Bevern , impatiens de ne pas voir fir

nir leur détention , avoient voulu se sauver de la

Citadelle de cette Ville , & qu'ils avoient gagné le

Capitaine d'un Vaisseau Etranger, qui devoir les

recevoir fur son bord , & qui voyant que le projet

avoit été découvert , avoit remis promptement à la

voile- Le Commandant de la Place ayant donné

avis à la Czarine de la tentative faite par le Prince

$c la Princesse de Brunswick Bevern , pour recou--

vrer leur liberté , il a reçu ordre de leur déclarer ,

que puisqu'ils avoient abusé de la permission qu'on

leur avoit donsée de recevoir des visites, on ne laisser

roit plus aprocher d'eux que des personnes dont la

fidélité ne scroit point suspecte. On a augmenté leur

garde jusqu'à íoo. hommes , & ils ne peuvent plus

avoir de communication qu'avec le Commandant

& avec quelques Officiers de la Garnison ie la Ci-,

udelle.

Quelques Soldats du Régiment des Gardes de

Pieobrazenski s'étant enyvrés , il y a quelque rems,

ils '
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îls commirent plusieurs excès dans un Cassé établi

par un François à Pétersbourg , & ils y bleslerenc

deux Officiers des troupes de la Czarine, l'un Fran

çois & l'autre Anglois , qui voulurent s'oposer à

leurs violences. Us coururent ensuite avec fureur

dans les rués , insultant & blessant plusieurs Etran

gers qu'ils rencontrèrent , & étant allés à leurs

Corps de Garde , ils voulurent engager leurs cama

rades à maílacrer tous les Etrangers. qui font à Pé

tersbourg , mais le Gouvernement prit d'abord de

si bonnes mesures, qu'il fit ceíïer ce désordre, & on

en arrêta les auteurs. La Czarine a ordonné qu'on

instruisît leur procès , & elle a fait publier un Dé

cret, qui porte que, quoiqu'elle soit disposée à pré~

ferer les Moscovites aux Etrangers , lorsque les uns

& les autres mériteront également ses grâces , elle

n'a point oublié que les derniers ont beaucoup con

tribué à augmenter la gloire & le bonheur de la

Russie ; que par cette raison ils lui font aussi chers

que ses Sujets, & qu'elle fera punir rigoureusement

rous ceux qui maltraiteront ou offenseront le moin

dre Etranger, sous quelque prétexte que ce puisse

être.

Les derniers avis reçus de Moscow le onze du

mois dernier , portent que le 9. la Czarine soupa

en public avec le Duc de Holstein-Gottorp , le

Prince & la Princesse de Hesse-Hombourg, & quel

ques Ministres Etrangers, & qu'il y eut ensuite un

Bal masqué dans la nouvelle Sale que S. M. Cz. a

fait ajouter à ion apartement du Palais de Peters-

hoff Cette Princesse donna encore le lo. un autre

Bal dans la même Sale, & l'on tira un très-beau

Feu d'artilîce devant le Palais , lequel étoit entière

ment illuminé , ainsi que la plupart des Edifices

publics de Moscow. Cette derniere Fête a terminé

les réjouissances auxquelles le Couionnement de la

Çzariue a donné occasion. G iij Al
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Allemagne.

ON a apris de Vienne du i. du mois dernier i

qu'il y arriva de Bavicre le ;o- Mai passé un

Courier , par lequel la Reine fut informée que Ic

a8. un détachement des troupes de S. M. commin-

dé par le M.ijor Général Helfreich, avoit attaqué

un dérachement des troupes Impériales & de celles

de S. M T. C. à la tête duquel le Maréchal de Ter-

rin» & le Duc d'Harcourt s'etoient mis en marche,

pour s'emparer d'un Pont que le Comte de Keven-

huller a fait jetter fur le Danube , près du Châ

teau d'Hickelsberg, que les troupes de part & d'au

tre avoient combatiu avec beaucoup de valeur;

que les ennemis avoient d'abord remporté quelque

avantage, & q u'i s avoient repousse le détache

ment du Major.Géneral Helfreich jusqu'à une lieuë

d'Hickelsberg , mais qu'un Corps de Huffirds, quî

étoient postés dans un Bois , en étant fottis pouf

aller au feco irs de ce Major Général , le Maréchal

de Terring & te D ic d'Harcourt s'étoient retirés.

Le Prince Charles de Loraine a mandé à la Rei

ne , qu'ayant jugé à propos de le raprocher de l<t

Moravie , il étoit allé camper fous Teutfchbrod.

Le Roy de Pruffe a fait propofet à ce Prince uhf

échange des prisonniers.

Un Courier a raporté qu'un Régiment de Hus

sards des troupes de la Keine de Hongrie , arvoie

fait une coursé jusqu'à l'ariubitz , & qu'il s'y étoil

emparé d'un Magasin dans lequel il y avoit 1800.

rations de fourjge , destinées pour l'Armée Prus

sienne.

Le Comte de Kevenhuller reçut le ft. du mois

dernier de l'armée commandée par le Prince Char

les de Loraine , un courier dont ks Dépêches

contiennent le détail suivant.

AuíE-côr
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Auflî-tôt que la Reine de Hongrie eut été infor

mée de l'avantage remporté le ij. du mois de Mai

dernier par le Maréchal de Broglie fur le Prince

de Lobkowúz , elle manda au Prince Charles de

Loraine , de marcher avec toute la diligence pod.

sible , pour s'oposer aux entreprises que l'armée

Françoise pourroit former contre Budweiss, & con

tre lés autres Postes voisins qui étoient occupés par

les troupes Autrichiennes. En conséquence des or

dres de S. M. H. le Prince Charles de Loraine

quitta le 30. les environs de Teutshbrod , & il al U

camper le même jour à Humpolez ; le lendemain

a Pilgram , & le premier du mois dernier à Sobies-

lavc , oú les troupes se sont reposées pendant deuS

jours.

Ce Prince ayant apris que jooo- hommes des

troupes Erançoiles éroient postés à Thein fous les

erdres du Comte d'Aubigné , & que le Duc de

Boufrlers , à la tête d'un autre Corps des mêmes

troupes , s'étoit avancé à Krumlau , il résolut d'o

bliger le premier de ces deux Corps , de repasser

le Moldave , & pour cet effet , après avoir été joint

par l'armée 4u Prince de Lobkowitz , il se remit

en marche le 4 , pour se raprocher de cette rivière.

L'Avant-garde que commandoit le Prince de Bir-

kenfeld , & qui étoit composée de tous les Gre

nadiers de l'Armée , des Regimens de Cuirassiers,

& de 400. Croates, arriva a sept heures du soir

vis-à-vis de Thein. Toute l'Armée demeura en ba

taille pendant la nuit , & le j. à la pointe >!u jour,

elle marcha poui attaquer le Comte d'Aubigné ,

qui ayant abandonné le poste de Thein , qu'il ne

pouvoit espérer de défendre , se retira de l'autre

côté du Pont que le Maréchal de Broglie avoir

fait jetter sur le Moldave. Le détachement , qui

étoit sous les oidres du Comte d'Aubigné , soú-

G iiij tint
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tint long-tems avec une valeur extraordinaire toas

les essors des troupes Autrichiennes ; mais le

Comte d'Aubigné , craignant d'être coupé par im

Corps consi.íérable de Cavalerie , auquel le Prince

Charles de Loraine fi: passer le Moldave à la la

veur d'un gué , prit le parti d'aller rejoindre le

Maréchal de Broglie. Le Prince Charles de Lo

raine détacha en même terris les Grenadiers à che

val, les Carabiniers & les Hussards , pour inquié

ter le Comte d'Aubigné dans fa retraite , & toute

l'armée de la Reine d'Hongrie ayant passé.le Mol-

daw , le Maréchal de, Broglie , qui n'avoit pas

de forces suffisantes pour hazarder le combat , se

letira lous Pifceck..

'Le lendemain, le Prince Charles de Loraine s'a-

procha de ce Poste ; mais le Maréchal de Broglie

en étoit déja décampé, & il alla se poster à Ber-

naw , près de Prague.

On a apris du 17. du mois dernier que la Reine

ayant envoyé au Lord Hindford , Ministre Pléni

potentiaire du Roy de la Grande-Bretagne auprès

du Roy de Prulfc , des pleins pouvoirs pour ter

miner les différends de la Cour de Vienne avec

celle de Berlin , S. M. reçut avis le i y, que le Roy

de Prusse avoit accepté les proposiiions d'accom

modement qui lui avoieBt été faites de la part de

la Reine par le Lord Hindford , & le 14, on fit

partir pour Breílaw un rourier chargé de la Ratifi

cation du Traité de Paix entre les deux Puiff-a-

ces , signé par la Reine.

Le Prince Charles de Loraine a dépêché le Mar

quis Spada , pour informer S. M- qu'ayant été

joint par le Prince de Lobckowírz , il avoit mar

ché pour attaquer l'armée Franco cf , commandée

par le Maréchal de Broglie , & que ce Général

S'étoit retiré de l'autre côté de la rivière de Beraua,

après
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après avoir abandonné les Postes que les François

occupoient fur le Moldaw & fur la Votava.

Les Lettres reçues de l'Armée de Bavière , por

tent que le Conjte de Kevenhuller étoit toujours

camgé à Wilshoven , & que depuis quelque tems

il ne s'étoit pasté rien de considérable entre les

troupes de la Reine & celles qui font fous ìes or

dres du Duc d'Harcourt & du Maréchal de Ter-

La Reine aprit le 14. du mois dernier que I'ar.

mée commandée par le Prince Charles de Lorai-

ne , ayant quitté le 1+ , les environs de Brzefnirz ,

elle étoit allée camper le même jour à Toui'chitz ,

le lendemain à Borifch , & le t6 a Pilfenetz ; que

le même jour le Prince de Lobckowitz , à la tête

d'un Détachement de Hussards avoit marché à

Pilsen , & qu'il s'étoit emparé de ce Poste ; que le

18 , l'armée étoit décampée de Pilfenetz, & qu'elle

s'étoit avancée à Rotichow ; qu'elle s'étoit remise

en marche le jour suivant; que le zo , elle étoit

arrivée à Zebrach , & qu'elle devoir , après qu'elle

auroit pris un jour de repos, s'aprocher de Bernaw.

Lès mêmes avis portent que le Maréchal de Bro.

glie , qui avoir campé pendant quelques jours

près de, ce Bourg , s'étoit retire fous Prague avec

l'armée Françoise qu'il commande , & qu'il étoit

posté de telle manière , qu'il ícroit difficile de le

íorcer dans son Camp.

Prague.

LEs Lettres reçues d; cette Ville du iz du mois

dernier , portent , que fur l'avis que le Maré

chal de liroglie reçût le 4. de la jonct on de l'ar

mée du Prince Charies de Loraine & de celle du

Prince de Lobkowitz v ce Gcueral se détermina ì

G * taire
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aire replier du côté de Vodnian l'armée qu'il

commande , & qu'il envoya ordre au Duc de Bous»

fiers , qui étoit a Krumlau avec une Brigade d'In

fanterie & trois Régimen? de Dragons , de se reti-

ter par Praketitz & par Volin à Pilcecic. La défense

que le Corps de troupes , commandé par le Comte

d'Aubigné , a faite aa passage du Moldaw , a don

né le tems au Maréchal de Broglie , de repasser le

ruisseau de Vodnian , avant que les ennemis fussent

â portée de I'attaquer ; mais à peine le Maréchal

de Broglie euc il mis ce ruisseau entre l'armée

Franç<>iíe Sc celle de la Reine de Hongrie , que les

Autiichiens parurent de l'autre côté , en ordre de

bataille. Les deux armées demeurèrent en pré

sence toute la journée du (, , sans que les ennemis

osassent attaquer les François. Un Détachement

des troupes Autrichiennes tâcha de s'emparer d'un

Village , qui étoit au front de l'Armée Françoise ,

& il tut repoussé avec une perte considérable. La

nui; suivante , le Maréchal de Broglie gagna une

liianhe sur le P:ince Charles de Loraine , & le 7,

à la pointe du jour , il rentra dans le camp de Pif-

ceck , où il fut joint pu le Corps de troupes qui

étoit fous les ordres du Duc de Boufflers.

Le Maréchal de Broglie ayant aptis le 8 , que

les ennemis mnrehoient par leur gauche rers Rac-

kortitz & Stregna , il conjectura que leur dessein

étoit de passer la Votava , & de lui couper la com

munication avec les Troupes Prussiennes & Saxo-

nes , & il prit la résolution de ne pas demeurer

plus long' tems à Piíceck. Il S'est retiré à Bernaw

Íirès de Prague , & il s'y est posté de manière que

es enmmis ne peuvent l'empêcher d'être j. int par

les renforts quJi) attend.

On manie de Ratisbonne du 14 du mois der

nier , que l'Empereur a envojé aux Magistrats de

cette

*
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Cette Ville un Rescript , par lequel S. M. I. réitère

l'ordre qu'elle leur a donné de faire fermer tous les

Collèges de la Diette de l'Empire , & de refuser

l'entrée du Palais , oú cette Diette a coutume de

tenir ses Séances , aux Ministres de la Reine de

Hongrie , lesquels , malgré les défenses de l'Em-

pereur , avoient continué jusqu'à présent de s'y

aflemb'er. Les troupes de l'Empercur & celles du

Roy de France occupent toujours les mêmes camps,

& le Comte de Kevenhuller n'a point non plus

chanté de position.

Quelques Régimens des troupes Palatines , les

quels étoient dans le Haut Palatinat , se sont mis

en marche , pour aller renforcer l'Armíe comman

dée par le Maréchal de Terring.

II a passé par Ratisbonne un grand nombre de

piéces de canon , destinées pour les troupes qui

font-fous les ordres du Duc d'Harcourt , & l'on

embarque à Ingolstadt plusieurs canons de batte

rie , pour les transporter au Camp de ce Général.

Les Hussards de l'armée de la Reine de Hon

grie ont recommencé à faire des courses de ce

côté-ci du Danube , & un de leurs Détachemens

s'avança il y a quelque tems jusqu'à trois lieues de

Prague.

On a apris de Ratisbonne du 30. du mois der

nier , que les Troupes Heffoises , que l'Empereur

a pris à son service , ont joint l'aimée de S. M. I.

commandée par le Maréchal de Terring , & que les

troupes Palatines, ainsi que celles des Cercles,

étoient en marche , pour se rendre auífi au camp

de ce Général.

La plus grande partie de l'armée Autrichienne,

qui est fous les ordres du Corate de Kevenhuller ,

a repassé le Danube , & il n'est resté du côté de

Ratisbonne que quelques troupes, pour conserver

G vj la
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la communication avec Munich , dont là garnisoa

n'est plus composée que de 400c- hommes , Je

Comte de Kevenhuller en ayant tiré ,000, pou*

lenfotcer son armée. Ce Général fait travailler ,

avec toute la diligence possible , à augmenter les

Fortifications de cette Place.

Les avis reçus de Bohême portent que le Maré>

chal de Broglie , qui est toujours campé à Weif-

semberg , avoit obligé les habitans de Prague de

remettre toutes les armes qu'ils avoient chés eux ;

que le n. du mois dernier , l'armée Autrichienne

commandée par le Prince Charles de Loraine, étoit

décampée de Zebrach , & qu'elle s'étoit avancée à

Tuschung ; qu'elle avwir marché le 13. á HoKziitz

& que le lendemain , elle étoit allée occuper un

Camp que le Prince Charles de Loraine avoit fait

tracer près de Zinonitz , à une demie lieuë de Pra-

que. Le Grand Duc de Toscane arrivai le 17. à

l'armée. ,

Prusse.

ON aprend de Berlin du 3 du mois dernier.,

que les lettres écrites de l'armée que le Roy

de Prusse commande , marquent qu'il y arnvoit

tous les jours un grand nombre de déserteurs de

l'armée du Prince Charles de Loraine.

On mande de breslaw , que le 17. Mai dernier, ,'

on avoit chanté le Te Deum dans toutes les Eglises

de cette Ville , en action de grâces de la derniere

victoire de S. M. Pr. qu'il y avoit eû une triple dé

charge de l'artìllerie des remparts , & de la mous-

queterie de la Garnison ,& que le Cardinal Sinzen-

dorf avoit donné .ainsi que le Prince de Coliowrath,.

une Fête magnifique à l'occasion de cette victoire.

On a apris de Bohême que l'armée du Roy de

Prusse est cantonnée, des deux côtés de l'Elbe, & que

S.
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S. M. Pr. a établi son quatrier général à Males-

chaw , entre Janoicitz & Czaflav.

il arriva le 17. du mois dernier un courier , pat

lequel on aprit que la Paix étoir conclue entre

S. M. Pr. & la Reine de Hongrie , Si que le Traité-

avoit été signé le onze à Brcflaw par le Comte de

Podewils , Ministre du Cabinet , aujiom du Roy ,

& par le Lord Hindford , Envoyé Extraordinaire

du Roy de la Gtande-Breragne , au nom de la Rei

ne de Hongrie., dont ce Ministre avoit reçu des

pleins pouvoiis pour cet effet.

Par ce Traité , la Reine de Hongrie cède au Roy

en toute propriété , outre le Comté de Glatz , situé

dans le Royaume de Bohême , la Haute & la Basse

Silésie , à Pexception de la Principauté de Teíchen

& du Duché de Troppau , à condition que ìe Roy

acquittera les capitaux & les inteiêts des sommes

■ui ont été prêtées au feu Empereur par la Grande

Bretagne fut les revenus des Fermes de cette Pro

vince.

Les deux Puissances font convenues par Ie même

Traité , que le Roy obdrveroit une exacte neutra

lité dans la guerre entre les Alliés & la Reine de

Hongrie,& qu'il retirerait ses troupes lu Royaume

de Bohême . ans le terme de quinze jours, après la

signature du Traité , de l'execatton duquel le Roy

de la Grande- Bretagne s'est rendu garant.

Un aitic'e de ce Traité po.te que le Roy de Po

logne , Electeur de Saxe ,fera ìnvnéà y. accéder, Si

qu'on tera la même proposition à la Republique de

Hollande , à laquel e le Roy payera, si elle con

sent à l'acceífion , les famines d"i_s aux Holiandois

par le feu Empereur fur la Silésie.

Quoique ce Traité eût été signé le onze , il n'a.

été rendu public que 'e 1 ç. après que le Comte de

Todew ils Sí le Lord Hindford cn eurent iecû les

laufkcitioQs. Selon
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Selon les dernieres lettres reçues de Kurrenberg i

où l'arinée du Roy étoit campé' . lorsque le Lord

Hindford & le Comte de Podewils sont convenus

des conditions dr cet accommodement, le Roy io-

vita le i j. tous les Officiers Généraux qui fervent

fous ses ordres , à dîner avec lui; & S. .\í. en se init

iant à table , laur déclara qu'elle avoit accepté les

propositions qui lui avoient été faites par la Reine

de Hongrie , & que les différends de la Cour de Ber

lin arec celle de Vienne étoient entièrement ter

minés, i

Le tt. la Paix fat publiée dans le Camp , au

bruit de plusieurs salves d'artillerie Sc de mojfque-

terie , Sí le Roy donna ordre que toutes ses trou

pes se disposaient à sortir du Royaume de Bohême.

On aprenj de B r in du 4. de ce m >is , que les

Articles Préliminaires de Pi.x qui ont été signé*

le onze du mois dernier à Brcflave par le Comte dé.

Podev/ils , au nom du Roy de Presse , & par le Lard

Hindford , au nom de la Reine de Hongrie , ont

été rendus publics & qu'ils portent qu'il y aura dé

sormais une paix inviol ible.íc une sincère union en

tre S. M. & cette Prince le, que l'une des deux Puis*

sances ne pourra fournir aucun secours dirct ni in

direct aux ennemis de l'autre , ni contracter avec

eux aucune Alliance contraire à ce qui fera règle

par le Traité qu'elles Jo:vent conclure ; que cnacu-

ne d'elles accordera une Amnistie générale à ceux

de ses Suj jts . qui ont déserté de ses troupes, ou qui

ont abandonne son parri pendant la guerre ; que

toutes les holti ités cesseront le par & d'autre le

jour même de !a signature des Articles Préliminaires,

& que léize jours a,>iès la signature , le Roy reti

rera toutes fes trou oes d'à Royaume de Bohême ;

que S. M. H. tant en son nom qu'à celui de ses

íucceiTeurs cède au Roy â perpétuité, ea toute pro
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ptîeté & avec une entière souveraineté & indépen

dance ,1a Bafle & la Haute Silésie, á l'exceptioU

de la Principauté de Tefchen , du Duché & de la

Ville de Troppau , de la Seigneurie de Herrendorff,

du Pays qui est au-delà de la Rivière d'Opau , & de

quelques auires Districts, qui font paitie de la Mo

ravie , quoiqu'ils soient enclavés dans la Haute Si

lésie ; qu'elle cède ai.stì à S. M. la Ville & le Châ

teau rie Glatz avec le Comté de ce nom ; que le Roy

de son côté renonce à toutes ses autres prétentions,

& qu'il se charge seul du remboursement des som

mes que le feu Empereur avoit empruntées de la

Grande-Bretagne fur les revenus de ia Silésie ; qu'il

fera libre à tous ceux qui voudiont quitter les Pays

cédés au Roy par ia Reine de Hongrie, d'éta

blir ailleurs leur rési ence , de vendre leurs biens

pendant l'espace de cinq années , & de faire palier

leu r argent où ils jugeront à propos, fans qu'on puis

se à ce sujet les inquiéter ni kur faire,payer aucun

droit ; que le Roy conservera aux habitans de la Si

lésie & du Comté de Glaiz , la jou fiance de leurs

Îirivileges & le libre exercice de la Religion Catho-

ique , & qu'ils seront déchargés de toutes les som

mes dont ils peuvent être redevables à l'occasion

des contributions qui ont été exigées d'eux par

S. M. avant la paix ; que tous les prisonniers de

guerre, qui ont été faits respt ctrement par les

troupes des deux Puisiances , íèiont remis en liber

té , fans payer aucune rançon ; que tout ce qui re

garde le commerce entre les Etats relptctifs des

Parties contractantes , fera réglé dans le Traité de

paix qui doit être conclu par les Ministus Plénipo

tentiaires qu'elles nommeront pour cet effet , que

le Roy de la Grande-Bretagne , tant en cette qua

lité que comme Electeur de Hanover , fera garant

de l'execution de ce Traité; que S, M. & la Reine
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de Hongrie sont convenus d'inviter L Roy de Po

logne , Electeur de Saxe , à y accéder , pourvu que

16. jours après qu'on lui aura donné part de la

conclusion de la paix entre le Roy & S. M. H. ii

retire ses troupes du Royiume de Bohême , & que

la même invitation fera faite à la Czarine , au Roy

«le Dmnemarck, à la République de Hollande Sc

au Duc de Wolseisbuttel.

Italie.

ON a apris du Bolonois , que le zS. Mai der

nier , les troupes Espagnoles & Napolitaines ,

qui se sont avancées fur le bord du Panaro, avoient

•fait un fourage général dans les environs de Cref-

pelano , de Peroto & de Puniappo.

Les Lettres reçues du Modenois portent que l'ar-

mée du Roy de Sardaigne foimoit une L gne_ de

près de cinq mille d'étendue' depuis Spilemberro

jusqu'à Sant Ambrogio, & que les troupes de la

Reine de Hongrie étoient postées entre ce Bourg

& celui de Buon Porto.

Le Roy de Sardaigne fc 1c Comte de Traun

n'ayant pû engager le Duc de Modene à se décla

rer en faveur de la Reine de Hongrie , ils lui en

voyèrent le premier du mois dernier le Baron de

Carpné pour iui dire qu'il pourroit demeurer neu

tre , s'il vouloir leur donner la Cita.lelle de Modene

pour sûreté , mais que s'il n'acceptoir pas cette

condition , les troupes Autrichiennes & Piémon-

tois-s formeroient le siège de ia Citadelle , & qu'on

ne lui lailToit que jusqu'au 7. pour le déterminer.

Le D.ic de Modene répondit qu'il persistoit dans

la résolution d'observer une exacte neutralité , &

qu'il cro roit la viol r n recevant des troupes Etran

gères dans la Citadelle de fa Capitale , & le Baron
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3e Carpné étSh.retourné le 7 â Safluolo , pour fça-,

voiries dernieres intentions de ce Prince , te Duo

de Modene lui répeta la même déclaration qml lu»

avoit déja faite. 

uiiv.li qui étoit dans Moacnc , » nuu .......

Citade'le , & que le Duc de Modene avoit donné

ordre au Général Paludi , qui y commande , de se

défendre jusqu'à la derniere extrémité. Ils furer.c

aussi informés que le Duc &la Ducheffe de Modene

étoient partis de SaíTuolo, pour se rendre dans le

Ferrarois.
Les Magistrats de Modene envoyèrent le soir du

même jour quatre Députés au Camp du Roy de

Sardaigne , pour lui remettre les clefs de la Ville ,

& le Roy de Sardaigne aflûra ces Députés que les

troupes Autrichiennes & Piémontoifes ne cause

raient aucun préjudice au Duc de Modene ni anal

habirans , Si qu'elics obscrveroient une exacte dis

cipline.
Le lendemain , à six heures du matin , le Régi

ment de Diesbach, des troupes de la Reine de Hon

grie , & ceux de Piémont & de la Reine ,. des trou*

pes du Roy de Sardaigne , entrèrent dans la Ville

fous les ordres du Comte de Cumiane , Officier Gé

néral au service de ce Prince. Le Roy de Sardaigne

le Comte de Traun , commencèrent en même

tems à faire les dispositions nécessaires pour assiéger

la Citadelle dans les formes. Ils firent ouvrir la

tranchée dès la nuit suivante , & ils établirent une

batterie de i+. mortiers, qui fut en état de tiret

La garnison de la Citadelle fait un feu tres-vif

d'artillerie contre les AíBégeáns , qui employent de

leur côté toute la diligence possible â avancer leurs

travaux. Oa
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On a publié un ordre du Roy de Sardaigne & du

Comte de Traun à tous les habitans du Duché de

Moiene , de ne garder chés eux aucunes armes.

II y eut le f. du mois dernier , près de Spilim-»

berto ure rencontre entre un détachement des trou

pes Espagnoles & les Hussards des troupes Autri

chiennes , & ces derniers ont fait quelques prison -

niers. Les mêmes Huflards ont fait une course du

côté de Bologne , & ils ont enlevé un Lieurenaní

Colonel , deux Capitaine? & un Qaanier Maîtrs

des troupes du Roy des deux Siciles.

Le Duc & la Duchesse de Modene doivent se

rendre du Ferrarois â Venise , & le Prince Hérédi

taire , leur fils , est allé à Massa , avec la Princeíle ,

son épouse.

Le Roy de Sardaigne & le Comte de Traun ont

ordonné à la Bourgeoisie de Modene , de payer i

chaque Soldit trois fols de Piémont , par jour.

On a apris de Modene du 19 du mois dernier ,

que la gtrnison qui étoit dans la Citadelle de cette

Ville , demanda le iS. à capituler , après s'être dé-<

fendue avec une extrême valeur, & après avoir fait

plusieurs sorties dans lesquelles elle a tué beaucoup

de monde aux aflìégeans.

II a été réglé par la Capitulation , signée le 2.9.

que cette garnison se rendroit prisonnière de guer

re , mais que les Officiers sortiroient avec leurs

épées , & qu'il auroient la liberté de íe retirer fur

leur parole oiì ils jugeroient à propos ; qu'ils pour^

roient , ainsi que les Soldats , emporter tout ce qui

leur apartient , & que le Roy de Sardaigne feroit

fournir à la garnison les chariots nécessaires pour

ect estet ; que les Régimens , tant Nationaux qu'E*

trangers , dont cette garnison étoit composée , se-

roient conduits par des escortes aux difterens Lient

qu'il plaúoit au Roy de Sardaigne de leur indiquer

pour
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pour y demeurer , & que ce Prince auroît soin de

pourvoir à leur subsistance ; qu'il se séserveroir le

droir de punir les déserteurs des troupes Autri

chiennes & Piémontoises , qui seroient trouvés dans

la Ciradelle , ou d'uíer de clémence à leur égard j

qu'il leroit permis au Commandant de la Citadelle

d'entrer dans la Ville , & d'y palier quelque tems,

pour mettre orde à (es affaires domestiques.avant que

d'aller joindre le Duc de Moderne; qu'aussitôt après

la signature de la Capitulation , des détachemens

des troupes de la Reine de Hongrie & du Roy de

Sardaigne prendroient possession des deux portes de

la Citadelle; que les Soldats de la garnison íeroient

désarmés , & que les assiégés remettroient leur ar

tillerie & leurs munitions , soit de guerre , soit de

bouche , aux Commissaires nommés par le Roy de

Sardaigne & par le Comte de Traun.

S. M. a détaché le Comte d'Apremont , Lieute

nant General de ses armées , avec un Corps de

jcoo- hommes de Cavalerie pour observer les

jnouvemens du Duc de Montemar.

Un Valet de Chambre du Cardinal Passionei »

trouvé depuis peu à Rome une Prerre antique gra

vée , fur laquelle est la tête d'Alexandre le Grand,

& qui est estimée d'un grand prix.

Espagne.

ON mande de Madrid du 1 6. du mois derniee,

que {'Intendant de Marine de S.Sébastien*

fait sçavoir au Roy, que Don François de Jaureguy,

Commandant la Frégate In Noire-Dami del Cor» ,

y avoit conduit un Brigantin Anglois , dont il s'é»

toit empaié le 11. Mai dernier, vers le 3s. dégré

de Latitude Septentrionale , & que le \ t- du mois

dernier un Vaisseau de la même Nation avoit été
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f'ris à la hauteur des Isles de Glenan par la Galiots«

VAmitií. i

S. M. a apris par des lettres de l'Intendant de '

Ma ine de BLbao , que le 3. & le y. il étoir entré

dans ce l'ort deux prises faites par l'Arinarcur D011 1

|uan Florent de Miranda. f

Un Bâtiment de Melilla , armé en course , enleva 1

le 9. près de Malaga la Balandre Angloise l'Endea- <

vootir , commandée par le Capitaine Philipe Hogm.

On mande de Madrid du j. de ce mois , que les

'derniers avis reçus dtí Vigo . partent qu'un Arma

teur Espagnol y avoit conduit le Vaisseau Angrois

ïe Hettchote , qui revenoit de la Caroline Méridio

nale , & dont il s'est emparé vers le 44. & le 4s.

degré de Latitude Septentrionale.

Les Espagnols ont encore pris les Vaisseaux !»

sainte Marguerite & le Prince de Galtes , comman.

dés par les Capitaines Andries & Smith; l'un en al

lant de G braltar à Dunquerque , & l'autre en re»

yejiaw de Terte- Neuve.

N A í í i S.

OtS a apris de NaplCs du 19. du mois demieí J

que quoiqu'il n'y ait aucune aparence que les

Anglois penlent à former quelque entreprise con

tre cette Ville , le Gouvernement a jugé à propos

de se préparer à tout événement, sur la nouvelle

qu'il a reçûë du départ du Contre-Amiral Lestock,

que l'Amiial Matthews a détaché de Villefranche

pour une expédition avec une partie de l'EkaJre

Angloise qui est dansla Méditerranée, & que l'on

a pris à Naples toutes les mesures nécessaires pour

se metere également à l'abri de la surprile & de

l'nlulte.

PoRTUGAE.
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Portugal.

ON aprend de Lisbonne , qu'on espère de voit

la santé du Roy de Portugal se rétablir.

Les Religieux Hiéronimites ont tenu depuis peu

dans leur Convent de Belem un Chapitre General,

& ils ont élu pour Gérerai de leur Congrégation

le Pere Sauveur Correa de Sa , Docteur de la Fa

culté de Théologie de l'Univeisité de Coïmbre ,

Qualificateur du Saint Office Coníiilreur de la Bulle

de la Croisade , & Examinateur des trois Ordres

Militaires.

Gènes et Isle de Corse.

LE ií. du mois dernier un PinqueEspagVol.armé

en course, s'empara à la vue de Gènes, d'un pe-

titBatiment Anglois, chargé d'environ 1000. mines

de bled , qui étoir sorti du Port quelque tems après

lui. Ce Pinque ayant voulu revenir à Gènes âvee

fa prise , on lui tira des remparts plusieurs volées

de canon , pour l'obliger de le relâcher, ce qui dé

termina l'Armateur a reprendre le large.

On à apris du Modenois , que les troupes Espa

gnoles & Napolitaines , commandées par le Due de

Montemat , étoient actuellement en présence de

celles de la Reine de Hongrie & du Roy de Sardai

gne , & qu'elles n'en étoient séparées que par le

Panaro , fur lequel le Roy de Sardaigne a fait jet-;

ter un Pont , donc la tête est défendue par une deq

mie Lune.

On a apxis tn même-tems que le Roy de Sardai

gne n'avoit donné au Duc de Modene que jusqu'au

18. du mois dernier pour se déterminer à se décla-

iier en faveur de la Reine de Hongrie; que le Duc

de Modene avoic fait conduite beaucoup de vivres ,

de
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de munitions & d'artillerie dans la Citadelle de

Modene , & qu'il y avoit aparence qu'il persiiloit

Jans le dessein de ne point se joindre au Roy de

Sardaigne.
Suivant les dernieres lettres de Lombardie , l'ar-

mée Espagnole & Napolitaine & celle de la Reine

de Hongrie & du Roy de Sardaigne sont toujours

dans la même position ; le quartier général de ce

Prince est à Columbara , près de Modene ; celui du

Comte de Traun à Foffalto ,& celui du Duc de

Montemar à un Village près du Fort Urbin , de

l'autre côté du Panaro. Les deux armées semblent

ne penser , chacune de leur côté , qu'à se retran

cher , & quelques bataillons /auxquels le Roy de

Sardaigne avoit fait passer le Panaro , font .retour

nés joiníre les troupes Piémontoiscs.

On mande de la Bastie , que les douze Députés

des Provinces avoient remis au Marquis Spinola de

la part des Piéves, un Mémoire, qui contenoit plu-

sieurs propositions que la République ne pouvoir

accepter , & dans lequel les peuples de l'Ifle de

Corse sembloient plutôt vouloir donner la loi , que

se disposer à la recevoir.

Le Marquis Spinola , en attendant les ordres de

la République à ce sujet , a fait marcher un déta

chement de 300. hommes à Rostino, où il y avoit

déja un pareil détachement.

On reçût le 30. du mois dernier à Gènes la non- ,

Telle de la prise de la Citadelle de Modene , & de

puis on a apris que les troupes Espagnoles Sc Napo

litaines , commandées par le Duc de Montemar»

étoient 'décampées de Castel Franco, & qu'ayant

côtoyé le Panaro, elles s'étoient avancées à Buon-

deno ; que le Duc de Montemar y avoit fait palier

le Panaro à t f. Compagnies de ftrenadiers , qui

«votent pris pòseVfur l'autre bord.

Seltn
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Selon les avis reçus de la Bastie , les Corses pa-

roissent fort irrités de ce que les douze Députés des

Provinces , par crainte ou par complaisance pour

le Marquis Spinola, n'ont point suivi leurs instruc

tions dans le Mémoire qu'ils lui ont remis , & de ce

qu'ils n'y ont point fait mention de la garantie & de

la protection du Roy de France.

Ces avis ajoutent que les principaux habitans de

la Balagna s'étoient assemblés à ce sujet , & qu'ils

avoient tous signé une protestation par laquelle ils

désavouoient ce Mémoire & les démarches des Dé

putés. On a lieu de craindre que le feu de la révolte

ne le rallume dans plusieurs Piéves , & que les ha

bitans de celles de la Balagna & de'Caccia ont deja

pris les armes ;& 500. hommes des troupes de la

: République , lesquels étoient dans la première de

ces deux Piéves , le font retirés précipitamment à

' Corte , dans la crainte d'être attaqués par les Re

belles.

Les dernieres lettres de Corse , portent que les

habitans paroiflent moins disposes, que jamais à re

cevoir les loix qu'on veut leur imposer . & que le

Marquis Spinola a éré obligé de suspendre rétablis,

serment de la nouvelle taxe , pour ne pas donner oc

casion à une troisième révolte.

Ou mande de Modene , que la Citadelle de cette

Ville ne devoit être évacuée par la garnison que le

j. -de ce mois , & que le Roy de Sardaigne s'étoit

proposé de se mettre le 4. en marche , pour s'jpro»

cher de l'aimée commandée par le Duc de Monte-

mar, mais qu'il scroit obligé de demeurer encore

quelques jours dans le Modenois , afin de donner

au Comte de Traun le tems de pourvoir à la sub

sistance des troupes Autrichiennes.

Le Dûc de Montemar a repassé le Panaro , & il

n'est resté du côte de Gènes qu'une petite partie

des
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des troupes Espagnoles , pour couvrir la tête des

fonts que ce General a fait jctter fur cette rivière

Grande Bretagne.

LEs lettres de Londres du 14. du mois dernier t

porterjt qu'on a reçu avis de Saint Kitt , que le

11. Avril il y avoit eâ une action très- vive entre les

Va ffeanx l'Etham & le Lively , commandés par les

Capitaines Smith & Stewart , & trois Vaisseaux de

guerre Espagnols.

Les trois Bataillons des Régimens des Gardes à

pied qui font arrivés à Ostende le onze du mois

dernier , en font partis le 1 }. pour se rendre à Gand,

& les quatre Régimens qui ont passé la Mer avec

ces trois Bataillons , font allés à Bruges,

. Trois des Commissaires , chargés d'examiner la

conduite du Comte d'Oríord, se sont transportés

au Bureau de la Compagnie de la Mer du Sud , fle

ayant visité les Registres de cette Compagnie , ils

en ont paraphé & scellé sept , qu'ils ont ordonné

de porter devant le Comitté secret.

Les Espagnols se íbnt emparés des Vaisseaux

Marchands le Burne , le Guillaume & Sar* , le

Fowler , le Cheval Marin , la Susanne & le Prin-

te Guillaume.

Le Vaisseau de guerre U Dauphin , commandé

par le Capitaine Holburne , a conduis à Plymouth

iun Armateur Espagnol , qu'il a enlevé à la hauteur

de l'ifle d'Oueiîánt , & qui avoit sur Ion bord lot.

hommes d'équipage. Cet Armateur est le même qui

avoit pris il y a quelque tems le Vaisseau le hloit-

•veau Shortam.

HoilAndi
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« Hollande et Pay s-B a s.

ON mande de Bruxelles du 16. du mais der

nier , que le second Convoy des troupes An»

gloises , que le Roy de la Grande-Bretagne s'est

engagé d'envoyer dans ies Pays- Bas , arriva le onze

à Ostende, & qu'il est composé deí trois Bataillons

des Gardes à pied de S. M. Br. & de quatre Régi-

ìnens , qui font chacun de 800. hommes.

Le troisième Convoi des troupes Angloises des

tinées à passer la Mer , est arrivé à la vúë d'Ostende.

Le 18. de ce mois & Ies jours suivans , les Dia-

rrtans & ies Bijoux de la fe.uë Archiduchesse Gou

vernante des Pays-Bas , ont dú être veqdus publi

quement à Bruxelles à l'Hôtel d'Orange,& cette ven

te s'est faite au plus offrant & en argent de change.

* *** S***

F RANCE.

Nouvelles de la Couii, de Paris, Sec.

LE 30. Juin, l'Abbé du Resnel, Acadé

micien de i'Académie Royale des Ins

criptions &c Belles • Lettres , fut reçu dans

I'Académie Françoise , à la place vacante

par la> mort de l'Abbé du Bos. II lit un très- j

beau Discours , auquel lc Duc de Richelieu,'

IJirecteur de I'Académie, répondit avec au-;

tant d'esprit que d'éloquence.

Le IX de ce mois , lc Prince de Campo-

• ^ H Florido ,
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Florido , Ambassadeur du Roy d'Espagne J\

eut , en long manteau de deuil, une Au

dience particulière du Roy , dans laque ile il

donna part à S. M. de la mort de la Reine

Douairière d'Espagne , & il présenta au Roy

à cette occasion une Lettre du Roy d'Espa

gne. Le Prince de Campo- Florido eut en

suite audieace de la Reine, de Monseigneur

le Dauphin , & de Mesdames de France , ÔC

il fut conduit à toutes ces Audiences par le,

Chevalier de Saintot t Introducteur des Ami

bástadeurs, ,. »

Le 19 , le Roy prit le deuil en violet pont,

)a mort de la Reine Douairière d'Espagne.

M. l'Abbé Desjardins , Docteur de Sor-í

bonne , prêcha devant le Roy , le jour de la

Pentecôte derniere. L'objet de son Discours

fut la nécessite que Thomme a du S. Esprit.

11 fit voir dans son premier Point , qu'il est;

ntccíTire à tous, pour se conduire dans les

routes du Salut.

Dans le second Point , qu'il est nécessaire

aux Supérieurs de la Société civile, pour

leur aprendre à y conduire les autres.

11 monrra dans le premier Point , que

ïhomme a besoin de lumière , pour dccou>f

*rir ses devoirs, Sc de force pour les rem-í

plir ; qu'on ne tiouvc la veiitablc lumière ;
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& la véritable force , que dans le S Esprir.

- Lc second Point roula sur ia manière dont -

lés Apôtres conduisirent les premiers Chré

tiens qu'ils formèrent. II dit que c: fût par

les Vérités que ce même Esprit leur avoic .

enseignées , par la charité dont il les avoil f

efiflimmés, par la fermeté qu'il leur avoir

communiquée. II les proposa pour modèles .

à ceux qui font chargés de la conduire des .

ames , & du gouvememenc des peuples.

Le 4. & le 7 Juillet , il y eut Concertchésl

la Reine. M. de BUmont , Sur- Intendant

dë'ia Musique du Roy en semestre , sireie-,

curer le Ballet de sEurope Galante i les prinH

cipaux Rôles furent très- bien remplis par

les Dlles La Lande , RomainvillèyAbec , Sc

Mathieu, & parles sieurs Lc Cier . Poirier

d'Angcrvillc , Tavernicr , Dubourg & Bc-j

noît.

Le 9 , la Reine entendit le Ballet des Fitet

Vénitienne* \ les mêmes Acteurs & Jc sieur

Jeliot chantèrent les principaux Rôles.

Le n , le 14' , & le \6 1 on concerta la

Tragédie de Thetis & Pelée , laquelle fut exéV

cutée par les mêmes Acteurs. .4

- Le 18 ; lc 21 , & le 23 , la Reine entendit

láTragédic A'dmadts de Gaule; chantée paë

les mêmes Acteurs 4 & par Je sieur Gode-»

nsíchcé''--. ítu-j' ,í,I .-í-.-.n >. n. , •• ,. A\
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Les Vaisseaux de la Compagnie des Indes,

le Pentbievre, VArgonaute Sí U Baleine) dont

le retour prochain avoit été annoncé par les

trois Vaisseaux arrivés au Port de 1'Òricnt ,

à la fin du mois de May dernier , font entrés

depuis peu dans le même Port , & ils font

très-richement chargés. Les Vaisseaux le Pen-

thtevre & VArgonaute viennent de Bengale

& de Pondichery , & le dernier ayant tou

ché , c» revenant , à Fille de France , il y a

trouvé un Bâtiment qui avoit été dépêché

du Fort de Mahé , EtabliiTement François à

la-Côte de Malabar , par lequel il a apris

que M. de la Bourdoraaye étoit arrivé à Mahé

avec les six Vahlcaux qu'il commandoit ,

asscs à propos pour conserver cet Etablisse

ment , lequel étoit attaque depuis dix-huit

mois par les Princes voisins , & dont la gar

nison composée de %op. hommes d'Infante

rie Françoise , & de 900. Noirs, n'étoit plus

en état de résilier aux efforts des attaquans ,

qui étoient au nombre de 15000. M. de la

Bourdpnaye étant débarqué avec 1500. hom

mes , & y ayant joint la garnison du Fort ,

il a attaqué les ennemis dans leurs Retran-

ehemens , & après uae action très vive , dans

laquelle ksOfticíers & les troupes le sont

également distingués , M. de la Bourdonaye

í forcé les Princes , qui attaquoient le Fort t

à. demander la paix , aux conditions de la



JUILLET. 1741. v 1^55

q tielle on travailloit au départ du Bâtiment

qui est venu aporter cetee nouvelle à l'iste

de France.

La Grand Cham bre du Parlement de Paris

termina à l'Audience le 13. Juin , la grande

Affaire de la veuve Bourgïlat , contre les

Sieurs Dugas de Grange- Branche & Consorts,

lesquels ont été renvoyés de l'accusarion con

tre eux intentée, comrhe téméraire & calom

nieuse ; l'Arrêt condamne lâ veuve Bouïge-

lat en 3 o. mille livres de domages& intérêts,'

& ordonne la supreílìon des termes injurieux

íApandus dans les Mémoires , & permet la

publication de cet Arrêt, lequel en confé-

3uence a été affiché le 11. du même mois

ans tous les endroits accoutumés de la Ville

& Fauxbourgs de Paris.

La Loterie Royale établie par Arrêt da

Conseil du 13. Février dernier, en faveur

des Pauvres , fut tirée pour la troisième sois

en la grande Sale de l'Hôtel de Ville

de Paris , en présence de Mrs les Prevôc

-des Marchands Si Echevins le 18. Juillet.

■ La Liste générale des Billets gagnans fut pu

bliée le lendemain. Le Gros Lot qui est de

1 00000. liv. est échu au N* 24406. sons lz

Devise A Sainte Marie. Le second Lot qui

. est de ábooo. liv. est échu au N° 26702. sous

la Devise Par complaisance.

H iij SEr
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'&B R VICE SQLÉMNEL fait pour

Sa Màjejlé Catholique la Reine Douairière

ìttFftagrie, dans f'Eglise de l Abbaye Royal*

' dé Sainte Geneviève du Mont à Paris J le

l' Juillet , far ordre des R R. P P. Abki

~ & Religieux de eette Abbaye.

LE Portail & la Nef ctoxnt tendus en noir , l ,ja

hauteur dï tt. pieds , le Jubé depuis le grand

.Christ jusqu'à, terre, le Chœur , depuis les Stalrs

. balles jusqu'au premier ordre d'Architecture ,& Jer

Rond Point depuis le ceintre de ia voûte jusqu'en,

basj fur cette tenture étoient attaché^ trois lés de

velours noir , ornés d'Armoiries , & entre les deux

premiers lés du haut & celui du bas étoient posées

les grandes Armoiries , il y en avoit quatre dans le

Rond- Point, neuf dans le Chœur , trois au jubé d«

côté de la Nef Sc autant dans la même proportion.aU

Portail. Sur les Tribunes on avoit mis neuf Giran

doles , dont l'une étoir au milieu , au- dessus de la

Porte du-*, hatir L'Aig'e du Chœur étoit couvert

d'un tapis noir, au devant de 1* Aigle étoient quatre

tabourets couveits en noir paur les Chantres, &

trois bancs pour un nombre de Chanoines Rguiers.

Au-dessus du Tombeau de Ciovis , on avoit

élevé un Dais en foi me de fi ildaqmn, garni de 4.

pommes de velours noir.surmoctéîs de plumes blan

ches i le fond formoi une Croix de Moire d'argent,

fur un velours noir, avec quatre grandes Armoiries

aux angles de ce Pais 1> quel étoit suspendu à la

voûte du Chœur , à cinq pieds de distance feule

ment ; de ce Baldaquin 'omboient quatre grands

„ rideaux de toile noire & blanche . garnis de larmes

en argent & de Croix en or , ces rideaux avoient

dix huit aunes de long , relevés deux fois en gro«
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fes Sc une fois en festons , ils écoient attachés á

quatre piliers de l'Eghfe avec des cor Ions d'argent,

ornés de glands tt de crépines d'argent.

Sous ce Dais étoit la Représentation , élevée de

dix pieds, coarme d'un Drap mortuaire de velours

noir , bordé d'kermine , partagé par une Croix de

moire d'argent , avec deux grandes Airnoiriesou

Ecussons de chaque côté , Sc fur cette Représenta»

lion etoit posée une Couronne couverte d'un crêpe,

qui tomboit jusqu'à terre. Autour de cette Représen

tation étoient placés quatre gradins de ditte rente

lauteur . garnis pendant les Vigiles , de 100. chan

deliers d'argentavec leurs cierges et Aimoiries. Aux

'pieds de la Représentation il y avoit deux tabouret*

Couverts d'un drap noir , pour les deux Amôniers

de la Reine , qui ont assisté à tout ('Office en Ro-

chets et en Manteaux longs.

On avoit élevé au-defTus du Mûtre Autel un Dais

à ?o. pieds de h tuteur, fur lequel étoient 4. pommes

couverresde velours noir, garnies de plumes et d'ai

grettes blanches; le fond de ce Dais formoit pareil

lement une Croix de moire d'argent fur du velours

noir, aux quatre angles duquel étoient pareillement

quatre grandes Armoiries ; la queue de ce Dais for

moit aussi une Croix ornée de larmes en broderie

d'argent, avec des Armoiries aux quatre coins. A

ce dais étoient attachés deux rideaux de moire d'ar

gent hermines , relevés en festons aux deux côtés

de la queue' du Dais ; ensuite de cette queue étoient

deux gradins , couverts de diap noir , íur lesquels

on avoit mis 14. chandeliers d'argenc , avec leurs

cierges et Armoiries , et parmi ces cierges trois gi

randoles garnies de cierges fans Armoiries.

La girandole du milieu portoit fur le premier k

le second gradin, aux pieds de laquelle il y avoit u'rie «

Armoiiie o* £c«ison pour couvrir ('espace des t.

H iiij gradins
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. gradins , les i autres girandoles étaient posées aux

extrémités du gradin d'en bas , au-dessous duquel

étoit placé un Rétable d'Autel de f pieds de haut ,

formant une Croix ornée de larmes d'argent ett

hroderie avec des galons. Aux 4. angles de ce Réta

ble , il y avoit 4. têtes de morts relevées en'bosse

d'argent , aux côtes du Rétable x. rideaux de toile

noire garnis de larmes d'argent, relevés en festons ;

& au-deíîus du Rétable j gradins couverts d'un;

drap noir , avec 3 Armoiries à chaque gradin ,

attachées fur le drap. On avoit mis fur ces gradins

11 chandeliers d'argent avec leurs cierges , garnis

d'Armoiries.

Au milieu de ces chandeliers étoit posée une

grande Croix d'argent , au pied de laquelle il y

avoit un voile noir en broderie d'argent. Pour pla

cer tons ces ornemens on avoit élargi le Maître-

Autel & les marche-pieds de 10 pouces ; aux côtés

de l'Autel on avoit mis 1 petites crédences , avec

chacune leur Rérable, ornées d'un cadre de velours

-noir , fur lequel étoit brodée en argent une tête de

mort , avec 3 chandeliers , garnis de leurs cierges

& Armoiries fur chaque crédence , dont i aux ex

trémités de chaque crédence ,8c un plus grand

derrière. Le devant d'Autel étoit d'un beau velours

noir, dont le contour étoit d'une broderie d'argent;

large d'un pied , & relevée en bosse , & au milieu

h n cartouche représentant la Résurrection du,

Lazare. ^

La Balustrade & tout le Sanctuaire étoient cou

verts d'un drap noir. Le Candélabre du Chœur étoit

garni de 7 cierges. On avoit pratiqué hors Je Sanc

tuaire i Estrades qui alloient jusqu'aux grilles da

choeur , Sc fur ces Estrades , qui étoient couvertes

d'un tapis noir , on avoit placé des chaises , tabou

rets , plians & couffins , couverts aussi en noir

pout
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pout le grand deuil. A droite du côté de l'Epitre

étoient les Dames , & à gauche du côté de

l'Evangrle les Messieurs ; on avoit mis aussi aux

premières stalles du côté droit , en entrant dans 1c

Chœur , plusieurs coussins couverts en noir pour les

Archevêques & Evêques qui ont assisté à ce Service.

La Messe fut célébrée par le R. P. Abbé Je Ste

Geneviève en habits pontificaux , il avoit un Prêtre-

Assistant en Chape -r un Diacre & Soudiacre d'Office

en Dalmatiques , Etoles & Manipules > deux Sou-

diacres & deux Diacres d'honneur en Dalmatiques j

un Porte Mitre , & un Porte Livre en Chapes j

deux Acolytes en Tuniques & ua Thuriféraire en.

Surplis , quatre Chantres en Chapes pendant touc

l'Officc ; deux jeunes Chanoines Réguliers , aullï

en Chapes, chan-terent le .Graduel. Pendant la Prose

on sonna les 4 plus grosses Cloches ; tous ces OfS-

eiers saluèrent la Représentation St le Duc de

Chartres , à mesure qu'ils étoient obligés de passer

devant j PEpitre fut chantée par le Soudiacre;

d'Office , fur un pupitre , couvert d'un tapis de

velours noir , brodé de larmes d'argent , qui étoic

•u milieu du Chœur entre l'Aigle & la Représen

tation , accompagné des deux Soudiacres. d'hcMi-

. neur „• l'Evangile fut aussi chanté fur ce mème

pupitre par le Diacre d'Office , précédé du Thuri

féraire , des deux Acolytes , des Soudiacres d'OfS-

ce , .& accompagné des deux Diacres d'honneur.

Le Duc de Chartres , qui a assisté » ce Service: „

étoit placé fur l'Estrade du cô;é ^e l'Evangile , iï

avo't à ses côtés ''Ambassadeur d'Espagne k Ma

réchal de Biron rM. d'Argensoii' , Chancilieu du*

Duc d'Orléans ; & derrière , plusieurs Aumôniers

en Rochets & Manteaux longs , avec les Grand»

Offi-iers de la Ri ine d'Espagne , donr les. Dames

d'Honneur & j>lulieiu*au$ies Dames die distinction) %

K v éteieni!
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étoient placées fur l'autre Estrade du côté de l'I»

pitre. Le Grand- Prieur , étoit monté à la Tribune

de la Reine , & le Maréchal de Noaiìles à celle du

Duc d'Orléans ; l'Archevêque de Paris , & l'Evêque

de Nitrie étoient placés aux premières Stalles da

Chœur.

Sur la fin de la Messe on distribua des cierges i

foutes les personnes qui étoient dans les Stal es i fie

après la Messe, le R. P. Abbé ayant été revêtu d'une

Chape , se rendit avec tous ses Officiers aux pieds

de la Représentation , après avoir salué en passant

le Duc de Charres , pour faire ('Absoute Sec. pen

dant lequel tems on sonna encore les 4 plus grosses

Cloches de cette Eglise.

MORTS ET MA RI A G ES.

JEan Frain , Sr de la Motte , né le 1 o Septembre

1É41. en la Paro sse de S. Martin de la Ville de

Vitré , Evêché de Rennes , Province de Bretagne t

ancien Avocat au Parlement de cette Pioviice ,

Conseiller du Roy, son Avocat fit Procureur da

Siège des Traîtres & Gabelles , Avocat Fiscal ,

Procureur Fiscal Ho oraire de la Sénéchausiée de

Vitré, y mourut le )j Octobre 17^0 âgé d'envnon,

59. ans , fans s'être jam us lervi de Lu. ettes , ayant

teu;ours conservé la bonté de sa mémoire , son

esprit Si son bon sen.-. jusqu'air dernier moment ic

sa -vie.

La nommée Mnulié , est mette à Aiguillon dan»

la n 2,. année de son âge.

Le 14. Aviil dernier, Jean- Baptiste Fleuris*, Mar-

muts d'Ermenonville, Gouverneur fie Grand-Bailli de

sa ViJc de Chartres, Bailli d'Epée de Bar- fur-Seine,

Btig die*
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fcrïgadiei des Armées du Roy , de la Promotion du

if. Maïs 174». & Mestre de Camp d'un Régiment

de Dragons , par Commission du 14. Décembre

1717- mourut en Bohême , dans la 31. année de

son âge , «tant né le 16 Décembre 171 1. Il avoir

envoyé en France la démission de son Régiment. H

étoit fils unique de feu Joseph- Jean-Baptiste Fleu-

riau , Comte de Morville , Ministre , & ci-devant

Secrétaire d'Etat , Chevalier de l'Ordre de la Toi

son d'Or , Gouverneur & Grand-Bailli de Chartres,

mort le 3. Février 1731. d.ns la 46. année de son

âge, & de Charlotte-Elizabeth de Vienne, à présent

sa veuve. Le Marquis d'Armenonvilleavoit été ma

rié le 11. Décembre 173s avec Anne-Philiberte-

Jeanne Amelot de Chaillou , fille de Jean-Jacques

Amelpt, Seigneur de Chaillou, Ministre 8c Sécre-

taire d'Etat , ayant le Département des Affaires

Etrangères, ci- devant Intendant des Finances, &

ie défunte Anne-Marie-Pauline Bombarde , fa pre

mière femme. U n'en a point eû d'eufans. Il laisse

deux Sœurs , qui font, Jeann ne- Thérèse Fleuriau

de Morville , mariée le xg. Juillet 17x8. avec Ale.

zandre - Nicolas de la Rochefoucaud , Marquis de

S<irgeres, qui a obtenu le Régiment de Dragons de

son beau frère ; & Marguerite -Chirlotte Fleuriau

de Morville , mariée le tt> Décembre 1740. avec

ïierre- Emmanuel de Cruflbl de Senectaire, Vicom

te de Lestrange & de Leully, Baron de Privas ,

apellé le Marquis de Cruflbl , Colonel du Régi

ment de rifle de France, Infanterie , par Commis

sion du 15. Avril 1738. <•/

Le même jour , Louis-Etienne Btrthelot i*

Buchy, Conseiller au Parlement de Paris en la se

conde Chambre des Enquêtes , reçû le 19. Juillet

1740. mourut âgé de n. ans. II étoit fils aîné de

Louis-Henri Berthelot de Saint Laurent , Maître

. H ij d«*



tUi MERCURE DE FRANCE

des Requêtes ordinaire de l'Hôtel du Roy , depuis.

1714. & auparavant Prési lent ì Mortier du Parle

ment de Metz , & de Loiiise Piécourt son épouse..

• Le dix - neuf , Dame Antoinette Angeliquè

de lit Salle , Epouse de Pierre Poríier , Con

seiller du Roy en ses Conseils , Maître ordinaire ea.

fa Chambre des Comptes à Paris , & Conseiller

en l'Hôtel de Ville , avec lequel elle avoit été mariée

le 16. Mars 17x1. mourut saris avoir eu d'enfans

âgée de 41. ans passés, étant née le 3. Mars 1701.

Elle çtoit fille de feu Simon de la Salle , Maître-

ordinaire en la Chambre des Comptes de Paris ,.

mort le 6. Avril 1718. âgé de 70. ans , & de dé

funte Marie-Michelle Eournier, morte le ri. Aoûc

1734. âgée de 6}. ans.

Le . . Avril .... ThoynMrd de Montzuzaìn , Gen

tilhomme à Drapeau dans le Régiment des Gardes-

Françoilés depuis un an , & second fils de Barthe-

•lemi Toynard , Baron de Vouldy , Montzuzain

Voué' , S. Remi , S. Martin , Seigneur de Monteay

Jouy , Ligny , &c. l'un des Fermiers Généraux»,*

des Fermes du Roy , & de Marie de S. Pierre, mou:

rut âgé de 11. ans.

Le 10. Dame Marie-Jeanne-Louife le Ceufiurier ,.

Epouse de Charles-François de Montholon , Sei

gneur d'Aubervillier , Conseiller au Parlement de

Paris , de la seconde Chambre des Enquêtes, avec

lequel elle avoit été mariée le 4. Novembre 1734».

mourut âgée de 17 â 18. ans , laissant un fils uni

que. Elle étoit fille d'Eustache-François le Coustu-

rier , Seigneur de Mauregard & du Meso.il , Prési

dent en la cinquième Chambre des Enquêtes du.

Parlement de Paris , depuis 173 8. ci-devant Prési

dent au Grand Conseil , & de feuë Marie-Margue-

lite Bosc , sa première femme,.

Le il. . » . . . Lmé de Gniffrey de Monteynard^

Marquis
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Marquis de Marcieu , Chevalier de l'Ordre Mili

taire de S. Louis, ancien Gouverneur des Ville &•

Arsenal de Grenoble , & du Baillage de Graifívau-

áan , mourut à Grenoble , âgé de tff.ans, univer

sellement regretté. II laisse pour fils le Comte de-

Marcieu' , Guidon de la Compagnie des Gendar

mes de la Garde ordinaire du Roy., en faveur duquel

il s'étoit demis au mois de Mai 1739. du Gouver~

aement de la Ville de Grenoble.. 1

Le 1 f. Jacques Gsiriel:, Chevalier de l'Ordre-

áe S. Michel depui» 1711» premier Architecte du

Roy , & premier Ingénieur des Ponts & Chauílées

■de France , ci-devant Conrrolleur Général des Bâ-

timens & Jardins du Roy , Arts & Manufactures de

Irance , & Architecte ordinaire de S. M. mourut aL

ïontainebleau dans la 7Í. année de son âge. IL

étoit veufen premières nôees de Marie de Lespine ,

morte le tí. Août 1694. & en secondes d'Elisa

beth Beriier , morte le 16. Mai 171?. U laifle

postérité.

Le t.4. Jacques Roíèe , Prêtre , Docteur en.

Théologie de la Faculté de Paris , de la Maison &

Société de Sorbonne du Janvier 171s. Grand-

Maître & Principal tu Collège Mazarin , place ».

■laquelle il avoit été élu au lieu de feu Jean-Antoine

Pastel , le if. May 171+; Prieur Cotiimandataire

de S. Pierre de Cannes, ancien Professeur Royal

en Théologie , mourut à. Paris , âgé d'environ,

4s . ans.

Le même jour, Robert Perot, Prêtre du Diocèse-

•de Chartres , Abbé Commandataire de l'Abbaye de

l'Etoile , Ordre de Prcmontrés , Diocèse de Blois,

depuis 1701, & Prieur du Mont aux Malades, Or-

ice de S. Augustin Diocèse de Rouen du 10. Jan-

fier 17 ié. Lecteur du Roy & Garde de la Biblio

thèque «le soa. Cabinet depuis 1.716, ci- devant Ins

tituteur
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tttuteur de S. M. & Chanoine de l'Eglisc Cathé

drale de Notre-Dame de Chartres , mourut à Ver-

failles , dans la St. année de son âge , étant né ì

Chartres le 4. Février 1 66 1.

Le ié. Jean Josse , Prêtre , Recteur actuel de l'U-

niveríîté de Paris , mourut au Collège de Lisieur ,

âgé d'environ 48. ans. U fut enterré le ;o. sui

vant à S. Etienne du Mont fa Paroisse , avec beau

coup de Pompe & de Cérémonie , l'Vniversité qui

a fait les frais de ses Funérailles , ayant assisté ca

Corps i ses Obsèques.

Le même jour , Benoît-Jean-François Amytt

Seigneur d'Inville , Conseiller & Sous Doyen de la

Cour des Aydes de Paris , oú il avoit été reçu le

10. Mars 1687. mourut dans la 79. année de son

âge , ayant étt bâtis? le f. Décembre 16Í II étoit

ÉÌs aîné de Jean Amyot, Ecuyer, Seigneur d'in-

ville , Receveur G -néral & P.iyeur des Rentes de

l'Hôrel de Ville de Paris , mo-t.Doyen de fa Com

pagnie le if . Juillet 17 14. dans la 88. année de son

âge , & de Marie Hute, rmrie.le 17. Avril i<j«.

âgée de 58. a s. II avoit- ^ré marié le 16- Avril

1Í87. avec Marguerite Yvonnet , seconde fille de

Pirrre Yvonnet , Ecuyer Seigneur de Bmneville,

te de Marie Anne Hardoúin de S. Jacques. II çn

laisse des enfans.

Le t8. Charles de vont»inei , Seigneur de la Neu

ville au Bos , Hwiry & Víron en Picardie, jpellé

le Marquis île Fontaines , Capitaine de Cavalerie

dans le Régiment Roya! Piémont , te Chevalier

de l'Ordre Militaire de S. Louis , mourut à Linicb

près de Jul'ers , dans 'Armés du Roy lu Bas Rhin ,

dans la f i . a nie de son â^e , étant né le tu Juin

169 r. Il "'a ott point été marié II laide pour fiè

re & sœuis René de Fontaines , Ciievalier non pie

tés de l'Ordrc de Saint Jean de Jérusalem , né le

IJ.
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S r. Décembre 1704.. Anne de Fontaines , Dama

d'honneur de la Princesse de Conty , & épouse de

Jean-Pierre, Marquis de Foncanges, It Louisc de

Fontaines , Religieuse Cordelière à Abbeville. Ut

sont tous enfans de feu Nicolas de Fontaines , Sei

gneur d'Hwiry , la Neuville au Bos , & Veron ,

Maréchal des Camps & Armées du Roy , & ancien

Mestre de Camp de Cavalerie, & de Mdiie-Louise-

Charlorte de Pelard de Givry , morte le 8. Septem

bre 1730. âgée d'environ 70. aus Cette maison de

Fontaines est une des plus anciennes & illustres de

la Province de Picardie. La Morliére en a donné

la Généalogie dans ses Antiquités d'Amiens.

' Le premier Mai , Pierre Joseph Carrion, Cheval

lier de l'Ordre Militaire de S. Louis , Lieutenant

de Vaisseaux du Roy, depuis ií?? , mourut au

Havre en Normandie , âgé de 88 ans. Le mémoire

par lequel on nous fait part de la mort de cet an

cien Officier , porte que fa famille est d'une nobleí-

se fi ancienne , qu'elle remonte jusqu'à l'an ijoo ;

qu'elle est alliée eritr'autres avec les Maisons de

Beauvau , du Bellay , * de Lenoncoiirt , & que

celui dont on annonce la mortVésoit fils puîné de

Pierre Carrion , Seigneur de l'Epronniere e» An

jou , qu> commandoit en i<ti un Esc dion de

PArriere Ban , & qui fut fait dans le même tems

Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roy.

Celui ci avoit pour frère puîné François Carrion ,

Seigneur du Petit-Pont , Colonel d'Infanterie , &

no t Lieutenant de Roy de la Bassée , lequel a fait

branche ; & pour sœurs Claude-Marie Carrion ,

tniriée avec François Camu de Fontaine- Villefortj .

Petrine- Hélène Carrion , mariée avec Jean Georges

de Gruter , Gentilhomme Allemand , Mestie de

Camp d'un Régiment de Cavalerie de son nom ,

& Manc-Susanne Carrion . mariée avec Antoine

* ÀA
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4e la Haye Manbault. Celai qui vient de mourir

avoit épousé er» itf?*. Etiennette Tiïsier , fille de

noble homme André Tiïsier , Seigneur de S. Prix,

de laquelle il laisíé trois garçans , qui sont André

Joseph Carrion qui a servi dans la Marine ; Charles

Carrion , Prêtre , Prieur de Preveífin , & Jean-

Baptiste Carrion , Gouverneur de Montluel ert

Bresse , & Gentilhomme de Mademoiselle Louise-

Anne de Bourbon -Condé.

Le t , Julien-Denis Coignet , Seigneur des Clayes,

Vaucrcsson , &c. Conseiller en ia Grand'Chambre

du- Parlement de Paris , où il avoit été reçu le 16

Février 1707 » mourut à Paris , âgé d'environ f S

ans. Il étoit fils de Julien Coignet , Seigneur des

Clayes , prés de Villepreux ,. mort Conseiller Ho

noraire au même Parlement le premiei Janvier

tÍ9(í. âgé de yo-ans , & de Catherine-Erançoise de

Launay , morte le 17 Septembre 1É84. U avoit été

marié i° , avec Marie-Anne le Feron , morte le

8 Octobre 1751. dans la 48. année de son âge

laquelle étoit fille de Jérôme le Feron , Seigneur

d'Orville & de Louvre en Parisis , Conseiller au

Parlement de Paris, & de Marie de Pjtìs Brans-

court; & t*. avec . . . du Plessis, qu'il lai Te veuve

fans enfans. II reste de fa première remroe une fille

%Jiiqne , mariée avec Jean-Baptiste Moreau , Sei

gneur de S, Just, Conseiller au Parlement de Paris,

a la féconde Chambre des Enquêtes.

Le 4 , Jean Baptiste Comte de Polttstron , Lieute»

nant General des Armées du Roy , Gouverneur eh»

Neuf Brisac , & ci-devant Sous-Gouverneur de

Mon^igneur le Dauphin , mourut à Volin en

Bohême , âgé de f< ans. II fut d'abord Garçon

Mi'jor du Régiment da Roy , puis Colonel du

Régiment de Forez- le 4 Février 1704. H servit à

la lêie de ce Régimentxa Eseagne , ou il emporta.

à-emblée
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á'emblée le 14 Janvier 1706. la Ville de Gratis en

Arragon , qui fat pillée & brûlée. II passa la même

année en Italie , & il f rvit au Siège de Turin. Il

ayoit obterm au mois de Février de la même année

le Gouvernement de Castillon & de Castillonn't en

Perigord , vacant par la mon de son pere. Il servit

au Siège de Gironne , qui fur pris leit janvier

1711. Le Régiment de la Couronne lui fut donné

au mois de Février 1711. II servit en 1714. à la tête

de ce Régiment au Siège de Barcelonne , où il suc

blessé la nuit du 1 3 au 14 Septembre de trois coups

au bras & au côté , à ['attaque du Bastion de Sainte

Claire. Il fut fair le zr du même mois de Septem

bre Inspecteur Général d'Infanterie , & Brigadier

le premier Février 1719, II fnt nommé au mois de

Septembre 17; 3. pour servir pendant l'hyve'r fur

la Frontière de Champagne. Il fut fait Maréchal

de Camp le 10 Février 1734. &ayanttété nommé

au mois d'Avril íuivant pour être employé ej^cette-

qualité pendant In prochaine Campagne dans l'Ar-

mée d'Allemagne , il se trouva au Siège de Philis-

bourg. L'hwer suivant il fut employé dans le

Département des trois Evêchés , & Frontières de

Champagne, II commua de servir en Allemagne

pendant la Campagne de J73Ç. II fut nommé le jj.

Novembre de !a même année Sous Gouverneur de

Monseigneur le Dauphin , & fait Lieutenant Géné

ral des Armées du Roy le 14 Fénier 17)8- &

Gouverneur du Neuf Brisac en AHace au mois

.d'Avril suivant. II fut nommé au mois de Juillet

1741 pour être employé en qualité de Lieutenant

Général dans l'Armée destinée à passer en Bavière.

II passa le Rhin le n Septembre à la tête dune

colonne des troupes de cette Armée , avec laquelle

il arriva à Lawingen le 9 Octobre. II (é trouva le

xc No.yenabre à la prise de Prague , où il coniman-
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da une attaque qui fat fort vive > quelques jours

après , i. suc chargé du commandement d'un Corps1

considérable de troupes , avec lequel il ch.tilj les

Autrichiens de Williaiow , & leur enleva un con

voi de farines St d.- fb.irages. Le « Janvier de la

présenté anftée , il marena avec le Corps de troupes

qui etoit ìojs (es ordres & s'emjiara du poste de

Teufcubrod , où il fit ìoo- hommes prisonniers de

guerre. II étoit tils aîné de Denis Conte d. Polas-

iron , Seigneur de Loue & d. Villeneuve , Cheva

lier Grand Croix de l'Ordre Royal & Militaire de

S- Louis , Lieutenant Général des Armées du Roy ,

Commandant pâslf S» M. dans lestiois Evêchés de

S. Maio de Dol , & de S. Bneu , Gouverneur de

Mont Dauphin en Dauphine , Sc e C ltil on SC

Castiìlonnet , mort le Février 170* ái?é de «4.

ans , te de Henriette de Foucaud- , Comtesse de

S. Girons , & Baronne d'Aubiet 11 avoit été marié

le 17 Nòvembre 171? avec Françoi'e-Jeanne-

Yoland de Mirmind , Co.nress de Pieyssan , veuve

«le François d'Arfinnes , Lieutenant General des

Armées du Roy , Chevalier dé l'Ordre Militaire dé

5. Louis , Gouverneur.de la Ville & Province j'I*.

■née en Piémont , & fille de Jean-Françoh de Mir-

mand , Comte de Pieyssan , & de Marie Yoland de

Fortalcs. Il en laisse des enfans , entr'autres une

filîe mariée Ic 17 Septembre 173*. avec Eleonor-

ïrançois Comte d'Andlaw , en Alsace , Mestre de

Camp d'un Régiment de Cavalerie , ci-devant

Chastelieraud par Commission du ta. Février 1734.

Le j , Nicolas - François Berthelot de Jouy ,

Ecuyer , ci-devant Avocat Général aux Requêtes de

l'fîôtel du Roy, 8t Conseiller-Secrétaire des Cora-

mandemens de feue Madame la Dauphine , Ayeule

de S. M. régnante , en survivance , mourut à Parie

dang la »i, année de fan âge , étaat né k u Fe>
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trier 1(61. II étoit fils aîné Je François Berthelot ,

Seigneur de joui , près de Versailles , Comte de

Ville S. Laurent en Canada, Conseiller-Secrétaire

du Roy , Maison , Couronne de France Si de

ses Finances , Commissaire Général de l' Artillerie ,

des Poudres St Salpêtres de France, Fermier Gé

néral des Gabelles & cinq grosses Fermes , Tréso

rier Général des Maison & Finances , St ensuite

Secrétaire des Commandemens de feue Madame I*

Dauphine Victoire de Bariere , mort le $ Juin

17 n. à l'âge de 84 ans ; & d'Anne Regnauh d'O-

chy , fa seconde fe/nme , morte le 11 Aoút [«95.

II avoit été marié le 1 Juillet 1706. avec Marie.

Catherine Begon . fille de Michel Begon . Seigneur

de Montfermel , St de Catherine Guymont. Il en

laisse François Nicolas Berthelot de Bellebat , Sous-

Lieutenant au Régiment des Gardes Françoises , 3c

Sidonie Catherine Berthelot , mariée le 17 Octo

bre 17} t. avec..... Seguier , Seigneur de S.

Brisson.

Le même jour , D. Marie-Benedicte Durand de

VilleU*'» , veure de François d'A'eflo , Seigneur

d'Eragny , Gouverneur , St Lieutenant Générai

p >ur le Roy des Isles St Terres-fermes de l' Améri

que , & auparavant Capitaine au Régiment des

Gardes François/s , mourut à Paris dans la Maison

des Dames de Miramion , âgée d'environ 8í ans ,

& fut inhumée le lendemain aux Minimes de la

Place Royale dans la Sépulture des d'Alesso. La Dé

funte étott fille de Léonard Durand , Seigneur de

Villeblain , St de Françoise de Rivière. Elle avoit

eu une fille Religieuse a la Présentation de Senlis ,

& an fils nommé Alexandre-François d'Alesso d'E

ragny , qui avoit servi dans la Marine , St dont U

veuve .... Pocquet , fille d'un Secrétaire du Roy

à la Martinique mourut au mois de Mars dernier

(fcPontoise « ayant eu deux fils. Le



1*> MERCURE DE FRANCE

Le 6. Mai , Dame Vfarguerite- Elisabeth Bigot i

veuve d'Etienne Hallée , Seigneur de la Baronre

de la Mothe-Saint Jean . Conseiller Secrétaire du

Roy Maison- Cov>ronne de f rance & de íes Finan

ces honoraire ', Chevalier de l'Ordre de S Michel ,

& ancien premier Commis du grand Comptant dû

Trésor Royal , avec lequel elle avoit été mariée eh

I703. & dont on a rapotté la mort dans le Mer

cure de Novembre dernier , p if47. mourut, âgée

d'environ éo- ans.

Le 9 , Françoise Mélanie de Pecbpeirou de Cortt-

'tninges de Guitaut , Dlle d'Epoiflcs , Soeur du Corn,

te de Guitaut , Lieutenant Général de> armées du

Roy , & fille de Guillaume de Pechpeitn de Corri-

xninges , Comte de Guitaut , Chevalier des Ordres

du Roy , Gouverneur des lfles de Sa:nte Marguerite

& de S. Honorât de Lerins , Gouverneur de Châ-

tillon fur Seine , & Grand-Bailli cPAuíoìs , mort

le íj Décembre 168 f. & d'El.sábcth- Antoinette de

Verthamon , sa seconde femme , mourut á Paris ,

âgée de 60 ansi

Le 1 1 , Louis de lu Rocbefoueaud , Marquis de

Montendre , çi-devant -Capitaine de Vaisseaux du

Roy de la Promotion de 1 704. & Capitaine Colo

nel des Suisses de la Garde de feu Charles de

ïrance , Duc de Berry , mourut à Paris , dans la

fy}, année de son âge , étant né le 14 Décembre

II étoit fils de feu Louis-Charles de la

Rochefoucaud de Fonseque , Marquis de Mon

tendre , Seigneur de Montguïon , Aguré , &c. & de

feue Anne Pithou ; & il avoit été marié le 16 Sep

tembre 1710. avec Susanne d'Argouges , fille de

feu Florent d'Argouges, Seigneurx& Baron du

PlemVd'Argouges , le Fay Billot , Tilvaut , les

Grèves & d'Urtubisc , Martre des Requêtes ordi

naire de l'Hôtel du Roy , & de Louisc du Vau 5

nuis il n'en laisse point d'enfuis, Le
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Le 11 , Joseph Privât de Molieres , Piètre , Pro

fesseur Royal en Philosophie , Associé ordinaire

de l'Académie Royale des Sciences , où il svoit été

reçu en 1711 Mernbie de la Société Royale de

Londres , Auteur de pìu/îeurs Ouvrages de Mathé

matique , & de Physique , mourut au Collège

Royal , Place de Cambray à Paris , âgé d'environ

ÍS ans.

Le 1 j , Nicolas Andry , Conseiller du Roy ,

Lecteur & Professeur en Médecine au Collège

Royal de France , Doyen des Professeurs de ce

Collège , Censeur Royal" de Livres , Docteur

Régent & ancien Doyen de la Faculté de Médecine

le Paris , connu par un grand nombre d'Ouvrages, '

Cc qui avoit travaillé long-teu.s au Journal des,

íçavans de Paris , mourut âgé de plus de 80 ans.

Le 1 f , Joseph de Mesmes, Marquis de Ravignan ,

'Irand-Croix de l'Ordre Royal & Militaire de S,

Lpuis , Lieutenant General des Armées du Roy ,

j.ouverncur de la Ville_.de Guise en Picardie , & ci- '

evant Directeur Général d'Infanterie , cjui étoit '

arti de Paris le 31 Mars dernier , pour se rendre í

'Armée du Roy en Allemagne , mourut à Stiau-

^jngen en Bavière , dans la 7 j année de ion âge ,

ttant né dans la Paroisse de Perquier , Diocèse

jd^ire en Gascogne , le 4 Février tíyo. 11 avoit

kjcAmmencé par être Page du Roy en sa petite Ecurie

l'ofl il fut reçu au mois de Novembre 1687. il fut

tait en la même année >énechal & Gouverneur des

villes du Mont de Marsan , Tursan , & Gavaidan

H* lieu de feu son pere. En sortant de Page il fus

uccelfivement Officier de Dragons , Enseigne

n 1694. & Sous Lieutenant en 169 y. au Régiment

le.s Gardes Françoises , 'Colonel du Régiment de

Foix eu 1Í96. & fait Brigadier d'Infanterie le 10

Février 1704. U servit au Siège de Lille en 1708. Sc
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il y fut blessé, ma>s légèrement, i 1 'estomach.il fut*

déclaré Maréchal de Camp le n Novembre dë iï

in$me aimée. 11 servit au Siège de Tournay au moi*

de Juillet 1709. & (e trouva le u Septembre sui

vant à la Bataille de Malplaquet , après laquelle il

fut nommé Inspecteur d'Infanterie. II attaqua &

défit entièrement prés de S. Eloi Vive fur la Lis le

Wf Septembre i7io- un grand Convoi de munitions

de guerre venant oc Gand , & commandé par Ic

Comte d'Atblone , qui fut fait prilonnier. Ses ser

vices furent récompensés au mois de Novembre

suivrnt d'une pension de ìoco livres. U commanda

les Troupes Françoiíes dans Bouihain , pendant Ic

Siège de cette Place , qui fat obligée de se rendre

foi) Septembre 1711. après n jours de tranchée

ouverte II demeuia prisonnier de guerre en vertfr

de k Capitulation. II surfait Lieutenant Généras

dès Armées du Roy le 8 Mars 1718 Commandeur

de l'Ordre de S. Louis à 4000 livre» de pension le

10 Avril 1719 & Directeur Général de l'ínsamèrie*

1s 4 Juillet (vivants le Gouvernement de Guise lut

fut djonnée au mois de Septembre 173ti. fr il obtMt

la Grand*Croix de l'Ordre de S Louis le 1 Février

1737. M étoit fis d'Alctbiade de Mesmes , Seigneur

ie Perquier ,de Ravigaan & de Luílon , Séneçljal

& Cvoiverneur des Villes du Mont de Marsin , dé?

Turían & Gavardan , ancien Capitaine au Régi

ment de Navarre , mojrt én 1*87. & de Marie

á'Arrac de Vignes. Jl avoit été marié le 9 Juia

1711- avecMaAe Albeitirre Racine fille de Michel

Racine , vivant Receveur Général des Fin irees de

la Généralité d'Alençon , & de Petrorulle Vander--

linde. U la laisse veuve fans enfans. ' ' *■

Le jt , Dqnjs- Simon d* Muutey , TJeutenárìt

Ge'neral des Armées du Roy , ancien Inspecteur

Gáaçral de fa Cavalerie-, ancra Maiéthal Ceneràf
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est VtiU & Château de Taralcon mourut à Paris f

l ;é d'environ 90 ans 11 avpit comm nec à f tvit

,en .16TV eri qualité de Cornette, depuis il fut

I KXíísivement Capitaine de Cavalerie en 1674.

Lieutenant Colonel du Régiment de Courtebonng

ta i«88. # Mestre de C amp du Régiment de Ca.

alerte , ci-devant d'Humiercs , en K90. Il eut au.

raois d'Octobre de la même année le Gouverne

ment de Tarascon. Il servit à la prise de Savillan ea

Piémont en 169 u & >1 fut blessé à la Bataille de la

Mgi:saillc.cn 169 1- U tut fait Chevalier de l'Ordre

liliuire de S. Louis le 8 Février 1*414. Brigadier

ys.Çaval.rie le 19 Janvier 170*. Inspecteur Géné

ral, de Cavalerie ea i?oì- Maréchal de Camp le 19

lévrier 1704- Maréchal Génual des Logis des

Camp- & Armées du Roy au moi* de Mars 1708. s,

&„eaSn Lieutenarft Général à la Promotion du H

Mai 1718. 11 étoit fils de Denis de Mauroy , ct-r

devant Auditeur en la Chambre -des Comptes de

Paris , mort le 7 Juil et 1688. & de Françoise

'içurlot , morte le 17 Novembre iCy f. II avoit

ppusé Anne le Maire . mprte le .9 Mars 171t. de

laquelle il laisse deux filles , <l«nt une Religieuse , &

^tançais Denis de Mauroy, né te 9 Octobre 1(9%,

4'abord Cornette dans lé Régiment de Marteville

«o. 1714. puis Capitaine de Cavalerie dans le Régi*

tnent Dauphin en 1718. Si Mestre de Camp à la

faite de ce Régiment au mois de Mai 1719. Il fit

jjv cette qualité la même année la Campagne en

Espagne ,& il fut fait Brigadier jdes Armées du Roy

le ,i.9 Pctobrç kí» actueUemenr à l'A/mée

de la Meuse , commandée par le Maréchal de Mail»

Jçbgis. U est veuf de Geaeviéve-Franço se de Pleur-

| jii;,. rlont la mon est rapottéc dans le Mercure de

Navexr>bre,»73>.p. *jrj8. & 4»JU^ielie il a twfi1*

fc.une fille. U
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Le même jour , D. Marie Brunet de Ttancj ,•

Dame de Comblaville, Vaux-la-Roïne , &c. époiise

de Louis-Henri François Colberc , Comte de

Croi^Ty , Lieuíïnant General des armées du Roy ,

Lieutenant pour S. M. dans l'Evêché & Comté

Nântois , Gouverneur de Crecy en Brie , ci-devant

Ambassadeur de France èn'Suede , avec lequel éllc

avoit été mariée le 30 Décembre 1711, mourut au

Château de Madrid, dans le Bois de Boulogne , âgée

de 49 ans. Elle étoit fille de Paul-Etienne Brunet de

Rancy , Seigneur d'Evry-les-Châteaux , Egrcriay ,

Comblaville , Vaux-la- Roïne , Coníeiller-Sécsetaire

du Roy , Maison , Couronne de France & de ses

Finances , & Fermier Général des Fermes de S. M.

mort le 19 Août 1717. & de Geneviève Colbert,

morte le 18 Novembre 1754. Elle laisse un fils âgé

«le 14 "à 15 ans , qu'elle a fait son légataire Univer

sel ■, & une fille mariée au mois de Janvier J751.

avec François Gilbert Colbert , Marquis de Cha-

tannois & de S Pouange.

Le même jour , Antoine Grondeau , Ecuyer ,

Sieur de Fiobert , Commissaire Ordonnateur des

armées du Roy , & Chevalier de l'Ordre Militaire

deS. Louis , mourut à Pans , dans la 77. année ds

son âge , étant né le 13 Mars ii(,6. Il étoit fils

d'Anroine Grondeau , Conseiller-Secrétaire du Roy,

Maison , Couronne de France & de ses Finances ,

mort le 19 Janvier 1690 & de Marie de S. Gobeít,

&"il avoi: épousé en 1704. Marie- Magdelaine de

Galpardon , native de Caz.il dans le Monrferrat ,

laquelle obtint des Lettres de naturalisé en France

auHnois de Janvieri 70s . Elle étoitsslle du Comte de

Gaspardon , Lieutenant Général en Italie. II laiíse

d'elle Frédéric- Antoine • Grondeau , Sieur de Flo-

iert , Ingénieur en second au service da Roy d'F.C-

pa^ne , & Mane.Charloire^Thercse^rondeau de

- » -Floberc e
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îlobert , mariée 1c if Novembre 1716. avec Char

les- Félix Ronde, Trésorier Général des Fortifi

cations.

Le 17 , Abdon*Victor de Rienceurt d'Orival ,

Chevalier ale l'Ordre de S. Jean de Jérusalem , dant

lequel il fut reçu de minorité au Grand-Prieuré de

France en 1701. mourut à Paris , dans la 44 année

de son âge , étant né au Château d'Orival, Diocèse

de Rouen , le 16 Juillet iíj8. Il étoit frère puîné

de Charles-François de Riencourt , Marquis d'Ori

val , Brigadier des Armées du Roy , de la Promo

tion du premier Février 17 19. ci-devant Mestrc de

Camp du Régiment de Dragons de la Reine , ma

rié avec Marie d'Angennes , de laquelle il a Marie-

Adélaïde de Riencourt d'Orival , fille unique ,

mariée le 1 Janvier de la présente année 174t.

avec Pierrc-Cesar de S. Georges , Marquis d«

Verac , Lieutenant Géaeral en Poitou j & d'Al-

fonse-Theodore de Riencourt d'Orival, Capitaine

au Régiment des Gardes Françoifes , & Brigadier

des Armées du Roy , de la Promotion du 1 j Mars

1740. tous trois fils de Jean-Augustin de Riencourt,

Marquis d'Orival , Seigneur de Bergicourt , & de

Marie-Anne des Friches Doria de Brasseuse. Cette

Maison de Riencourt est originaire de Picardie , &

porte d'argent à trois faces de gueules •frettées

d'or.

Le 16. Dame Mtreau, veuve depuis le t<>.

Novembre 1735 de Jean-Charles de Bonnevie, Sei

gneur du Marquisat de Vervins en Picardie , Con

seiller & Commissaire aux Requêtes du Palais du

Parlement de Paris , avec lequel elle avoit été mj-

«iée au mois d'Avril 1735 , mourut à Paris âgée de

' 3.1 ans , laissant une fille unique âgée de 4. ans ;

elle étoit fille de Pierre-Jacque* Moreau , Seigneur

de Nastìgny , Président en la première Chambre

I des
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des Requêtes du Palais du Parlement de Paris , 3c

de Claude-Françoisí-Antoinette Damoresara de

Précigny. ,

Le ii. Paul Mérault , Prêtre , mourut à Paris

âgé d'environ 45. ans. II étoit fils de feu Alexandre

René Mérault , Seigneur de Villeron , Conie , Im-

monville , & Monminard , Conseiller honoraire en

la Grand'Chambre du Parlement de Paris, mort le

10. Février 17 18 , & d'Elisabeth le Boistel sa pre

mière femme. II étoit frère germain de René Mé

rault , Président du Bureau des Finances , & Cham-»

bre du domaine de la Généralité de Paris , reçu à

cette Charge en 1740 , & qui a eu pour mere Ma

rie Susanne Fornier de Montagny , seconde femme

de son père , morte le i<. Févriei 171s L'Abbé

Mérault qui vient de mourir , étoit oncle de Char

les-René Mérault, Seigneur de Villeron , Maître

des Requêtes ordinaire de l'Hôtel du Roy.

Le même jeur , Dame Louiíé- Charlotte-Fran

çoise d'Hallenconrl de Dromesnil , Epouse de Char

les- Brûlait , Marquis deGenlis, Diocèse de Noyon*

«vec lequel elle avoit été mariée au mois de No*

vembre 1716. , mourut à Paris , âgée d'environ 31

ans , laiflant } fils en bas âge. Son corps a été

transporté de S. André des Arts aux Grands Au

gustins, où il a été inhumé dans la sépulture de 1»

Famille de Brûlait. Elle étoit nièce de Charles-

ïrançois d'Halleniourt de Drpmesnil , Evêque de

Yerdun , & fille d'Emmanuel Joseph d'Hallen-

court , Marquis de Diornesnil , ci-devant Capi

taine- Lieutenant de la Compagnie des Gendarme*

Dauphins , & de Louiíe de Proisy.

Le jj. D Dez-Mier , épouse de Claude-

Jacques de Beze de-Lys , Conseiller au Parlement

de Paris , à la seconde Chambre des Enquêtes,

avec lequel elle avoit été mariée en 1741. mourut
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en couches d'une fille , son premier enfant ; cette

Dame étoit fille d'Antbine-Joseph Dezallier , sieur

d'Argenville , Conseiller , Secrétaire du Roy , Mai

son . Couronne de France & de ses Finances , &

Maître ordinaire en fa Chambre des Comptes de

Paris.

Le même jour, François Prat , Conseiller-Secré

taire du Roy , Maison, Couronne de France & de

ses Finances , reçu en cet Office en 1710 , & Rece

veur gênerai des Finances de laGeneralité de Paris,

mourut à fa maison de Valenton , âgé de 75 ans ,

fans avoir été marié. II laisse paur héritiers Paul-

François Bigres , sieur de Chevilly , Trésorier-

Payeur des gages des Officiers du Grand Conseil ,

& . . . .Bigres , Epouse de Jacques-Eusebe Chas-

poux , sieur de Verneml , Secré:aire de la Chambre

& du Cabinet du Roy , & Introducteur de Ambas

sadeurs , frère & feeur , ses neveu & nièce , enfans

de Paul- François Bigres , Conseiller- Secrétaire du

Roy , Maison . Couronne de France & de ses Fi

nances , & Trésorier Payeur des gages des Officiers

du Grand Conseil , mort le 8. Juillet 1710 & de

Matie-Felice Prat, morte le ij. Avril 1717.

Le même jour. de Rohm, Comte dé

S. Pol , seul fils de Charles de Rohan , Prince de

Soubife , Capitaine-Lieutenant de la Compagnie

des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roy , Sc

Brigadier de ses Armées & de feuë Anne-Marie-

Louiíe de la Tour de Bouillon , morte le 19. Sep

tembre I7}f , mourut à Paris dans la ttoisiéme an

née de son âge , étant né le ji. Septembie 1739.

Le xy. Jacques Gobelin, Conseiller du Roy , Au- *

jîî.'teur honoraire en fa Chambre des Comptes de

Paris , Charge en láquelle il avoit été reçu au lieu

de feu Nicolas Gobelin, son père, le Avril

l*?o. & àa laquelle il s'étoit démis au mois de

I ij Mai
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Mai 1740 , en faveur d'André Boyer , son beati-

sre re , mourut âgé de %j ans , fans postérité.

' Le tS. 0- Frapçoise-Chrétiepne Dames ( Epouse

d'Adrien d'HerbouyilIe , Marquis d'HerbouvilJe ,

Seigneur de 5. Jean du Cardonnay , la Cour-ler

Comte , la Gaillarde , le Bourgd'un , Luneray,

S. Pierre le yietjx , Baron de Lpngueval ? Lagny f

le^Marqué, Bellau , fcç. Mestre de Camp de Cava

lerie , ci-devant premier Enseigne des Gendarmes

de la Garde du Roy , ayep íeçjuel elle avoit été ma

riée le 11. Mai 17ÒÍ , mourut ì Paris , âgée d'en

viron jj. aas, & laissant des enfans. Elle étoit fille

de feu- Louis - Anne Dauver , Comte d'Eguilly ,

Marquis, de S. Pnal , Baron de Bellan , Si de feuS

JD. Marie-Magdelaine de Chambas-Monsoreau.

' Le 30. D. Marie Luillier , veuve depuis le/ 11.

Août 170°- de Joseph-Guillaume Seigneur de ta

Vieuxville, Marquis de Maulle , Maître des Re

quête? ordinaire de l'Hôtel du Roy, Sç Secrétaire;

des Commandcmens de feue Madame la Dauphine,

Mere du Roy régnant , avec lequel elle avoit été

matiée au mois d'Avril 1 680. mourut à Paris, âgée

de 88. ans ; elle avoit eu pour enfans Alexandre-

Guillaume sieur de la Vieuxville , Secrétaire des

Commandemens de la Reine régnante , mort le iÇ.

Février 1733. fans postérité ; Pierre -Guillaume "de

la Vieuxville , mort Evêque de Bayonne le 30.

Juin 1734. Marie - Guillaume de la Vieuxville',

morte veuve de Pierre Pollart , Seigneur de Ville—

quoy , Conseiller au Parlement de Paris , le 10

Janvier 17 1<. laissant des filles , qui font mariées i

& Henriette-Guillaume de la Vieuxville, femme de

Pierre Poulletier , Conseiller dlftat , ci-devant In

tendant à Lyon , morte à Lyon au mois de Mai

1717, laissant des enfans.

Le même joar , D. Marie-Marguerite «lt C*rwi
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fin , Dame d'Achy , Teuve depuis le ri. Févrie'

Ï740. de Pierre Bruner , Baron de Chailly , Comte

de Serigny , Maître des Requêtes honoraire de

l'Hôtel du Roy , & Président en la Chambre des

Comptes de Paris, «vec lequel elle avoit été mariée

le 8. Janvier 1710. mourut à Paris, fans enfant ,

dans la «!q. année de son âge , ayant été baptisée

le %o. Janvier 1683. Elle étoit fiile de François-

Philipe de Carvoisin , Seigneur ci'Achy en Pic. rdií ,

Maréchal de Camp des Armées du Roy, Chevain e

de í'Ordre militaire de S. Louis , ancien Mestre de

Camp d'une Erlgade du Régimeat Royal des Cara

biniers , mort le 19. Novembre 1718 âgé deXi.

ans , & de Marie-Magdelaine Budé , Dame de Vii-

liers fur Marne. v

Le premier Júin , D. Marie "Nigot , veuve fans

enfans depuis le 14 Août 1713. de Nicolas «1=

Laistre , Conseiller au P.irlement de Paris , aves

lequel elle avdit été mariée au mois de Novembre

mourut à Pàris , âgée de Jz ans. Elle étoie

.fille de Jacques Nigot , Conseiller - Secrétaire du

Roy , Maison , Couronne de France 8t de ses Fi

nances , mort le 7 Juin 1693. & de Germaine

. Thierriac , & tante de Jacques Nigot , Seigneur

de S. Sauveur , Président en la Chambre des Comp

tes de Paris. . .-

Le même jour , Jean-François de Quefse de Val,,

court, Seigneur de Maisilly en Bourgogne , Maré

chal des Camps & Armées du Roy, Mestre de

, Camp d'une des Brigades du Régiment Royal des

Carabiniers , mourut à Paris , dans la yt année de

son âge. Il avoit obtenu dès 171». le Brevet de

, Mestre de Camp de Cavalerie , Sc étanc depuis

jtong-tems Lieutenant-Colonel d'une Brigade de

Carabiniers , il en fut fait Chef, au mois d'Qcto-

, bjfc-1733. & Brigadier des Armées du Roy le.pre-

,*a 1 iij miei
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mier Août 1734. Il se distingua extrêmement le ir

Septembre suivant à la Bataille de Guastalla , à la

tête des Carabiniers,dont il prit le Commandement

après que deux autres Chefs de Brigade de ce Corps

eurent été mis hors de combat par leurs blessures ; '

il fit mettre pied à terre à 40 Catabiniers par esca-

dro'n , & il les fit marcher le sabre à la main ìux[

ennemis 5 qui furent si intimidés de cette action

hardie , qu'ils prirent la fuite. II avoit été élevé air

grade de Maréchal de Camp le if Mars 1740. Sor»

fils aîné , qui étoit Major de fa Brigade , mourus

au mois d'Avril dernier à l'armée du Roy en'

Bohême , dont il étoit Maréchal des Logis. II laiíTer

un autre fils , . qui est Louis-François Quesse de-

Valcourt Prêtre , Docteur en Théologie de la

Faculté de Paris , de la Maison Royale de Navarre,

du i Avril 1734. Doyen de l'Eglise Collégiale tle

S. Sauveur de Metz , & Abbé Commandataire de

1* Abbaye de Fontenelles , Ordre de S. Augustin ,

Diocèíe de Luçon , depuis le mois de Juin 17 36»

La nuit du » au 3 , D. Pauline-Corisande de Pm

de Feuquieres , veuve depuis le if Mars 1738- de

Joachim-Adolphe de Seigliere de Boisfranc , Mar

quis de Soyecourt , Brigadier des Armées du Roy ,

& Chevalier de l'Ordre Militaire de S. Louis , mou

rut à Paris , daus la 39 année de son âge , étant nés

le 19 Janvier 1704. On a marqué de qui elle étoit

fille , & on a parlé de ses enfans dans le Mercure du

mois de Mai 1738 , p. ioiz. en raportant la mort

de son mari.

Le 3 , Nicolas le Féron , Seigneur d'Orville , &

de Louvre en Parisis , Conseiller du Roy . en ses

Conseils , Président Honoraire au Parlement de

Paris , mourut en son Château de Louvre , dans la

tfi année de son âge , étant né le 17 Janvier i6lu

II ayoit été reçu Conseiller au Parlement á la Pre

mière
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ftiiere Chambre des Enquêtes le 7 Mars 1703. & en"

fuite Président en la même Chambre ieii Février

17*9. & il s'étoit démis de cette Charge en 1751.

ayant obtenu des Lettres d'Honoraire. II cioit fils

de Jérôme leFéron,Seigneur des mêmes lieux d'Or-

ville , 4c de Louvre . mort Sous-Doyen du Paie

ment de Paris , le 10 Novembre 1717. dans la 87.

année de son âge ; & de Marie de Paris , d'une

famille de, la Ville de Rheims , morte le 11 Mai

171.0. II avoir été marié le 1 1 Juillet 17 (9. avec

Louife Mélanie Berger , dont la mort est raportée

dans le Mercure d'Août 1734. p. 1890. Elle étoit

fille unique de René Berger , Receveur Général &

Payeur des Rentes de l'Hôtel de Ville de Paris ,

mort Doyen de fa Compagnie en 1740 & de

Marie-Anne Deschamps, fa vetlve. II lailíe d'elle un

fils St deux filles , non encore pourvus

Le 4 , Antoine le Moine , Prêtre , Docteur en

Théologie de la Faculté de Paris , du 18 Septembre

j688. Senieurde la Maison & Société de Sorbonne,

Vicaire Général du Cardinal de Rohati , Evêque de

Stralboug , & de l'Evêque de Lisieux , mounu à

Paris, en la Maison de Sorbonne , âgé de 86 ans.

Le 7 , D. Marie-Anne-Geneviéve de Maillé,

Dame du HouíTay , dans le Pays Chartrain , épouse

de Philipe-Claude de Montboissiïr-Beaufort-Canil-

liac , apellé le Marquis de Montboissier , Lieute

nant General des Armées du Roy , & Capitaine-

Lieutenant de la seconde Compagnie des Mousque

taires de la Garde ordinaire de S. M. avec lequei

elle avoit été mariée le 8 Juin 171 1. mourut à

Paris âgée de 48 ans , laissant plusieurs enfans , dont

l'aîné des fils, apellé le Comte de Montboissier , est

premier Cornette de la seconde Compagnie des

Mousquetaires , & Mestre de Camp de Cavalerie ,

& a été marié le 8 Mai 197 3 3 . avec Louife-Elisabeth

I iiij de
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de Collins de Mortaigne , fille unique de feu An-^

toine-François de Collins , Comte de Mortaigne ,

Seigneur de Jafbingue & de Ham , premier Ecuyer

de feue Elisabeth-Charlotte de Bavière , Duchesse

Doiiairiere, d'Orléans , & ancien Capitaine de la

Compagnie des Gendarmes de Bourgogne , & de

Charlote de Rohan Guimenée. On a raporté le

mariage de la fille aînée de la défunte avec Fran

çois-Antoine-Alexandre d'Albignac , M,arcjuis de

Castehiau-cn-Gevaudan , dans le Mercure de No

vembre 17; 3. p. 1(17. La Marquise de Montboif-

lìer étoit fille unique de Louis-Joseph de Maillé-

Benheard , Baron de Coulonces , & de Siqueviile ,

Enseigne de la Compagnie des Gendarmes Flamaiisj

mort âgé de ?i ans le 3 Juillet 1658. & de Marie

Mallier du Houísay , morte en son Château du

Houísay en 1719.

Le même jour , D. Claude-Loiiise de Ltry ,

Epouse de Charles de la Martelliere , Seigneur de

Chancey , la Corte , Vaux, Orfeiiil , Moteux ,

Conseiller-Secrétaire du Roy , Maison , Couronne

de France & de ses Finances, ci-devant Gouverneur

de la Ville de Langres , mourut à Paris âgée d'en

viron 36 ans , laissant des enfans ; elle étoit fille

unique de Jacques de Lory , Seigneur de la Gardet-

te , Conseiller du Roy , Maître ordinaire en sa

Chambre des Comptes a Paris , mort le 16 Novem

bre 1717- & d'Elisabeth Loiiise Droiiyn d'Aubigny,

sa veuve , femme en secondes noces de Guillaume-

Charles le Févre , ci-devant Seigneur de la Valette,

Biars , la Salle , S. Remy , Gentilhomme ordinai

re de feuë Madame la Dauphine , mere du Roy

régnant.

Le i , Dlle Josephine-Eulalie de Bou/flers , fille

de Joseph-Marie Duc de BouíBers , Pair de France,

Gouverneur Général de Flandres , de Haynault , &

des



JUILLET. 1741. 1Í83

des Ville & Citadelle de Lille , Grand-Bailly ,

& Gouverneur de la Ville de Beauvais , & Lieute

nant de Roy au Gouvernement de l'Isle de Fiance ,

Maréchal de Camp des Armées du Roy 4 & de

Magdeleine-Angélique de Neufville de Villeroy ,

mourut à Paris , âgée de 14 ans , 9 mois Sc 4

jours , étant née le 4 Septembre 1717.

Le 10, François-Vincent-Marc de Btauvau de

Çratn , Prêtre , Primat de l'Eglise Collégiale de

Nancy cd Loraine , Protonotaire du S. Siège Apos

tolique du nombre des participans , &c. fils aîné

de Marc de Beauvau, Prince du S. Empire Ro

main , & de Craon , Grand d'Espagne de la pre

mière classe, Marquis de HaroCel , Baron d'Au-

tray , de S. Georges & de Turkestin , Seigneur de

♦lotlai , de Tomblaine , Jutville , Bazomont , 8c

Chanteheu , Chevalier de l'Ordre de la Toison

,' d'Or , Administrateur & Comlnandant du Grand

Duché de Toscane , & ci-devant Grand Ecuyer de

. Loraine , & d'Anne Marguerite de Lignivillc ,

Dame d'honneur de la Duchesse Douairière de

Loraine , mourut à Paris , âgé de 19 ans , / mois

& 17 jours , étant né à Luneville en Loraine íe ìj

Janvier 171 3 .

Le 1 1 , Jean-Henri Cachais , Prêtre , Bachelier

en Théologie , de la Maison de Sorbonne , Abbé

Commandataire de i'Abbaye de S. Cheron , Ordie

de S. Augustin , Diocèse de Chartres , depuis la it

Mai 1706. Chanoine de l'Eglise Cathédrale de

Soissons, & Conseiller, Commissaire de la Chambie

Souveraine des Décimes , pour le Diocèse de Sois

sons , mourut à Paris.

Le Charles-Emmanuel , Marquis de Vaflé ,

Vidame du Mans , Baron de la Rochemabile , Sei

gneur de Balon , &c. Brigadier des Armées du Roy ,

Mestre de Camp , Lieutenant du Régiment Dau-

I v phi;
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fhin , de Dragons , & Gouverneur du Château

Royal du Plessis-les-Tours , ayant eu ce Régiment

& ce Gouvernement au mois d'Avril 1741. à la

mort de son frère aîné , mourut à Prague en,

Bohême , âgé de 3 S ans , étant né le 10 Mai

1706. II n'a point été marié , non plus que son

frère aîné , dont la mort est raportée dans le Mer

cure de Juin 1741. p. 1143.

Le 1 y , mourut à Paris , Loiiis-Alcxandre ftcquet

de Mtlejse , Grand-Prevôt de la Maréchaussée dans

la Province de Bretagne , & Chevalier de l'Ordrc

Militaire de S. Louis.

Le xi, Guillaume Lair , Prêtre , Docteur en,

Théologie de la Faculté de Paris , du 19 Mai 1 696.

Chapelain dans l*Eglise Métropolitaine de Pari^

& Curé'de l'Eglise Royale & Paroissiale de™

Barthélemy en la» Cité de Paris , depuis 1718.-

mourut âgé d'environ 76 ans.

Le 14 , Nicolas Doríay , Ecuyer , Chevalier de

l'Ordre de S. Michel , du 9 Novembre 1738,.

Architecte de la première classe , & Contrôleur

des Bâtimens du Roy , mourut à Paris , âgé de

£3 ans.

Le même jour , Etienne Bochtrt , Seigneur de

Saron , Conseiller du Roy en ses Conseils , Prési

dent Honoraire en la Prèmiere Chambre des

Enquêtes du Parlement de Paris , mourut âgé de 74

ans» II avoit été reçu d'abord Conseiller à la Cin

quième Chambre des Enquêtes le 10 Déc. 1691.

puis Président en la Première des Enquêtes le n

Août 1704. II s'étoit démis de cette Charge en

1740. 6c il avoit obtenu des Lettres d'Honoraire.

II étoic fils de feu Jean Bochart , Seigneur de Saron»

mort Sous-Doyen du Parlement de Paris , le 10

Août 1709. dans la 81. année de son âge , & de

Marie Cazet de Yautoite , morte âgée de 8/ ans le
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í. Septembre 1713. II avoir été marié le 13 Août

1697. avec Jeanne - Philiberte Camus morte à

l'âge de 41 ans, le premier Mai 1711 , laquelle

étoit fille de Nicolas Camus , Seigneur de Pont-

carré , vivant Conseiller d'honneur au Parlement

de Paris , & de Marguerite Hélène Durand. Il

avoit eu d'elle défunt Jean-Baptiste Bocliart de

Saron , aussi Président en la Piemiere Chambre des

Enquêtes du Parlemenr de Paris , mort à l'âge de

19 ans, le li Mai 17JI. laissant un fils-enique de

Marie - Anne Bnyer , qu'il avoit épousée le 15

Mars 1719 ; & Elie Bochart de Saron , Conseille!

Clerc en la-Grand'Chambre du Parlement de Paris ,

où il a été reçu le 18 Aoùt 17x4.

Le »7 , D. Elisabeth-Marie Goyon , veuve depuis

le 17 Octobre 1715. de Théodore de Beringhen ,

Seigneur Vicomte de Plehedel en Bretagne , Con

seiller au Parlement de Paris , avec lequel elle avoit

été mariée au mois de Janvier 1685. mourut à

Paris , âgée d'environ jx. ans. Elle étoit fille de

Claude-Charles Goyon, des Barons de la Moussaye,

Baron de Marcé , Vicomte de Terchamp , mort au

mois de Décembre 169Ì > & de Marie d"Apelvoi-

sin , Vicomtesse de Farcé en Bretagne.

Le même jour , mourur à Paris D. Charlotte-

Julie Hazon , épouse de Hugues Florent- Gabriel

Payen d*. Mon mort , Seigneur de S. Germain en

partie , Conseiller , Maître d'Hôtel ordinaire du

Roy. Elie étoit seconde fille de Jean-Baptiste

Hazon , Conseiller au Châtelet de Paris.

Le z8 , Frère François Dauvet des Marefiz , Che

valier , Bailli, Grand- Croix, & Grand-Trésoriei

de l'Ordre de S. Jean de Jérusalem ( Dignité à la

quelle est attachée la Commanderie de S. Jean en

risle de Corbeil ) 8c Commandeur de la Comman

derie d'Oesmont en Picardie , mourut à Paris , dans

I vj b
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la 86. année de son âge , étant né le 17 Janvier

K57. II avoit été reçu de minorité an Grand-Prieu

ré de France le 17 Janvier 1664. II étoir fils de

Pierre Dauvet , Seigneur de Treigny , Bouffé ,

•Launay , & Repentigny , Si de Loiiise-Marie de

Myon d'Auvillars.

Le 6 Juillet, D. Julie-Françoise de Cruflòl , vsuve

depuis le 3 Novembre 173*. de Louis-Antoine de

Pardaillan de Gondrin , Duc d'Antin , Pair de

France , Chevalier des Ordres du Roy , Marquis de

Montespan , & de Gondrin , Seigneur des Duchés

d'Epernon , & de Bellegarde , Vicomte de Murat ,

Baron de Cursé , de Monconteur , de Langon ,. &

du Fort de Chailli , Seigneur de Chàncy , Prenoy .

d'Oyron , &c Lieutenant Général des Armées du

Roy , & de la Haute & Basse Alsace , Suntgaw , 8c

Brilgaw , Gouverneur & Lieutenant Général pour

S. M. des Ville & Duché d'Orléans , Pays Orlea-

nois , Charrrain , Perchtgoiiet , Saloyne , Vendô-

mois , Blaisois & dépendances d'iceux , & de la

Ville & Château d'Amboise , Directeur Général des

Bâtimens & Jardins du Roy , Arts , Manufactures ,

& Académies Royales, Ministre d'Etat, avec lequel

elle avoit été mariée le 21 Août t6&6. mourut à

Paris , âgée de 7J ans. Elle étoit fille d'Emmanuel

de Crussol , Duc d LJzès , Pair de France , Chevalier

des Ordres du Roy , Gouverneur de Saintonge , 8í

d'Engoumois , mort le premier Juillet 1 é$í. & de

Marie-Julie de Sainte Maure de Montauzier.merte

le 14 Avril 169s. Elle laisse pour petic-fils Louis de

Pardaillan de Gondrin , Duc d'Antin , Pair de Fran

ce , né le 7 Novembre 17*7. Gouverneur des Ville

& Duché d'Orléans , Pays Orleanois , Chartrain ,

Sec. & des Ville & Château d'Amboise , Colonel

d'un Régiment d'Infanterie , & Brigadier des Ar

mées du Roy, qui est marié avec Françoise Guyoune



de Montmorency-Luxembourg , & qui en a des

enfans. i

: Le 10. D. Judith A'AttmMe , veuve fans enfans-

depuis le 18. Octobre 1711. de Louis de Crussoidc.

Montfalez , apellé le Marquis de Crussol d'Uzés ,

Prince de Soyon , avec lequel elle avoit été mariée

le 16. Octobre 1697.. étant veuve en premières no

ces de Jean de Maubert , Seigneur de Boisgibault

mourut à Paris r âgée de 9». ans. Elle é'toit fille de

Louis d"Aumalle , Seigneur de Perthe & deGondie-

ville , & de D. Jeanne'de- Pas de Feuquieres.

Le 1 3 . D. Gabrielle Martin , veuve depuis le 10»

Mai 1741. de Louis-Guillaume Jubert de Bouville,,

Marquis de Clere-- Pannilleufe Baron de Dangu,,

Seigneur de S. Martin aux Buneaux, Vinncrville ,

&c. Conseiller du Roy en tous ses Conseils d'Etat

& Privé , dont la mort est: raportée dans le Mercure

de Juin 1741. second volume , page r+66. mourut

a Paris, ayant eû. pour enfans André Jubert de Bou-

ville , Maître des Requêtes de l'Hóiel du Roy de

puis 171J. marié en 1714- avec .... Guyot , fille-

de feu François Guyot , Sr de Chenifot, Receveur

Général des Finances à Rouen , & Secrétaire du

Conseil , Direction & Finances ; & de Jeanne-Julie

Berger; Louis-Nicolas Jubert , apellé le Comte de

Bouville , Premier Cornette des Chevau-Legers

Dauphins , Mestre de Camp de Cavalerie , & Che

valier de l'Ordre Militaire de S. Louis ; Augustin-

Toussaint Jubert de Bouviller Sous-Lieutenant dans

le Régiment des Gardes Françoifes , où il entra en

1716. Alfonfe Jubert, Chevalier de Bouville , Lieu

tenant de Vaisseaux du Roy , depuis le mois de Mai

174t. Bernard-Marie-Gabriel Jubert de Bouville,

Chanoine de l'Eglise de Chartres ; défunte Fé

licité Jubert de Bouville , matiée au mafs de Juillet

J7J j. avec Jean-François Guyot de Ckenisot , Sei
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gneur de Villers, Receveur Général des Finances Je.

Rouen , & morte à l'àge de tx. ans le 1 6. Septem

bre 173 s, laissant une fille unicjue Jubert

de Bouville , Religieuse.

Le 17. Charles-Joseph de Fortia , Conseiller or-

dinairedu Roy en tous ses Conseils d'Etat Sc Privé,

Sc Chef du Conseil du Prince de Condé , mourut à

Paris, âgé de 74. ans. II fut d'abord Conseiller au

Châtelet en ifijo. puis en la Cour des Aides le 1 5.

Décembre 169 s. Sc enfin au Parlement de Paris en

la seconde Chambre des Enquêtes le z 8. Juin 1698.

Sc étant Chef du Conseil du feu Duc de Bourbon ,

il fut fait Conseiller d'honneur au Parlement en

17 1«. 8c Conseiller d'Etat en 171}. II étoit fils uni

que de Charles de Fortia , Seigneur de Boisvoisin Sc

de Chailly , mort le j. Décembre l6Sy. 8c d'Anne

Alexandre , morte le 7. Novembre II avoit

été marié, i°. avec Marie-Magdeleine Larcher,

morte fans enfans à l'àge de 19. ans , le 5. Octo

bre 1696. laquelle étoit fille de feu Jean- Baptiste

Larcher, Seigneur de Pocancy , Conseiller en la

Cour des Aides de Paris , Sc de Marie le Clerc ;

& í". au mois de Juillet 16 9 8. avec Marie-

Magdeleine Thomas , morte en 171 9. fille unique

de Jean Thomas , Conseiller au Châtelet de Paris,

& de Marie-Anne Gigault. II laisse d'e le Jean-Jo

seph de Fortia , ci-devant Capitaine de Cavalerie

dans le Régiment de Bourbon, marié le z. Mai

1716. avec Marie-Magdeleine Frizon , fille de feu

Nicolas-Remi Frizon , Seigneur de Biamont , Pré

sident en la quatrième Chambre des Enquêtes du

Parlement de Paris , Sc de Louise-Nicole de la Salle}

Charles de Fortia , Abbé Commandatairc de l'Ab-

baye de S. Martin d'Epernay, Ordre de S. Augustin,

Diocèse de Rheims , qu'il a obtenue" au mois d'A

vril 1714. Deux autres fils , dont un Religieux de

Ste
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Ste Croix de la Brëtonnerie ; & Marie-Anne de For-

tia , mariée le 14. Septembre 1730. avec Gaspard

de Fortia , son parent , Marquis de Montréal , dans

le Comtat Venaiífin , Mestre de Camp de Cavalerie,

& Chevalier de l'Ordre Militaire de S. Louis. Il

avoit eû une fille aînée,, dont la mort est raponée

dans le Mercure d'Octobre 1740/page. 13 ij ; elle

n'a point laisse d'enfans.

Le ij. Jean-Louis Thirtux de Laìlly , Seigneur

d'Arconville > l'un des Fermiers Généraux des Fer

mes Unies du Roy , & des Postes & Relais de Fran

ce , ci-devant Trésorier Général de la Maison de

S. M mourut à Paris , âgé d'environ ír. ans. Il

étoit fils aîné de Lazare-Louis Thiroux, ancien Fer

mier Général , Administrateur de l*Hôtel-Dieu , 8c

de la Maison des Incurables de Paris , mort le 6.

Avril dernier, & de Marie Brunet, morte le 14.

Mars 1711. & il avoit été marié avec Claude Bnftot

de Millery , de laquelle il laisse Louis- Lazare Thi-

loux , Seigneur d'Arconville , reçu Conseiller 8c

Commissaire aux Requêtes du Palais du Parlement

de Paris , de la première Chambre , le 30- Juillet

1731. 8c marié le z8. Février 1755. avec la fille aî

née de ... . Darius , Secrétaire du Roy , &c Fermier

Général ; . . . . Thiroux de Montregard , Trésorier

Général de la Maison du Roy , par la démission de

son pere en 173s. en survivance duquel il a été

nommé au mois d'Avril dernier , l'un des Fermiers

des Postes. Celui-ci avoit épousé en 1735. ....

, Paignon , morte en 1739 ; ... . Thiroux d'Esper-

sennes , reçu Conseiller au Grand- Conseil leu.

Septembre 173 <• & Grand Raporteur en la Chan

cellerie de France en 1735. puis Maître des Requê.

tes de l'Hôtel du Roy depuis environ 6. mois ; Ca

therine Thiroux , mariée le 17. May 173:1. avec

Charles-François Huguet de Semonville , reçu Con

seiller
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sciller au Parlement de Paris , à la quatrième

Chambré des Enquêtes le n. Janvier 17}}»'

& Thijpux, mariée le 50. Janvier der

nier avec Pierre-Marie Thiroux, Seigneur d'Oiiar-

ville en Beauíse , son co isin germain , Maître des

Requêtes ordinaire dt l'Hôtel du Roy, depuis 1740.

Le 1 r. Juin, furent mariés Adrîen-ClementS'íítJi*,

Conseiller au Grand-Conseil , reçu à cette Charge

le 4. Août 1740, fflsde Jean-Baptiste Silva, Ecuyer,

Premier Médecin Consultant du Roy , Médecin or

dinaire du Prince de Condé, Docteur-Régent de la

Paculcé de Médecine de Paris , & de feue Magde-

leine Prévost, & Damoiselle Marie- Antoinette

Coiiet , fille de Pierre-Michel Coiiet, Seigneur

d'Eaubonne , Conseiller-Secrétaire h onoraire du

Roy , Maison , Couronne de Erance & de ses Fi

nances , & de D. Therese-Antoinette de Bony.

Le ití. Jacques- François-Mixime it Chuftenet ,

Marquis de Puyscgur, Comte de Chesty , Colonel

du Régiment de Vexin , par Commission du if.

Avril 175 8. fils de Jacques de Chastenet , Marquis

de Puysegur , Chevalier des Ordres du Roy , Ma

réchal de France , Gouverneur de Condé , Sc de dé

funte Jeanne Henriette de Fourcy de Chessy,fuc

marié avec Dlle Marie Margueritte Masson , fille

de François Gaspard Masson , Président en la pre

mière Chambre des Enquêtes du Parlement de P*-

ris , & de Marie-Marguerite Chevalier.

NOM-
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'NOMBRE des Baptêmes , Mariages J

Enfans Trouvés & Morts de la Ville &

Eauxbourgs de Taris pendant l'année 1 74 1 .'

ffavot^ • .

Baptêmes, 18J78

Mariages, 3918

Enfans Trouvés , 3388

Morts, i}t66y

Maisons Religieuscs,hommes& filles, 304 >tj J74

Au Cimetière Etranger , 43

Partant le nombre des Morts de Tannée

1741. excède celui des Baptêmes de * 49?í

Le nombre des Baptêmes de 1741. est di

minué de celui de 174*. de f +

Celui des Mariages est diminué de 8?

Celui des Morts est diminué de Yfio

Celut des Enfans Trourés est augmenté de 188

O» écrit de Tours, que le xj. du mois de

Juin dernier, le R. P. de la Motte, Cordelier, Doc

teur de Sorbonne , prononça dans la grande Egliso

de TAbbaye de Fontevrault, TOraison funèbre de

Madame Louise-Françeifi de Rochecboùttrt de Mor-

temart, Abbesse , Chef & Générale de l'Ordre de

Fontevrault. L'Orateur parla avec beaucoup d'élo

quence des Vertns Ghrétien»es & Religieuses, St

des grandes qualités de cette illustre Abbesse.

On > parlé de fa Mort édifiante, & de fa Pom

pe funèbre dans le Mercure du mois ie Mai der

nier , page 1163. II ne manquoit plus que son

Eloge si bien mérité, & dont le P. de la Moite

vient de s'acquitter.

ARRÊTS
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ARRETS NOTABLES-
• ••

A R R EST du ij. Janvier' , qui ordonne qu'en

payanr parles Syndics & Habitans des Mar

ches communes & franches de Bretagne & Poitou ,

la somme de dix- huit mille livres par chacun an ,

tant que le Dixième aura lieu , à commencer du

premier Octobre dernier , ils demeureront déchar

gés de l'exécution de la Déclaration du Roy da

I?, Août If4l.

AÙTRE du même jour , & Lettres Patentes fut

icelui , qui ordonnent qu'en payant par les Etats de

Lille , Doíiay & Orchies , la somme de trois cent

soixante-dix mille livres par année , tant que le

Dixième aura^lieu à commencer du premier Octo

bre 1741. les Habitans desdits Pays demeureront

déchargés de l'exécution de la Déclaration du Roy

du z?. Août dernier.

• AUTRE de la Cour des Monnoyes , du 14. qui

condamne les nommés Jean le Cocq & René Blau-

dau , se disant Marchands Forains , en trois livres

d'amende solidairement , pour s'être immiscés de

vendre & débiter des Ouvrages d'Orfèvrerie fans

titre ni qualité , & leur fait défenses de récidiver ,

fous plus grande peine.

ARREST du 30. qui ordonne qu'en payant paï

les Etats de Bretagne , la Tomme de deux millions

deux cent cinquante mille livres pour les trois der

niers mois de l'année 1741. & i'année entière 1742..

à raison de dix- huit cent mille livres par année, les

Habitans
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Habitans de la Province de Bretagne demeureront

déchargés pendant ledit teins , de l'exécution de la

Déclaration du ij. Août dernier.

ORDONNANCE de M. l'Intendant de la Gé

néralité de Paris , du ji. concernant l'établifffJ

ment des Garnisons Militaires , pour le recouvre

ment des Impositions dans la Généralité de Paris.

ARREST du 6. Février , qìii établit des précau

tions pour empêcher la fraude des Droits fur les

Huiles qui sortent de la Généralité de Châlons-, à

la faveur de l'abontvement desdits Droits accordé

aux Habitans de ladite Généralité.

SENTENCE du it.du Baillage & Capitainerie de

laVarenne des TuiSleries, Pont de S.Cloud, &c. qui

condamne François Bienfait , Pêcheur, demeurant

ail Port de Neiiilly , en trente livres d'amende ,

pour avoir par deux fois différentes , palsé dans son,

Bateau , des Chasseurs , dans les Ifles de Neiiilly 3C

Villiers , fans avoir averti les Gardes.

ARREST du 1 j. qui ordonne qu'en payant par

les Syndics Généraux de la Province de Bearn , la

samnie de quatre-vingt-dix mille livres par cha

cune année , à commencer du premier Octobre

174.1. tant & si long-tems que le Dixième aura

lieu , les habitans de ladite Province de Bearn se

ront déchargés de l'exécution de la Déclaration du

ij. Août dernier.

AUTRE du même jour, qui ordonne qu'en payant

par le Clergé de la Haute Alsace & de Baíle , la

somme de cinquante mille livres par chacune an

née ,-à commencer du premier Octobre 1741. tant.

&
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& si long-terhs que le Dixième aura lieu < les biens

& revenus de ces Clergés demeureront déchargés

de l'exécution de la Déclarion du ij. Août dernier,

AUTRE du même jour, qui ordonne qu'en payant

par les Députés de la Noblesse & du Tiers Etat des[

Pays de Bresse , Bugey St Gex , la somme de deux

cent soixante-dix mille livres par chacun ah , a

Commencer au premier Octobre 174X. tant &si

long-tems que le Dixième aura lieu, lesdits Pays de

Bresse, Bugey & Gex demeureront déhargés de

l'exécution de la Déclaration du zj. Août dernier.

A U T R E du même jour , qui fixé l'^bonheV»

ment du Dixième du revenu des biens de M. íe

Duc d'Orléans, à la somme de quatre-vingt mille

livres par an , tant que la levée du Dixième aura

lieu , en ce non compris la retenue du Dixième

qui fera faite séparément fur sa Pension de cent

cinquante mille livres, fur les gages te attributions

de son Gouvernement de Dauphiné , Sc fur íes

parties de rentes pour lesquelles il est employé dans

les differens Etats de Sa Majesté.

Atí T R E du même jour , qui ordonne qu'en

payant par les Etats du Pays & Communautés de

Éigorre , la somme de soixante mille íivres par

chacune année , à commencer du premier Octobre

1741. tant & si long-tems que le Dixième aura

lieu , les biens & revenus situés dans lesdiis Etats

demeureront déchargés de Texécutioa de la_ Décla

ration du tj Août dernier,

AUTRE du même jour , qui ordonne que

dans le courant de la présente année 1744. les

Titulaires des privilèges ou permissions pour disse-

íêns
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tens ïtabliffemens ," qui ont tenté inutilement 011

négligé jusqu'à présent d'en faire usage , seront

tenus de les exercer & faire valoir , te d'en justi

fier devant les Sieurs Intendans des Provinces du.

Royaume, faute de quoi lesdits privilèges ou per-

fuissions demeureront nuls & révoqués.

AUTRE iu même jour, qui ordonne qu'en payant

par le Clergé du Diocèse de Strasbourg, la somme de

vingt- deux mille cinq cent livres par chacun an,

à commencer du premier Octobre 1741. tant .que

lá leïjée du Dixième aura lieu , les biens dadit

Clergé de Strasbourg démeureront déchargés do

l'exécution de la Déclaration' du 19 Août dernier.

AUTRE du même jour.qui ordonne qu'en payant

par le Clergé des Diocèses Principauté d'Orasge,

la somme de trois mille livres par forme de don

gratuit , les biens de ce Clergé demeureront dé

chargés de l'exécution de la Déclaration du if

Août 174t.

AUTRE du 10 Février, qui ordonne qu'es

payant par le Trésorier du Pays de Nebousan., entre

les mains du Receveur Général des Finances)

d'Ausch , U somme de quatre mille cinq cent livres

par chacune année , tant que le Dixième aura lieu,

à commencer du premier Octobre 1741. les habi

tant dudit Pays de Nebousan demeureront déchar

gés de l'exécution de la Déclaration du Aojît

'dernier.

AUTRE du même jour , qui ordonne qu'en

payant par les Villes & Communautés de la Princi

pauté d'Orange , & par les Propriétaires des Fiefs

fia défendant , la somme de dix mille livres par

-chacune
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chacune année , à commencer dii premier Octobre

1741. & tant que le Dixième aura lieu, leurs biens

demeureront déchargés de l'exécution de la Décla

ration du Roy du ij Août dernier.

AUTRE du même jour , qui ordonne que fans

s'arrêter aux Déclarations fournies par les anciens

Propriétaires des biens-fonds , pendant le précé

dent Dixième , & fans avoir égard aux Rôles arrê-

tés en 1736. ceux qui font & seront formés pour

Timposition ordonnée être faite par la Déclaration

du 19 Août derniex,seronr arrêtés fur le pied du vé

ritable produit des biens, tel qu'il aura été ou fera

reconnu par les prépfefes pour en faire les véxifica,-

tions dans tout le Royaume.

AUTRE du même^jour, qui ordonne qu'en

payant par le Syndic ou Trésorier des Etats du

Pays de Soûle, entre les mains du Receveur Gêne

rai des Finances de la Généralité d'Ausch , la som

me de huit mille livres par chacune année , tant

que le Dixième aura lieu , à commencer du pre

mier Octobre dernier , lcs'Habitans dudit Pays de

meureront déchargés de l'exécution de la Déclara

tion du is>. Août 174I.

AUTRE du 6- Mars , qui ordonne qu'en payant

Ítar le Syndic Général des Bastilles de Marsan , la

bmme de douze mille livres par chacun an . tant

Îue la levée du Dixième aura lieu , à commencée

u premier Octobre 1741. les Habitans daditfays

demeureront déchargés de l'exécution de la Décla»

cation du 19. Août dernier.
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JT 'ADRESSE generale est- k

Jb*J Monsieur More A o , Commis au

Mercure , vis-A-vis la Comédie Fran

çoise y a Paris. Ceux qui pour leur:,com-

modité vàudront réníèttri' leurs Páqueir ca

chetés aux Libraires qui vendent le Mer

cure, a Paris peuventfi servir de cette voyt

four les faire tenir.

On prie trìs-instamment , quand on adresse

des Lettres ou Paquets par la Poste t d'avoir

foin d'en affranchir le Port , comme cela s'est

toujours pratiqué t afin d'épargner M a nous

le déplaisir de les rebuter t & a ceux qui

Us envoyent , celui , non-feulement de nt

sas voir panure leurs Ouvrages 3 mais

même de les perdre , s'ils n'en ont pas gardi

de copie.

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers , ou les Particuliers qui souhaite

ront avoir le Mercure de Prance de la pre

mière main , & plus promptement , n'auroi t

qu'à donner leurs adresses a M. Moreau ,

ft$i aura foin de faire leurs Paquets fans

perte de temps , (jr de les faire porter sur

l'heure à la Poste , oh aux Messageries qu'on

lui indiquera.

XXX. Soisi
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PIE'CES FUGITIVES,

en Vers et en Prose.

PLU TUS RENDU CLAIR-VOYANT,

ALLEGORIE.

U tems jadis , ainsi que de nos fours,'

Le Dieu Plutus , au dire des Poètes ,

Etoit aveugle , & jamais de secours

Ne fit sonir de ses riches cassettes ,

Pour en aider gens d'esprit & de bien ,

Ains au contraire , à tout sot & vaurien

II prodiguoic ses faveurs les plus grandes ;

A ij . Mêmí
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Même souvent prévenoit leurs demandes ,

D'où s'ensuivoit grand désordre ici bas ;

Cris des Sçavans , que l'on n'écoutoir pas;

Plaintes des bons , matrés par l'indigence ;

Ris des méchant . qu'inspiroit l'insolence.

Or de ces maux le principe & Te point.

C'est que Plutus du tout n'y voyoit point ;

Si que voulant de biens combler un Sage ,

Quelque Narquois se trouvoit au pailage ,

Qui finement attrapoit le trésor ;

Puis à mal faire il employoit son or.

Du qui pro quo gémifloit, .'honnête homme ,

Mais vainement , & pour le dire en somme ,

Trop sûr étoit qu'en ce vaste Univers

Méfier Plutus faifoit tout de travers.

A chaque instant , fur fotifes pareilles ,

On fatiguoit de Jupin les oreilles ,

En le priant qu'il voulût y .pourvoir ;

Que pat un trait digne de son pouvoir ,

L'aveugle Dieu pût recouvrer la vûë ,

Et la vertu n'être plus dépourvue ,

Comme elle étoit , de ses dons précieux ;

( Bons trop long.tems en proye aux vicieux j )

Tant qu'à la fin Jupiter , las d'enterîfoe

Ces cris perçans , résolut de descendre

Dans ces bas Lieux , pour examiner tout,

Et , visitant de l'un ì l'autre bout
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Le Monde entier, trouver quelques recettes,

Dont la vertu rendît visières nettes

Au bon Plutus , comme il étoit requis j

De quoi s'étant avec grand soin enquis ,

A Montpellier il termine fa course ,

Lieu renomme* , le principe & la source

Des beaux secrets qu'Esculape a transmis ,

Dont Chicoyneau fat fidei- commis.

En cet endroit , presque sans nul obstacle ,

Se vit enfin l'inefpeié Miracle

Du Dieu Plutus devenu clair-voyant t

Cheminant droit, actif & prévoyant.

Pour en donner une preuve authentique ,

II consuha d'abord la voix publique

Sur le sujet d'un jeune Citoyen ,

Homme à talens , sage Stoïcien.

Chacun en fait la peinture fidèle ,

Vante l'esprit , la candeur & le zele ,

Le caractère humain , compatissant ,

Dont sur les coeurs est l'attrait si puissant.

En fa faveur Plutus se détermine ,

Vers son logis promptement s'achemiae,

A pleines mains y répand ses bienfaits ,

Et de bien loin surpasse ses souhaits.

Puis attentif aux vœux de la Province ,

En consultant les intérêts du Prince^

Sur le follet scût le faire trier ,

A iif Et
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Et des Etats nommer Grand Trésorier.

Tout aprouva la sage préférence ,

Et de Piutus exalta la prudence.

Ce n'est pas tout : ce Dieu si recherché ;

Après le pere , au fils s'est attaché ,

Trouvant en lui plus de vertus encore ;

Titre au-dessus du rang qui le décore %

A quoi , fans peine , on le voit allier

Le don de plaire , & se concilier

Tous les esprits , fans que la noire envie

Ose attaquer une si belle vie ;

D'où je conclus que l'on ne sçauroit mieux

Prouver qu'enfin Plutus a de bons yeux.

ENVOL

Généreux Lamosson , agréez un hommagt

Offert par la sincérité ;

Vous reconnoîtrez au langage

Que c'est elle qui l'a dicté.

Par Ad. S. Ah C. . f.
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L E TTR E de M. etEmilie , Gèngrapht

du Roy , à M. de la Roque , au sujet d'un

Lieu nommé anciennement Chora.

\T Ous avez inféré , Monsieur , dans le

' Mercure du mois d'Avril une Lettre

de M. l'Abbé Le Beuf, fur le Lieu de Chora,

dont j'ai parlé. par occasion dans les Eclair-

cìjsemens Gèographiqua fur l'ancienne Gaule.

Vous voudrez bien que la Réponse que je

fais à ectte Lçttrc paroisse aussi par la voie

de vorre Journal.

Je croyois avoir pris fous les ménagemens

possibles pour ne point blesser la. délicatesse

de M. l'Abbé L. 0. J'avois rasrnc expose , &

dans la Préface , & dans le Corps dç mon

Ouvrage , les motifs qui m'ont obligé d e-

crire contre fa Disscrtarion fur le Genabum :

cependant ces motifs ne l'ont point touché ,

& il me regarde comme un agresseur , qui

Xattaque le premier. Qn peut juger par la

lecture de l'Ouvrage , si je prens avec lui le

ton d'un homme qui cherche à attaquer : on

y trouvera au contraire braucoup d'égards

pour un Auteur , qui fur des fuposirions dé

range avec assurance une partie considérable

de la Géographie de l'ancicnne Gaule, tranf-

A iiij porte
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porte à sa volonté les limites d'anciennes

Cités ou Peuples , obscurcit les Marches de

Gcsar dans un des plus beaux Morceaux de

ses Commentaires.

La position du Getiabum est l'objet qui m'a

déterminé à écrire. Si je réclame en faveur

du sentiment de MM. de Valois & Lance-

lot , qui avoient fixé le Genabum à Orléans ,

& si je fais voir en termes modérés que cette

position est incontestable , étant fondée fur

le témoignage des anciens Ecrivains, Latins

& Grecs , qui ont parlé de ce Lieu , fur 1c

Texte & fur les Marches de César, fur les an

ciens Itinéraires , & prouvée par les vestiges

des Voies Romaines, qui subsistent encore

de nos jours ; M. L. B. s'imagine que j'écris

à dessein de l'attaquer, lui à qui il n est ja

mais arrivé de csntredire aucune Carte , rii

aucun autre de mes Ouvrages.

Je ferai toujours fort obligé à M. L. B ,

quand il voudra me faire connoître des fau

tes dont je me reconnois très capable j il me

Tendra un service essentiel. Dans tous mes

Ouvrages je cherche le vrai : ceux qui pren

nent la peine de les suivre , peuvent s'aper

cevoir que je corrige moi même volontiers

les fautes qui me font échapées dans des Ou

vrages précedens.

Mais , dans les corrections qu'il plaira à

M» L. B. de nje faire, je le prie de me traiter

avee
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avec équité -, & qu'il nc dise pas , par exem

ple ( Merc. d'Avril, p. 7 r 2.) que •» je soutiens

» perpétuellement que les Diocèses de France

» font encore aujourd'hui partagés , com ne

» l'étoicnt les Territoires des Villes du tems

» des Gaulois , & avant que la Domination

Romaine em succédé a la leur. » 11 auroit

pû remarquer ce que j'en dis , EclaircilT. p.

234. •» En général , le Gouvernement Ec-

» clésiastique en France a été réglé fur le

» Gouvernement Civil , tel qu'il étoit lors

» de rétablissement du Christianisme dans

» les Provinces de la Gaule ; enfbrte que les

» anciens Diocèses répondent aux Territoires

» des anciens Peuples. Fr p. 171. >» L'éten-

due des anciens Diocèses répond presque

toujours au Tcrriroire des anciennes Cités. »

11 auroit pû voir p. 172, que je dis expressé

ment » qu'il y a des cas etexception à cette

» proposition générale. »

i°. Je ne parle que des anciens Diocèses ;

M.L.B.me lait parler des Diocèses, tels qu'ils

font aujourd'hui. 2*. Je dis qu'en général y

presque toujours , & cependant avec quelque

exemption , les anciens Diocèses répondenc

aux anciens Terriroires ; M. L. B veut que jè

le soutienne perpétuellement. 30. Je dis , que

les anciens Diocèses répondent aux Territoi

res des Cités , tels qu'ils étoienr partagés lors

de ïétablissement du Christianisme d:ns les

A v Gaule
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Gaules ( ç'est-à-dire au second, & même au

troisième siécle pour les Provinces Septen

trionales. ) M. L. B. me fair parler des Terri

toires , comme ils étoient du tems des Gau

lois , & avant que la Domination Romaine

eût succédé à la leur.

Cette derniere imputation est d'autant plus

injuste qu'après avoir raporté p. 234 , les

F/wMjFios, qui sc trouvent sur les confins de

Chartres , d'OrJeans , de Sens & d'Auxerre ,

K conclus ainsi » ce qui démontre que les

>» limites de ces Diocèses font les mêmes

*> que les fines des Cités de Chartres , d'Or-

» leans , de Sens & d'Auxerre fous l'Empire

Romain. » J'aurois pû ajouter dans cet en

droit des Ecíaircissemcní , un autre Lieu de

Fins , situé dans la Paroisse de Talci , Diocèse

de Blois, 6c fort près du clocher de Concrie^

Diocèse d'Orléans , lequel Fins m'a été donné

par la Carte manuscrite de Blois. D'où il ré

sulte , que le Diocèse de Chartres ( dont

celui de Blois a été distrait ) & le Diocèse

d'Orléans , étoient séparés fous l'Empire Ro

main , quoique du rems de César ces deux

Villes fussent comprises dans le Territoire

des Carnutes.

Je revn-ns à la Lettre de M. L. B. 11 laiffè

k d'autres le foin d'examiner mon Traité préli

minaire Jur les mesures des chemins ; il réserve

pour quelques Notes cc qu'il doit donner en

core
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core fur le Vellaunoiunum , & fur le Gena-

bum \ il ne parpît occupé pour le présent que

du Cho>A -, la ppsuion de ce Lieu , quoique

moins considérable en lui-même , intéresse

le Géographe Historien. J'avois dit modes

tement ( Eclair, p 364. ) qu'elle souffre quêt

ant difficulté \ il s'écrie ( Merc. p. 7 1 2. ) Je ne

pie sertis jamais attendu cjiiun Gtigrqpht exaft

eût attaqué la position cju; je lui ai donnée.

Voyons donc lì j'ai violé l'éxactirude Géo

graphique : je rassemble sous un point de

vue les preuves de l'ppinion de M. L B, &c

les difficultés que j'y opofe.

Ammicrc-Marcellin parle du Li?u Chora.

Il fe trouve mentionne dans la Notice des

Provinces de l'Empirc. Les Statuts de S. Au-

naire , Evêque d'Auxerre au sixième si:cle,

font mention de Chora Vìctts. Jonas, Auteur

du septième , dans la vie de S. Colomban ,

le dénomme Chera. Le Moine Aimoin , vers

la fin du neuvième , nomme auífi le Bourg

ou Village Cora Le Chora , suivant Ammien,

éroit fur la gnmde Voie Romaine, entre Au-

tun & Auxerre ; Jonas le place entre Avalon

& Auxerre ; S. Aunairc & Aimoin le fixent

dans le Diocèse d'Auxerre. Ainsi, en rassem

blant toutes ces désignations , le Chora étoit

situé dans le Diocèse d'Auxerre , sur la Voie

Romaine,auxenvirons delaRiviere de Chora

( la Cure. ) C'est donc dans cet espace , qui

A vj est
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est d'environ trois lieues communes de

France , qu'il faut chercher le Lieu Chora.

M. L. B. ayant découvert dans l'Hiíroire

de Gui , Evêque d'Auxerre, qu'il f est fait

mention de Pêcheurs fur la Terre de Crévan

( cela n'est pas étonnant en un Lieu situé sur

deux Rivières) il en infère que Crévan est

l'ancien Chora v parce que , dit-il, ií y aura

eu une Pêcherie \ on conflruijìtfur la Cure des

Ecluses, nommées anciennement Venna ,

( n'y a-t'il nulle autre part des Pêcheurs fans

Pêcherie ou Ecluse. Et pourquoi plûtôt fut

la Cure que sur l'Yonne ì Delà le Lieu nom

mé Cort, ficus fur depuis nommé Cora-Ven-

ti4, que dans les Actes on apella depuis Cor<§~

Vennum. ( II est p:ié de citer quelqu'un de

ces Actes.) »• Et dans le tems que le Langage

vulgaire a limé , pour ainsi dire , le Latin . . .

» on a dit Creven parmi le peuple au vi 1 1.

n siécle -, d'où dans le ix. & x. siécle. ... les

jiftuaìres . . . ontforgéìe mot Latin Creven-

» num. On difoit en Latin , non pas Cora

simplement, (o pendant Jonas difoit au vi r.

siécle , ad vicum qnem Choram vocant ; 8c

Aimoin à la fin du ix , in v'tco quodam , (jui

Cora nuncHpatur. ) mais Cora, vicus , ce qui

*> se rendoit en Langage vulgaire par Corvic

»> ou Crévic ( où en est la preuve ? ) » nom

primitif usité parmi les Géographes. ( M.

L. B. ) Etat des Sciences m France depuss

Charle-
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'Charlemagne jusqu'au Roi Robert , Recueil

» Tom. II. p. 90. a observé que peu de Sça-

» vanss'cnibaraíToientde sçavoir quels étoi nt

m les differens Peuples qui habíroienr la Ter

re. " Les Géographes qui s'cmbaraíToitnt du

Corvic ou du Cráw, étoient aparerrment du

» Pays d'Auxerre 5 ( mais le Peuple préfera

»» dès le ix. siécle 1c nom de Crévan , plus

» aise à prononcer que ctlui de Crivic \

( Pourquoi le Peuple ne prononçoit il pas

de Cora vmna , Crévanne , comme il a pro

noncé Chaile- vani c de Caroh-vrnna ? 11 taut

avouer que le Langage vulgaire n'a pas limé

le Latin d'une manière uiitoime. )

Telle est la gradation des suposirions qu'a

vance M. L. B pour établir le Chora à Cré-

vam On ne piut pas entreprendre sérieuse

ment de les rt'futer : car M. L. B. peut- il s'i

maginer , qu'il n'y a point de Pêcheurs fans

Vanne ou fccluiè ì Où a t'il apris que ceux

de Crévan avoient une Vanne^ fur la Cure ?

Dans quels Actes a-t'il lû Cota Fennum ? Et

qu. nd tout cela feroit vrai , s'enfuivroit -il

que Crévan éroif le Cora ou le Cortt vicus ,

qui auroit été enfin remplacé par Cora ven-

num ì Hst-ce manquer d'exaflitude que de

ne pas aplaudir à d. pareilles idées ?

J'avois opofé ( Eclaire p. 366. ) à toutes

ces íuposiuons de M. L B. que Crévan étant

nommé dans nnc Charte de lan 901. Cre-

vetinum >
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venntm , &c cela relativement au tems de

Charles Marrel , c'est à dire , pour un fait

arrivé au commencement du huitième siécle,

il ne pouvoit être le lieu Chora } qui au com

mencement du neuvième siécle , est encore

nommé par Aimoin simplement Cor*. Le

Langage vulgaire auroit-il UmtleLaûn jusqu'à

>: la Cour de Charles le Simple ; fct l'Evêque

Hérifrid t qui demandoit au Roy la restitu

tion d'une Terre considérable , qui - suivant

M. L.B. se nommoit encore Cora vicus sous

Charles- Marrel , & avoit été enlevée à l'E-

glisc d'Auxerre par ce Prince , auroit-il de

mandé dans fa Suplique la restitution de

Villa Crevennum &c. fans autre explication?

L'importancc de l'objet , le risque de n'être

point entendu , demandoient Pexpreflion des

deux noms , de l'ancicn tems au tems de l'u-

furpation,& du moderne au tems de la requê-

te.L'Evêquc n'en fait aucune mention; il parle

íèulemenr de Villa Crtvennum eidem matri

EccUfìa.olitn abftratta. J'en infère que le nom

de Crevennum étoit dé;a ètablt au commence

ment du huitièmeficelé ; 6c il est afles singulier

que M. L. R dise dins fa Lettre » si Crévan

» étoit un Lieu considérable au ix. siécle ,

» pourquoi n'auroit il pas été connu ausixic-

» me , & même au vi 1 1 ? C'est ce que M.

» d'Anville fera obligé de nous aprendre >>

Je fais plus qu'il nc demande ; je dis (Eclaire.

P-
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J>. ) que Crévan est un nom ancien &

Celtique suivant l'aparence : je cite ( ibid. ) plu

sieurs Lieux en France t nommés Crévan t

dont le nom ne peut dériver de Chora-venna,

ic dont il est difficile de içavoir l'origine Sc

la signification.

La position de Chor/t à Crévan étant toute

gratuite & purement arbitraire , jc recherchai

fur les Cartes de ces Cantons s'il n'y avoir

pas quelque position fur la Voie Romaine ,

qui fût convenable. Je trouvai dans la Carte

dt Bourgogne de M. de Liflc , un Lieu vis-à-

vis d'Arci, nommé Çuerrc, dont l'A nalojjie

ne diffère point du Chora ; mais cette position,

étant omise dans la Carte du Diocèse d'Au

xerre de M. Sanfon , je fis faire des informa

tions fur les Lieux , & on me répondit qu'on

ne connoifloit plus de Querrc aux environs

d'Arci j comme j'ai eu l'artention d'en avertir

( Eclaire, p. 368.) Cependant j'observe que

M. de Liste ne l'aura pas imagine ; & M.L.B.

aura de la peine à persuader , que le Graveur

au lieu d'écrire Arci-fUr-Cure , en une feule

position , en air fait deux avec des caractères

distinctifs -, qu'il ait écrit J^uerre au lieu de

Cure , & que M. de Lifle n'est pas l'Auteut

de cet arangement. Le Graveur aura-t'il fait

la même faute dans la Carte de Champagne

du même Auteur , où Querre & Arci fonc

deux positions distinctes » Au reste , jc ne

persiste
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persiste pas à di'e , comme prétend M. L. B.

que le Qucrre a di exifìer; je dis feulement

que le Chora devoit être sur la Voye Romaine,

&sur la Cure , au dejsus de Crivan ; & que

toutes ces convenances se rencontrent dans

remplacement que M de Lille a donné au

Querre, &ivers le Lieu où M.de Liste a placé

le Querre. Et j'établis cette poítnon fur la

route donnée par le Moine Aimoin , qui fait

passer les Reliques des SS. George $c Aurele,

de Cora à Bazame, & de Bazernc à Auxerre.

Elles venoient du Canton de Bcaunc en Bour

gogne 5 d'où il résulte que Cora éroir p!us éloi

gné d'Auxerre que Bazerne,& à plus forte rai

son que Crévan , puisque suivant M. L. B. les

Reliques passèrent de Bazcrne à Crévan, delà

à Iranci & à Auxerres & il n'avoit pû placer le

Cora d'Aimoin à Crévjn , qu'en renversant

Tordre de la route, tranjlationis ordmem, com

me on peut 1c voir, Eclaire, p. 370. Ce n'est

done point sur une des fautes de M. de Liste,

qui peur-être n'en fait ici aucune, c'est encore

moins fur un amas de suposirions arbitraires,

que je place le Chora au-dessus de Crévan.

Quoique les Religieux qui portoient les

Reliques, allassent de connaissances en con

naissances; comme Aimoin ne fait mention

d'aucune de cts connotjsances entre le Pays

Leaunois Si Cora , on peut croire qu'ils suivi

rent la grande Voye depuis Saulieu jusqu'à

Cora 9
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Vora , qui ctoit fur la même Voyc. J'ai aprrs

qu'il y a un Lieu nommé Querri ,. fur la

Cure , à un quatt de lieuë au dessus de Ver-

manton ; M. L. B. qui est sortisouvent de son

cabinet , & qui a fait souvent des descentes

fur les Lieux , peut nous instruire si ce Lieu

existe, s'il est fui la grande Voyc de Challon

fur Saône à Auxerre s on pourra , fur le ra-

port des noms , y placer le Chora ; certe po-

iìtion s'accordera avec ce que les Anciens

disent du Chora , & avec ce que j'ai avancé

dans les Eclaircisscmens , que Chora est au-,

dessus de Crévan vers Arci.

Je ne relevé point quelques difficultés de

M. L. B. fur la position du Chora aux envi

rons d'Arci : que S. Colomban n'mroit faic

en un jour que quarre lieues de chemin as

lieu de six ; je ne fçais point quelle diligence

faifoit le vénérable Abbé dans fes voyages :

Qu'il y auroit eu (ur la Cure deux villages

tgalemcnr apellés Cure , à quatre licuè's l'un

de l'autre ; il citera, quand il voudra , des

Lieux de même nom encore moins éloignés,

par exemple, Méri le sec & Méri fur Yonne,

dans le pays dont il s'agir :

Que S. Aunaire dans fa Description , mar-l

quant pour le premier jour du mois Epoigni,

pour le 2. Venousse , pour le 5. Goix & Nain-

tri ou Nitri , pour le 4. Cora viens cum clera

<$"populet pour le 5. B«crnc 8c Accolai ,'

pour,
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pour le é. Méri- sur-Yonne , 1c Cora victtf

entre Goix & Bazerne ne peut être que Cré-

van. Quelle induction peur-on tirer de certe

Description , dans laquelle S. Aunaire passe

de Venoulse à Goix, éloigné de quarre lieues,

& à Nirri qui est à six lieuës de Venousse ?

De plus S. Aunaire ayanr suivi les confins du

Diocèse à Venousse près de Pontignv , à

Ni tri du côté de Noyers , pourquoi Cora

vìcus , en suivant le même ordre , ne seroit il

pas aux environs d'Arçi, près des confins du

Diocèse d'Autun ? \

Je remercie M. L. B. de la correction qu'il

fait à la Carte insérée dans les EclairciíT. en

disant que la grande Voye est sur la droite ,

& non à la gauche d'Iranci. Je n'ai pas com

pris ce qu'il dit du chemin de Noyers à Au

xerre , & il semble qu'il n'en est questipn ni

4ins la Dissertation, ni dans la Carre. Si Sur-

voie près d'Auxerre est un Hameau inconnu,

c'est une faute de la Carte de M. de Liste :

mais Mangi , ou plutôt Nangi fous -voie ne

pourroit il pas donner quelque réalité au

Sur-voie ì Ces deux Lieux font voisins , la

dénomination de fous voie n'est ni contredits

ni corrigée par M. L. B. lors même qu'il cor

rige le nom de Mangi. Sur voie & fous-vnie

font relariss. M. L. B. fera bien ds donner

en d { ta il la fuite de la Voye Romaine d'A-

valon à Auxerre , qui, selon lui, tombe direc

tement
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ìement au Ruisseau de Vallan , dans la prairie

de Vancien Autric : mais il doit observer ,

que la dénomination de fous-voie , donnée

à Nangi à cause du passage de la Voye Ro

maine sur la droite ùe l'Yonne , ne permet

pas de transporter cette même Voye à la

gauche de í'Yonne , sut le Ruisseau de

yallan.

M. L. B peut écrire autant qu'il lui plaira

sur Chora , il peut même perfister à dire

que Cora - vennum a remplacé Corvic ou

Crévic ; je ne le fatiguerai pas par une nou

velle Réponse. Je verrai avec plaisir les

Notes qu'il promet fur le Genabum , qui est

le premier & le principal objet de ma Dis

sertation. J'ai l'honneur d'être , &c.

A Paris , ce i%. Mai 174?.

EPITRE

u4 M. VAbbé Goujet , Auteur du Suplèment

de Moreri au sujet de fa nouvelle

Bibliothèque Françoise,

Cj Oujet, de ta Bibliothèque

Je fais l'emplette avec plaisir ;

Elle sçait charmer mon loisir ;

J'y trouve une grâce intrinsèque ,

Quî
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Qui règne en tout ce que tu dis.

Tes Jugemens sont des Edits ,

Dont la cabale ni l'envie

N'oferoient jamais apeller ;

Ou si quelque sombre génie

Jaloux de ce qu'on lui dénie ,

Se trouveit tenté de parler ,

U n'oseroit le révéler.

Quelle vaste Littérature !

Quel champ immense de travaux !

Four nous combien de traits nouveaux ,

Dont pas un n'est à l'avanture !

Ce sont Portraits coloriés

Suivant les Loiz de la Nature ,

Et qui justement variés ,

Offrent tout l'Art de 1a Peinture.

Vauprivas & la Croix du Maine ,

Bailler & quelqu'autre Sçavant ,

Bailler , qui perça plus avant ,

S'étoient empâtés du Domaine ,

Dont nous allons au premier jour

Te voir les exclure à ton tour. *

Mais , croyant te frayer la route ;

Dis- moi , n'ont- ils jamais vû goûte í

Leur esprit fécond St subtil

* II n'* encore surit ^ue juatrt Tomes àe ett e

«Lent Ouvrée.
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A-t'il roujours tenu le fil

Dans ces Pays pleins de ravine» ,

Sinueux , hérissés d'épines ,

Oïl d'un pas rapide & leger

On re Toit marcher fans danger }

Onc-ils toujours avec justesse ,

Avec arc Sc délicatefle ,

Exposé les points critiqués ,

Et les ont-ils bien expliqué» ?

Ou bien impartiaux Critiques ,

M'ont-ils point de traits satyriques

Sali quelques-uns des Portraits

Dont ils on» paré leurs Extraits ?

Souvent , quoiqu'on en puisse dire ,

í» Critique avec la Satyre

S'allie imperceptiblement ;

C'est l'effet du tenipérammenr.

Nous n'amortissons qu'avec peine

Ce ferment qui réside en nous $

C'est un ulcère , une cangrene ,

Qui plus ou moins nous corrompt tons.

Mais fans prétendre ici médire ,

Moi , chétif, de tes Précurseurs ,

J'ai presque dit que ces Auteurs ,

Ces Erudits que l'on admire ,

S'ils ont écrit bien fçavamment,

lis ont négligé trop souvent

JLcs grâces , l'agrciaent du style ,

Qu'il
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Qu'il semble que ta main distile

Sur tes Œuvres en se jouant ;

Et quand on offre élégamment

Chaque trait peint d'après Nature ,

Sans hyperbole , fans enflure ,

C'est-là le comble assurément.

Par M. de la Sor'miere t en AnjtW.

LETTRE de M. Nerìcault Destouches

à M. le Chevalier de la Roque.

D Es occupations très- sérieuses & très-?

importantes pour moijMonsieurjm'cm-

pêchcnt depuis long tcms de vous envoyer

quelques-unes de ces Picces Fugitives , que

je médite assés souvent pour votre Journal ,

& que j'avois résolu de vous fournir exacte

ment tous les mois ; mais une Lettre qui

vous est adressée dans le Mercure du mois

de Mai dernier, me force à rompre le silence

aujourd'hui.

Je ne sçais à qui je dois atrribuer ce petic

Ouvrage. Je íçais seulement qu'il n'y a qu'un

galant homme & un habile homme qui puifi

se savoir écrit, & que s'il vouloit le donner

la peine d'écrire souvent & plus amplement,

1c Public lui ensçauroit très- bon gré. Pour
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moi, jc déclare que j'ai lû fa Lettre avec au

tant de plaisir que d'édification , &c que jc

lui fuis fort redevable de ce qu'il a bien

voulu prendre mon parti contre l'Auteur des

Conseils à M. Racine , fur fort Poème de la»

Religion.

Ce Conseiller charitable m'avoit révolté ^

& je m'étois proposé d'abord d'exercer ma

charité envers lui , par quelques avis dont il

me parossoit avoir beaucoup plus besoin que

M. Racine ; mais toute réflexion faite , je

crûs devoir suspendre ce premier mouve

ment , jusqu'à ce que la personne à qui les

Conseils étoient directement adressés , eût

jugé à propos de lui témoigner fa recon-i

nòiílance.

Comme M. Racine a différé jusqu'à présent

à s'acquitter de ce devoir , & qu'il s'est , en

quelque manière, laissé prévenir par le judH

cieux Auteur de la Lettre insérée dans votre

Journal , il trouvera bon que je prenne aussi

les devants dans la carrière où je l'attends

avec tout le Public.

Mon dessein n'est pas de fournir des ar^

mes à M. Racine ; j'ai conçû une trop hau-f

te idée de ses forces , pour présumer que

mon secours lui soit néceíTairc. Ce qu'il y a

de certain, c'est que je ne puis me défendre,;

íàns le défendre lui-même. Il s'agit de fça-

yôir û lesPoéces profanent la Religion quand
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ils osent s'élever contre ceux qui I'attaquentí

si au lieu de la soutenir, il< ['exposent à la

risée des Déifies t des Athées & des Impies ; Sc

si ses Partisans sincères ont sujet de s'inquie-

ter & de gémir , lorsque des hommîS qui

n'ont pa< arboré le Bonnet & la Foulure , se

déclarent ouvertement & publiquement pour

elle. Car voila ce que prérend M. le Constil-

ler , dont le zélé ne m'imposc pas plus qu'à

l'Auteur de la Lettre qui vous a été écrite. 1

Je vous avoue même que mes soupçons

vont plus loin que les judicieuses con.cctu-;

xes de cet Auteur , & que j'ai beaucoup de

penchant à m'imaginer , M. que le Donneur

d'avis , & tous ceux qui affectent la même

délicatesse & les mêmes allarmes, en cachent

la véritable cause sous les dehors d'un zélé

spécieux , & qu'ils ne veulent découragée

ceux qui brûlent d'un zele ardent & sincère,1

& qui , fans ménagement , ont le courage

de le faire éclater, que parce que ces dé

monstrations rigoureuses les déconcertent Sc

leur causent un dépit qui n'oseroir s'exhaler,'

mais qui se foulage par dé fausses marques

de crainte &C d'inquietude.C'est le personna

ge qu'ont toujours jotié,& que joueront tou-,

jours les ennemis secrets de la Religion.

Qu'un Docteur de profclîîon la défende , ils

disent que son Ouvrage est imparfait ; qu'un

homme qui n'a pas brillé fur les bancs de

--< Thcole :
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l'Ecole , vienne à l'appui , ces Mrs le trai

tent de téméraire , & entreprennent d'abord

de lui . donner un ridicule ; ils protestent

contre son incompétence.

Mais, M. le Conseiller , comment faut-il

donc s'y prendre 2 Quel titre , quelle qualité

faut- il avoir pour ne. vous pas paraître

compétent 3 Vous êtes furieusemenr délicat.'

Vous prétendez qu'on n'a pas fait encore un

bon Livre pour prouver la vérité de la Re-»

ligion ; les plus grands hommes qui l'ont en

trepris, vous paroistent avoir échoué dans ce

dessein Les Grotius, \g,%'Abaditst les Pascals,

les de Meattx , & tant d'autres qui se sont si

gnalés heureusement dans cette carrière

n'ont pû trouver le moyen de vous imposer.

Qui sera donc le grand Ecrivain qai aura ce

bonheur î Ce ne sera pas un Poëtc assuré

ment , car non-feulement vous le récusez,'

mais vous vous scandalisez de ce qu'il ose se

mettre sur les rangs. Docteurs t beaux Ef--

prits , Poètes enfin , tous vous font égale

ment odieux , dès qu'ils prennent les armes,

contre les Incrédules. Eh ! M. le Conseiller;

parlez ouvertement : dites que ..... mais

vous n'oseriez j voilà ce qui vous désole.

Oh ! bien,malgré vous,nous irons notre train.'

Vous aurez beau protester contre ['incompé

tence , vous aurez beau nous donner des

conseils , vous aurez beau paraître saisi £une

B extrême
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extrême douleurjtn voyant les chosessucrées oìnjt

prof*nées,& livrées k l'injuste dérision desEfpms

forts , nous continuerons à faire cn public

notre profession de foi , ne fût-ce que pour

vous déclarer bien authentiquement ~ que

nous ne sommes pas , à beaucoup près , si

délicats que vous , & que nous croyons la

Religion Chrétienne si bien prouvée, fi bien

démontrée par les Faits , par les Prophéties

& par les Grands Hommes , dont vous mé

prisez les Ouvrages , que nous nous faisons

gloire de témoigner au Public , que nous

sommes absolument convaincus qu'elle est

émanée directement d'un Dieu tout-puiflanr;

tout juste , tout miséricordieux , qu'elle est

parvenue jusqu'à nous dans fa pureté, Sc

qu'elle se soutiendra jusqu'à la consomma

tion des tems , en dépit des tfprits sorts &

des Donneurs de Conseils.

Nous le dirons , nous récrirons , tant en

Prose qu'en Vers , Sc nous oserons même

vous soutenir cn face , que la Poésie est le

langage le plus énergique pour défendre 8c

pour étaler les saintes vérités que la Révélas

tion & la Tradition nous ont transmises*

Pour vous cn couvaincre , nous vous citeJ

rons les plus saints & les plus anciens de tous

les Poëmes , le Cantique des Cantiques , le

Cantique de Moise , les Plèaumes de Davids

& tant d'autres productions du S. Esprit.
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Si vous dites , pour rejetter ces exemples

que ces Poètes Divins étoient inspirés , Sc

que nous sommes bien éloignés de i'être, nous

vous répondrons premièrement , que nous

tâchons de répeter dans notre langage ce

qu'ils ont dit dans le langage du S. Esprit, Sc

que puisant dans une source si pure , nous ne

'disons rien qui puisse vous allarmer, encore

inoins vous scandaliser.

En second lieu,nous vous représentons que

dans tous les siécles de PEglisc , les plus sain*

tes vérités de la Religion ont été exposées en

Vers à la pieté des Fidèles , & fur cela vouí

nous permettrez de vous rapellcr des exem

ples qui vous convaincrons que nous sommes

bien autorisés à les suivre , & que si vous ne

les aviez pas ignorés ou dissimulés , l'entre-!

prise de M. Racine ne vous auroit pas parû

si téméraire.

Commençons par vous citer Aufone , qui

a fait tant d'honneur à la Ville de Bour-i

deaux,où il étoit né. L'éxemplc n'est pas ré-i

cent, comme vous voyez, puisque je remon-:

te jusqu'à TEmpire de Valentin Sc de Valen»

tinien. Vous sçavez ou vous fié soavez pas

M. le Conseiller qire le dernier de ces Em-:

pereurs avoit tant d'estime pour uíuflne ^

qu'il lui confia l'éducatiòn-' de son fils Gra-

tien. Vous ne devez pas ignorer que le mc-

111s Anfmt a fait quantité de Poëhes profa-i

B ij ncs ;
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hcs , entre lesquelles on compte cent cjuâ^

rante-six Epigrammes, dont plusieurs ne font

pas fort édifiantes , comme il est aisé de 1©

prouver par celle-ci , qui est la 141.

De uxore deformi.

Deformis uxor cui fit, ancilla elegans :

Uïorein habeie , íubigere ancillam yelit. •

. Cependant le croiriez-vpus ? Ce Poé'te que

vpus auriez regardé comme incompétent t a

signalé son zélé & son génie, en faveur de la

Religion avec tout le succès possible. Pouç

s'en convaincre , on n'a qu'à lire son Epbé~

piéride, entre autres , cette belle Oraison qu|

fornmençc par les Vers fuivans.

O R A T I O.

Omnipotens , solo mentis mihi cògnite cultu,

ïgnorate rnalis, & nulli ignore piotum ;

Principio , extremoque carens ; antiquior aevo ,

(Çuod fuit , aut veniet , 8çc.

Je voudrois pouvoir inférer ici toute cette;

Oraison , qui renferme les principaux Mysté-!

xes de la Religion Chrétienne, mais ce seroiç

faire un Volume , Sç non pas une Lettre.

, L'Auteur de l'Avis à M. Racine doit sça-í

-voir a^xAufone n'étoit ni un Docteur , ni un

Pere de l'Eglise, comme il peut le voir paç

içs Vers suivanç , extraits de l'Epbéméride.

Egressjq;
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E G R E S S I O.

Satis precum datum Deo ;

Quamvis satis nunquam rei

Fiat precatu NuminÌ4

Habicum forensem da puer ,

Dicendum amicis est ave ,

Valeque , quod fit mutuum , Sec:

Cependant voilà un Poëtc dont les Ou

vrages sont parsemés de Piéccs Chrétiennes,

,Vous y verrez desVcrs pour la Fête de Pâques.

Sancta salutiferi redeunt solerania Chrîsti , ;

Et devota pii célébrant jejuniâ mystsc , &c.

Tu Verbum,Pater alme,tuum,natumque,Deumque,

Concedis terris totum , similemque, paremque ,

E* vero verum , vivâque ab origine vivum , &c.

Voilà un Poëtc Théologien. Et de quelle

condition éroit ce Théologien ? Un Homme

de Lettres, un bel esprit , qui par ses vertus

& par son mérite, étoit parvenu jusqu'au

Consulat; Fait incontestable t & prouvé par

son Idylle huitième , dont voici le titre ;

Precatio Ausoniì Consulis defìgnati , pridie

Kalendas ]armant , fafeibus Jumptis.

Jc ne citerai point d'autres Passages d'sfti*

font , dont je pourrois me servir ici très- uti

lement , pour prouver que dès les premiers

Cèdes de l'Eglisc , les Poètes ne l'ont nulle-

B iij meut
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ment scandalisée , quand ils ont signalé leur

enthousiasme sur les plus saintes vérités de

la Religion Chrétienne ; je me fonde fur

beaucoup d'autres exemples anciens & mo

derne».

Voici Claiidien , ce grand Poète, qui vient

à mon secours par une de ses Piéces,intitulée:

Carmen P/tschalt.

Christe potées rerum , redenntis conditor xvi ,

Vox íummi , scnsusque Dei .- quetn fudit in altâ

Mente Pater , tantique dédit consorcu tegni,

Impia qui nostra» domuisti cnmina vi.as ,

PaíTus corporeâ mundi vestire figura ,

AfTarique palam Populos hominemque fateri-:

Quemque utero inclus um Maria: , max numine viso

Virginei tumuere sinus , innuptaque Mater

Arcano stupuit compleri vilcera partu ,

Auctorem paritura suum , &c.

C'est avec beaucoup de peine que je re-í

tranche íe reste de ce magnifique Morceau ,

mais j'en ai tant d'autres à citer, que je ne

finirois point si je les inférois ici dans toute

leur étendue. Voici les titres des quatre Piè

ces qui suivent celles-ci , deux en Grec.

E'l( tÒv ZttTftpet. E'i< tÒc Mrójíuìj Xe<S"<>f.

Deux en Latin,L«m Christi}Mìracnla Chri/ìi.

Je ne puis m'empêcher de transcrire les qua

tre premiers Vers de la derniere, u

Angélus
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Àngelus alloquitur Mariant, quo prxscia Verbo

Concipiat , íalva Virginitace , Deura.

Dant tibi Chaldxi pucnuncia munera Reges ,

Myrrharn homo,Rex aurum, fuícipe thura Deus,&€.

Ce Poète , comme vous voyez, M. est:

bien au faic des Mystères de notre Religion,

& les exprime avec les plus vives couleurs

de la Poésie. Croyez- vous , comme le Don

neur etavis , qu'il les ait profanés en les trai

tant avec tant d'Élégance & de majesté ? Pen

sez-vous que l'Egliíè ait cû lieu de se plain

dre de lui? Ne doit- on pas convenir, au

contraire, qu'elle peut s'aplaudir qu'un Pocte

profane , qui florissoit fous l'Empire de

Théodofc & fous celui de ses fils Arcadia?

& Honorius, ait laissé un si beau & si riche

Monument des grandes & saintes vérités

qu'elle professoit 8c qu'elle professera tou

jours ?

Je n'ignore pas que les Critiques pourront

m'objccter qu'on doute que le Claudien que

je cire , soit l'Auteur de ces belles Piéces

Chrétiennes ; que d'un côté Christophortií

Landmus assure que Claudien ayant renoncé

au culte des faux Dieux pour embrasser la

Religion Chrétienne , avoit composé ces

Ouvrages de pieté , afin de signaler fa foi ,

& que d'un autre côté , des Auteurs graves

& respectables , S. Augustin même , dans ji

B ïíij Cité

\
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Cité de Dieu , prétendent que CUudien étoíf

un Payen très Opiniâtre, & que Paul Diacre

est du même sentiment ; quoiqu'il en soit3 M.

il est toujours vrai que fi ces beaux Vers sont

d'un autre Claudien } ils ont été composés du

tems de l'Empercur Tbiodose , & cela suífic

pour prouver qu'ils font très anciens.

Citerai*je présentement le Poème de 57-

donius sípolliKaris , intitulé } Eucharifticurft

ad Fanflum Reienfem Eptj^opum ? Que le

Donneur d'avis lísc cette Piece , il y verrai de

quelle manière ce Poète s'exprime fur le

Mystère de la Rédemption. Trouvera - t'il

mauvais que Sidonius ait dit à ce sujet , en

s'adrelTant à Jesus-Christ >

Eipers peccati , pro peccatoribus amplum

ïis pretium, veteremque novus, vice fœnoris,Adam

Dum morcris.de morte rapis : fie mortu* mors est Sec,

Sera t'il taché qu'un Poète Philosophe Sc

Chrétien entreprenne de prouver aux Athées

l'existance d'un Dieu en leur soutenant

qu'elle estmanifestcmeiat démontrée par l'or-

dre ausfi constant qu'admirable , qui règne

dans l'Univers. Dira-t'il que Boéce ctoit un

téméraire de trairer en Vers une matière si.

sublime dans ses Livres de la Consolation ?

Qu'il le dise , s'il l'ose ; pour nous , nous ne

cesserons point de lire avec autant de plaisir
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que d'admiration , son Poè'me VI. du qua

trième Livre 3 ou si vous voulez s son Afe-

trumsextum , qui commence ainsi :

Si vis Cœli jura Tonantis

Purâ solers cernere mente ,

Aspice summi culmina Coeli.

Illit justo fœderc rerum ' , ■

Veterem servant sidéra partem , &c. *

Hatc temperies alit ac profère ,

Quicquid vitam spirat in orbe :

Eadem rapiens condit , & aufert ,

Obitu mergens ora supremo.

Sedet intérêts Conditor ultus ,

Rerumque regens flectit habenai

Rcx & Dominus , sons & origo ,

Lex , Si sapiens arbiter aequi , &c.

La Proie peut- elle atteindre à ce sublimes

& quiconque lira ce Morceau si précieux, nc

conviendra-t'il pas que la Poésie semble être

destinée à exprimer les Vérités adorables ,

qui font le desespoir des Impies ì Cependant

Bo'ëce qu,i en fit un si bel usage , n'étoit pas

un Théologien de profession. C'étoit un Phi

losophe du sixième siécle , Philosophe qui

avoit été honoré des plus grandes Dignités ,

& qui fut sacrifié à la cruelle politique de

Tbtffderic t Roy des Goths.

B v Puis jc
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Puis- jc mieux prouver que la Poésie a tou

jours été en droit de défendre la Religion

Chrétienne contre ses plus ardens ennemis ,

qu'en faisant voir que Tertnllien même s'est

íervi de cc langage , pour confondre Mar-

cion ? J'avoue que Tertullicn , qui vivoit du

tems de l'Empcreur Severe, n'étoit pas un

bon Poète , si nous en jugeons par cet Ou

vrage, où il peche souvent contre la quantité;

mais n'importe, c'est un Poëte Chrétien, &

cela me surfit. Voulez-vous voir le sujet de

son Poëme ì Vous en jugerez par les titres

de ses cinq Livres.

Le premier est intitulé : De Vnico Deo ; Sc

en voici l'Argument , qui ne chatouillera pas

les oreilles des Lecteurs qui font leurs délices

de Virgile , d'Horace , de Tibullc , de €a-i

tulle , oc Properce & d'Ovide.

Primus erit referens inimici ex ordine verba

Qiu» refuga illicite melitus protulit amens ;

Mine etiam carnis spes & victoria Chrijii ,

Et species breviter falsarum dicta viarum.

Voici le titre du second Livre : De C»ncori

diaveteris & novs, Legis. L'argumcrlt ne con

siste qu'en deux Vers.

Inde fequens , conjuncta docet Mysteria Legis ,

Inque novo Deus qux foe.iere cradidic unus.

Le titre du troisième Livre est cc qui fuie

De
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"DeConcord'm Patrum veteris & Novt Testa-

menû. L'argument de ce Livre est en dtux

Vers , comme le précédent.

Tertius , ingenuâ gentem de Matre creatam ,

Vatibus & patribus sacratos esse ministros.

De Marcionìs Anùthtftbus , est le titre du

quatrième Livre , dont l'argument est expli

qué dans les trois Vers suivans.

Quartus Sc ipse refert obscura piacula Legis

Esse typutn veteris, ,qux paruit hostia verè ,

Jam áuJum expectata piis cùm semine sancto.

Le cinquième expose les diverses Hérésies

de Marcion : De V*ris ejtts Harefibus. Dsux

Vers font l'argument de ce Livre.

Hic quinctus multos nexus nodosque resolvit ;

In planum mala convolvit quaxumque lacebant.

Ajoûtons à tout ceci , que le même Tertul-

lìen a fait un Poème fur le Jugement dernier %

où vous trouverez ces Vers , qui ne man

quent pas de beauté :

Ipse sedens Dominus, fublimi lumine clarus ,

Atque potens, cunctis micat in virtucibus ignis ,

Excelsoque Throno ccelesti sede coruscat ,

Martynbus Septus , &c.

Un autre Poë'rne adressé à un Sénateur

B vj Apostat :
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Apostat : Senatorem increpat t ejuod antea

Christtarins & Consul, Ifidts feu Matris Deíem

Sacerdos fieri non fit verìtus. Hortatur itttajue

m , &c. Enfin on troisième Poème , intitule

de Jona & Ninive.

Peut-on traiter en Vers des matières plu*

graves & plus saintes ?

Saint Cyprien , qui a souffert lc Martyre

dans la deux cent soixantième année de Je-

sus-Chr'tst , n'a- 1"il pas composé deux Poè

mes t dont lc premier est intitulé Genefis } Sc

commence ainsi ì

Principh Dominus Caelum Terramque creavit.

Et le second a pour titre , SodontA. J'en

citerai quelques Vers.

Jam Deus omnipotens primarvi tempora íaecli ,

Vindice diluvio , cunctis abolcverar undis ,

Quas Coc'.um sparsic terra;, maris expuit axjuor, Scci

Et plusieurs Vers après :

Sic Sodoinûm meruit tellus ardenribus uri

ïlammis , & finis portendere signa futuri , Sec.

Mais voici un trait bien plus décisif en

faveur de la Poésie. Juvencus , Poërc Espa

gnol, d'une des plus;illustres Familles de son

Paï's , comme nous l'aprerons de S. Jérôme,

&c qui florifloit sous l'Empirc de Constantiut

& de Confiant , a composé un Poème en Vers

hexamètres
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hexamètres, dont les quatre Livres contien

nent les quatre hvangiles, avec foute l'exac-

titudc que requiert une matière si sainte , &C

avec tout le génie qu'on peut désirer dans

un grand Poète. S. Jérôme garantit le juge

ment que j'en porte , puisqu'il cite en quel

que endroit des Vers de noçre Juvencus ,

après avoir extrêmément loué fa doctrine &

son éloquence.

Après un pareil exemple, à quoi la Poésie

ne peut -elle pas prétendre ? A quel sublime

degré ne peut- elle pas s'élever ? Y a-t-il ma

tière si sainte , si sacrée qu'elle ne paisse pas

embrasser î Et passc-t-clle ses droits quand

elle entreprend de prouver la vérité de la

Religion Chrétienne , & de confondre les

impies , les Déistes & les Athées ? Faudra-

t-il nous apuyeç encore de l'excmple de tant

de Saints & grands Personnages qui font de

venus Poètes , ou pour prouver l'existence

ou pour chanter les louanges de Dieu , d'un

ton plus sublime que celui de la plus belle

Prose î Tout le monde ne fçait-il pas que S.

fldaire Evêque de Poitiers, s'est rendu célè

bre par les Hymnes qu'il a composées , &,

par son Poème intitulé ■ Gencfis ? Ignore- 1-, on

que Marius Victorinus, Africain , qui enfei-

gnoitla Rhétorique à Rome ,fous l'Empire

de Constance , &c qui même l'a enseignée à

S. Jérôme , a fait un Poème fur lc Martyre
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des Machabées ? Qui n'a pas ks Hymnes

de S. Ambroise ? Quel est l'homme un peu

Lettré, qui ignore que Claudins MarMsVittor

qui profèíToit la Rhétorique à Marseille, sous

l'Empire de Zenon , a fait en Vers des Com

mentaires fur la Genèse } Rien n'est plus rc-'

marquablc. Se servir du langage poétique ,

pour commenter un Livre auíïi divin que la

Genèse ! Que pourra dire après cela , M. le

Conseiller ? osera-t- il prétendre encore que

les Poètes font incompétent en matière de

Religion , & qu'il ne leur apartient pas de

soutenir nos Mystères ; Dois-je Jui dire par

surabondance de droit, que les Papes mêmes

n'ont pas craint d'exalter la Religion & de

faire l'clogc de ses Martyrs en langage poéti

que? Pour s'en convaincre, on n'a qu'à lire les

éloges que le Pape S. Damasc. a composés fut

ce sujet. II a même fait deux Acrostiches fut

le saint nom de Jésus.

Aíais c'ètoii'un Pape , me répondrez-vous.

rui lui permis de traiter de pareilles matières

tant en fers qu'en Prose.

Rien de plus facile que de vous répliquer

par un autre exemple ; connoiflez - vous

sturelius Pruicns Clemens ? C'est un Poète

que Sidonius Apollinaris ose comparer à

Horace Ce n'étoit pas un Prêtre > ce n'etoic

pas un Pape , c'ctoit un homme Consulaire ,

par conséquent bien éloigné de la sainte Pro~

session ,
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session ~ qui autorise à défendrda Religion

contre les Sophismes des Mécréans. Et ce

pendant cet homme Consulaire , qui d'abord

avoit sait la prosession d'Avocat , & qui en

suite étoit parvenu par íà valeur & par son

mérite, aux premières Charges militaires,

apuyé de l'estime & de l'amitié de.l'Empe-

rcur Théodose , s'est acquis une gloire im

mortelle , selon le jugement des plus célè

bres Critiques , par le Poème qu'il a mis au

jour , pour louer la constance des Martyrs,

comme celle de S. Laurent , de S. Vincent i

& de plusieurs autres qu'il est inutile de ci

ter. II a fait des Vers fur la Naissance de

Jésus-Christ^ & fur fa Vie & ses Miracles.

Mais ce n'est pas tout. Ce Poe'te Consul

a vivement attaqué & combattu les enne

mis du Christianisme , & principalement

Symmac/ue , homme Consulaire comme lui ,

5c le Payen le plus opiniâtre 5: le plus entêté

de ce tems-là.

Voulez- vous encore un Poëtc Consulaire

sous l'Empire de Gratien ? C'est Pontius Pau-

linus ; je ne fçaissile Donneur etavis a jamais

lu ses Vers ; comme j'en doute, il faut lui en

cirer quelques - uns , & je ne puis mieux

choisir, ce me semble , que l'Oraifon que cc

Pontius Paulinus adrefTe à Dieu , avec une-

candeur digne des premiers siécles de

l'tglife.

Oratio.
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O ratio ad Deum.

Omnipotens geuittìr, rerum cui summa potestas ,

Exaudi ; si jufta prccor. Ne sit mihi tristis .

Ulla dies , placidam nox runpat nulla quietem ,

Nec placeant aliéna mihi : quin & mea prosint

Supplicibus , nullusque habeat mihi vota nocendi ,

Aut habeat nocitura mihi. Maie velle facultas

Nulla sit: at bene poste adsit tranquilla potestas s

Mens contenta suo , nec turpi dedita lucro ,

Vincat corporeas , casto bene conscia lecto

Illecebras ; turpesque jocos , obscenaque dicta

Oderit illa nocens , & multum grata malignis

Auribus, effu'b semperrea lingua veneno.

Non obitu afligar cujusquam , aut funere crescam

Invideam nunquam cuiquam, nec mentiar unquam. -

Adsit laeta domus, epulisque adludat inemptis

Verna satur , fidusque cornes, nitidusque ministcr,'

Morigera & conjux, carâque ex conjuge nati.

Moiibus ha:c castis tnbuit Deus. Hi sibi mores

Perpetuam spondent ventura in fecula vitam.

11 me semble que voila des titres bien

glorieux & bien authentiques en faveur de

la Poésie ; mais quelles exclamations ne fe-

roit pas M. le Conseiller , s'il arrivoit aujour

d'hui qu'une femme s'avisât de produire un

Ouvrage en Vers , où elle résumeroit tout cî

que contiennent l'Ancien 5c le Nouveau

Testament ì
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Testament î Et cependant, M. c'est cc qu'u

ne Dame de la première distinction , * fem

me &Adelphe , Proconsul , a exécuté sous"

l'Empirc d'Honó'ius & de Théódosc le jeu

ne, tt de quelle manière ? par des Centons

c'est- à dire par des Vers de Virgile ; desortc

que par l'adresse & la sagacité de cette Da-*

me illustre, il se trouve que Virgile, en

quelque sorte a composé la Vie de Jésus-

Christ , c'est ec qui paroîtroit impossible ,

íî nous n'avions pas cet Ouvrage íbus nos

yeux , Ouvrage auíïì précieux que singulier,

dont vous me permettrez de vous citer quel

ques Passages. Je les prends dans ce qui

concerne le Nouveau Testament.

De NatiVítaté C;h r i s t í.

Jamque aderar promifla dies , quo tempore primurn

Extulit os sacrum divinx stirpis origo

Miíla íub imperio , venitque in corpore virtuí

Mista Dso , íubiit cari genitoris imago.

Docst Sacramentum.

Postquam prima quies epulis , mensacque remots

Ipfe inrer primos genitori instaurât honores

Suspiciens Ccelum, tune facta silentia linguis,

Dat manibus fruges, dulcefque à fomibusundas;

Implevitque mero pateram, ritusque Sacrorura

Exocet , immiscetque pieces, ac talia fatur , &c.

* ïrtb» Fulconi*. . • ,

D*
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De Ascensions Christi.

His demum exactis , spirantes dimovet auras

Aera per ccnerum , cœloque invectus aperto

Mortales visus medio in fermone relinquit.

Infère se feptus nebulà , mirabile dictut

Ast illum folio stellantis gloria Cceli

Accipir , aeternumque tenet per fxcula nomen.

tx illo celebratus honos , laetique minores

Servarere diem , tot jam labentibus annis.

1 decus , î nostrum , rantarum gloria rerum ,

Jemper honos , nomenque tuura , landefque ma*

nebunt,

Et nos Sc tua , dexter, adi pede sacra secundo ,

Annua quae áifferre nefas ; celebrate faventes

Hune, focii, morem facrorum, huncipfe tencto ,

O dulcis conjuz , & si pietaee merentur ,

Hac casti maneant in relligione nepotes

Après un Exemple ausfi décisif en saveur

des PoL;tes,qui consacrent leur génie Si leurs

Ouvrages à la Religion , que puis-je allé

guer encore, pour les autoriser, pour les en

courager à suivre de si saints Modèles , &

pour les justifier dans l'esprit du Donneur

etAvis > Citcrai-je les Poésies Chrétiennes

de Sedullius , intitulées Pafchale Opus t feu

mirabilium divinorum > D'ÂIcimus Avitus ,

Evêque de Vienne , non moins illustre pat

fa Sainteté , que par la beauté de son génie ,

&
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& pat les charmes de son éloquence ? De

Vtnanms Honoriw Foriunatus , Evêque de

Poitiers , dont la veine auífi féconde qu'élé

gante , a produit un Recueil très-ample de

Poésies Sacrées, qu'on ne peut lire fans plai

sir & fans édification >

Si je passe présentement à nos Poètes mo

dernes , quelle foule d'exemples ne puis- je

point entasser ici ì Que de Traductions des -

Pseaumes de David en Vers François ! Que

de Stances , que d'Odes , que d'Elégies

Chrétiennes ! Eh que dit Monsieur le Con

seiller de la Traduction de limitation àeje-

sus-Christ , faite en Vers François, par le

grand Corneille, avec un succès prodigieux?

S'en est-on scandalisé ? S'est- on récrie con

tre ce sainr essor d'une Muse , qui jusqu'alors

ce s'éroit signalée que fur le Théâtre ? A-

t'on crié contre fin Polienfle , contre fa

Thèndore ? A-t'on jamais rien produit de plus

édifiant que les Tragédies d'Estber & à'ji-

thalie , Chef- d'oeuvres immortels de l'illustrc

pere de M. Racine ; Qu'a donc fait de si

Criminel ce digne fils d'un pere si célèbre ,

en formant le dessein de rassembler dans un

Poème la. plupart des preuves dont les plus

noblesAthlcresChrétienss'étoient servis pout

combattre & pour atterrer les impies & les

incrédules ì Osera-t'on dire désormais qu'il

n'est pas permis de traitet en Vers des ma-

* tieres
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ticres si saintes & si sublimes ? Une infinité

d'exemples , & d'exemples frapans & déci

sifs , prouvent le contraire ; je défie Ad. le

Conseiller d'alléguer rien de raisonnable &

de concluant contre une coutume & une

possession si-bien établies ; & je soutiens à ce

Donneur d'avis , que M. Racine est parfaite

ment justifié , par raport à l'objet de son

Poë'mc. Si cet Ouvrage est répréhensible ,

ce ne peut être par le fond. Les Critiques né

peuverif tòut au plus attaquer que la forme.

Est-elle défectueuse , où ne Test- elle pas ?

c'est ce qu'il faut examiner sérieuscmenf4

Aàhucfub judice lis ejî.

L'cntreprenne qui voudra, je n'ai rien à dire

fur cet article , & je compte que M. Racine

feaurase désendre,si on l'attaque à cet égard.

Mais, diront Messieurs les délicats, qu'est il

besoin de faire encore des Ouvrages t soit en

Prose, soit en Vers, pour prouver la vérité

de la Religion Chrétienne ? N'est-elle pas

aíTés bien prouvée ? Incontestablement ; j'en

Conviens. Nul esprit raisonnable , éclairé, ju

dicieux, ne peut se défendre d'acquiescer à

des preuves si solides & si démonstratives.

Mais, à la honte éternelle de notre siécle , je

ne sçais combien d'esprits forts , ou plûtôt

d'esprits faux, de demi sçavans , de liber

tins Sc d'impies , s'élèvent aujourd'hui con

tre cette Religion si sainte , si consolante t
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fi raisonnable, si divine, & si bien prouvée;

& parce qu'elle les gêne , les humilie , leur

fait de continuels reproches, & leur inspire '

malgré qu'ils eri ayent , des frayeurs qui les

tourmentent §c les désespèrent , ils ont la té

mérité d'entreprendre d'en sapper les fonde-

mens. Ils fient même dogmariser publique-:

ment , & renouvellent sans ceíîe de pitoya*

bles fophismes , que la Vérité , qui ne peuC

jamais périr , a foudroyés mille & mille fois.

II est donc juste , raisonnable , & même né

cessaire , de leur renouveller des preuves

qu'ils feignent de mépriser, ou que la plû-i

part d'entr'eux ignorent pleinement. M. Ra-

cine , tout rempli de ce saint zélé , a crû que

la Poésie , qui frape bien plus vivement que

la plus belle Prose ?seroit un instrument utile

&c efficace , pour parvenir à une fin si loua

ble & si légitime , & il a dû le croire sur la

soi de tant de graves Sc saints Auteurs , qiij

l'avoient précédé dans cette noble carrière,

A mon égard , j'ai peu de choses à dire

puisqu'en justifiant M. Racine , je me fuis

.ustific moi-mçrr.e d'avoir publié plusieurs

petits Ppëryìes eprtre les ennemis de la Re

ligion Chiétiernç. Peut être que 1 tuteur de

sAvisfinctrt , cu prérendu tel , voudra bien

me les passer prclcr.ttment j mais je sens que

mes Ouvrage* tn Prose fur le même Sujet,

lie lui paroûiont jamais dignes de son apro-

■9 báflOÍÎ
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bation, parce qu'il me croira toujours un peu

incompétent fur ces matières. N'oíèrois-je

me flatcr , qu'après avoir lû cette Lettre , il

conviendra , malgré Jui-même , qu'elles sonc

un peu plus de mon ressort , qu'il ne se Té-

toit imaginé , 8c que si j'ai osé entreprendre

de les traiter dans quelques unes de mes Let

tres , que votre Journal a communiquées au

Public , ce n'est pas fans avoir fait une étude

léneufe & profonde de ce qui concerne ua

Sujet si grave & si respectable }

Mais fuposons toujours avec lui mon ittJ

tompétence , c'est aller, ce me semble au-delà

de l'impoliteste , que de me blâmer à cet

égard , puisque je n'avois tenté cette entres

prise ^qu'aux prestantes instances d'un Ami

également estimable , & par ses talens & par

son zélé sincère pour la Religion * ; & que

j'avois protesté au commencement & à la fin

de ces Lettres, que je fentois qu'il ne me con-;

venoit nullement d'entrer dans cette carrières

& que j'érois bien honteux d'avoir oie l'en-i

treprendre. Il me semble qu'il y a de la duJ

reté à m'en faire un reproche , après une pa-î

reille protestation ; mais , toutes choses bien

pesées , il doit m'etre très indiffèrent , Sc je

puis aller même jusqu'à lc mépriser , puisque

tant de gens qui aiment sincèrement la Reli

gion , & qui Taimcnc d'autant plus , qu'Us

* Af. TamvH
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l'ont scrieusemcnt étudiée & aprofondic »

non seulement n'ont pas blâmé mon essor >

mais même lui ont donné des louanges

donr je n'osois me flater. Vous íçavez mieux

que personne , M. l'effet que mes Lettres

ont produit fur les Lecteurs de votre Jour

nal , & je vous supJic de me marquer fincé-»

rcmenr si j'ai lieu de me repentir ou de m'a-;

plaudir de les avoir écrites.

J'ai l'honncur d'être , Monsieur , &c.

■ Nericault Destouches.

\A Fortoiseau , ce 29. Juin 1742.

W** wfm wlm «r* flftVlMnWlWfenimmtft% wfm wtm WTm w*9 wr% rt* wTm vrV rlkA

A M. N. Destouches, fur ses Lettrtt

imprimées dans plusieurs Mercures.

L Orsiju'ì la honte de notre âge ,

Le fard & le libertinage

Infectent les Ecrits de tant de vains Rimeurs ,

Dïstodchss , que tu fais un bien plus digne usage

Du dout commerce des neuf Soeurs 1

Poète naturel & sage ,

í£ue tes Vers font pour moi d'aimables Enchanteur»!

Que j'aime , en les lisant , à voir Plaute, Terence ,

Catulle & Martial , embrasser la défense

Du bon Goût & des bonnes Mœurs I

' ^ Fricot,

t- EX
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& ****

EXPERIENCESde Physiquefaites m

présence de FAmbassadeur du Gr, Seigneur;

■par M. ïAbbé Nollet.

\ JTk PAmbassadeur du Grand - Seignerit

ri-VX ayant pris jour avec M. l'Abbé Noljcr,

pour aller visiter son Ecole de Physique Ex-

périmcntale,Son Ex. s'y rendit un Dimanche,

vers les dix heures du matin , & s'y rençon«

tra aveç plusieurs * Personnes d'un mérite

distingue , qui avoient été invitées.

En entrant dans la Sale des Expériences^

il parut agréablement surpris du grand nom

bre de machines qu'il y aperçut, de Tordre &

de la propreté qu'il y remarqua ; j'avois oui

dire ( dit-il ) que les Cours de Physique de M.

l'Abbé se faisoient en 16. ou 18. Leçons, donc

chacune duroit environ deux heures : cst-il

possible qu'en si peu de tems on puisse mettre

cn œuvre rous ces beaux Instruments f" M.

l'Abbé Nollet prenant la parole , fit une ré-

ponfc dont nous croyons devoir faire part

au Public , pour lui faire sçavoir à quoi en

est aujourd'hui cet Etablissement , & lçs dif>

* MM. U Préfìdtnt de Montesqmett , di la Fau-

triere , le Cheyditr de Cnfielme , de Mwpertuis , dt

ffltuire ,é>t.

fcrcntçj 1
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Urentes formes qu'il est en état de prendre

pour se conformer au goût & aux besoins

de ceux qui voudront en profiter.

» En formant cette nombreuse Collection

» de Machines , je me fuis , dit- il , propofò

«deux choses , i°. De varier les Expérien-

» ces , afin que ceux qui auroient déja assisté

<•> à mes Cours , & qui auroient besoin de se

» retracer les principes qui s'y enseignent

» pussent les revoir fans dégoût , & qu'ils y

»> retrouvassent la même Théorie apuyée fut

» de nouvelles preuves. 20. D.e pouvoir cn-

»» feigner d'une manière plus détaillée & plus

» complette les différentes parties de la Phy-i

» sique aux personnes qui auroient plus ds

» tems à y donner , comme je fais depuis

» quelques années pour des Seigneurs Etran-!

»> gérs qui voyagent en France , oïl pour de

» jeunes gens nouvellement sortis de leurs

» classes , que les parens envoyent travaillés

» avec moi. Ainsi tout ce que V. E. voit ici

.» ne sert pas dans un Cours ordinaire : car

s> j'employe des Expériences autant qu'il en

» faut , pour intéresser l'attention , de pour

» fixer les Connoissances s mais je me garde

» biç,n d'abonder en superflus , & de donner

» à un spectacle puérile , le tems que je dois

» employer plus utilement à établir des prin-

» cipes , & à expliquer les phénomènes quì

- peuvent s'y raporter,

G O*
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On voit par cette réponse que M. J'Abbé

Nollet a pris toutes les mesures nécessaires

pour rendre ses leçons utiles & agréables à

toutes sortes de personnes , qu'il est attentif

à leur donner toujours de la nouveauté pouc

ceux qui les revoyent plusieurs fois , & que

ce ne îèrqit point fa faute , si on les confon-

doit avec les répétitions d'Expériences trivia

les qui se font quelquefois fans ordre , fans

liaison , sans intelligence , qui n'ont d'au-;

tre but que d'amuser les yeux.

La première chose qui intéressa la epriosité

de M. l'Ambassadeur , ce fut une machine

qui sert à faíre des Expériences fur les forces

centrales ; on la mit donc en œuvre , & l'on;

fit voir , soit en comparant des corps solides

ensemble , soit en comparant des liquides

entr'eux , soit enfin en employant des solides,

j& des liqueurs en même tems.

i°. Qpe tous les çorps qui sc meuvent

dans la circonférence d'un Cercle , ou scu-r

lemcnt dans une Ligne courbe , tendent

toujours à s'ésoigner du çentre de leur mou^

vement.

i°. Que cette Tendance ( apellée Forcé

Centrifuge ) se mesure , comme la quantité

du mouvement , par la masse & par la vitesses

ic qu'on peut l'augmenter ou la diminuerX

en augmentant ou en diminuant l'une 014

Vautre de ces deux. quantités,



5*. Que quand plusieurs corps circulent

ensemble , ceux qui ont le plus de force

centrifuge , soit par la masse , soit par la vî-;

resse , sont toujoursles plus éloignés du cen

tre de la circulation commune.

4P, Qu'il y a tel cas où la force Centripète

d'un corps n'est que Peffct de la fiflpe cen-i

trifuge d'un autre , qui çircuie , ou avec lui à

ou auprès de lui.

Ces propositions apuyées par 10 ou i£

Expériences, auflï convaincantes que curieu

ses , servirent de fondement à 1'explication,

de plusieurs phénomènes très - interessans

ëc tous ceux qui étoient présens sentirent

combien ces sortes de preuves. étoient capa-'

bles d'aider l'esprit à concevoir , par exem-:

pie , pour quoi la Lune & les autres Planètes

demeurent constamment dans leurs orbites \

pourquoi la pésanteur actuelle des corps est

moindre vers l'Equateur que vers les Pôles ;

ce qu'il en résulte pour la figure de la Terre

&c.

A propos de la pésanteur , on fit voir

qu'elle est égale dans tous les corps , & que

la plus petite plume tombe aufli vire que la

plus grosse masse de plomb , quand ni l'un

ni l'autre ne trouvent aucun obstacle à leur

chute, -

On fit voir aussi que tous les corps gra-3

ycs accélèrent ça tombant ; que cette accé-i

:. Ç ij ícration



 

ìeration leur fait parcourir des espaces qui

répondent au quarré des tçms , & que la pe

santeur agissant fur ua corps dirigé sel_.í.ruíìc

ligne droite , paralelle ou oblique à l'hori-.

zon , lui fait décrire une courbe que l'on

nomme Parabole. Les diférentes Expériences

qu'on .«^iploya prouvèrent clairement que

çes loix ont lieu pour les liquides , ainsi que

pour les solides , & qu'il n'y a aucune ma

tière connue , qu'on puisse apeller légere.

Une Machine sort élégante, &: d'un usage

très- commode , fut employée pour prouver

ce grand principe hydrostatique , que les

liqueurs pèsent sur le fond & contre les pa

rois de leurs vaifleaux , à raison de leur

hauteur perpendiculaire à l'horison , quelle

ue soit leur quantité -, c£; qui donne lieu à

es effets très-surprenans.

On expliqua ce paradoxe par la nature des

fluides , & l'on en fit des aplications utiles

aux pompes , réservoirs, digues , & aux ma-,

chines hydrauliques qui sont en usage.

TJne espece de balan«e assortie d'un grand

nombre de vaisseaux de cristal , & d'autres

instrumens ingénieusement imaginés, servie

ensuite à comparer diférentes liqueurs enJ

tf'clles , par raport à lear péfanteur spécifi

que , & le poids des solides aves celui des

liquides. -• f ■

Ou vit pat cette comparaison peurquoi k

i' famine,
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Bamiiic , la fumée, les vapeurs &c. s'élèvent

en l'air , comment les poiflons dans l'eáu ,

les oiseaux dans l'air , se portent de bas en

haut ou de haut en bas -, par quelle raison les

noyés , après avoir demeuré quelque tems

au fond de l'eau , remontent à la surface

&c.

On passa ensuite à quelques Expériences

curieuses 5c délicates fur le Mouvement com

posé , & sur le choc des corps ; & comme

M. l'Abbé Nollet distinguoit toujours cc

qui devoit être à la rigueur , de ce qui étoit

cn conséquence des obstacles inséparables de ,

l'état naturel , on lui demanda cc qu'il en-

tendoit par ces obstacles qui rendoient les

effets moindres qu'on ne devoit les atten

dre , selon les Règles qu'il établissoit.

Cette question donna lieu à plusieurs bel

les Expériences, dont les unes , en prouvant

la résistance de l'air , & en gênerai celle des

milieux , aprirent cn même tems de quelle

manière on doit en faire l'estimarion ; les

autres firent connoître en quoi consistent les

froremensj à quoi l'on doit avoir égard

pour les mesurer , cc qu'il faut faire pour les

diminuer , ou pour les augmenter &c , &

l'on finit par conclure que c'étoit perdre

son tems , que de chercher le mouvement

perpétuel méchanique.

• M. TAmbassadeut demanda ensuite à voir

,C iij les
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les Instruments qui fervent aux Expériences

de i'air.

M. l'Abbé Nallet dit à S. E. en lui rrtón.:

trant un corps de tablétes où ils étoicnt ra n-;

gés , qu'il avoic de qiíoi fournir à plus de

cent cinquante Expériences de cette espéce ;

& il commença; par lui faire voir & lui

expliquer la Machine du vuide , qu'il apcllc

Simple , parce qu'elle n'a qu'une pompe , ÔC

qu'il dit avoir beaucoup perfectionnée*

Après celle-ci , il en montra une autre j

composée de deux pompes , qu'il a nouvel-

, lement inventées , & dont la construction

parut fort ingénieuse. Cette derniere Machi

ne peut être manœuvrée par toutes sortes de

personnes , parce qu'elle se meut avec une

manivelle , & que les communications s'ou

vrent & se ferment par le même moteur qui

fait agir les pistons ; elle a l'avantage d'être

fort éxacte , parce qu'elle n'a aucunes sou

papes , & elle n'a pas l'inconvénient des au

tres Machines de cette cspccc , qui éxigcnC

Un entretien pénible & presque continuel.

Ces deux Machines Pneumatiques sonC

assorties de manière , qu'on peut transmettre

dans le vuide toutes sortes de mouvements ;

& parmi un grand nombre d'Expériences cu

rieuses qui furent faites, il y en eut plusieurs

où l'on vit tourner & secouer très-rapide»

ment des corps dans le récipient , fans que

Vair y icntrât, filous
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filous nc raporterons point ici cn détai^

toatcs les Expériences que l'on fit dans 1c

vuide. Nous ne nous arrêterons qu'à la pre

mière ; quoi qu'elle soit la plus simple de

routes , l'explication qu'on y joignit nous a

paru mériter quelqu'attention.

M. PAbbé Nollet couvrit la Platine de la

Machine Pneumatique d'un Récipient , fous

lequel il enferma un petit Baromètre } apres

quoi il fit agit la pompe , & on remarqua

1 °. que le vaiíTeau de verre s'attacha forte

ment à la Platine ; z" que pendant les deux

ou trois premiers coups de piston , il se fit

dans le Récipient une espéce de brouillard ,

qu'on vit tournoyer & tomber. 30. Qu'après

un certain nombre de coups de pompe íe

Mercure du petit Baromètre baissa jusqu'à ce

qu'enfin il s'en falloit peu qu'il ne fût à ni

veau dans les deux branches;

Alors , adressant la parole à M. PAmbassa-

deur, V. E. fçaura , dit-il , que cetee Expé

rience bien entendue dispense d'en faire

beaucoup d'autres : car elle prouve parfaite-

•inent bien que l'air est élastique ; qu'ici- bas

où nous le respirons , son ìcffort est com

primé ; que ce fluide est pesant comme tous

* les autres , que là pésanteur agit de même

dans tous les Sens ; qu'il n'est pas pur , mais

chargé de corpuscules étrangers , qui ne se

dilatent pas comme lui > & qu'enfin on rte

G iiij peut
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peut pas en évacuer entièrement ce vaisseau,

avec une pompe quelque parfaite qu'elle

puisse être.

i" II paroît évidemment que l'air a du

ressort , & que ce ressort est comprimé , puis

qu'il s'étend du Récipient dans la pompe ,

lors qu'on la vuide , en faisant baisser le

piston.

i°. L'air extérieur fait sentir sa pesanteur

sur k vaiííeau & sous la Platine , lorsque

celui du dedans a été raréfié , & que l'Equi-

libre est rompu entre l'un & l'autre , ce qui

devient évident par l'adhérence du Réci

pient.

3°. La vapeur qu'on aperçoit n'est autre

chose qu'un assemblage de petits corps étran

gers , dont l'air se dessaisit en se dilatant ,

& qui sont abandonnés alors à leur propre

poids.

4,0. II fuit de la façon dont se fait le vûidc,

qu'il ne peut jamais êcre parfait , car l'air ne

paíîe du Récipient dans le corps de la pom

pe, qu'en se partageant uniformément entre

les deux capacités , suivant le raport qu'elles

ont cntr'elles : fa densité diminue donc en

progression géométrique , & par conséquent

ne peut point être réduite à zéro : en un mot, .

?uand la Machine a fait tout ce qu'elle peut

aire , le Récipient est encore plein d'air ,

d'un air sort raréfié x à la v«rité , mais tou

jours
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fours en écat d'empêcher que le Mercure nc

descende à niveau. C'est une chose avouée;

de tous ceux qui ont quelque connoissanc*

de Physique expérimentale : je n'ai jamai$

trouvé qu'un Physicien qui m'ait contesté ce

fait, en me faisant voir une Machine Pneu

matique , qui faisoit baisser le Mercure de

son petit Baromètre , non-seulement au ni

veau , mais même plus bas que le niveau >

je n'eus point de peine à lui faire avouer ,

en présence de témoins, qu'il avoic été trom

pé par son Artiste , car je fis voir clairement

qu'il y avoit de Pair dans le haut du Baro

mètre d'épreuve , & je lui fis remarquer que

le tuyau en étoit capillaire ; une feule de ces

deux causes fuffisoit pour lc désabuser , aussi

le^sut-il , car il sçavoit fort bien qu'un peu

d'air conservé au-dessus du Mercure aidoit

son abaissement, & il n'ignoroit pas que cette

liqueur métallique , tout au contraire des

autres , se tient plus bas dans les tuyaux

étroits , que dans ceux qui font plus larges.

Après les Expériences fur l'air raréfié , oa

en fit d'autres fur Pair condensé , & entrç

plusieurs effets surprenans , on vit celui d'un

fusil à vent ^ qui étant une fois chargé d'air ,

peut servir à tirer successivement 1 1. baies ,

dont la derniere perce encore une planclie »

jzo. pas.

L'eau considérée fous les trois états de

^ Cy glace
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glace , de liquide & de vapeurs , devint en*

jsuite le sujet de plusieurs belles Expériences,

íd'Explications curieuses , & d'Applications

intéressantes.

On vit eHtr'autres la fameuse Expérience*

3e rincompreshbilitc de seau , faite pour la

première sois dans l'Académie del Cimento ,

Sc citée depuis par M. Newton , comme un

fait digne d'admiration.

Après l'eau on examina le feu ; on vit des

Phosphores de toutes espèces , des Fermen

tations singulières , des Fulminations fore

propres à faire cpneevoir de quelle ma

nière se forment les Météores enflammés.

Une très-jolie Machine qui fait voir sensi

blement que la chaleur augr^ente le volum»

des corps , & qui mesure leur dilatation jus

ques à la — e partie d'une ligne , & un

Eolypilc monté fur des roues , qui par l'Ex-i

plosion de la vapeur recule très -prompte^

ment & fort loin ; ce qui servit à expliquer

le recul des canons , l'élevation des fusées

&c.

S. E. demanda ensuite les Expériences ds

l'Elcctricité ; on fit choix des plus délicates,

& des plus surprenantes : en eftet les Globes

lumineux & les étincelles de feu qui paru

rent sortir du visage Sc des mains d'un hom»

me suspendu sur des cordons de soye t Sc

d'une Dame qui se tint debout sur un g!-'

teau
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-fcèau 3c résine , causèrent beaucoup de sur

prise à M. l'Ambassadeur , & à ceux de la

Compagnie, qui n'avoient point encore vu

ces phénomènes.

On en demanda l'explication à M. l'Abbé

Nollet , & on le questionna fur l'utrlité de

cette découverte qui a fait tant de bruit da fis

fes derniers temsl ■ < . '■'

Pour des Explications , dit-ii, j'avoue in»

genue'ment que je n'en sçais point que -jc

puiíTe exposer avec quelque confiance ; &

en pareil cas , ma coutume est. de me taire

plutôt que de hazarder des conjectures qui

ne me paraissent point encore ailés bien

apuyées, j'ai fait quelques observations en

lepétant ces Expériences en disserens tems ,

qui semblent m'avoir mis fiit la voye ,

mais je n'ai garde de précipiter mon juge-

.ment dans une matière aussi délicate, &: j'at

tendrai du tems & de moh aplication Ici

éclairciíTcmens dont jai encore besoin.

Quant à l'utilité de ces découvertes , elle

n'est peut-être pas égale à l'accueil honora

ble qu'on leur fait ; mais nous ne sçavons pas

cc qu'elles nous vaudront dans la fuite i

quand on admira ptmtla première fois la

vertu de l'aiman , lçavoit-on alors qu'on ca

feroit une Boussole ?

Si je fais entrer dans mes Leçons des Faits

«juc je ne puis expliquer . j'en tire au moins

•\i C vj cet
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Cet avantage » de faire connoître par de*

exemples, qu'il y a quantité d'effets naturels,

capables de surprendre par leur nouveauté >

& qu'il faut aprendre par ceux que l'on coi>-

noît, à n'êtie point la dupe des autres qu'or»

ignore , quand on a affaire à gens qui et*

jabuscnt.

II restoit encore à voir beaucoup de cho-

ses curieuses , & suttout ces fameuses Expé

riences fur la Lumière & fur les Couleurs J

<jui font tant d'honneur à 'M. Newton, 8C

qui en font même à ceux qui ont l'adresse

de les bien répeter ; mais il y avoit quatre

heures que la Séance duroit , & l'hcure du

Idîner obligea de la finir.

M. l'Ambassadeur très-satisfait de tout ce

qu'il avoit vû , & de la manière don: M.

l'Abbé Nollet s'étoit expliqué , le remercia,

lavec beaucoup de politesse , & lui proposa,

de donner des Leçons à M. son Fils. Peu de

jours après il le lui envoya en efTet,avec M le

Maréchal d'Ambassade & plusieurs person

nes de fa fuite , mais la difficulté de se faire

entendre sur des matières étrangères aux In

terprètes, rendit la chose tout-à-fait impra

ticable pour, le peu de tems qu'on y avoit

destiné.

VÌÌTE'4
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L'FTF,

0 X»£ ^ D A M 1 S,

L E Soleil fur notre hémisphère

Ramené les âpres cbaleurs ,

Tout ressent déj'a les ardeurs

De la saison caniculaire ,

St l'aimable Printems, ce pere des plaisirs ,

S'est enfui fur l'aîle légere

Des Jeux , des Ris & des Zéphirs.

Veux-ru d'un destin plus paisible

Ne goûter jamais la douceur?

Damis, aux souhaits de mon cœur

Le tien scra-t'il insensible 1

IQuitte , quitte la Ville ; un plus charmant tejom

T'offre un azile inaccessible

Anx traits bríìlans du Dieu du jour.

*

.De la Déesse dont la fille

Sçût enflammer le Dieu des Morts

Viens voir les précieux trésors ,

Dont toute la Campagne brille;

ïcs Faunes,, les Silvains, accourent en ces lieux.
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L'Epi tombe sous la faucille ,

Dont sont armés ces demi-Dieux. j

Que nos chants lui rendent hommage j

Si Flore nous donne des fleurs,

Si Baçchus chéri des Búveurs,

Du Nectar nous offre l'usage ,

Sérès doit l'emporrer fur leurs belles faifoaï,

Quand elle nous donne en partage

La richesse de fcs moissons.

N'est-il pas tems que tu t'évades

D'un lieu qui fçait trop t'attaclicr ì

Viens voir l'Onde fur ce Rocher

Faire de bruyantes cascades ;

Son liquide cristal forme mille Ruisseaux ,

Oiì les Nimphes & les Driades

Vont goûter la fraîcheur des Eaux.'

'Ami , c'est ici qu'on ignore

Les foins qui troublent l'Univers.

Souvent , fous ces ombrages verds

Mes pas vont devancer l'Aurore ;

fcî je puis du jour éviter la chaleur ,

Mais de l'amour , qui me dévore ,

Chaque instant redouble l'ardeu^

Dé)t
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Déja le Destin moins sévère

T'accorde à mes ardens désirs ;

Tu ramenés les doux plaisirs . .

Dans ce Bocage solitaire.

Tu prends ta Lyre , ô Ciel ! je crois fur ce gazo*

Entendre l'Amant de Glicére,

Ou 1c Galant Anacréon.

Ah ! que ta Muse immortalise

Ces Objets , ces jeunes Beautés,

Ces aimables Divinités ,

Par qui l'Amour nous tyrannise;

ït tH verras encor dans des plaisirs divers ;

Mon ame de leurs traits éprise ,

Mes sens enchantés de tes Vers,

Près d'elles l'Amour nous apelle ,

O Dieux ! quelles vives ardeurs !

Ne pourrons. nous flíchir leurs cœurs

Par une constance éternelle ì

J&'aucun autre désir le mien n'est enflammé}

Est-il de fortune plus belle

Que celle d'être Amant aimé ?

Far M. B * * , àAi*
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EXTRAIT d'une Lettre , écrite k M. le

C. D. L. R. ausujet d'une Pierre antique

trouvée dans VEnclos du Monastère du

Religieuses de la Fidélité dAngers.

EN conséquence de ce qui est marqué

dans l'Avertissement du Mercure de

France du mois de Janvier de cette année ,

je vous adresse , M. l'empreinte d'une Pierre

antique, gravée en creux, pour fournir à

Mrsies Antiquaires une nouvelle matière de

Dissertation. Je m'abstíens d'exprimer ce que

je pense sur le Sujet représenté sur cette Picr-:

rc 3 & ce que m'en ont dit plusieurs person

nes , afin qu'aucune prévention n'ait part à

l'explication que l'on en pourra donner , 5c

parce que d'ailleurs personne n'a entièrement

expliqué ce Sujet.

Cette Pierre qui est une Cornaline ra

diée, sut trouvée il y a environ 60. ans dans

l'enceinte d'un Amphitéatre , dont on voie

encore les restes dans l'Enclos du Monastère!

des Religieuses de U Fidélité d'Angers. Je la

tiens d'un ancien Jardinier de cette Mai-;

son , lequel l'avoit trouvée' dans l'espa-i

ce que contenoit cet Amphitéatre , sous une;

vieille souche de Meurier , à la prosondeur

d'environ 4. pieds. Les restes de cet Edifice4

Ht

i



 

IT'dune Lettre, hnti'ti

. X. m sujet ime ìttm ir.

dam tEnchi du Mm;!?,
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le trouvent renfermés depuis environ 120.

ans dans l'Enclos du Monastère de ces Re

ligieuses , où M. l'Evêque permet quelque

fois aux Curieux d'emrer,pour y voir ce reste

d'Antiquité.

Devenu possesseur de cette Pierre , je

ìn'empressai de vérifier son antiquité par

quelque preuve un peu plus décifive que l'ins-

pection de la Pierre même. J'en trouvai une,

ce me semble, dans l'Extrait des Chroniques

d'Anjou , imprimées en 152J. qui me fut

communiqué. J'y lus à la page 15. Chapitre

IX. ce qui fuit.

En ce tems pendant que César guerroyait le!

Gaules & Ci és Armoricques , il fit à Angiers

à Jours & à Chartres , hyverner plusieurs ds

ses Légions , eomme appert par ses Commen

taires. Et dit -on pour vérité que César étant

au Pays d'Anjou , fit édifier & construire un

Château & Théâtre pourfa demeure , hors 1*

Fille dAngiers , & près l'ung des portaux

dicelU , lequel est a présent en ruine , & n'y

paroit plus que lesfondement, & est en Langage

Angevin appelléGrohan auquel Lieu les habi-

tans & anciens du Pays disent par plusieurs fois

avoir vií maintes visions & phantòmes. Et

tien souvent ( pour ce que au Lieu ou était le

Théâtre\y a maintenant des Vignes) l'on a trou

vé en bêchant en tour lesditsfondement,des Pié

tés de Monnoye dairain & de métal, au nom de
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3ules César , & dautres ses Successeurs eh

tEmpire , (Te.

Je me flatc , M. que qUand la Pierrë An

tique ne méïiteroit pas , par elle-même ,

l'attention des Curieux , vous ne trouveriez

pas indiffèrent, pour un nombre d'Antiquai

res , de sçavoir qu'il se trouve Un reste d'E

difice antique à Angers, tel qu'il est exprimé

dans l'Extrait des Chroniques d'Anjou , que

je viens de transcrire. J'ai l'honneur d'être ,

&c. Ce onte Juillet 1741.

ÉXP LICATION de cette Pierre antique

représentant ún Sacrifice k Mars

victorieux. Par M. D. d

Cette Pierre représente le Ëuste du DicU

Mars , élevé fur un Cippe , ou piédestal en

forme de colonne , qui Occupé le milieu du

Sujet. Deux femmes font aux côtés. L'une

tient d'une main une Patere , fur laquelle est

l'Encens destiné au Sacrifice , & de l'autre

elle montre le Feu làcré , allumé fut un Au*

tel très- fímple i composé de quelques picr-

íes ou mottes de terre , qui est au pied du

Cippe. L'autre femme , à la ceinture de la

quelle on remarque le couteau victimairc

dans son étui , présente Un Verrat ou petit

Cochon de lait â une des Victimes les plus

•rdinaires qu'on offroit à ce Dieu. Derrière

le Cippe , s'élève un Laurier, dont les ray

meaux passent fut le Buste, Toutes
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"toutes ces choses désignent un Sacrifice à

Mars. On sçait cependant que les Ministres

de son Culte ne pouvoienc être que des

hommes , que l'on nommoit Saliens. Ainsi

le Sacrifice désigné dans cette Pierre anti-

ue , ne peut être regardé que comme utì

e ces Sacrifices particuliers de pieté á exprM

*ié fur cette Pierre i ( comme on en VoìC

beaucoup d'autres consacrés à la Santé , }

offert par deux femmes , en reconnoitîancé

i!e quelque victoire remportée , ou par leurs

Epoux , ou par leurs Parens, d'autant mieux

que le Laurier qu'on voit , désigne la victoi

re. En suivant ce sentiment que le Sujet pré

sente , il n'est pas douteux que cette Pierrer

n'ait été gravée pour conserver Ic souvenir

de la pieté & de la tendresse de deux fem

mes distinguées. On laìíleaux Sçavansà dire

quelque chose de mieux sur ce sujet.

BOUQUET,

bA Mlle Sog . . . présenté le 14. Juillet 1742.

0> Onduit par ma vire Tendresse

Dans un riant Bosquet, où la Reine des fleurs

Sons Témail enchanté des plus belles couleurs

De ses parfums étale la richesse j

Pohi
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Pour vous je courois ce matin ,

Sage & ravissante Thémire ,

.Cueillir le Lys , l'GJiliet , la Rose , le Jasmin ^

Quand tout à coup le sensible Zcphirc ,

Qui veilloit à te butin ,

Voulant m'arrêter la main >

En courroux ta'est venu dire :

»» A qui destinez-vous des présens si chéris?

«Pour dépouiller ainsi nos Champs 'fleuris ,

— Devez vous de quelque Immortelle

»* Parer les Autels en ce jour ?

11 entend votre nom , & d'un battement d'aîle ,

Signe d'un doux transport t veut lut- même à son

tour ,

* -aï la Guirlande nouvelle ,

Que vous cherchoit mon amour ,

Cueillir la fleur la plus belle,

ïlore s'en aperçoit ; fa jalouse frayeur ,

Qui le suiveit des yeux , vivement le rapelle i

Et vient pour punir l'infidelle ,

Ternir de mon Bouquet l'éclac de la fraîcheur.

Mais en dépit de la Cruelle ,

Je puis vous faire une offrande éternelle,

C'est l'offrande de mon cœur.

Vár U Chevalitr dt Franvillt.



DISSERTATION du R. P. M. Texte;

D. fur une Médaille de Philìpe Fl. Roy

de France , qui a peur Légende Vota,

wea Domino Repdam.

SI de toutes les victoires que nos Rois

Tris- Chrétiens ont remportées fur les

Flamans , celles de Philipe le Bel à Mons en

Ruelle , en 1304. & de Philipe de Valois à

Mpn.r-CasseJ, en 1 3 28 font les plus célèbres,

on peut dire auíîî que jamais leur pieté n'*

parû avec tant d'édification que dans les

très-humbles actions de grâces que les Vain-

ueurs cn ont renoués à Dieu, qui leur avoir,

onné l'avantage fur leurs ennemis, & à la

sainte Vierge , par rinterceíìîpn dc.òo-jUellc

ils avoient visiblement ressenti dans l'occa-

íìpn i'eflet de leurs prières: Nijî divina Ma-

jeflas adsuijfet , Flandri de ejs triumpbajfent ;

dit la Chronique de Zantflict, depuis 1230.

jusqu'à 14Í1. raportée par Dom Martenne '

set. Script. T. V. p. 1^0.

Tous les Historiens conviennent que l'£j

glífe dans laquelle ces deux Rois , chargés

de Lauriers, s'acquittèrent de ce juste devoir,

étoit consacrée à Dieu , ípusYinvocation de

la sainte Vierge ; mais lé Lecteur fera surpris

fie voue combien lems fentimens font disses



reps , pour détermier cette même Eglise, &

jieur peu de conformité dans leur narration;

fur cc Faic.

Voyons prémiereraent l'occasion du bien-3

fait accorde par le Ciel dans le périma ces deux

Princes , 8c ensuite nous tâcherons , ea ex-

■ pliquant une Médaille de Philipe VI. de dé-

coúvir le véritable Lieu de leur juste recon-d

noiflance ; commençons par Philipe le Bel.

*f Le Pape Benoît XI. Dominicain , ne fufl

p pas plutôt élû après le décès de Boniface}

» VIII. qu'il envoya , dit M. le Gendte,Cha-

h noinc de N. D. de Paris, Hist. de France,'

» T. II. p. 44Í. 17 18. un Bref au Roy, pouc

» Pabíòudre de toutes Censures grâce ines-i

» perée, qui fit grand plaisir à Philipe Je Bcl^

» dans un tems où il avoit besoin de réunit

» toutes ses forces pour dompter l'orgucU de*

m Flamans \ leur insolence étoit montée au;

» plus haut point,depuis que deux ans de fui-!

» te , étant allé à leur Pays , il n'avoit osé les

m combattre ; ils furent vaincus l'année d'a-j

» près fur Mer, proche Zirieíee, & fur Terre:

n près de Mons en Puelle i l'arméç Françoise

» les attaqua le 18. Août au matin , elle força!

1* leur retranchement f &ç de $q. mille hom-j

» mes qu'ils étoient, çntua 1 j, à 16. mille;

» ces féroces Rebelles se rallièrent fur le soir,'

* &z percèrent çn moins d'un quart d'heure,

» jusqu'au Pavillon du Roy 4 le^uçj, étonné;

ftàiS
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» dit Mézeray , d'-un tel amas , fait si promp-

» cément , prononça ces paroles : N'aurons-.

» nous jamaisfait ,je crois qu'il pleut des FI4-,

» mans ? Philipe, continue M. le Gendre , ne

»» s'effraya point , & aprés avoir ramassé une

» partie de ses bonnes troupes , jl tua dans

» cètte occasion 7. à 8. mille des ennemis.

Première Epoque du bienfait reçu du Ciel,'

dans le péril où se trouva Philipe le Bel. Le

second Événement fut en faveur du Roy

Philipe de Vajois , au Siège de la Ville do

Mont-Cassel , où jl courut fortune d'ère pris,

ou tué dit Dupleix, T. II, p. 450.

Les trois fils de Philipe le Bel Louis Xf

Philipe V. 8c Charles IV. qui lui succédèrent

l'un après l'autre, depuis 1 3 14. que leur Pere

mourut, jusqu'en 1328. étant décédés fan$

enfans mâles , Phjlipe VI leur cousin , mon

ta fur le Trône 5 il étoit fils de Charles de

France , Comte de Valois , & d'Alençon J

frerc de Philipe le Bel, tous deux petits-fils

de S. Louis; Charles II. frère unique du

Roy, épousa Marie d'Espagne, & eut pout

apanagne le Comté d'Alençon. Charles III.1

leur fils aîné , qui siicceda à ce Co"mté à l'â-:

ge de huit ans , préférant , à la veille d'être

Roy de France , íí la Famille de Phjlipe VI.

eût manqué , l'humble état de Religieux à

l'éclat d'une Couronne , fit profeífion dan?

l'Oidtc de S. Pornjniquc t sejpji le GallU



Christ. &les Auteurs de l'Histoire de France,

à l'exemple de fa tante Isabeau de Valois, 5c

de fa sœur Isabeau d' Alençon , qui avoienc

pris l'habit de cet Ordre à Poiffy. Ii mourut

Archevêque de Lyon en 1375.

Le Roy Philipe de Valois,son oncle voulant

signaler fa générosité la première année de son

Règne , en donnant du secours au Comte

de Flandres , un de ses premiers Vassaux,

lequel, en lui rendant hommage, lui en

avoit demandé contre ses Sujets rebelles ,

conclut dans un Conseil la déclaration de la

guerre contre les FlamanSj en disant, qui

m'aimera me suivra.

Le premier Continuateur de la Chronique

de .Nangis , depuis 1301. jusqu'en 1340.

raportée dans le Spicilege de Dom Dachery,

T. HL p. 90. Edit, de 1713. nous fait une

Relation si édifiante des saintes disposi

tions dans lesquelles ce Monarque entreprit

cette Expédition , que nous croyons nc de-i

voir pas la pafsfrfous silence.

Avant que de partir, il se leva un jour de

grand matin , visita à pied , accompagné de

peu de se* gens, plusieurs Eglises de Paris <

alla à l'Hôtel Dieu , y servit à manger aux

{>auvres malades , leur baisa les mains , 8C

eur distribua des aumônes. Un autre jour U

fit le voyage de S. Denis en France , y porta

ea yerfant des larmes de dévotion , cum U-

erimis.
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crìmis , .dit J'Aurcur , les Reliques du S. Mar

tyr , &c de plusieurs autres, depuis le Lieu où,

elles reposent jusques fur l'Autel du Saint ,

devant lequel ayant entendu la Messe , célé

brée par Guy de Castres , alors Abbé, en pré

sence des principaux de fa Cour , il reçut de

fa main , PEtendart nommé Oriflamme , ÔC

partit pour aller assiéger la Ville de CalTel en

Flandre.

Voici ce qu'en a écrit M. le Gendre J

T. II. p. ^6, » Louis dcCressy , Comte de

» Flandre , eût été paisible, si par íbn impru-r

» dence il n'eût fait révolter les grosses Vil-

» les contre lui, Phiiipe de Valois , son pa-

» rent , son ami & son Seigneur , marcha

» pour le secourir ; l'armée du Roy étoit de

» 3* mille hommes , l'armée des Rebelles

» de 16 à 17. qui avoit pour General un petit

» Marchand de Poisson , appellé Colin Zan-

» nequin ; ce Général Chasie-Maréc, ne man.

» quoit de cœur ni d'esprit ; il s'en fallut

» bien peu qu'il ne défit l'armée Françoise.

» Colin, trois jours de fuite, y porta du plus

» beau poisson , qu'il donnoit à bon marché,

» afin d'y être bien venu , & d'avoir plus*de

» liberté d'observer ce qui s'y faisoit ; on y

» joiioit, on y dansoit, on y étoit long,tems

a a table , on y dormoit la meridianne , & h

» garde s'y faisoit si mal , que profita t de cj

» désordre , Colin forma le dessein de fur-

D pren lr„
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8 prendre le Roy dans son Cunp, & afin de

" le mieux tromper, il lui présenta la bataille

» pour le 24 du mois d'Août ( selon iusagc

" de cc tems là ) & ne laissa pas lavant-veille

» ( le Continuateur de Nangis dit la veille )

* du jour marqué pour le combat , de s'apro-

* cher à la sourdine j les Flamands entrèrent

» dans le Camp fur les deux heures après

» midi , tandis qu'on y reposoit, & gardant

» un grand silence ils poussèrent fans être

» aperçus , jusqu'à la tente du Roy : heurcu-

>» sèment son Confesseur , qui étoit un Do-

» minicain , n'étoit point encore endormi ^

» sans cela tout étoit perdu- Cc Religieux

» effrayé , ayant vîte éveillé le Roy , & faic

» sonner le faouteselle f les troupes s'armerenc

» & donnèrent fur les Flamands avec tant

» d'impétuosité , qu'elles les hachèrent en

» piéces ; leur Général voyant les choses dé-

» fefperées , se jetta dans la mêlée , aimant

» mieux se faire assommer que de survivre à

» sa défaite. , ' .,

C'est ainsi que M. le Gendre termine sa

Relation, à peu près conforme à celle du

Continuateur de Nangis , lequel déclare

avoir lû celle que le Roy envoya de route

jeette action à l'Ahbé de S. Denys , lui pré

sent , ainsi qu'il paroît vpuloir l'insinuer ;

Exercittts Flamingomm , dit- il , tendent in

quantum potertt versus fentor'wm Régis , cum

jant
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jam multum approp'mquarent , primus verò qui

hoc Régi volenti quiescere nunciavit tfuit unus

Frater Pradicator , Régis Confe/for, cum omnct

alii dormirent vel stupefafli ejfent , & ecce D.

Mile de Nacheriis Régis vexillater tentor'mm

Régis ingreditur confirmans verbum Fratris.

L'avis du Confesseur reconnu véritable , le

Roy en profita , évita le péril & gagna la

bataille. í^uo audito Rex ad arma cucurrit. . ,

cejfit vitìona Régi. . . . de FUmingissufpicaba-

mr occisorum , tam in loco confiibìus t quant

extra per drverficula XX. m. 1 1. c. Minus

fient Rex Francia testificatus fuit per suas fi±

gillatas litteras super hoc Abbati Sanfti Dit-

tryfii dire&as , quas vidi.

» M. l'Abbé de Choisi ,Hist. Ecclésiastiq.

» T:VILp*i43.confìimeceFait en ces termes;

» Les Flamands surprirent le Camp ; le Roy

» eut à peine le tems de s'armer , avec l'aide

» de son Confesseur, Nicolas Gorand Domi-

» nicain , qui le premier s'aperçût que les

»> Flamands s'aprochoient.

» Les Etats de la Maison du Roy Philipc

»» VI. de 13 z8. dit M. Archon , Chapelle des

>» Rois, T.II. p.*37. nous aprennentles noms

n de son Confesseur,& de ses Ecclésiastiques.

» Le Confeflcur s'apelloit Nicolas Gorand ,

» de l'Ordre de S. Dominique , Docteur

*» en Théologie, ( qui avertit le Roy du péril

« à Cassel.) Le nom de l'Aumônier est Guil- ,

D ij » hume
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» laumc de Fouchcrollcs. Le Clerc de l'Au*

» mône , Nicolas de Neufville , Archidiacre

» de l'Eglise de Chartres. Les Clercs de la

» Chapelle ... 8c Denis le Grand. Tous ces

noms & ces emplois differens , si bien dé

taillés , prouvent l'exactitudc de l'Abbé

Archon à copier l'Etat de la Maison de ce

Roy , car Guillaume de Mclun qui y est

compris, étoit Archevêque de Sens en 1339,

style nouveau , & Denis le Grand , signe , «

Chapelain du Roy notre Sire , dans un Reçu,

dit Archon , fait le 14. Avril 13*48.

Pour cc qui est du p. Nicolas Gorand , le

P. Maller, son Confrère , fait son éloge dans

son Traité des Hommes Illustres de notre

Couvent de Paris , comme d'un grand hom

me , estimé des deux Cours de France & de

Navarre. » Cc n'est donc pas , dit il , dç

» mcrvejlle si Philipe de Valois,Roy de Fran-

» ce , lui donna la direction de fa censcien-

» cc. Philipe , Roy de Navarre , Comte d'E-

» vreux , & sa femme Jeanne de France, lui

» témoignèrent aulTI leur affection , & à

1» cette Maison de Paris ; car tous deux nous

» donnerent chacun leur ccpur,lui cn 1343,

» & elle en 1 349.

Comme leur tombeau rend très- certain

ce choix de la sépulture de ces deux cÉçurs

dans notre Eglise , il faut auíB convenir que

U différence visible qui est entre Nicolas dç

Gorran , !
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Gorran , Confesseur de Philipe le Ecl , qui

selon le P. Echard , avoit donné un Ouvrage

dès i z6j. & Nicolas Gorand son Confrère ,

ConfeíTeur de Philipe VI. 61. ans après , en

1 3 28. doit empêcher qu'on ne les confonde

ainsi quel'a faitle P.Echard,T.I.p.4 ^.Script.

Ord. Pr. donné en 171 j. qui des deux n'en a

fait qu'un. •> Je fuis surpris, dit-il, Amoresìn-

» ter se digladiari , que les Auteurs disputent

» de quel Philipe,de Gorran a été Confesseur,

» puisqu'il l'a été de Philipe le Bel.

Ces deux Rois également reconnoiíTans du

bienfait reçu dans le péril , ne manquèrent

pas à leur retour , d'aller se prosterner aux

pieds des Autels, pour remercier Dieu & la

Sainte Vierge. Philipe le Bel lefirdans l'E-

glise de Notre - Dame de Paris. La figure

Equestre d'un Roy armé qu'on y voit, cn cil:

un illustre monument , & le témoignage du

Continuateur de Nangis , qui a écrit , que

ce fut à l'Eglisc de N. D. de Chartres , &

non pas à celle de Paris , que Philipe VI-

offrit le même cheval , & les mêmes arnws

- qu'il avoit au Combat de Mont-Cassel , ne

permet pas de douter que l'Effigie de Paris

ne soit celle de Philipe le Bel.

M. de Piganiol , si connu par plusieurs

beaux Ouvrages , après avoir avoué qu'il y a

des Sçavans qui attribuent cette Effigie à

Philipe VI. la donne à Philipe le Bel,

D iij T.
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T. I. p. 377. de la Description de Paris , pu

bliée en 1741.

L'Aureur Anonyme des Mémoires de Lit

térature , T. VI. publié en Ï728, en use de

même ; il cite , p. 125. Paul Emile , Cha

noine de N. D. de Paris , qui dans la Vie de

Philipe le Bel , écrite vers Tannée 1500. a

dit : Pulcher Rex Lutetia ad Vïrgixis Aram

Statuant EejHestrem positif ; il cite atìífi la VI.

Leçon de l'ancien & du nouveau Bréviaire

de TEglise de Paris , au 18. Août , où on

lit, Philìppus ?nicher Statuant suant Equcstrem

er'tgi voluit. L'Anonyme ajoûte plusieurs au

tres preuves , & finit en disant : » Ainsi après

» avoir bien discuté cette question , je crois

» qu'il doit demeurer comme une vérité

» constante , pour ceux qui écriront à Tave-

5) nir les Antiquités de Paris , que ce n'est

n qu'une Statue votive, ex votoì de Philipe le

» Bel.

» Philipe IV , disent les Auteurs de l'Hist.

» Généalogique de la Maison de France,T. I.

» p. 93. édit, de 1726. gagna une signalée

» bataille contre les Flamands le 18. Août»

» 1 J04. à Mons en Puelle ; c'est en mémoire

» de cette Victoire, qu'il fit une Fondation à

» l'Eglise de Notre-Dame de Paris , & c'est

» de lui dont on voit la figure à cheval de-

» vantl'Autcl de la Sainte Vierge ; il fit auili

ìì cn même tems une fondation à Chartres.

Lç
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te R. P. du Bois de POratoire , parle de

ía premi ère Fondation, T.ll.p. 555. dans son

Hist. de l'Eglisc de Paris. Philippin Re.v

nos Eccleftá Pdrijienji in ipjìus Firginis hono

rent fundatd , centHm Vibras annui redditus

concedimus. AUum in Caflris prope infulam ,

mno M. CCC. 1 F. menfe Septembri.

La Fondation faire pour Chartres est touc

au long dans le III. Tom. p. £98. du Spici-

lege de Dom Dachery , PlacUit altijfimo. . . .

in Loco qui dititur Mans in pdbula , Lieu fé

cond en pâturages , ( Le P. Gaguin dit en

peupliers, Mons populorum ,) gloriosum nobis

de FUminjris prebere triumphum. . . . EcclefiA

Carnotenji in ipjìus Virginia honorent funiata,

CentHm librts concedimus Annuiredditus.A51Km

in Castrìs prope infulam 3 anno M. CCC. IV*

■menfe Septembri.

Monumens certains de la juste reconnois-

sancc de Philipe le Bel , bien plus glorieux à

ce vainqueur des Flamands, qui fpour me ser

vir de rcxpreíîîon de ce Roy ) étoient venus

fondre fur lui comme une pluye , que ne

l'avoit été fa valeur à les repouster.

» Dom Felibicn , Bénédictin , Auteur ds

-» l'Histoire de la Ville de Paris T. I. p. 4^5.

» Ed. 1715. blâme Corrozct d'avoir mal

*» apliqué ces deux Fondations dans ses An-

» tiquités de Paris. Corrozct ; dit- il, qui

» pouvoit avoir quelque legere idée de ces

D iiij » Lctres,
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" Lettres , les attribue à Philipe de Valois

" mal à propos , & cela Pa induit dans une

" erreur , que quelques Auteurs ont suivi ,

8 qui est d'attribuer à Philipe de Valois la

" Figure Equestre qui se voit à Notre-Dame

w de Paris , & de dire qu'elle y fut mise après

M la Bataille de Mont-Castel en 1329 } on

* fait tous les ans , tant à Notre-Dame de

» Paris , qu'à S. Denis , Commémoration

» de la Victoire de. Philipe le Bel ,1c 18.

» Août, fous le nom de Notre-Dame de la

« Victoire.

» Juíqu'ici Dom Felibicn parle juste , mais

» il se rrompe lui-même quand il ajoure : Le

. » Continuateur de Nangis , l'Auteur le plus

» ancien , qui ait parle de cette Entrée de

» Philipe le Bel à N.D. de Paris, à son

» retour de la Bataille de Mons-en-Puelle ,

» s'est exprime d'une manière qui ne tombe

» pas fous les sens, lors qu'il dit que ce Roy

» portant ses armes , & son cheval , il pré-

» senta le tout à l'Eglise , Arma, & Etjuum de

vserens devot'tffimt prafintavit. Ces seuls mots

Latins , que raporte Dom Felibien , prouvent

évidemment qu'il fe rrompe , lorsqu'il cite le

Continuateur de Nangis , qui ne les a em

ployés qu'en 1328 pour Philipe de Valois ,

après la Victoire de Mont- Castel , fans qu'il

en ait dit un seul mot en 1304. en parlant

de celle de Mons-en-Puelle, On fera con

vaincu
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Vaincu de cette vérité par les deux Passages

de ce Continuateur qui suivent.

Anno m. c c c. 1 v. Philippus IV hâc

partâ viBorìâ , EccleJIa B. M. Parifms aliis-

que qttàm plurimis Ecclcfïis Regnifui y eertos

redditus ajjìgnare curavit ; il n'y est parlé ni

de cheval ni d'armes, au lieu que leContinua-

teur a mis l'un & l'autre dans fa relation de la

Victoire de Castel, remportée par Philipe de

Valois en 1 3 28. T. 1 1 1. pag. jo. Spicilege de

Dachery.

Philipe V I. dit-il , étant de retour en

France , après avoir pris la Ville de Mont-

Caflel , alla à S. Denis ; dans la fuite il fit le

voyage de Chartres, où il offrit le cheval fur

lequel il étoit monté, & les armes qu'il por-

toit le jour du combat.

Rex vero in Francià exiflens B. Dìotíyjlum

primitus dévote , & hamiliter vifttavit , &pof-

tea ivit CARNOTV M, & Ecclesiam

B. Maria ingriffus coram imagine , eifdem ar-

mis quibus in Bello armatus fUerat ,fe armari

fecìt , & super Ee/uum cm exiflenti in bello

injtderat, ascenfits, B. M. cui se in belli péri ■

culofaBurum dona voverat , Ecclejìx ejufdem,

arma & Eqmm deferens devotijfmic prafenta-

vit, Le Lecteur trouve ici la Phrase latine que

Dom Felibien a mal apliquée à Philipe le

Bel.

• Mezeray opose à ce Texte si clair , une

* ' D v Méáíílie
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Médaille qui est gravée dans íbn Histoire de

France , T. II. p. 412. 11 n'en donne que 1c

revers , de même que l'Auteur de * la Fran

ce métallique , fur lequel revers un Roy de

France est représenté à cheval , & armé ,

avec cette Légende, Vota mea Domino red-

dam , & dans l'Exergue , m. ccc xxix.

» Voyez, dit Mezcray., la Statue fur la Mé-

» daille tout de même qu'elle est dans la Nef

» de N. D. de Paris> contre le premier pilier

» à main droite. On tient (il avoue par- là que

» ce n'est qu'une opinion ) que Philipe , entra

» jusques-là tout armé , & monté , au rc-

» tour de la Bataille de Cassel, & qu'il offrit

» son cheval & ses armes; 8c T. II. p. 391. il

» dit: Quelques-uns tiennent que c'est celle

de Philipe le Bel , pour un semblable retour

de Flandres.

Convenons donc que cette Médaille de

M. ccc. xxix. ne peut être que de Philipe

de Valois , mais nous n'y découvrons pas le

moindre vestige , qui fixe l'accompliíTemenr

de ce Vœu , plutôt à Paris qu'à Chartres-

Que si on a recours à la ressemblance des

deux Figures , il faut dire qu'on ne dévoie

pas représenter deux Rois , l'onclc Sí le

neveu , victorieux des Flamans , autrement

que dans la même situation d'une Figure

Equestre <5c armée ; de combien d'Empe-í

* Jacques dtBìe , 1. vol. fol. Fsrit 1Í3J.

leurs
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ïcurs & de Rois ne voyons-nous pas de

semblables Médailles ?

Pour nous , fondés fur le témoignage déja

rapofté du Continuateur de Nangis , lequel

a écrit que Philipe V I. offrit son cheval Sc

ses armes à N. D. de Chartres , Offrande

de deux mêmes chôses,qu'il ne fçauroit avoir

faite deux fois , nous sommes persuadés que

VEfligie du Roy , qui est à N. D. de Paris ,

est de Philipe le Bel , & que celle qui est sor

la Médaille , est un Monument de l'OrTrandc

faite à Chartres par Philipe de Valois.

Sur tout depuis que la Chronique de cc

Continuateur de Nangis a paru dans une

seconde Edition du Spicilege de Dom Da-

chery , en 1713 , avec ce Titre : Nova Edith

ad fidem , manufcriptorum Codicum expitr-

gata , où l'on voit que M. de la Barre qui l'a

donnée , & que les differens fentimens fus

ce sujet avoient rendu très -.circonspect à -

bien déchiffrer ce mot C a r n o t v m dans

l'ancien Manuscrit , l'a employé dans son

Edition , ce Sçavant comprit fort bien que

cc terme ne pouvant pas être corrigé fur un

Manuserit plus ancien, puisqu'on n'en trouve

point,ni être changé par conjecture,n'y ayant

( pour la fonder , aucun rapott entre Carno-

tum & Parifios ) le plus fur étok d'y laisser

ce mot, comme véritablement employé dans

le Manuscrit. tl " .-. ; .

*ì Paris }le ij. Juillet 1742. D vj
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STAN CES

Imitées in Pseaume C V. Confitemini

Domino t fTc.

^3 Elebrons la gloire immortelle

Du Créateur de FUnivers ;

Sa miséricorde éternelle

Présente un champ vaste à nos Vers»

Mais d'une Muse trop hardie

Modérons le pieux transport ,

Pour chanter sa gloire infinie

Je fais un inutile effort.

Heureux celai dont la justice

Conduit le cœur , guide les pas ,

Qui bien loin des sentiers du vice ,

Sage , ne s'en aproche pas !

Qu'il parle , fa langue éloquente

Formera d'aimables accens;

Jamais d'une main innocente

Dieu n'a scú dédaigner l'encens.

Seigneur , de nos malheureux Pères ."» •

Trop fidèles imitateurs ,

Des châcimens les plus /cVeres

Nom
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Nous méritons les traits vengeurs ;

Mais nous implorons ta clémence ;

Qu'elle s'intéresse pour nous ;

De ton invincible puissance

Qu'elle désarme le courroux.

*

Lorsque l'Egiptienne Plage

Retint nos Pères asservis

Au triste joug de l'esclavage ,

Par des prodiges inoiiis ,

Dieu fit cesser la servitude

Où le Nil les vit gémissans }

Mais contre leur ingratitude

Ses bienfaits furent impuissant

Ils éclatèrent en murmures

Dès qu'ils furent loin du danger;

De Ja noirceur de leurs injures

Le Ciel auroit dû se venger ;

Dieu pourtant oubliadit ce crime ,

Leur fraya des sentiers nouveaux ;

Du milieu du profond abîme

II écarta toutes les Eaux.

Dans le Lieu même où la Baleine

Avoit son plus secret réduit ,

Israël ne voit qu'une Plaine j

il la traverse , on. le poursuit t

t . L'Ennem
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L'Ennemi veut suivre sa mce ;

Le flot revient avec fureur ,

Châtie une insolente audace ^

Engloutit le Persécuteur.

Israël a'ors fat sensible

Aux bienfaits du Maître des Cieuxj

II adora le coup terrible

D'un bras miséricordieux ;

Mais étrange vicissitude

De l'esprit & du cœur humain I

Aujourd'hui plein de gratitude >

Il est ingrat le lendemain.

Sin * ne présentant qu'indigence

A son heureuse liberté ,

II se rapclle l'abondance

De sa dure captivité.

A Tinstant le murmure éclate ,

Un bruit confus des cris^ervers

Annoncent une race ingrate ,

Qui regrette ses tristes fers.

Mais ce murmure de ses crimes

N'est qu'un foible commencement ;

Bien-tôt nous verrons des victimes

* Désert entre Elit» & Smai , oìt trriv* U mur*

murt\ Ewdt i(> V. i.

D»
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Du plus horrible châtuuent.

Ciel î jusqu'où va l'esprit d'intrigue

D'un Datari Sc d'un Abiron í

Quels font les objets de lenr ligue !

C'eA Moïse , c'est Aaron.

De la révolte audacieuse

La Terre engloutit les Auteurs >

Contre leur tvoupe factieuse

S'allumèrent des feux vengeurs f

Mais inutilement Dieu tonne

Contre ce Peuple criminel ;

Son courroux n'a rien dont s'éton«e

La malignité d'Israël.

Elle va braver fa colère

Tar un excès pUs monstrueux- j

Irriter le Ciel , lui déplaire ,

N'est pas astes présomptueux.

D'un Veau l'idole inanimée

Qu'elle élevé dans le Désert ,

Reçoit l'inutile fumée

P'un encens par le crime offert.

L'Eternel prerid en main la foudre;

11 est armé pour terrasser,

Pour réduire Israël en poudre ;

>icn»tôt il ?a le renverser j
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II frâpe .... cependant Moïse

Lui promet un prompt repentir ,

Et par sa prière soumise

Retient le coup prêt à partir.

Peuple ingrat , quitte la manie

De multiplier tes forfaits j

Que ton affreuse idolâtrie

Soit le dernier de tes excès.

Vain langage ; quoiqu'on l'invite ;

II n'a point «pris à changer.

Pécheur constant , Plsraëlite

Fut toujours pénitent léger.

Gn lui dit de la Terre heureuse ,

Qu'il attendoit depuis long-tems ,

Qu'impitoyable , furieuse ,

Elle mange ses habitans ; *

C'en est aisés, il est rebelle;

Qu'on lui parle , il n'écoute plus ;

Contre fa frayeur infidelle

Tous les discours font superflus.

Eh bien ! dans ce Désert aride

Les Murmurareurs périront ;

Leurs enfans fous un autre guide ,

* Terra quam lustravimus dévorât habitatorts su

Num. 13. V. i}.
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Dans quarante ans en sortiront. ,

pieu Jeve la main , il en jure ,

Ec passant à des tems nouveaux ,

De leur dispersion future

Il leur annonce cous les maux.

Cependant quel spectacle infâme

"Vient se présenter à mes yeux !

De Madiam je vois la femme

Entrer dans le Camp des Hébreux ;

Elle les mene au Sacrifice

D'une impure Divinité ,

Et les plonge dans l'immondice

D'une horrible impudicité.

Phinée à cette impure flâme

>3e peut retenir fa fureur ;

Le zélé , qui brûle son arae ,

Se change en une sainte borreur;

Du Ciel il va venger la gloire ;

II se levé , & de rang en rang ,

Il éternise sa mémoire ,

En répandant un mauvais sang.

Je ne parle point du murmure

Aux Eaux de contradiction ,

.Où de Moïse la sot pure

■^ouftrit quelque altération ;
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Je passe de la solitude

Au-delà des bords du Jourdain ,

Four faire une nouvelle écude

Des écarts d'un Peuple mutin.

Quand vous aurez" fait la conquérs

Des champs qui vous sont destinés ,

Hébreux , dit il, que rien n'arrêt*

Les ordres qui vous font donnés ;

Immolez lá race maudire

Qui les possedoit avant vousf

Que cette Nation proscrite

Expire errtiere sons vos coups.

Tél étoit í'ordre de Moïses-

Ordre qu'il falloit respecter ;

Mais la Nation peu soumise

Négligea de l'exécutèr.

On commence par laisser vivre

Un Peuple impie 8c plein d'erreur*.

Ensuite on s'accoutume à suivre

Sa Religion & ses mœurs.

Avec lui dans les mêmes Temples

Oh prôfesse la naíme foi ;

Les plus pernicieux exemples

Ne causerit plus àucun effroi } <•

Le désordre n'a plus de digue ;

Israël
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Israël perd tous scntimens ,

II craint les Dieux , & leur prodigue

Le sang de ses propres enfans»

Par de précieuses victimes m

On apaise ces Dieux d'airain;

On ne leur plaît que par des crimes.

Et qu'à force d'être inhumain.

Pieux meurtriers de leurs filles,

I.es Pères égorgent leurs fils ;

Ils ont dépeuplé leurs familles ,

Et n'en font pas même atten-dris.

Ce sang corrompu sur la terrer

L 'Infecte d'une horrible odeur *

Elle en fournit pour le Tonnerre

!Jne plus maligne vapeur.

Le Créateur scait faire usargff

De ce que l'on croyoit perdu ,

Foudroyant son propre héritage

i'our venger le sang répandu.

Pour sa Justice il la foudroyé;

V ongeur des malheureux Enfans ,

U livre les Pères en proye

d'impitoyables Tyrans;

ux-ci les accablent de chaînes ;

. les punir ingénieux #
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Us inventent d'affreuses peines ,

Pour les rendre plus malheureux.

Dans cette affliction extrême ,

Si Jacob est vraiment contrit ;

Devant la Majesté suprême

S'il s'abaisse , pleure , gémit ,

Ce Dieu , que fa révolte outrage ,

Oubliant son iniquité ,

Fait succéder à l'esclavage

Une parfaite liberté.

Une fois devenu fidèle ,

'Ah ! que ne l'est-il donc toujours!

D'une paix solide, éternelle,

Rien ne pourroit finir le cours ;

Mais une légèreté d'ame

Egare ce Peuple pervers ;

Scélérat , pénitent , infâme ,

11 prend , quitte , SC reprend les fers*

Seigneur , nos extrêmes misères

Méritent ta compassion ;

Daigne enfin nous rendre à nos frères ,

Et nous reconduire à Sion.

Nous chanterons da«s l'allegresse

Ton nom Saint , Puissant , Eternel ,
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nous répéterons fans cesse ,

Bçu soit le Dieu d'Israël i

Par un Chanoine de Pecquigny",

i R RE STdu Parlement de Dijon du 14,

Mars 1742. ausujet d'un Livrescandaleux,

CE jour le Procureur Général du Roy;

est entré & a dje ;

Messieurs,

Je viens mettre fous les yeux dç la Cour

une Brochure qu'on a répandue en cette Vil»

le , & qui a pour titre : Pigmalion, ou la Sta*

'u'é animée , a Londres , çhés Samuel Hardingt

1741. Une première lecture a excité le zélç

& l'indignation du Ministère public.

Quelque petit que soit cet Ouvrage dans

son volume , l'Auteur a eû U malheureuse

-.dresse d'y recueillir tout ce que le libertina^'

g: deTesprit 5c du cœur peue imaginer,pouç

:ûrrouiprc l'un & l'autre.

II m'est triste de vous aprendre qu'on en

vecc fur tout à la Religion & aux mœurs ,

Ces de jx grands biens de l'homme & de U

îpcievé. L'Erre suprême , dont l'idée & 1c

lom seul démpntrc l'éxistcnce , & dont les

^cux & la Terre annoncent la gloire & la

présence



i7?o MERCURE 15 E FRANC?

présence par tant de merveilles & de bicnJ

faits , est non-seulement méconnu dans e:

Libelle ; mais hardiment confondu avec ces

termes viydes & aveugles de Nature & d'U

nivers j son culte & fa doctrine annoncés

par ses Ministres ^ traités de vaines chimères;

jes liens les plus respectables de la Société ;

indignement méprisés; la religion du sex

nient n'est qu'un usage réservé aux foux &

,aux imbécilles ; le Mariage marqué au Sceau

de la Religion, une formalité introduite pan

futilité & la curiosité des Prêtres.

Jusques- là -cette miserable Critique de ç«f

qu'il y a de plus sacré , ne mériteioit peut-

être que de la compassion 8c <du mépris , fí

l'Auteur y botnoit ses maximens insensecs^

mais il est allé plus loin , & dans l'impuiC

sance d'a.ccréditer ches les personnes instrui

tes ses preuves impies par des raifonnemens

extravagans & qui deshonorent la raison il

cherche au moins à tendre , pour ainsi dire ^

son impieté populaire , en l'insinuant aux es

prits qu'il fuposc soibles ou moins attentifs ,

& dans pette vue' , il affecte d'adresser son Li

vre à une Femme , comme moins éclairée

& plus curieuse.

C'est dans cet endroit de ce miserable Li

belle , que l'art & le poison sont plus dange

reux. Convaincu par son propre exemple,,

qu'en cette matière c'est toujours le ccr* 3

qui
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ygi déjrcgle l'espric , l' Auteur s'épuise cn pa

pale Iles,infenlès & ea fictions honteuses fur

4 - compte 4e fa Statue,, dont il ne fait qu'une

&êtc animée par ,un instwctíbrutal# cn la dpn-

. antjiéançioins pour une Femaie .doiiée,à fa

taçon, d'intelligence & de peníees.

íçi l'A.yteur fc démasque , &c se montre

tr,ès-instruit dans l'art de la volupté , qu'U

âche d'annoblir, & dont il fait le ressort

.inique de fqn idole s l'Autcjur ne rougie

point de faire des peintures obscènes & des

descriptions étudiées de la moleíTc & du

vice i il érige le plaisir en Divinité & en Rei

ne , à laquelle il faut , dit-U, tout sacrifier.

Voilà où aboutissent les leçons que ce

Majtte voluptueux .donne à .une jeune Fem

me en ne lui montrant pqur Divinité que

la Déesse jmpuredn Paganisme^ qui s'y troo-

ve expressément désignée.

Si uac courte analyse yous a , Mrs , déja

soulevés contre çc Livre , lorsque vous con»

noierez par une lecture catierc & exacte touc

Je fond des excès & des abominations dont

il'cst -rempli A vous vous empresserez de le

faire périr dans les fiâmes -f 5c c'est à quoi le

Procureur General du Roy conelud & aux

défenses à toutes personnes de le vendre ,

distribuer , & même de le garder, ensemble

tous antres Libelles qui peuvent feleíîer la

R.ciigióa , çorrompre les mœurs ou troubler
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l'Etat , aux peines portées par les ancienne*

& nouvelles Ordonnances , 8c par les Règle-

mens , fous la réserve expresse de poursuivre

ces informations contre ceux qui contrevien

dront à ces défenses , même de demander &

obtenir Monitoire , pour acquérir des preu

ves de la contravention , & la faire punir

avec autant d'éclat que de íevérité ; & pour

ôter tout prétexte d'ignorance , que l'Arrèt

qui interviendra fera publié & affiché par

tout où befoin fera , & registre fur le Livre

de la Communauté des Libraires & Impri

meurs de cette Ville, dont les Syndics certi

fieront la Cour. Le Procureur Général du

Roy retiré , vûe la Brochure par lui laissée

fur le Bureau , 2c les Opinions prises :

La Cour a ordonné & ordonne que

le Livre qui a oour titre : Pigmalion , ou la

Statue animée , a Londres , chês Samuel Har

di»g , 1741 . fera lacéré & brulc par l'Exécu-:

teur de la Haute Justice, en la Place & au-

devant de la principale Porte & entrée du

Palais : fait défenses à toutes personnes de le

vendre, distribuer , & même de le garder

ensemble tous autres Livres qui peqvenc

blesser la Religion , corrompre les mœurs,'

ou troubler l'Etar,à peine d'être procédé ex-

traordirjairemcnt contre les Contrevenans ^

te iceux punis suivant la rigueur des Ordon

nances i Arrêts & Règlenie ns : ordonne q^p j
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le présent Arrêt sera.publié & affiché partout

où besoin sera , & registre sur le Livre de la

■•f Communauté des Libraires & Imprimeurs

de cette Ville , dont les Sindics seront tenus

de certifier la Cour dans huitaine. Fait en

Parlement à Dijon, le 14. Mars 1742. Signé

Chancelier.

Le présent Arrêt a été par moi Albert Pa-

got , Clerc Juré au Greffe de la Cour , lû &

prononcé à la Porte & principale entrée du

Palais , & ensuite le Livre qui a pour titre ,

Pigmalion ou la Statué animée, remis entre les

mains de l'Exécuteur de la Haute Justices

par lui lacéré & brûlé, cc jourd'hui 15,

Mars 1742. Collationné, signe, Pagot.

LE MAGISTRAT

Q.UI SE MESLE DE TOUT,

CONTE.

XJ N Exécuteur malhabile

Faisoit languir un Patient ;

Certain Magistrat de la Ville ,

Par avanture là présent ,

Lui cria , dépêche , imbécille ,

Et donne moins , si tu le peux ,

De tourment à ce malheureux.

fi L'autre,
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L'autre , lui répond en colère ,

Venez en ma place le faire ,

Si vous croyez le faire mieux.

Par M. Desforges Maillard.

Les mots de l'Enigme & des Logogry^

phes du Mercure de Juillet , font la Parole ,

Argent 8c Chardon. On trouve dans le pre

mier Logogryphc , Art , Rat , Géant , Gan .

Agent , Gare, Re , Rage , Age , Tage , Nage ,

An , Rang , Tane , Tan ; & dans le second

Char , Charon) On, Car, Or, Dona, Conrad

Craon , Cardon , Haro , Roc ", Caron , Cor ^

Hard , Nord , Don , Rond , Hord , Cran

Dare , Oran , Nachor , Orchan , Arno

Nard , Çc Acord.

ENIGME.

S Ecourable au besoin , je conservai jadis

Et ton pere & celui de tout ce qui respire ;

Mais , soumis aux rigueuis d'un tirannique Empire .

Souvent je fais périr celui par qui je fuis.

J'aporte tour-à tour les chagrins & la joye,

Et si j'ai quelquefois enrichi des Pays ,

J'ai causé tous les maux de Colchos & de Troye.
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De mes yeux meurtriers, quand je veux innocens,

J'annonce la paix ou la guerre ;

Très- solide Enfant de la Terre ,

Quand il plaît à deux insolcns ,

Je fuis brisé comrne du verre.

Guidé par la vertu d'un caillou curieux ,

Sans aîles & fans pieds je vas de Plage en Plage;

Faisant servir à mon usage

Le Feu , la Terre , l'Air > & la Mer & les Cieux ;

La science la plus profonde ,. .

Malgré ses beaux raisonnemens ,

Tombée en dis égaremens ,

Sans moi ne sçauroit rien encor de l'autre Monde. '

LOGOGRTPHE.

J E suis un Instrument mobile,

Souple , à la volonté docile ,

Bon , juste & mauvais tour-à-tour ;

Aux Cieux tantôt je fais la sainte cour,

Tantôt prêtant mon ministère au vice , .-,

A l'Enfer je me rends propice ;

Je fais & je venge des torts.

Six piéces composent mon corps ,

Et deux membres font mon partage;

J'oSre d'abord le principe de l'âge ,

Puis l'envelope d'un Bambin j

E ij Lc
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Le marche pied du foudroyant Jupin j

Retournez-vous , c'est un Esprit Céleste ;

Ce qu'un yvrogne abhorre , fuit , déteste j

Le bien du pauvre en nos guérets ;

Un piège aux Oiseaux indiscrets ;

Ce qui des nuits vient écarter ]es ombres ;

Je contiens le moindre des nombres j

Un mal honteux , une peste à la peau ;

Ce qu'en Latin le paisible Troupeau

Doit redouter de l'ennemi vorace ;

Un Instrument qui dans l'air chaste

Le superflu de la blonde Ctrès ;

Des ans le rapide progrès ;

Le mot du guet , favori chés la None ,"

Que l'on reçoit & que l'on donne ;

Un Sel acide & minéral ;

L'objet aigu d'un Plan Géométral ;

Une antique Ville de îrance ;

Le bas d'un mont , d'une éminence ; ,

Un Fief affranchi de tous droits ; «

Ce qu'un OfEce est dans la main des Rois ;

Un BoUrg de Galice , en Espagne ;

La table ou mange un Porc & sa compagne ;

Cc que f3Ìt le Poisson dans l'eau }

Le pur effet d'un clair Ruisseau ;

Des Monrs , aux confins de l'Istrie j

Un fleuve eufin dans la Hongrie.
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A V T R E.

J E fuis , Lecteur , ce tribut que I'Eglisio

Exige chaque jour de ceux de ses Enfans ,

Qui tirent ses émolumcns. y

Je vais t'offrir par l'analyse

Celle dont l'esprit orgueilleux ,

F.ital à toute la Nature ,

Nous fait sentir encor les effets malheureux

De son avide morsure ;

Un corps fragile & transparent ;

- Le Canton qui siápare & la Marne & la Seine j

De l' Animal , compagnon de Silène ,

Le sot & ridicule chant ;

Ce qui du lugubre Héraclite

Differencioit Démocrite ;

Le lot de chaque Humain, dont hélas ! trop souvent

Nous regrettons l'usage & la durée 5

Ce qui , dans le tems que Morphée

Verse sur nous ses paisibles pavots ,

Nous promené des biens aux maux ;

Certain Animal amphibie ;

Ce qui sert de cercueil , & tantôt de boillon ;

Un cartilagineux Poisson ;

E iíj Ce
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Ce qui nourrit la charmante Prairie ;

Ce que l'on boit, fans s'en apercevoir.

Adieu , Lecteur , jusqu'au revoir.

Par M. David Reynard, Ecolier de Rhétori

que*au Collège de Fillesranche , en Beaujolois.

^ ^ % ^ ^ .-^ A ^ $í ^ ^

NOUVELLES LITTERAIRES

DÊS BEAUX-ARTS, &c.

DEscriptioní/í Taris , &c. Par

M. PlGANIOI DE LA FORCE,

Tome III. Contenant les Quartiers de S.Eufla-

che , des Halles , de S: Martin , de S. Denis ,

& de la Grève}avec des Figures en Taille-douce.

Nouvelle Edition, i.vol. 3°. de 540. pages. A

Paris , chés Théodore le Gras , Dcsprez , Ca-

velierfils t & Charles-Nicolas Poirion, ruè S.

Jacques , à l'Empereur. m. dcc. xlii.

L'Aureur commence à parler du Quartier,

de S. Eustache , par l'Eglise qui lui donne

le nom. Son origine n'est pas bien connue ;

il y a preuve qu'elle étoit érigée en Paroisse

en Tannée 1254. L'Eglise d'aujourd'hui suc

commencée le 19. Août 1531. mais ce vaste

Bâtiment n'a été achevé qu'en 1Í41. par les

libéralités du Chancelier Scguier . & de

Claude de Bullion , Sur-Intendant des Fi

nances.
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Iftâtices. Ce que notre Auteur y trouve de

plus hardi , est le petit clocher , qui ne

porte que fur des pieux, soutenus fur quatre

piliers, c'est-à-dire fur' les deux de la Porte

du Chœur, & furies deux qui font vis-à-

vis , à droite & à gauche , fans porter en

aucune manière fur la voûte de l'Eglise.

Parmi les Ornemens , ou les curieuses

Beautés qui font dans l'intérieur de cette

Ëglife , on distingue le Tombeau de Jean-

Baptifle Colbert , Controlleur General des

Finances , Sur- Intendant des Bâtimens , Se

crétaire &: Ministre d'Etat , mort le 6.

Septembre 1683. âgé de 64. ans. Ce Monu

ment , qui est un des plus beaux qu'il y ait

en France , est du Dessein de Le Brun, & de

l'exécution de Baptifle Tuby , & &Amoine

Coyx.evox. M. Colbert y est représenté à ge

noux sur un Sarcophage ou Tombeau de mar

bre noir. Un Ange tient devant lui un Livre

ouvert, dans lequel ce Ministre semble prier

Dieu. La Religion & l'Abondance assises ,

& de grandeur naturelle , servent d'accom-

pagnemenr. Toutes ces Figures font d'un

choix & d'une correction de Dessein admira

bles. Ce beau Monument a été gravé , & on

en voit la Figure en Taille-douce dans le Li

vre dont nous rendons compte.

Dans ce même Quartier , l'Article de

l'Hôtel'de Soiflons est d'une assés grande

E iiij étendue,
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étendue , & n'ennuye point , parce qu'on y

aprend beaucoup de choses .qui regardenc

l'Histoire ancienne & moderne de la Ville

de Paris. Selon notre Auteur il n'y a point

cn France , après le Louvre , de Maison

plus noble , ni plus illustrée que cet Hôtel ,

puisque depuis près de cinq cent ans , il a

servi de demeure aux plus grands Princes

du Monde. Il remarque aussi fort a propos

que deux de"s plus grands Généraux d'Armée

de ces deutf derniers siécles , ont pris nais

sance dans l'enceinte de l'Hôrel de Soiflons ;

sçavoir , le Prince Louis-Guillaume de Bade ,

qui y naquit l'an 1Í55 , & mourut à Rastac

en 1707 , & le Prince Eugène de Savovc ,

qui y vint au monde le 18. Octobre 166 3 ,

& est mort à Vienne le 2 1 . Avril 1 7 3 6.

La Description de l'Hôrel de Toulouse

fait encore un Article considérable & digne

de toute l'attention d'un Lecteur curkux.

-Nous ne pouvons mieux faire que de

renvoyer le Lecteur au Livre , & nous en

usons de même pour tout«ce qui concerne le

détail des autres Quartiers , écrits dans ,ce

Volume , ne nous étant pas possible., à cause

des bornes de notre Journal , d'en uíer au

trement.

Mémoires pour servir à l'Histoire de

la Fête des Foux t qui se faisoit autrefois dans

plusieurs.
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plusieurs Eglises , par M. du Ttllìot , Gentil

homme Ordinaire de son Altesse Royale

M. le Duc de Berry. A Lausanne & à

Ceneveychcs Marc-Michel Bousquet & Com

pagnie. 1741.

Quoique bien des gens ne -puissent s'ima

giner qu'il y a eu des siécles où l'on poussoic

les extravagances jusqu'à cn commettre im

punément dans les Eglises , il n'en est: pas

moins vrai que ces abus ont existé vérita

blement , & qu'on en trouve les preuves en

plusieurs sortes de Livres & de Monumens

les plus avérés. Ce font ces fragmens de té

moignages répandus de côté & d'autre ,

que M. du Tilliot de Dijon a cru devoir

réunir , en dédiantxc Recueil à M. le Pré

sident Bouh'ier i de PAcadémie Françoise.

Nous ne répéterons pas ici çe qu'il a cru

ne pouvoir se dispenser de dire des Satur

nales des Anciens , d'où il crok qu'est éma

née la Tète des Foptx. Les Faits les plus con

sidérables &les plus déplorables t qui regar

dent cette Fête , font l'Election que l'on y

faisoit d'un Evêque des Foux dans les Ca

thédrales , & d'un Pape dans les Eglises

exemptes. Le Clergé assistoit à la Cérémonie

du jour , en habits de Mascarade , & on s'y

comportoit d'une manière , qui est raportée

en tant de Livres , qu'il est inutile de nous

y arrêter. Nous avons même rendu publi-

E v ques
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ques dans notre Journal plusieurs Lettre*

qui entroient daus de certains détails fur ces

usages bouffons.

II y avoit , selon Beleth t Chanoine d'A

miens , &c Durand , Evêque de Mende ,

quatre jours de réjouissance dans l'Eglise j

lc 16. Décembre étoit la Fête des Diacre? ,

le 27. celle des Prêtres, le 28. celle des

Enfans , & le 1. Janvier celle des Soudia-

cres. On peut voir là-defíus l'Histoire de

Paris de Dom Lobincau , T. I. p. 224. &

'500. Nous ne doutons point que le Céré

monial d'une Métropolitaine , où le Pere

Théophile Raynaud dit avoir vû la Proie

de l'Asne , ne soit celui de Sens , oìì on Ja

trouve encore dans un Volume particulier

très bien conditionné, & duquel nous avons

donné l'Extrait dans le Mercure de Decemj

bre 172Í. T. I. avec la Prose dont on vient

de parler. M. du Tilliot a raproché de ce

Trait , celui qu'on lit chés Marlot 3 Hilloire

de la Métropole de Reims , T. II. p. 769 ,

où l'on aprend en même tems comment

ces usages y surent modérés , & ensin su-

primés. Dcslyons paroît avoir crû clans son

Paganisme du Roy boit , que la Fête des Foux

n'a duré que quatre cent ans , mais il se

trompe selon notre Auteur; elle a été plus

long-tems en vigueur, au moins en certaines

Eglises. Lc Pere Ferry , Jésuite , raporte en
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íbn Hifloire de Challons fur Saône , que ce

ne fut que íbus l'Episcopat de Cyrus de

Thiard, mort en , que cessa l'usage d'y

habiller ua Entant en Evêque , &C celui des

Chanoines qui avoient coutume de danser

en rond dans le Preau proche de la Cathé

drale , après les Complies de li Pentecôte.

A S. Etienne de Dijon, où il n'y avoit pas

d'Evêque , 011 créoic un Prèchantre des Fon.vy

auquel on faisoit la barbe sur un Théâtre ,

dressé devant l'Eglisc.

L'Auteur renvoyé ici au Mercure de Juil

let 1715- touchant les Cavalcades Ecclésias

tiques. Mais en continuanr la matière de la

Fête des Foux , il cite une Cathédrale où

l'on élisoit tous les ans ì'Abbé des Foux, sça-

voir le 18. Juillet , jour de S. Arnoul : nous

avons apris que c'est celle d'Auxerre , & que

l'Aísemblce se tenoit devant la Cathédrale ,

sous un gros orme , qui n'a péri que par la

rigueur de l'hiver de 1709. II y avoit àRho-

dez l'sibbé de la Malgouverìie , & à Viviers

un autre Abbé , dont il est amplement parlé

dans le. vu. Tome des Mémoires de l'A-

cadémie des Belles-Lettres.

L'ancienne coutume du Clergé d'Evreux

d'aller couper en cérémonie des branches

d'arbres le premier jour de Mai , est pareil

lement dans notre Journal, Avril 1726 :

c'est delà que M. du Tiiliot l'a tirée. On y

E vj voit
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voit jusqu'où les abus entraînent, après avoít

commence par des choses Jegcrcs; ces íòrres

de ramées, pour parer les Eglises, ne se pra-'

tiquent plus qu'aux Fêtes de Patrons $ en

core ont-ellcs cessé presque partout, de

puis que les Tapisseries en verdures sont

devenues communes. Dans la même Eglise

d'Evreux , où les Chanoines joùoienc aux

quilles fur les voûtes , dans le tems ci dessus

marqué , un Chanoine , Diacre , nommé

Bouteille , en fondant son Obit pour leMnê-

me tems , ordonna que pendant cet Obit

on étendroit fur le pavé de l'Eglife , au mi

lieu du Chœur , le Drap mortuaire , avec

ses Armes parlantes, sçavoir, quatre bou

teilles aux quatre coins du poëlle , & une au

milieu , le tout au profit des Chantres qui y

auroient assisté.

Le ridicule de la Fête des Foux s'introdui -

iît aussi dans les Monastères. La Lettre de

Neuré à Gassendi, fait mention de ce qui se

palToit chés les Cordeliers d'Antibes. Ce

Trait n'a pas été oublié dans^une Edition de

Moieri. On peut consulter auffi notre Jour

nal de Septembre 173 9.

M. du Tilliot rapclle aux pages 27. & 39;

d'après M. Thiers , la quête du nom A'Agui-

Uneuf, au Diocèse d'Angers , & d'après M.

Lancelot, le Cérémonial de Viviers, cité

déja ci-dessus , Sc inféré dans le Glossaire de

Du
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Du Cange, nouvelle Edition. Il n'suroit pas

oublié ce cjui est raporté du Bâton de la Fête

des Foux de N. D. de Paris , dont M. l'Abbé

Lebeufa touché quelque chose en son der

nier volume in-11. traitant du Poète Léo-

nius , Chanoine de Paris , s'il en avoit eû

connoissance. La mention faite de ce Bâton

par un Personnage grave du XII. siécle , est

une chose remarquable. -

Ce Recueil finit par les différentes Ordon

nances faites contre ces abus Ecclésiasti

ques , parmi lesquelles est un Arrêt du Par

lement de Dijon du 19 Janvier 1552. , qui

abolit la Fête des Foux par tout son ressort

fur la doleance 8c requête des Doyen 8c Cha-;

pitre de S. Vincent de Challons.

La seconde Partie de l'Ouvrage dont nous

' tendons compte , contient l'Histoire des ré

jouissances qui se faisoient autrefois en Bour

gogne & ailleurs , sous le nom de Mère-

Folie , Gaillardons &c. L'origine n'en re

monte pas si haut que celle des Divertisse-

mens Ecclésiastiques. Le Pere Menestrier a

cru qu'elle pouvoit venir d'Engilbert de Cle-

ves , Gouverneur du Duché de Bourgogne

à l'cxemple de celle qu'Adolphe de Clcvcs

avoit établie à Cleves en 1381. Cette So

ciété étoit composée de trente-six Gentils

hommes ou Seigneurs qui s'assembloient vers

le cems des vendanges,& éliiòiwit m Roy-ve^
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Dans le préliminaire de l'acte d'établissement;'

il est dit que cette Société fera apellée la So

ciété du Fou. Le premier Article ordonnoic

que chacun des Associés porteroit un fou d'ar

gent , brodé ou cousu sur son habit , faute

de quoi il payoit pour les pauvres l'amende

de trois vieux tournois. Les noms des trente-;

cinq Seigneurs font raportés dans l'Histoire

de Cambray , T. II. p. jo. Plusieurs Villes

des Pays-Bas , dépendantes des Ducs de Bour

gogne , avoient de semblables Fèces. II y

avoit à Lille le Prince d .Amour ou le Prince

des Foux. Sa Fête s'apelloit la Fête de l'Epi-

nette. On faifoit auffi la même Fête à Tour-

nay. A Douay se célébroit la Fête aux Afnes\

à Bouchnin , celle du Prévôt des Etourdis.

Voyez Doutreman , Hifl. de Valenciennss ,

Partie II. chap. 16. On fit à Langrcs fur la

fin du xvj. siécle une mascarade de la M:n-

folle , qui instruisoit de jeunes foux , & qui

leur aprenoit à danser le Branle des sabots.

En plusieurs autres Villes il y avoit de ces

fortes de boufíonneries , accompagnées de

Musiques ridicules. Tantôt c'étoient des ânes

qui chantoient } tantôt des loups , des singes,

des renards , ou autres animaux qui joiioient

dehflûte;quelque:oison raclok & on froteoic

un gril avec des limes , au lieu de violons.

A Paris, Pan 151 1. dans la Représentation

de la Mcre-foile , donnée aux Halles , les

paroles
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paroles du Trio n'avoieht que deux mots

(diversement combinés :

Tout par raison ,

Raison par tout ,

Par tout raison.

La Lettre sur YAbbé desCornards , publiée

idans le Mercure d'Avril 1725 , & composée

à Evreux , trouve ici sa place naturelle. Le

petit imprimé de Rouen de l'aii 1587, inti

tulé Les Triomphes de l'Abbaye des Cornards,

&c. n'auroit pas mal figuré auíìì en ce lieu.

L'Autcur pasie ensuite aux Remarques Lati

nes de M. de la Mare, fur la Société de la

Mere-íolle de Dijon , mais il se sert des ter

mes du Pere Menestrier, pour nous apren-

dre que ces spectacles se donnoient à Dijon

au tems du Carnaval , où les Personnes de

Qualité, déguisées en Vignerons, chantoient

fur des chariots des Chansons & des Saty-

ïes. Cette Compagnie fubsistoit dèsl'an 1454.

dans les Etats de Philipe le Bon , Duc de

Bourgogne, & fut confirmée par Jean d'Am-

boise , Evêque de Langres. Ici l'Auteur ra-

porte le Mandement de ce Due en vers bur;

•Jesques. II commence ainsi :

Phelippes par la grâce de Dieu ,

Duc de Bourgoigne , ce bon Lieu.

Et
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Et finit par ces Vers :

Donné fous notre Sceel secret,

Et en l'absence du Décret

De nostre estroit & grand Conseil ,

Le jour Saint Jelian , un Vendredy,

Devant dîner , après tnidy ,

Oî Décembre vingt-septiéme t

Des heures quasi la deuxième ,

Avec le seing de notre main ,

Qu'y avons mis le lendemain ,

Sans plus la matière débattre ,

.Mil quatre cent cinquante quatre.

La confirmation de l'Evêque Diocésain

est dans le même style.

Cette Compagnie étoit d'Infanterie ; leurs

habits étoiant bigarés de vert , de rouge &

de jaune , avec un bonnet de même couleur,

à deux pointes ou deux cornes , & des son

nettes eu grelots , & ils tenoient en main

des Marotes ornées d'une tête de fou. Le

Chef s'apelloit la Mere-folle \ on le prenoit

parmi ceux qui s'étoient rendus les plus re-

commandables ; il avoit toure fa Cour & ses

Officiers. Les Jugemens qu'ils rendoient s'é-

xécutoient , nonobstant l'apel qui se relevoit

dire6t°mentj,au Parlement. L'Insanrerie qui

étoir d: plus de zoo. hommes, portoit un

Etendait, où étoient représentées des Têtes

de
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3e soux , sans nombre , Sc pour Devise :

Staltomm infinitus est nttmsrHs. On expédioit

à ceux qu'on recevoit , des Patentes en par

chemin , écrites en lettres vertes , rouges <3c

jaunes , avec un Sceau pareillement des trois

couleurs , où,étoit empreinte la figure d'une

femme assise avec la Marotte en main.

Quand ils s'aíícmbloient pour manger l

chacun aportoit son plat. La Mere-fbllc avoic

5 o. Suisses pour fa garde , qui étoient les plus

jriches Artisans de la Ville. La Compagnie ,

dans ses Solemnirés, marchoitavec de grands

chariots peints , traînés par lìx chevaux ca-

paraçonés des trois couleurs de l'Ordre. C'é-

toit là qu'étoient récirés ces Vers apellés ,

Plaustra injuriarKm. On peut voir dans le

Livre les Officiers qui précedoient& qui fui-

voient : Quelquefois on dreíToit un Théâtre

fur le chariot, & les Acteurs y deelamoienc

leurs Vers.

S'ilarrivoità Dijon quelques larcins, meur

tres , mariages bizarres , séduction de filles ,

&c. alors tout étoit à pied ; on habilloit une

personne de la troupe , demême que ceux à

qui la chose étoit arrivée , &c c'étoit ce qu'on

apelloit : faire marcher la Mere-folle ou i'Irw

fanterie.

Quand quelqu'un se présentoit pour être

admis t le Fiscal verd lui faisoit des ques

tions en «me-, il devok répondre de mê

me,
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hie, & avec ingénuité , sinon on différois sa

îéception. Si c'étoit un homme* de condi

tion , il répondoic assis. Après avoir été ad

mis , on lui metcoit fur la tête le chaperon

des trois couleurs , & on lui assignoit des

gages fur des droits imaginakes. Si quel

qu'un , qui n'étoit pas de la Compagnie ,

avoit mal parlé d'Elie , ou fait tort à quel

qu'un de les Membres, il étoit assigné de

vant la Mere folle, qui le condamnoit à boire

plusieurs verres d'eau , ou à unç amende

pécuniaire. S'il re fuioit de comparoître , on

envoyoit chés lui en garnison six Gardes de la

Mere-folle, qui se saisoient régaler splendide

ment & à ses dépens , par le plus prochain

Traiteur, jusqu'à ce qu'il eût satisfait. On dé-j

tendoit lès tapisseries, &í on vendoir ses meu

bles, le rôut fans modération ni apel.

M. du Tilliot raporte ensuite quelques ac

tes de réception. On J voit celui de Henri

de Bourbon , Prince de Condé , de l'an

\6i6 , du Comte d'Harcourt , de M. de la

Rivière , Evêque de Lahgres &c. ce qtii est

suivi de Formules, d'Institutions d'Officiers,

d'Invitations aux Assemblées , de Mande-

mens, de Contraintes, & Commissions pour

assigner. La plûj art de ces Piéces font en

Vers burlesques. Lè tout est terminé par

quelques chansons qui y ont raport , soit en

Langage Bourguignon , íbit en François.
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Cet Ouvrage est orné d'une douzaine de

Figures en Tailles- douces , qui représentent

les choses au plus naturel. La première est

Une Estampe représentant la Folie; la secon

de représente le chariot de l'Insanterie Di-

jennoise , au dessous duquel se lisent ces

deux Vers :

Le Monde est plein de foux , & qui n'en veut pas

voir

Doit se tehir tout seul , & casser son miroir.

Les Libraires paraissent n'avoir rien épar

gné pour embellir l'Edition de ce Livre. II

seroit seulement à souhaiter qu'ils n'eussent

pas laissé tant d'espace entre chacun des ar

ticles qui ont raport ensemble , & qui sont

une suit» l'un de l'autre , & que ces articles

qui doivent être liés , ne commençassent pas

par un mot mis entièrement en petites capi

tales.

«

Avis au Public.

Babuty , Libraire à Paris , rue" S. Jacques y

donne avis au Public , qu'il a actuelle

ment fous presse ['Histoire des Hommes II-

lu,(lres , de fOrdre de saint Dominique : c'est-

à-dire , des Papes , des Cardinaux , des Pré

lats éminens en Science &c en Sainteté ; des

célèbres Docteurs , & des autres grands Per

sonnages , qui ont le plus illustré cet Ordre,
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depuis la mort du saint Fondateur , jusqu'au

Pontificat de Benoît XIII.

L'Auteur , sans oublier plusieurs saints Re

ligieux t qui ont*ravaillé à sc perfectionner

dans le silence du Cloître , a particulière

ment choisi ceux , qui , par la supériorité de

leurs talens , & par i'ufagc qu'ils en ont fait,

ont rendu des services signalés à la Répu

blique Chrétienne dans les grands Emplois

qu'elle leur a confiés : le sujet & la manière

dont il est traité, scion Tordre chronologique,

la méthode , l'éxactitude , les Remarques

critiques , les Recherches curieuses i Sc l'at-

tenrion de l'Autcur à lier l'Histoirc de ces

Hommes Illustres avec celle de l'Eglise , &

de leur siécle ; tout cela ne peut que rendre

son Ouvrage utile & intéressant , également

propre à instruire . à édifier la pieté des Fidè

les , & à contenter la curiosité des Sçavans :

le Public qui a aplaudi à son premier coup

d'essai dans la Vie de. saint Thomas , a aufti

reçu favorablement celle de saint Dominique

ô£ de ses premiersDisciples.Et ce que des Ecri

vains désintéressés ont dit de celle-ci , on le,

dira, fans doute,avec autant ©u plus de raison,

de TOuvrage qu'on va publicr,qui est une sui

te naturelle de l'autre. » Cette Histoire n'in-

» téresse pas feulement ceux qui professent

» le même Institut : la part que ces Grands

» Homrqes ont eue aux importantes affaires •

» de
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»" de TEglise dans leur rems , & l'édification

» qu'elle en a reçue , lui donnent une place

» considérable dans ses Annales , & la ma-

j> nierc sçavante & critique , dont elle cil

» composée , la rend digne de l'attention de

» ceux qui cultivent cette partie de la Licté-

» rature à laquelle elle se raportc ■> : *

Enfin Tattentjon continuelle qu'a le St

Babuty à respecter le Public , l'a engagé à

n'employer dans l'imprestlon de cetOuvrage,

qui aura plusieurs Volumes in-/f que dey

Caractères neufs, & le plus beau Papier carré

fin d'Auvergne. II espère mettre en vente le

premier Volume au mois de Septembre 1742,'

On vend à Paris, chés le Gras, Grand'Sale

du Palais , la veuve Pijfot , à la descente du

Pont- neuf, & Chaubert , à l'entrée du Quaj

des Augustins , du côté du Pont S. Michel ,

la Grammaire Françoise avec les Règles de

l'Ortographe , à la portée de toutes sortes de

personnes. Par M. Jacquier t vol. i»-8°. Prix

trois livres , relié -, & un petit DiBionaire

François , dont l'Ortographe est prouvée pat

principes , servant de supjément aux autres

Dictionaires , & très-utile à ceux qui sonc

obligés d'écrire , par le même Auteur ; vol.

pi- 1 z. Prix cinquante sols ? relié. Les Libraj-

* Journal de Trévoux, ou Mémoires four l'Hifioirt

fies $ftenus des Bemx.jlrts, Mm 1741. f. 4*9.
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tes de Province qui en voudront de la prçi

miere main , s'adresseront aux sieurs BriaJJom

Despilly , aussi. Libraires , k Paris , à l'en-;

trée dé la rue S. Jacques.

Le parfait Ingénieur François 3oulaí

Fortification offensive & défensive,contenant

la Construction , l'Attaque $t la Défense des

Places Régulières & Irréguliercs t selon les

Méthodes de M. de Vauban &c des pius

habiles Auteurs de l'Europe , qui ont écrie

fur cette Science. Nouvelle Edition^

corrigée & augmentée de la Relation du

Sicge de Lille , & du Siège de N a m uk,

ôc enrichie de plus de cinquante Planches.

* Par M. l'Abbé Deidier , Professeur

Royal des Mathématiques , à l'Ecole d'Ar

tillerie de la Fere. r. vol. 40. de 3 ^6. pp. A

Paris, chés Charles Antoine Jombert t Li

braire du Roy , four l'Artillerie & le Génie ,

ci-devant rué S. Jacques , & aujourd'hui Quai

des Auguflins , au coin de la rué Gille-cœur

a rImage Notre Damt. m. dcc. xlii.

L'Impreílìon de cet Ouvrage ne peut qu'ê

tre utile aux progrès de l'Art Militaire. C'est

le sentiment de M. Pitat , qui l'a lû par pr-

dre de M. le Chancelier, & qui ajoûte d^ni

son Aprobation, que les Méthodes de forti

fier les Places suivant les meilleurs Auteurs \

y font, expliquées avec tout Tordre & toute

la clatté qu'on peut désirer. Nous
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>íous sommes priés d'avertir le Public qu'il

taut pas confondre ce Livre avec celui-

i a pour Titre : Cours de la Science Mili-

re , &c. ÔC qui a été imprimé à la Haye

.és Vanduren : ce font deux Ouvrages touC

fîcreris , & de différens Auteurs,

Histoire Romaine , depuis la Fondatirt*

z Rome jusqu'à la Bataille d'Actium , c'est-

-dire , jusqu'à la fin de la République. Par

1. Rollin , ancien Recteur de l'Univcrsité

; Paris , Professeur d'Eloquence au Collège

loyal , & Associé à l'Académie Rovale des

■ìfcriptions & Belles-LeKres. Tome VII. in-

,2.. pag. 63 2. avec une Carte Géographique

le la Gaule Cisalpine , par le sieur Danville "

géographe du Roy. À Paris , chés la veuve

P tienne , Libraire, rue Saint Jacques , à la

Vertu. 1741.

Ce nouveau volume contient quatre Li

vres : le 22 , le 23, le 24 & 25; , & renferme

1 espace qui s'est écoulé depuis i'an de Rome

1 5 5 , jusqu'en Tannée 1,

Traite' des Pétrifications , avec figures.

A Paris , chés Eriajson , ruë S. Jacques , à k

Science. 1. vol. 4". 1742. Cet Ouvrage est

divisé en deux Parties. Dans 1a première ,

5'Autenr, après avoir dédie son Livre à M.

de Rcaumur , entre en matière par une Dis-

sertawon
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sertarion sur Porigine des Pierres , $c il sou

tient par l'autorité de di vers Phénomènes

que le plus grand nombre de ces Pierres vient

de la íormation de la Terre , ou de íbn re

nouvellement par le Déluge. II parle ensuite

de l'origine des Pétrifications qui représen

tent des Corps Marins , qu'il raporte de

même au Déluge. II combat par les obser

vations qu'il a faites fur les testacéts , les

eruflacées , & fur plusieurs Plantes ma

rines , par lui remarquées dans les Monta

gnes de Suisse ? & principalement fur Iç

Mont Jura & lts environs, l'opinion de ceux

qui conjecturent que le Globe de la Terre

augmente en volume dans fa partie folidc,&c,

La seconde Partie est compolec de plu

sieurs Tables , dont la première est celle des

Fossiles ; la seconde , des Auteurs qui ont

écrit des Pétrifications ; la troisième , des

divers endroits des quatre Parties du Monde

où se trouvent des Pétrifications; la quatriè

me, des Figures , avec quelques Remarques

fur ces Figures. Les Planches font au nombre

de ía. contenant 440. Figures toutes dessinées

d'après le naturel , & gravées par M, Brand ,

Peintre. L'Auteur est M. Bour^ttel , Profes

seur de Philosophie à Neucharel

Traite* des Sens , par M. le Cat , Doc-

teuj: cn. Médecine 8c Chirurgien en chef de

PHôtel-
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l'Hôtel-Dieu de Rouen. 1. vol. 8°. 1742. A

Paris , chés Guillaume Cavelier > Pere } près.

S."Seveïin.

On vient d'achever à l'Tmprimerie Royale

l'Edition de I'Oriens Christianus, du

célèbre P. U Quien t de l'Ordrc de S. Domi

nique , qui íe distribuera à Paris , Quai des

Augustins , chés Pigetì à l'Image S. Jacques;

& rue S. Jacques au defíus de la rue" des

Noyers , chés Durand , à S. Landry & au

Griffon.

Cegrand Ouvrage , dont il suffit de nom

mer l'Auteur pour prévenir favorablement le

Public , contient en trois volumes in-folio t

l'Histoirc abrégée des Eglises de tout

l'Orient.

Le premier volume traite du Patriarchat de

Constantinople , & des Sièges qui font ren

fermés dans trois de ses grands Diocèses , íe ;

Pont , l' Asie & la Thrace : on n*a pû y faire'

entrer le quatrième grand Diocèse t qui est:

celui de l'Illyrie Orientale.

Le fécond volume comprend , outre l'Il

lyrie Orientale , les Patriarchatsi d'Alexan

drie & d'Antioche , avec les Provinces qui

en dépendent t' Sc les deux grandes Eglises

des Chaldéens & des Jacóbites.

Le troisième contient l'Eglise des Maro

nites du Mont Liban ? le Patriarchat de Jé-f

f. -- F rusalem,
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rusalem , & l'Hiftoirc abrégée des Evêques

Latins qui , depuis les Croisades , ont occu

pé' differens Sièges des quatre Patriarchats.

Plusieurs Dissertations , soit à la tête des

volumes , soit répandues dans le texte ,

éclaircissent les points difficiles de l'Histoire.

Chaque volume est accompagné de Tables

très- amples, dont l'usage se trouve indiqué

dans la Préface générale.

On conçoit aisément par cette notice som

maire de I'Oriens Christianus , que

POuvrage du P, le Qiiien doit être regardé

comme une suite & comme une partie très-

importante de l'Histoire Byzantine.

Les Exemplaires en petit papier se vendront

60 livres en blanc , en grand papier 50 livret

en blanc.

1'

Théâtre Crt-tique ou Discours diffé

rons fur toute forte de Matières , pour dé-;

triiire les erreurs communes , &c. II. & III;

Brochures. A taris , çhés Pierre Clément ,

Quai de Gêvres. M. CC. XLII.

Des Personnes de considération instruites

du mérit* de l'Ouvrage du fameux Bénédic

tin Espagnol , Dom Benoit-]erorne Feijoo , die

l'AuteUr de la Traduction , soit pour en avoir

Jû differens morcqaux , soit pour en avoir vù

l'éloge qui en a été fait dans les Mercures

«le France du mois de Juin 173 1 , & du

mois;
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tnois d'Avril 1731 , lui ont demandé par

préférence le III. Discours , demande , qui

î'a jetté dans l'embarras , parce qu'elle est

contraire à Tordre qu'il s'est d'abord proposé

de suivre : mais le judicieux Aureur a trouve

le moyen de concilier fa bonne volonté pour

des amis distingues , avec les engagemens

qu'il a contractés envers h Public, en don-,

r>ant,pour cette fois sculcmentjdeux Discours

ensemble dans Tordre indiqué ; c'est ce qui

fait que cette nouvelle Brochure est , pour

ainsi dire , double , & contient deux Disser

tations.

La première divisée en huit Paragraphes ,

est intitulée , Vertu et Vice ; & la íecen-

de en douze Paragraphes , Prospérité' et*

Adversité' , ou Obscurité' et Haute

Fortune.

Au reste , si rendre un compte exact d'un

bon Livre , & en faire connoître l'Auteur ,

c'est faire son éloge S l'Auteur de la Traduc

tion a eu quelque raison de se servir de ce

terme, en parlant de ce que nous en avons

dit dans les Mercures cités ci-desius : .nous

avons en effet instruit le Public avec quelque

étendue de ce que contiennent les quatre

premiers volumes de ce grand Ouvrage ; ce

qui nous dispense d'entrer dans aucun détail

à l'égard de ces premières Brochures.

U est encore vrai que ce sont les Auteurs

F ij du
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du'Mcrcure , qui ont les premiers fait coní

coître ce même Ouvrage cri France , après

que M. Boyer t Médecin du Roy , Docteur-

Régent, en Médecine de la F.cultéde Paris

en eût aporté les premiers tomes , au retour

de son Voyage à la Cour de Madrid en Tan

née 1731.. Enfin nous ne fçaurions omettre

que les Mcrcures contenant les Extraits donc

on vient de parler , ayant été envoyés au R.

P. Dom Feijoo , ce scavant Auteur en a paru

content , & a bien voulu nous en marquer fa

satisfaction par une lettre fran^oife , toucc

de fa main , datée de la Ville d'Ovicdo le

f. Février 1731. que nous nous fusons un,

honneur de garder.

Oviedo est une Ville considérable , & la.

Capitale de toutes les Aflurie$ t avec Siège

d'Evêché , Université , &c.

Le Tempìe de Gnide , revu , corrigé &

augmenté , k Londres , se trouve k Paris J

ehés Huart , Imprimeur Libraire de Monsei

gneur le Dauphin, ruë S. Jacques. Cet Oui

•vrage est orne de très-belles Vignettes.

Description de la Ville de Lyon t aveç

d*s recherches sor les Hommes célèbres

qu'elle a produits, r. vol. 8°. de 283. pp.

ui Lyon, rue Mercière, de i'Imprimerie d'Ai

mé de U Roçhc , Imprimeur de M. lc Duc

45
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<^e Villeroy , & de la Ville , à i'Occasion.

M. DCC. XLL

■ On trouve à la tête de ce Livre un Aver

tissement , par lequel l'Auteur déclare que la

Description de la Ville de Paris de M; Brice

a servi de modèle à celle-ci. C'est en effet,

dit-il, ce qu'il y a de meilleur en ce genre ,

soit quant au Plan général , Sc à l'arrange-

ment des Matières , soit par raport au bon

goût & à l'cxcelienrc Critique qui y règne

d'un bout à l'autre , au sujet de divers Ouvra

ges de Peinture., Sculpture & Architecture ,

dont il y est fait mention -, elle est , ajoûre-

t-il , d'autant plus estimable à cet égard ,

qu'il est vrai de dire qu'on n'a rien de pareil ,

& que tous les autres Livres de cette espece

dégénèrent ou en éloges outrés ou en lîm-

ples Catalogues , ce qui les rend incapables

de remplir Pattente des Curieux.

- L'Auteur déclare en même rems que s'il

s'est crû obligé de faire usage de la Critique,

il a tâché de Pemployer avec tous les ména-

gemens possibles, & qu'on doit être persua

dé qu'elle a été guidée uniquement par l'a-

mour du vrai , Sc par le zélé le plus vif pour

la petfection des Beaux Arts.

C'est en suivant le même modèle , conti

nue' t-il, qu'on a cherché à faire connoître

les Lyonnois qui sc sont distingués par quel

que endxoit.

F iij Cependant
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Cependant il a semblé à notre Auteur qu'as

fin de jetter une sorte de variété dans ceC

Ouvrage , on pouvoit se permettre quelques

digressions historiques , lorsque l'occaílon les

fîifoir naître ; mais on a eu foin , dit-il , d'ê

tre plus réservé sur ce point que M. Brice ,

q ji paroît leur avoir donné trop d'étendue ,

& y revenir trop fréquemment.

Pour ce qui est de l'ordre observé dans

cette Description , on la commence par lc

Quartier d; la Place de Louis le Grand ,

qui se trouvant situé à l'une des extrémités

de la Ville , fournir l'oecasion d'en faire touc

le circuit, fans revenir fur fes pas , & fans

revoir les mêmes objets. C'est d'ailleurs une

des premières choses qui attire la curiosité

des Etrangers. >

L'Auteur finit par une Réflexion qui fera

du goût de tous les Gens de Lettres , & qui

plaira à tous les bons Compatriotes. Un Ou

vrage , dit il, fur le Plm.de celui ci , exé

cuté à l'égard des principales Villes de l'Eu-

rope , ne seroit point fans mérite dans la

République des Lettres , Sc parmi les Gens

de goût. On fçauroit du moins à quoi s'en

tenir fur bien des choses , & on ne Teroic

pas obligé d'avoir recours aux Dictionaires ,

dont la plupart des Articles de cette nature ,

puisés chés des Faiseurs de Relations , font

iemplis de bévues Sc de fautes groífiéres.
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Les Poésies du Roy de Navarre , avec des

Notes & un Glossaire françois , précédées

de l'Histcire des Révolutions de la Langue

Françoise , depuis Charlemagne jusqu'à -Saine

Louis , d'un Discours fur í'ancienneté des

Chansons françoifes , & de quelques autres

Piéces. Deux volumes in 8°. Le premier de

16 1 pages , le second de 3 30. A Paris f chés

les Frères Guéri» ' rue S. Jacques.

Ces Poésies n'avoient été lûës jusqu'à pré

sent que par ceux qui peuvent joiiir des Ma

nuscrits \ elles étoient néanmoins très-célé-

bres. Le Sçavant qui vient de les publier , a

mis par là tout le monde en état d'en juger

à présent par soi même. Nous allons user

des premiers des avantages que procure

Plmprelîìon.

L'Auteur de ces Poésies , dont l'augustc

qualité de Roy ne nous ébloiiir point aíîés ,

pour ne pas admirer encore davantage celle

de Poète , nous a paru auísi délicat dans íès

expressions , que tendre dans ses sentimens.

Que peut-on écrire de plus fin & de plus

spirituel que ce qu'il dit dans fa VI. Chan

son 3 où il prouve , que la Beauté , la bonne

Grâce font les enfans de l Amour ; que l'A-

mour naît délies , & que les trois ne font

qu'un ?

De fine Amor vient Séance & Beauté

F iiij Et
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Et Amor vient de ces deux autres-si.

Tout trois font un , Ki bien ia penfí

Ja ne feront à nul jor départi , &c.

Ailleurs ( Chanson xxiv. ) il montre que

tés Empereurs , les Rois , peuvent donner de

l'Or } des Terres , des Fiefs , mais que l'Amourt

plus puissant qu'eux , fauve l homme de ì/t

mort , Ci' lui donne une joye pure.

Empeteres , ne Rois n'ont nul pooir

Envers Amors ; ce vos vuil-je prover j

II puent bien doner de l'Or , avoir ,

Terres & Pieï & forfez pardoncr,

Mes Amors puet home de mort garder , Sec.

Ceux de nos Poètes modernes qui s'étu

dient au Genre Lyrique , trouveront ici un

excellent modèle à imiter en bien des choses.

L'Edition que nous tenons de M.Levesq.ue

de la Ravaliere, n'est point de celles où l'on

sent que tout le mérite de l'Editeur consiste

à avoir sçû lire Sc copier des Manuscrits ; ce

que M. Levesque a mis du sien , est auiïì

considérable que les Poésies mêmes.

Le premier volume est composé d'une Pré

face , qui offre le précis de l'Ouvrage; elle est

terminée par un Abrégé de la vie du Poète ,

qui se nommoit Thibaut IV. Il fut Comte

Palarin de Champagne & de Brie , & Roy

de Navarre ; sa more arriva en Tannée iifi
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de forte que l'on reconnoît dans ses Vers en

quel état étoient notre Langue & notre Poé

sie , à la fin du Règne de Philipe Auguste,

& fous ceux de Louis VIII. & de S. Louis.

Cinq Lettres , déja connues dans nos

Mercures , auxquelles - les Chansons de

Thibaut ont donne occasion , suivent cette

Préface. M. Levefque y soutient , que les

Chansons qu'il publie , n'ont point été faites

pour la Reine Blanche , Mere de S. Louis ,

comme quelques Historiens & la Tradirion

l'avoient fait croire mal- à- propos jusqu'à

présent.

11 passe ensuite à l'Histoire des Révolu

tions de la Langue Françoise , qui nous a

paru remplie de Recherches intéressantes §C

de choses nouvelles. Ce n'est plus la Pro

vence (selon M. L. } qui adonné les . pre-;

miers Ecrivains François, c'est à la Norman

die que nous les devons. La Patrie des Mal-

herbes , des Corneilles , des Fontenelles , a

été celle des premiers Pères de notre Poésie.

Ce sentiment , pour se faire adopter , avoir,

besoin de preuves telles que celles qu'en don

ne M. Levefque. II faut les lire dans l'Ou-

vrage même. Cette Histoire finit par un Ta

bleau racoorci de tout ce que THistorien a

ditjvoici ses propres termes : » Telles font les

» Révolutions de la Langue Françoise depuis

» Çharlemagne. Elle eut quelque éckt au

£ V » corn
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tj commencement de son Règne. I/amoiir

» qu'il conçût pour le Latin , & qu'il inspira

» au Clergé, & l'odieusc paresse des hommes

«du Monde, qui mépriserenr toute sorte

: » d'étude, la laissèrent tomber dans l'obsou-

« rité ; elle ne conserva que son existence ,

» & le privilège d'être toujours la Langue

; » vulgaire ; elle fut différente de celle qui

» est venue dans la fuite avec les Rois de 1*

w troisième Race. Celle-ci eut d'abord des

" jours lumineux , mais ce ne surent que des

» lueurs passagères. Elle n'a commencé à jet-

» ter une lumière fixe 5c constante^que fous

» Philipe Auguste ; depuis cet instant , cha-

» que année de son Histoire est marquée par

» quelque' avantage nouveau -, elle parvinc

» sous le Règne de Saint Louis au poinc

» d'avoir été regardée comme la Langue la

«plus parfaite de toutes les Langues, que

» l'on parloit dans le même siécle.

L'Epoque de 1a naissance des Chansons

Françoifes est à peu près la même que celle

où notre Langue commença à se montrer

dans le Monde avec un certain éclat. Les

Chansons tenoient alors lieu d'Opéra , de

Cantate , de Cantatille , & de toute au

tre Poésie chantante. Elles étoient faites

poor les Concerts , & n'étoient point auffi

triviales qu'elles 1e font devenues dans il

fuite. * •■

Le



A O ti S T. Ï743 1827

Le second Volume contient les Poésies de

Thibaut. L'Editeura répandu à propos .des

Notes, dont la plûpart fervent à faire con-

noître ceux qui font nommés dans ces

Chansons } Sc comme ces Poésies auroienc

été lettres closes pour la plûpart des Lecteurs,

à cause de la vieillelsc de leur Langage , il y

a à la fin un Glossaire , pour expliquer les

mots les plus anciens. A la tête du GloíTairc

se lisent deux Vers d'Horace , dònt l'aplica-

tion est ici très- juste.

.' Verborum vêtus interit mas ,

Et Juvenum rith flotent modo nata , vigentjue.

Notre Auteur les a rendus ainsi en notre

Langue.

Zcphir donne des fleurs , Aquilon les ravage ,

Tel des mots parmi nous naît & peírit l'usage.

Les Amateurs de Ja Musique ancienne

trouveront à la fin quelques Couplets de

Chansons 3 avec la Note de Musique , telle

qu'elle est dans les Manuscrits.

» Qu'on ne s'attende point que laMusique

» de ces tems-là offre aux oreilles les mêmes

» charmes que celle d'aujourd'hui 5 le goût

» varie selon les siécles .... Cependant il

» est des personnes a qui sçavent que chaque

» Art a sa naissance , que la Musique a eû la

F vj » sienne,
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n sienne , 8c que ces»tems offrent des choies ^

« dont l'esprit est autant touché, que l'oreille

n est flatée d'un beau Morceau de Musique

n moderne.

Nous ne pouvons mieux finir cet Extrait,

qu'en donnant aux Imprimeurs de ce Livre

íes éloges qui leur font dûs ; la beauté du

Papier , celle des Caractères qu'ils ont em

ployés , n'échaperont pas aux yeux des

Connoifleurs ; cet Ouvrage montre à quel

point de perfection les Frères Guerin porrent

leur Art»

Me'thobe pour étudier 1a Géographie,

où l'on donne une Description exacte de

l'Univers , formée fur ies Observations de

l'Académie Royale des Sciences , & fur les

Auteurs originaux ; avec un Discours Pré

liminaire , un Catalogue des Cartes , Rela

tions , Voyages 8c Descriptions , par M.

î'Abbé Lenglet Dnfresnoy , troisième Edition,

in-i i. A Paris , chés Rollin 8c de Bure 1742.

huit Volumes.

Voici enfin la nouvelle Edition de la Mé

thode Géographique de M. I'Abbé Lenglet ,

lbuvent demandée j & attendue depuis plus

de trois ans. On peut dire néanmoins que 1c

Public ne perd point à son attente ; car non-

feulement l'Auteur a corrigé quelques fau

tes d'inattention , presque inévitables dans

des

^4
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des Ouvrages d'un aussi grand détail , mais

encore il a augmenté son Livre d'un nombre

infini de Remarques essentielles : il y a même

du neuf dans ses Obfervations.D'abord^c'est-

à-dire , dans l'Edition de 171 6 , il ne com

prenois, que quatre Volumes \ celle de

1735 en avoit un de plus , ic cette troisiè

me Edition en a jusques ì huit ; mais huit

si bien fournis qu'on en pourroit faire douze,

s'ils croient réduits à la forme & au nombre

de pages des deux premières Editions.

Les Additions ne sont point de celles

que l'on ne fait que par de simples augmen

tations , cousues à I'ancien Texte. C'est le

plus souvent un fystême rédigé & formé fut

les Cartes originales , & fur les Descriptions

des Nations , des Etats ou des Royaumes.

C'est ce qu'on peut remarquer par l'Empire

de- Russie , dont tout le Plan est tiré fur la

Carte originale de M. Kyrijow , Secrétaire

du Souverain Sénat de Pétersbourg jl'Au-

teur a même consulté d'illustres Russiens,'

qui sont à Paris , pour lever les doutes qu'il

pouvoit avoir fur ce vaste Empire.

Il en est de même des autres Royaumes

& Principautés , où tout est raproché de

l'Etat présent de l'Europe.

D'ailleurs 3 on connoîc Je caractère naturel

de l'Auteur , qui ne cherche ni biais ni dé

tours pour dire ce qu'il pense ; il agit dans

cet
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cet Ouvrage avec le même esprit de vivacité «

& de liberté ; le Public a paru content de fa

manière de parler &c d'écrire , & il continue

toujours fur le même ton. II ne prodigue

point ses louanges ; c'est le bien donî il est

le plus avare , & lors qu'il s'échape quelque- i

fois jusqu'à la Critique , il s'apuye toujours

fur quelques points essentiels , car il néglige

les bagatelles. Il ne juge point qu'elles mé

ritent d'être relevées.

O b s e rvati on de la Comète qui a paru

auprés de la Constellation de Cephée, cette

année 1741. Faite à Toulon parle R. P. Dit

Catelard, Jésuite, Hydrographe du Roy.

Le Dótail de cette Observation se trouve

dans le Journal de Trévoux du mois de Juin

dernier, depuis le 16. Mars 17+1. jusqu'au

ji. Avril, jour qui a précédé l'entiere dis-

parution de ce Phénomène.

Voici la copie du Projet imprimé d'un

Ouvrage Périodique qu'on va publier à Ro-

me,éV qui nous paroîr intéressant pour toute

la République des Lettres.

Niccoio/ Marco Pagl'uirìm^Mercanù

Librarì Ramani a j Letterati d'Itaíia, sainte :

a Considerande noi essersi in varie citta

h d'Italia preso l'assunto di communicarç

» alla Republica Letteiaria le opère érudite ?

» chc
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** che di tempo in rempo sono date alla luce

* da i dotti insigni Italiani ; ma che fi mane*

** in notizie delle opere , che si vanno publi-

" cando di là da j monti , il che è di dispia-

}> cere a molti che desirando apprositarsi : e

n quantunque nelle Novelle letterarie di Ve-

** nezia , e di Firenze se ne parli , essendo

» però in loro principale scopo il riferire le

» opere Italiane , non sanno che dare il tito-

» lo , o un pigolo saggio delle poche opere

< y» oltramontane che riferiscono. Quindi si è

» che abbiamo determinato di dar fuori una

» opera periodica , il cui titolo sarà. Notizie

— Letterarie oltramontane per uso de' Letterati

. » d'Italia j in quarto. Ogni mese se ne darà

» fuori quattro fogli volanti , ad ogni sei

*» mesi un tomo : conterrano quxfti le più

»> belle notizie filosofiche , geometriche , fi-

« lologiche , e antiquarie, che nella Francia, .

» Ingliterra , Olanda , Alemagna, e Moscoì

» via si anderano di mano in mano pubbli-

» cando , con un chiaro, succinto , e critico

» ragguaglio delle medesime : Escludendo-

» ne sempre le Opere Theologiche , o che

. » riguardano affari di religione , delle quali

» se ne riporterà i solo titolo. Si darà princi

pi pio alla pubblicazione de i primi sogli d'en-

» tro il futuro mense di /.gosto , in buona

» Catta , ed ottime carattere , onde chi si

» voxra associare alla presente edizione , po-

< » tra
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» trà rimetteres anticipatamente il prezzo

» d: medesimi íei mesi nelle nostri mani ,

» dichiarandosi se i fogli li vogliono o di

»» mese in mese , o ogni sei mesi ; chc noî

»» saremo pronti a servili a loro piacimente.

» Il prezzo adunquc di ciascheduno di ques-

» ti Tomi sara per gli associati di paoli sei , e

» per i non associati paoli dieci. Speriamo ,

» che questanostra fatica deve essere gradita,

» il che ci dara stimolo alla continuazionc, t

» ad intraprandere altrc opère per vostro

» utile. E vivete fclici.

Nous aprenons en même tems qu'il se

publie à remze un Recueil de Picces , qui .

n'est guere connu en France , & pour lequel

nous invirons nos Libraires d'avoir quelque

empressement. II a pour titre , Racoltx d'O-

pn/culi scientifici & philologici J & il y en a

déja xxiv. volumes in-n. L'Editeur est lc

P. Angelo Calogiera, Camaldule. On y trou

ve Tom. III. un Exemple d'une longue vie

& d'une tres- belle vieillesse , dans l'Histoirc

de la Vie de la Comtesse Béatrix Papafav* ,

morte en Tannée 1719. âgée de cent deux

ans , sept mois & un jour.

Disse rtati o n fur TEticharistie con

tre le P. Le Brun 6c M. Renaudot , où Ton

montre le vrai sentiment de S. Ephrcm, & de

ses
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îes Disciples , tóuchant lá forme de ce Sacre

ment &c. Par le P. Pierre Benedetti , Jésuites

1. Vol. fol. /* , 1740.

Cet Ouvrage est en Latin, & digne de 1*4-1

tudition du R. P. Benedetti , Maronite du

Mont Liban , qui a eu tant de part à la belle

Edition des Œuvres de S. Ephrem , faite

fous les Auspices de S. E- le Cardinal Qui-

Tini , laquelle vient de paroître. Cet Auteur

marche fur les traces des célèbres Maronites

ses Compatriotes , qui ont rendit à l'Eglise

des Services importans \ tels font Jean Hef-

ronite , Dominicain , & ArchevêquejGabtiel

Sionirc > Abraham Ecchellcnsis , & de nos

jours le fçavant Etienne d'Eden , Patriarche

d'Antioche & de la- Nation Maronite, Au

teur de plusieurs Ouvrages furla Religion&c.

Sc Fausse Nairon , Professeur, des Langues

Orientales au Collège de la Sapience , SC

Interprète de la Congrégation de la Propa

gande. Ajoutons que le P. Bencdetri est aussi

un fort bon Humaniste , qui s'est particu

lièrement distingué depuis peu par six Picccs

de Vers , qu'il a composées en trois Lan

gues , deux en Arabe , deux en Chaldéen,'

& deux en Syriaque , pour honorer la Pom

pe Funèbre du vénérable Serviteur de Dieu

Philippe Franci , Prêtre Florentin , & Fon--

dateur de l'Hôpital de S. Philipe Neri , &c.

JatjueUc Pompe Funèbre vient d'êcie impri

mée
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mée à Florence à la suite de la Vie de Ce

pieux Fondateur , avec toutes les Piéces en

Vers <Sc en Prose qui ont été composées fur

ce Sujet.

De Rome. On a publié le premier Volume

du grand Recueil de Monumens Amie/nés ,

que le Pape Clément XII. avoit rarmlTés à

grands frais , & qu'il avoit déposés dans le'

Capirole. Pour conserver & pour communi

quer , auranr qu'il est possible , aux Sçavans

de roui les Pays , un si précieux trésor , on

a jugé à propos de faire d:sfinrr & de faire

-graver en cuivre routes ie<; parties qui le

compofenr.L'Ouvrage entier formera 5. Vol.

Le premier qui paroîc , contient les Portraits

des Hommes Illustres , de'ììnés par Domini

que Campìglia , Peintre ccl.bre , & gravés

par Ch. Grevori Sc par d'autres habiles Maî

tres. Le prix de ce Volume en petit papier

est de $0. Jules , qui font 16. livres 5. fols ,

Monnoye de France , & de 55. en grand pa

pier , c'est-à dire environ 2.8. livres 17. fols

6. denier». Le second Volume comprendra

les Portrairs des Empereurs & des Princes

des Familles de chaque Empereur. Le troi

sième fera pour les Statués ; le quatriémr ,

pour les Ouvrages graves en relief. On met

tra dans le cinquiímc les autres Monumens

qu'on n'aura pû faire entrer dans les précé

dent. U



X O U S T. rfÇT. lîjj

II paroît dans la même Ville un Ouvrage

intirulé , Délia gente Curtia e dell' eta di

Curzjo ristorico ragionamento del Conte Gio-

van Francesco Giu/èppe Bagnolo , mandato ad

ttrì amie o , il seg Conte .... con annotations

del Medejtmo Autore. In Bologna , a S. 7ani

mafo AAquin» , 1741. in 8°. de 223. pagesJ

Cet Ouvrage comprend deux Parties ; dans

la première, l'Auteur traite de la F.imille

Cur'tia , &c dans la seconde , il fixe le tems

auquel a vecu l'Historien Q. Curce. 11 pré-!

tend que cette Famille tire son origine du

célèbre Metius Curtitts , Général des Sabins,

qui s'établit à Rome dans le tems que les Sa

bins s'incorpoperenr à la République Ro

maine ; que Afetius Cxr tus fut mis au rang

des Patriciens, & que les descendans ont tou

jours eû la même distinction dans la Répu-*

blique. M. le Comte Bagnolo vient ensuite à

la secode Partie; 11 y sourient que Q. Curce

a écrit son Histoire dans les dernieres années

du Règne de Constantin le Grand.

De Vérone. Nouvelle Edition des (Fuvreí

de Suipice Severe , fous le titre de Sidpi-

cii Severi Opéra ad Aíjf. Codices emendat* ,

rntisque , observai'ionibus & differtationilm U-

luflrata , fludio & labore Hieronimi de Prato

Veronenfìì , Congregationis Cratorii , ejusdem

Çivitatis Presbneri. Tomhs primus. Vérone ,

7ypis
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lypis SemìnaHi aphd Anguflinum Ctiraito*

tiìum , Ï741; in 40. 11 pároît que rEdiceut

h'a rien négligé de rout ce qui pouvoic ren

dre cetre Edition la plus parfaire & la plus

ample de toutes celles qui ont été don-nées

jusqu'à préserìt j il a revu le Texte sur lrt

raeillí ures Editions , & fur les Manuscrits,

principaleme nt fur celui de Vérone , qui cft

de 517. 11 l'a illustrée de Remarques & de

plusieurs Dissertations ; il rend raison des

corrections qu'il fait; il défend les senti-

íriens de son Auteur , surtout contre la Cri

tique de M. le Clerc , & il éclaircir plusieurs

Faits relatifs à l'Histoire de Sulpice Sévère.

Voici ce que contient le premier Volume :

Sulpicii Severi ad Defiietitim in Lib fkum de

Vità B. Métrtìtii Prasatio , de H. Martini

Vita Liber; Epifìola ad Eusebium Prestyte-

rum \ ad y^nrelium Diaconum ; ad Bajfulam

socrttm suum ; Dialogi tres.

L'Académie Royale des Sciences & Beaux- Art]

établie i Pau , distribuera le premier Février 1745.

deux Piir. Le premier est destiné à un Ouvrage

d'Eloquence , dont le Sajet fera; Ltt d'jference des

Climats ou les hommes xAtJJent , contribué -t'elle à

celle de leurs esprits }

Elle distribuera aussi le même jour un second

Prix à une Ode sur ce Suj;t. Les Consolations itt

Chrétien dans Vadversité.

Les Ouvrages ièront adresses à M. Pubm , Se

crétaire
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itetaîre de l'Académie ; on n'en recevra aiieua

après le mois de Nevembre 1741. & s'ils ne lon{

affranchis des frais du port.

Chaque Auteur mettra à la fin de son Ouvrage)'

yne Sentence ,8c la repérera au-dessus d'un Billet

icacheté , dans lequel il aura écrit Ion nom Le»

Discours as pourront excéder upe demie heure de

Jtcture.

Estampes NoyvïiiEs.

" Le sieur le Bas vient de graver de.ux très-belIesEf-

campes en large d'aptès Berghem, intitulées, le Midf

& VJÍfrès dìnée ; elles se vendent chés lui rue de U

Harpe , vis-à-vis la rué Percée ; elles font dédiées à

}A. le Baron de Thiers , Mestre de Camp de Dra

gons Si Maréchal des logis des Aimées du Roy.

Il paroît au/fi tout nouvellement une qua;riéme

Suite des Cris de Paris ou Etudes priles dans le

bas Peuple , en douze Morceaux en hau.eur, fous

divers titres ; tels que l'Afìcheur , la Savoyarde , le

fetit Mercier , le Vendeur d'ancre , le Crieur de Itf

íijle de Loterie, le Fiflieux , le Sonneur pour arroser

Jes r,u,és& pour allumer les Lanternes, la Vendeuse

de Salade ; le Crieur de Moulinets fa jouets d'En-*

fans ; le Provençal , jouant du Tambourin & de la

Flûte ; le Barbier, & la Vendeuse de Brandevin. Ces

Sslampes font gravées à l'Eau forte , par C. & ter

minées au Burin par Et. FeJJard ,.íur les Desseins de

M. Bouchardon , qu'il suffit de nommer pour en.

faire connoître le mérite. On ttouve ces Estampes

a Paris, chés Feflard , Cloîtte S. Germain de l'Au-

xenois ,en entrant par la rue de l'Arbre-fec , 1*

premiete maison neuve. j
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'' La. suite des Portraits des Rois de France, des

Grands Hommes , & des Personnes Illustres dans

les Arts & dans les Sciences, continue de paroître -

avec succès, chés Odieuvre , Marchand d'Estampes,

rue d'Anjou ; il vient de mettre en vente , toujours

(de la même grandeur , ceux de

PmxipB III. bit u Hardi , XLIV. Roy

de France , mort à Perpignan le 6 Octobre n8 r.

après i f. ans de Règne , deflìné par A. Boiz.ot , &

gravé par Pinfio.

Nicolas Brulart , Seigneur db Silleri,

Chancelier de France , mort le premier Octobre

Iíi4- âgé de 8o. ans.

Louis- Aiexandrb de Bourbon, Comte di

Toulouse , né le 6. Juin 1678 mort le premier _

Décembre 17 j7- âgé de 6o- ans, peint par Hiacinre

Rigaud , & gravé par Piquet.

Françoise-Marguerite de Sevignb', Com

tesse de Grignan , morte le 13. Août 17011

feinte par Ferdinand , & gravée par Pinjsto.

Jean-Louis Petit , Chirurgien Juré à Paris,

de i' Académie Royale des Sriences, & de la So

ciété Royale de Londres , Censeur & Démonstra

teur Royal, anciert Prévôt de S. Côme , & Secré

taire de l'Académie Royale de Chirurgie , peint par

Vigé , & gravé par Balethou.

Le Sieur Petit , Graveur , rue S. Jacques , à la

Couronne d'Epines . près les Mathurins , qui conti

nue de graver la Suite des Portraits des Hommes

Illustres du feu sieur Desrochers , Graveur du Roy,

yient de mettre au jour ceux de ,

Marie de Rabutin Chantal, Marquise de

Sevigne*. On lit ces Vers au bas.

jPour transmettre mon nom jusqu'aux dernieres

Races , 1

Y
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ne me parai pas de Grec ni de Latin ,

Mais d'un Génie heureux , façonné par les Grâces ;

Sous les Leçons de Rabutin.

Françoise-Marguerite pe Sevignb' , Com-ì

tësse r>í Grignan. On lit ces Vers au bas.

On me pardonneroit de vanter ma beauté ; =

Mais qu'est-ce donc pour moi qu'un honneur fil

vulgaire ?

;<ien ne me flate tant que d'avoir hérité

Ele l'esprit, encor plus que des traits de ma Mere,'

Tableaux Imprime' s.

Nous avons fait part dans plusieurs de nos JourJ

raux des espérances que donnoit aux Amateurs,

^e nouvel Art d'impriiner les Tableaux avec trois

Planches , & c'est avec un grand plaisir que nous

en annonçons aujourd'hui le succès.

Nous profiterons de l'occasion , pour répondre à

ceux qui voudroient laisser entrevoir quel'art d'im

primer des Estampes colorées n'est pas un nouvel

Art , & il ne faut pour cela que suivre la Gravure

idans ses differens âges.

C'est un Orfèvre de Florence, nommé Finiguerra;

tout le monde le fçait, qui est le premier ìnven-;

trur de la Gravure en Taille-douce.

Albert Dure 8c Lucas , de Leyde , perfectionnè

rent la Gravure fur bois & fur cuivre , & c'est prés,

que dans le même tem's qu'on a commencé à gra

ver à l'Eau forte.

» Un certain Hugo Je CarpijnveMi, dit Phélibien,

»j dans ses Principes d'Architecture , une manicre de

V graver en bois , par lc moyen de laquelle les Es

tampes
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w tarnpes paroiflerit comme hvées-úe clair o' scatV'

„ Llfiiioit pour cet eifet trois fortes d:- Planches d'un

u meme deliein , lesquelles se tiroient l'une aptes

w l'autre (bus la frefle . pour imprimer u .e même

u Estampe ; eìles éroient gravées de façon que l'une

» servoit pour les /o irs & les grandes lumières ,

»> l'autre pour les demi-teintes, & la troisième pour

j»1c> contours & les ombres forres.

Certe manière de graver, dont parle ici Phélibien,

est allés connue' j armi les CntKuz;FrmfoisM»z,uil;

dit le Parmelan , qui s'apliqua à la perfectionner,

s'en est servi pour multiplier ses Ouvrages , Si nous

connoiflans.plusieuis Tableaux A'Abruham Bltmxrt,

qui ont été graves par Frédéric , son fiis , dans le

tnâme gente de Gravure.

N. /''Allemand a travaillé , avec quelque apa-

rence de succès, fur les mêmes principes dans Je

commencement du siécle de Louis XIV. & nous

ayons vû , il y a quelques années , plusieurs Des

seins du Cabiaet de M. Crozat , imprimés , à peu

près dans le même goût. Mais peu:- on confondre

éette manière de graver avec celle dont nous par

lons aujourd'hui ? La Gravure en bois , jette dans

son clair obscur , une séchereflé qui fait dire , au

premier coup d'œil , qu'il vallôit mieux s'en renie

au trait : point de dégradation , point de souplesse,

tout est dur. -

Ici l'Estampe soûtient la comparaison du Ta-

blau , elleaproche de la Naoure même, & il faut un

examen bien détaillé , pour prononcer entre le Bu

tin & le Pinceau.

L'Angleterre a vu naître les premiers essais du

nouvel Art; le feu sieur le Blond , qui en est l'In-

vpnteur, y mit successivement au jour "differens

jaorceaux qui furent assis bien reçus des Connois-

seurs en ce genre , peur faire naître des piojcts dft

Souscription, •



A O U S T. X74z: 1841

Souscription. Des circonstances particulières , qu'il

seroic inutile de raporter ici , ayant fait avorter ce»

projets en Angleterre , l'Inventeur vint offrir à la

France les sécréts de son Art ; on y connut bien-rôt

de quelle utilité dévoient être des Estampes colorées

íobs la Presse ; k fur Je raport des Académies des

Scicnces.de Peinture, Sculpture te Gravure, le

Ceur le Blond obtint un Privilège exclusif de faire

graver & imprimer en couleur avec trois Planches.

Le sieur Gautier de Marseille , obtint après

la mort du sieur le Blond , une Permission particu

lière d'imprimer des Estampes colorées, & les Corn-

tnissaires nommés par le Roy pour veiller à la con

servation & aux progrès du nouvel Art , ont fait

passer enfin au íieur Gautier le même Privilège qui

ayoit été accordé au sieur le Blond.

Ce n'est qu'après un long examen desTalens dut

Sr Gautier , qu'il a été jugé capable de remplir les

intentions du Privilège. Il s'agit fur tout de faire ea

peu de tems & à peu de frais . des Tableaux qu'on

puifle multiplier dans les Livres qui rmtetont de

Ì*Anatomie , de la Botanique , de l'Histoire Natu

relle , de la Géographie , & de tous les Arts en gé

néral & en particulier ; Portraits, Fruits , Infectes ,

Tableaux d'Histoire , tout ce qu'on a coloré jus

qu'à présent sur le Chevalet , sort de la Presse avec

le même coloris.

Prix des Tableaux.

Dhgene dans un bois avec ses amis , d'aprèí

Salvator Rosa , du Cabinet du Marquis de Broglio,

grandeur de 14. pouces, íur 19. & demi. Prix ea

feuille r. livres ; doublé de toile & vernissé , 5. li

tres 4. fols î monté fur châssis & vernis 6. iiv. iy.f.

Dém*Jthmt ,téfléchissaBt fur k vie de l'homiiie ,

G d'après
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d'après le même Auteur , P?n«!ant au précédents

Riême grandeur & même prix.

Une Vierge fa la Sainte Famille, d'après le Ca-

rache , de 17. pouces & demi , fur 1 j. & demi, en

feuille 1. livres . doublé de toile & vernis , t. liv.

15. sols, monté fur châssis k vernis , 1. 1. 18. f.

Portrait de M. du Fresny , Poète, d'après M. Coy-

pel , du Cabinet de M. de C. . . . même grandeur

Si même prix du précédent.

Une Suzanne & lesVieillards dans un Jardin d'a-

.près M. de Troye , grandeur de 1 t. pouces & de

mi, sor ix Prix en feuille 1. livre 10. fols ; collé

& vernissé fur toile , t. livres i. fols ; monté fur

châssis & vernis , 1. livres f. fols.

Bethx.abêe , sortant des Bains , d'après le même ,

Pendant au précédent , même grandeur & même

prix.

Deux jeunes Enfam comme Nature , d'après le

Correge , du Cabinet de M. le Marquis de Broglio,

même grandeur ; prix en feiiille t. livres ; collé fur

toile & vernis , 1. livres n. fols; monté fur châs

sis & vernis t. lirres 1 j. fols.

Un vieux Chimiste dans son Laboratoire , d'après

Albert Durer , du Cabinet de M. de la Moflon ,

même grandeur & même prix.

Une Tête d'Anatomie , préparée par M. Duver-

tiey , du Jardin du Roy , où l'on voit la démonstra

tion des muícles de la tête & de la face , peinte &

gravée d'après Nature par l'Auteur , même gran

deur & même prix

Un Paysage d'après M. de la Joiie ; grandeur 10.

pouces & demi , fur S. & demi 5 prix en feiiille une

livre ; collé & vernissé fur toile , une livre 8 fols ;

monté fur châssis & vernis, une livre 10. sols.

Un Tableau représentant des Prunes dans un

Wssin j un autre , représentant des Pêches , peint
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par I"Auteur ; même grandeur & même prix.

1 Une Tête d'Anatomie en petit, semblable i la pré

cédente ; grandeur , 7. pouces & demi , fur f. troii

quarts; prix en feuille 10. fols; collé & vernissé fur

-toile , 14. fols ; monté fur châssis 5c veinilìé, 1 5 . f.

V Auteur travaille actuellement à des Dessus de

Porte & de Cheminé's , représentant des Fruits lt

des Paysages de grandeurs ordinaires.

Les Tableaux de nouvelle invention ci- dessus,

. sortant de la Presse avec toutes les couleurs natu

relles , font differens des Estampes colorées 011

enluminées en détrempe ; la différence de l'un i

l'autre s'aperçoit en passant un linge mouillé destiis.

Ces Estampes ou, Tableaux íé vendent chés l'Au*

Uur , rue S. Honoré , chés M. le Bon , vis-i- vis les

Pères de l'Oratoire . od est son Enseigne ; chés le

Sr Desprez., aux Quinze-vingt, 5c k Versailles, chés

la Dile Dauville , rue Satory , au Casse Dauphin.

L'Exposition des Tableaux , Sculptures, Gravures

Desseins & autres Ouvrages de l'Académie Royale

de Peinture & Sculpture , établie à Paris , sous la

■ protection du Roy , a commencé le if. Août , jour

de la Fête de S. Louis, dans le grand Salon du Lou

vre , par les soins du sieur Portail , Garde des Plans

& Tableaux du Roy , pour finir le zt. Septembre

prochain. Cette Imposition a été ordonnée , selon

l'intention du Roy , par M Orry, Ministre d'Etat,

Contrôleur Général des Finances , Directeur Gé

néral des Bâtimens , Jardins , Arts & Manufactures

du Roy,& Vice-Protecteur de l'Académie. Nous ne

minquerons pas d'en parler dans le premier Jour-

-nal , la matière étant trop abondante pour pouvoir

entrer dans celui-ci. -

On vieat de mettre en rente un nouveau Livre

G ij de
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de Sonates pour le Clavecin , avec un accompa

gnement de Violon , de la composition de M. Cor—

rette -, ces différentes Piéces peuvent aussi être jouées '

fut le Clavecin seul. On les trouve à Paris , criés la

veuve Boivin, rue S. Honoré , à la Règle d'or , Sc

chés le Cler , rue du Roujle , à la Croix d'or. La

priz est de 8. livres.

Le Ceut Le Rouge, Ingénieur-Géographe du Roy;

tient de publier un Morceau curieux & intereffanr,

fous ce titre , Pian des Environs Je PragUb ■fa

Camfs des - deux Armées , dédié à M. le Prince de

Sodbizi. A Paris , chés l' Auteur , rue des Augus

tins, vis-à-vis le Panier fleuri.

Le sieur Neilso» , Chirurgien Ecojjeis , reçú ì S.

Côme , pour la guérison des Hernies ou Descentes,

traite ces maladies avec beaucoup de succès , par Jc

secours des BanâagesEUstiques qu'il a inventés pour

les Hommes, Femmes & Enfans. Ces Bandages font

fort aprouvés, non feulement parce qu'ils font très-

legers & commodes à porter jour & nuit, mais suffi

parce qu'ils (ont très- utiles par raport à leurs res

sorts , qui compriment la partie malade , ferment

exactement l'ouverture qui a causé la Descente , Sc

résistent aux impulsions que foat les parties inté

rieures, soit à cheval ou à pied. En envoyant la me

sure prise au tour du corps fur les Aines , mar»

quant fur-tout l'itat de la Descente , & le côté ma.

lade , on est afLuré de les avoir justes , aussi- bien

que ceux qu'il fait pour le 'Nombril.

Il donne son avis,selon l'àge & le tempérammenrj

il prépare des Remèdes qui lui sont particuliers Sc

convenables à ces Maladies.

Voyant que les Chasseurs Sc ceux qui courent à

«heval pu en ctaisc , qai prêchent , chantent , dan

sent,
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sent , font des Armes , &c. font continuellement

exposes à ces maladies , il a aussi inventé des Ban

dages Elefliaiies , t ès- légers , commodes & néces

saires à porter pendant ces exercices , ou d'autres

violens , pour e garantir des maux âr prévenir les

incommodités qui arrivent tous les jours II de

meure toujours a Paris , rue Dauphine, au Cocqd'or,

su premier apartement. II ne reçoit point de Lettres

faus que le port en soit payé.

A ^^ • í^^^^^^-^ ^

CHANSON.

L E Soleil trop ardent fait languir la Nature ,

Nos Bois , nos Prés & nos Coteaux

Perdent l'éclat de leur verdure ,

Et nos Ruisseaux " _>

Leur doux murmure ;

L'ardeur de ses rayons brûlans

Détruit les dons de Cérès Sc de Flore ,

Mais ses feux ne sont point encor si violens ,

Que ceux dont l'Amourme dévore.

RONDEAU

. L E Dieu du mystère

Flate les Amours ;

Sans lui les douceurs de Citherc"

Languiroient toujours.

Les plaisirs secrets

C iij Pour
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Pour les indiscrets

Ne sont pas faits.

Le Dieu du mystère,

Plate les Amours ;

Sans lui les douceurs de Cithere

Languiroient toujours.

Quoiqu'Iris soit moins sévère,

Un Amant de son cœur

Doit peindre la rigueur.

Le Dieu du mystère

Plate les Amours ;

Sans lui les douceurs de Cithere

Languiroient tojours.

•■f rn rm rt% íf% ïh% íi* ír» ít» ii% *n ír» Jn wtv /m rf*» «t* rfï%

SPECTACLES.

£X7^^ AIT de la Comédie intitulée le Valet

embarraíTé ou la. Vieille Amoureuse , Piéce

en Virs & en trois Ailes représentée k

l'Hôtel de Bourgogne , le 29. Mai dernier t

Annoncée dans le Mercure du même mois. '

A C T E V R S.

Le Comte Damis , Pere de Julie , le Sieur

Riccoboni.

Ergaste , Oncle d'Ariste , le Sr Mario.

Madame de Durmont, Sœur dil Comte,

la Dlle Belmont.

Julie,
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Julie , Fille du Comte , la Bile Silvia.

Ariste , Amant de Julie , le Sr Rochard.

Valentin , Valet d'Aviste , li Sr Deshayes.

Rosette , Suivante de Julie , la Dlle Tho-

majfin.

Arlequin , Concierge du Château, le Sr

Carlin.

Deux Chirurgiens.

La Scène efl vis-a-vis le Château du Comte,

CEtte Piéce a été fort bien reçûè' du Pu

blic ; nous n'avons si long-tems diffère

d'en donner l'Extrait dans ce Journal, que

pour être en état d'y inférer des morceaux à

ìa faveur de Plmpreffion.

Ariste , Amant de Julie , Fille du Comte

Damis, étant devenu amoureux d'elle", pour

l'avoir vue à l'Opera , ou â k Comédie", fe

travestit en Soldat avec Valentin , son Va

let de Chambre , ils tentent tous deux

d'entrer dans un Château , où elle est enfer

mée fous la garde d'une vieille Tanrc , Sœur

de son Pere. Voici par où Valentin débuce ,

parlant à Ariste son Maître :

Dieu veuille en ce Château que d'une Hô:eíle

affable

Nous puissions recevoir un accu;il agréable !

Mon cher Miîcre, avec vous je n'en fais pas le fin ;

G iiij La
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Le corps exténué de fatigue & de faim ,

Après avoir goûté d'un peu de bonne chere ,

Deux heures de repos feroient bien mon affaire:

C'est pour moi que je parle ; à des besoins si bas £

Sans se deshonorer , l'Amour ne descend pas ,

De fa propre substance il se nourrit lui même ;

Lui seul il se suffit ; on a tout , quand on aime.

Aristc ne prend pas le change fur ce dé,J

but ironique ; il convient avec Valentin que

l'amour Jui a fait entreprendre ce projet qu'il

lui reproche ; il lui aprend fa passion pour

Julie. II ne s'agit plus, lui dit- il , que de

nous introduire dans ce Château qui renfer

me l'objcr de ma tendrcíïe ; Valentin conti

nuant à le prendre fur le ton ironique , lui

répond :

Au Château cette nuit si nous mettions le feu :

Dans le logis aussi-tôt grand vacarme ;

On s'éveille , on se levé , & chacun prend l'al-

larme }

La porte s'ouvre , on fort , on cherche du secours •

A la faveur du trouble & de ce grand concours ,

Nous pouvons aisément tous deux nous introduire*'

Chés votre Belle alors nous étant fait conduire. . .

Aristc plein de son amour trouve ce pro-ì

jet merveilleux > Valentin lui dit :

U est extravagant ;
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?our faire votre cour à la belle Julie ,

Vous voulez débuter , Monsieur , par l'incendíe ? ,

Et, pour présent de nôce, ofírant à ses beaux yeux;

Les débris consumés du bien de ses Ayeux ,

En faire à votre gloire élever un trophée i

Et si Julie étoit dans la flâme étouffée. . , .

Aride avoue à Valentin qu'il voít le rídï-3

cale de ce projet -y il en imagine un beau

coup plus raisonnable , c'est de demander

une retraire dans ce Château, sous prétexte

que l'un d'eux ayant été blessé , a besoin de

secours. Valentin ne se prête qu'avec peine à

ce dernier expédient , mais voyant aprocher

Arlequin , Concierge du Château il consent

à contrefaire le blessé , & se couche sur le

gazon , après avoir envelopé son bras de

l'écharpe de son Maître. Voilà à peu près ce

qui se passe dans la première Scène. Nous

serons beaucoup plus succincts dans les au

tres , pour ne point aller au delà des bornes

prescrites.

Arlequin a la vue* de deux Soldats , qu'il

prend pour des voleurs , ne se croit pas trop

en fureté v ils ont beau exciter fa pitié , il eít

inexorable , mais une bourse qu'on laisse

tomber à ses pieds êc qu'il s'aproprie , parce

qu'aucun des deux prétendus Soldats ne la

rtclame \ le fléchit. II leur promet de les fer-

yiï Ç'ú leur aprend qu'U n'y a dans ce CM-

G y tcjtt
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teau qu'une vieille Tante , une aimable Niè

ce , Fille du Comte Damis , absent depui5

deux ans. Voici le conseil qu'il leur donne

& sur lequel Valentin fonde l'esperance du

succès.

II faudra commencer par cajoler la Tante ,

Porter même ros soins jusqu'aux tendres égards ;

Mais > surtout , de la Nièce éloignez vos regards ;

Un seul peut vous trahir ; il faut y prendre garde.

Ils lui promettent d'observer exactement

la loi qu'il leur prescrit. Arlequin les quitte,

pour aller préyenir la Tante.

Valentin veut» abandonner une entreprise

dans laquelle il prévoie bien des difficultés ,

& c'est ici où il commence à justifier le titre

de la Piéce ; me voilà assés embarrassé , dic-

il à Ariste :

Convenez que je fuis un homme universel ,

Si je pùis me tirer de tout ceci fans peine.

Me voilà , de Valet , apremif Capitaine ,

Malade & bien blessé; d'homme sain , vigoureux,

Je dois faire le fou , quand je fuis des plus sages ;

Suis- je , à la fois , chargé d'assés de personnages ì

Madame de Duimond arrive avec Julie &

Arlequin. La vûë de deux Soldats effarouche

d'abord la Tante. Elle veut leur refuser 1'*-

zile qu'ils lui demandent , mais Valentin lui

jettç
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jette des regards qui l'attendrisscnt ; pour la

Nièce elle reconnoît dans Aristc cet aimabl^

inconnu qu'elle a vû aux Spectacles & qu1

n'a déja fait que trop d'imprcsTion sur son ,

jeune cœur ; Aristc ne la voit pas plûtôt qu'il

public le conseil qu'Arlequin lui a donné j

il lui parle d'une naanicrc à donner des soup

çons à la vieille surveillante » autre embarras

pour Valenrin ; voici comment il s'en tire ,

en parlant bas à Madame de Durmont:

Son esprit se dérange en de certains memens;

..... cela lui vient d'art eicès de tendresse j

De la perte qu'il fit jadis d'une Maîtresse :

II en pensa d'tbord mourir de désespoir ;

II croit depuis ce teras , lai parler & la voîr 1

Si tôt qu'il se rencontre auprès de quelque Belle j

Cette idée , à présent , chés lui se renouvílle.

Mad, de Durmont nc serpit pas si crédu

le , si elle étoit moins sensible. Valenrin,

qu'elle prend pour un homme , bien au des

sus de ce qu'il paroît , l'occupe toute entierc ;

elle le lui fait connoître par tous ses dis

cours ; il en seroit très- content , fans un or

dre qui lui paroît cruel , c'est qu'elle le con-

f damne à une longue diette , de peur que les

alimens ne nuisent à sa blessure , & voilà en

core un embarras pour Valentin , qui nc

s'accommode pas de l'abstinencc.

* G vj Julie
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Julie commence lc second Acte , clíd

cherche un Portrait que Mad. de DurmoKt a

perdu , & que Valennn a trouvé ; mais ce

n'est pas ce Portrait qui l'occupc le plus j

elle se rapelle les traits d'un inconnu qu'elle

a vû à la Comédie , & cet inconnu est ce

même Ariste qu'elle vient de revoir ; voici

comment elle exprime les sentimens secret»

de son cœur.

Mais , quand je l'examine & que j'y veux rêver ,

Cet air me fripe au point que j'y crois retrouvée

Les traits d'an inconnu , dont â la Comédie

Le regard affila , mais plein de modestie,

Mit un trouble en mes sens dont mon cœur fut

surpris.

C'est lui-même , & ses yeux m'en ont affés apris

Pour connoître le but de fa métamorphose. . . .

Helas ! à quel danger fa poursuite «'expose l

Nous passons ici fous silence ce qui regard

de Valcntin condamné à faire diette ; RolctJ

te lui promet de le secourir en lui donnant

de quoi manger & boire à l'insçû de Mad.

de Durmont -, des Chirurgiens viennent de

la part de cette vieille amoureuse pour le

panier , mais quelques pistoles données par

Ariste le tirent de ce nouvel embarras.Ariste

ne parle de son amour à Julie qu'à la fin de

cc second Acte ; clic veut lc fuir , mais il

Variétés
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Varrêtc ; il sc jette à ses genoux & lui dît

tendrement :

Vous voyez un Amant soumis à vos genoux ,

Qui croit pouvoir , Madame , aspirer jusqu'à vous.

Que sa délicatesse empêchoit de paroître ,

Mais que l'amour , p!us fort , veut vous faire co»,

noître ,

Si vous lui permettez enfin de s'exprimer.

Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'il ose vous aimer &c.

Julie lui répond avec autant de sagesse que

d'amour.

un austère devoir

Défend de vous parler , & même de vous voir»

Ignorez-vous encor qu'un obstacle invincible

Vous interdit l'espoir de me trouver sensible ,

Que mon cœur par mon Pere à d'autres vœH3t

promis ,

Ne seauroir jamais être teureux , s'il n'est soumis,;

S'il ne sgait s'immoler au pouvoir qui le lie t

S'il ne fuit la raison , & s'il ne vous oublie t

Roíèfrc qni. est présenté à cette tendre,

conversation , les rassure contre la triste nou-.

velle du prochain retour du Comte Damis

qui amène avec lui un futur Fpoux pour

Julie. Voici comment cette secourable Con-

fidente finit ce second Acte en s'adressant

d'abord à Ariste & ensuite à Julie :

Qie
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Que craindre, ayant pour veus , & l'Amour k

Rosette í v

Mais rentrez au plus vîte ; & nous, faisons retraite;

à part .

J'embarque nos Amans , & je les mets à bord ,

Mais jc laisse à l'Amour à les conduire au port.

Arlequin commence le troisième 6c der-j

lai er Acte par ce Monologue :

Quel désordre au Château , lorsqu'à son arrivée

Le Comte va trouver sa sœur folle achevée ,

Et que de deux gaillards, reçus maîtres cjbés lut ,

Ces Dames ont fait choix pour charmer leur ennui)

Comme il n'est pas doué d'un naturel fort tendre

C'est à moi fans façon qu'il pourroit bien s'e»

prendre.

Prenons conseil , avant qu'il puisse être arrivé ,

D'un homme sensé, qui. ... le voilà tout trouvé.

Arlequin dit ce"dernier Hémistiche, parce

que le Comte Damis se présente à ses yeux ;

il veut se retirer prévoyant l'orage prêt à fon

dre sur lui , mais le Comte l'arrête ; les ré

ponses ambiguës du Valet donnent des soup

çons au Maître , Arlequin nc peut lui cacher

que deux Soldats qui se disent de son Régi,

ment ont été reçus chés lui par droit d'hospi

talité. Les soupçons du Comte se fortifient.;

il
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*l défend à Arlequin d'annoncer son arrivée.

Malgré la défense du Comte , Arlequin

instruit Ariste & Valentin de la situation em

barrassante où ils se trouvent tous. Arlequin

s'étant retiré, Valentin demande à Ariste d'où

vient qu'il paroît si content ; Ariste lui aprend

que c'est par la permission que Julie lui a

donnée de la demander en mariage à son

Pere ; Valentin lui répond qu'il n'a pointson

pareil pour les illusions ; il lui conseille de

quitter une entreprise si folle. Ariste n'y con

sent point , & voyant Madame de Durmont

aprocher , il le laisse aux prises avec cette

folle :

Mad. de Durmont , ravie d'avoir un tête

à tête avec Valentin , lui déclare l'amour

qu'elle a pour lui ; c'est-là un nouvel embar

ras pour ce Valet ì il ne sçait comment s'en

tirer ; il a beau lui dire qu'il n'est qu'un pau

vre misérable , elle ne veut pas l'en croire , ce

qui l'oblige à dire à parte :

î

Pour lui déplaire , en vain , je fais tous mes efforts

II faut que pour m'aimer elle ait le diable au

corps.

Mad. de Durmont perd enfin toute rete

nue ; elle lui propose de l'emmcner en Cana

da , où son Pere , jadis Gouverneur de la

nouvelle France , a laissé des biens immen

ses; eh ! poursuit- elle ,
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C'est-U que pat d'heureux liens,

A l'abri du reproche , & goûtant sens envie

Le solide agrément d'ane commode vie ,

Iloignés pour jamais de ces climats pervers ;

L'un de l'autre charmés & seuls dans l'Univers ,

Nous pourrons, satisfaits d'une tranquille jo-ye.

Nous-mêmes , nous filer des jours d'or & de foye.

Pour son malheur , le Comte , son Frère,1

s'étant avancé vers elle lans être aperçu , z

entendu certe belle déclaration d'amour ;

après lui en avoir fait toute la honte , il

lui dit qu'il ne íçauroit mieux l'en punir,

qu'en l'eavoyant en Canada avec son nouvel

Amant ; Valentin veut se retirer, mais Je

Comte le retient, & luisait subir un interro

gatoire qui lui paroît plus embarrassant que

tout ce qu*il a trouvé de plus pénible dans

la folle entreprise de son Maître. Cependant

le Comte , & Mad. de Durmont , le pressent

toujours plus vivement ; il ne trouve point

de meilleur stratagème que de feindre qu'il

est engagé ailleurs , & de le prouver par le

Portrait dont nous avons parlé , & qu'il 2

trouvé à son arrivée. Ce Portrait est juste

ment celui de Madame de Durmont , peinte

en Flore ; Valentin n'avoit garde de la re-

connoître dans des traits si dirTcrens de ceux

qui lui restoient j trçnce ans s'étoient passés

^ deguis
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Jepuis qu'elle s'étoit fait peindre. Elle prend

cette feinte de Valentin pour une déclaration

î'amour des plus galantes -, elle lui dit ten-i

Irement qu'elle va bien-tôt lui amener cet

objet de la tendresse & se retire pour s'aller

habiller cn Déesse Flore. Le Comte Damis

qui ne comprend rien non plus queValcntin,

.ì ce que Madame de Durmont dit au sujet

iu Portrait & de l'Original de la Flore en

question veut faire emprisonner ce ValeC

ímbarrassé ; Valentin apellc au secours ; Er-

gaste vient ; c'est justement l'Oncle d'Ariste;

que le Comte Damis a amené avec lui, pour

épouser fa Nièce. Valentin qui le reconnoît,

commence à respirer, & ne doute point que

le Neveu ne suplanre l'Oncle. Julie vient se

jetter aux pieds de son Pere, 3c le prie de

vouloir bien ne la point condamner à épou

ser Ergaste ; Arifte prie à son tour son Oncle

de cesserd'être son Rival,attendu que la belle

Julie se déclare en sa faveur ; pour achever

îa Comédie , Madame de Durmont revient

'déguisée cn Flore, & fournit un jeu de Théa-l

rre assés plaisant. Lc Comte Damis ne balan

ce pas à préférer le Neveu à l'Oncle , qui ne

r:ede pas fans répugnance l'aimablc objet

dont on lui avoir promis de le mettre cn poC

session , & pour Madame de Durmont , elle

renonce au voyage de Canada dès qu'elle

aprend que l'objet de soiì foi amour n'est:

-yun Valet, L*
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, Le t. Août, les mêmes Comédiens remi

sent au Théâtre la Comédie de la Fausse Sui

vante ou le Fourbe Puni , de M. de Marivaux.

La Dlle Silvia y joué' le principal Rolle de la

Piéce , d'une manière à ne rien laisser à dé

sirer.

On donna le mêmè jour une petite Pic'ce

nouvelle en Vers, & en un Acte , de. M.

Guyot de Merville , qui a pour Titre , les

Dieux f raveflis , laquelle a été reçue très fa

vorablement *, elic est terminée par un joli

Divertissement qui a été fort aplaudi. On

parlera plus au long de cette nouveauté.

Le 18. les mêmes Comédiens représentè

rent les Menteurs Embarrajjh , & la petite,

Piéce nouvelle des Dieux Traveflis , dont on

vient de parler. Le sieur Campimì } & la Dlle

son tpouse , tous deux de Venise, paru

rent pour la première fois & dansèrent deux

ditérentes Entrées , dans les Intermèdes de

ces deux Comédies , avec un aplaudissemcnC

général.

Le sieur Carlo Bertinaxxi > né à Turin ,

qui avoit débuté Tannée derniere fur cc

Théâtre par le Rolle d'Arlequin , & le sieur

Balleti t tìls du sieur Mario & de la Dlle

Silvia , pour les Rolles d'Amoureux, ont éré

reçus depuis peu dans la Troupe du Roy.

Lc z. Août , l'Académie Royale de Mu

sique
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-que remit au Théâtre la Tragédie <¥j4jax ;

[t Poë'me est de M. Menesson , & la Musique

le M. Bertin. Cette Piécc qui fut donnée

pour la première fois au mois d'Avril

3c reprise en Juin 1716, est très bien remi

se , & rien ne manque du côté de l'exécu-

~ion. Le sieur Chassé , qui avoit joué le mê-

jne Rolle ÙAjax en 172$ , le remplit au

jourd'hui avec aplaudissement « ceux de Cas-

sandre & de Corcbe , font parfaitement bien

rendus par la Dlle Chevalier, & par le sieur.

Jelyot. Inexécution des Ballets dan? les Di-

vertissemens n'a pas moins fait de plaisir.

On peut voir ce qu'on a dit de cette Piéce ,

quand elle a été reprise en. \ ( dans le

Mercure de Juillet de la même année, page

Le 9. Août , les Comédiens François don

nèrent la première repréfenrarion d'une

Tragédie nouvelle de M. de Voltaire , inti

tulée Mahomet , laquelle a été retirée par

l'Auteur après la troisième Représentation.

On en parlera plus au long. *

Le 23 , les mêmes Comédiens donnèrent

ane Piéce nouvelle en Vers & en trois Actes,

intitulée la Tète /£Ameud , terminée par un

Divertissement de Chants & de Danses. On

variera de cette nouveauté.

Les sieurs Bâton 5c de Bonneval , nou

veaux
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veaux Comédiens , qui avoient débuté

ce Théâtre fur la fin de l'année derniere

ont été reçus dans la Troupe du Roy.

Les sieurs de la Noiie & Paulin , & la DJIe

Gautier auíìì nouveaux Comédiens , ont etéf

xcçûs , depuis peu , dans la même Troupe.

Le premier Août, l'Opcra Comique donm

(Une Piéce nouvelle d'un Acte enVaudevilles,

;qui a pour Titre les jffleurs 'Juges , laquelle

été reçue favorablement du Public. Cette

} Piéce qui est suivie du Nonveliste Sc du Saut

duFoffé, est ornée de deux Pantomimes, exé

cutées par le sieur & la Dlle Grimaldi , avec

toute la précision & la vivacité convenables

à ces fortes de Danses ; on a vû l'une de ces

Pantomimes exécutée fur le Théâtre de l'O-

pera & fur celui de l'Hotel dt Bourgogne,

fous le Titre des Jardiniers.

Le 8 , ils remirent au Théâtre une petite

Piéce d'un Acte , intitulée le Rie» , & d'un

nouveau Divertissement , qui a pour Titre

lOed du Maître , qui a été aplaudi.

Le 1% , le même Opéra Comique donni

une Piéce nouvelle en deuxActes^ntituléeLi

T/iuffe fìurgne^ sujet tiré de l'EfpagnoI, ornée

d: iJivertilíémens,de Chants & d- Danse, li-

qucllc a été aplaudie, de même que les deuï

Pantonrrnes des Jardinier' , tí des Sabotiers,

exécutées par le bi Grimaldi, & par la Dlle u

sœur.
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;ur. La nouvelle Piéce est. terminée par une

oisiéme Pantomime , intitulée l'Oeil dst

iaìtre , , dont ont vient de parler , ôc qu'or

>it toujours avec plaisir.

OUVELLES ETRANGERES.

T U R QJJ 1 I.

"v N a apiis de Constantinople , que depuis I»

J déposition du dernier Grand Visir , on com-

tnçoit à croire que la paix pourroit se conclure

tre la Turquie & la Perse , & qu'il y avoit da

>ins beaucoup d'aparence qu'il ne se pafferclt

i d'important cette année entre les aimées des

ix Pussances. Le nouveau Grand Visir paroît être

ncipajement occupé du foin de rétablir l'abon-

oce , surtout à Constantinople , oiì les vivres font

>ntés à un prix excessif.

Le Chiaoux Bâcha a été déposé depuis peu , Se

. biens ont été confisqués ; le Grand Trésorier de

tnpire Ottoman est menacé de subir le même

t, & la plupart des Pachas & des autres Officiers,

i avoietit été privés de leuts Charges fous )g

:cedent Ministère, ont été rapellés,

Russie.

\ N mande de Moscov du ig. du mois it

) Juin dcrnier.quele 1 5 , le Comte de Saxe,Lieu«

ant Général des Armées de S. M. T. C. lequel

«í arrivé de Dresde le jour précédent , sut
 



iUz MERCURE DE FI

•semé à la Czarine par le Marquis de la Chétardiff

& que ce Seigneur fit des représentations à S
Cz- au íujec des droits vju'il prétend avoir r

Duché deCurlandé. La Czarine lui ayant di

en pouvoit conférer avec le Ptince de Hefle-r

bourg & avec le Comte de Bcstuchef , le Comte

de Saxe a eû de fréquens entretiens avec l'un &

l'autre , & l'on espère que cette aflaire pourra s'ac

commoder.

Le Comte Ernest Biron continue de demeuretì

Jaraslaw , qui n'est qu'à une petite distance de Mof-

cow , & il y est logé dans le Château avec t»ute

fa famille. S. M. Czarienuc, qui lui a assigné vingt

Roubles par jour pour son entretien , lui à permis

non- feulement de prendre le nombre de domesti

ques qu'il jugera à propos , mais encore de se pro

mener & de chasser dans les environs de Jaraflav.

• II a déji fait plusieurs instances pour obtenir one

entière liberté , & pour pouvoir se retirer en Alle

magne , mais la Czaiine lui a fait dire qu'il devoit

le contenter de la bonté qu'elle avoit eue de le ra-

peller de son exil , Sr qu'il lui convenoit d'attend

pjtiemment ce qu'elle voudroit dans la fuite i

ner de son fort.

La Czarine ayant bien voulu faire l'honneur i

Marquis de la Chétardie , Ambassadeur du Roy ì

Fiance, d'aller souper chés lui le 17. du mois 1

Juin dernier, S. M. Cz. accompagné-: du Duc 1

Holstein-Ciottorp ainsi que du Prince & de la Prin

cesse de Hombourg , se rendit ce jour-là vers les

sept heures du soir à l'Hôtel de cet Ambaíladeur.

Audi - tôt qu'elle y fur arrivée , on commença

•'un Concert , qui fut exécuté par les plus habi

les Musiciens que le Marquis de la Chétardj

avoit pú raílembler , & qui dura jusqu'à neuf hei

rcs. S. M. Cz. passa ensuite dans la Sale oá cll«

V£
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roît souper , & qui étoit ornée & éclairée avec une

magnificence extraordinaire. La table de ]a Czari-

ne n'étoit que de douze couverts ,.& il y eut deux

autres tables de vingt-cinq couverts chacune , pour

les Seigneurs & Daines qui avoient accompagné

S. M. Cz. Ces trois tables furent servies chacune

à sept services , avec autant de délicatesse que da

profusion ,& l'on admira surtout la beauté & la

variété du dessert. La Czarinc demeura jusqu'à mi

nuit chés l'Ambailadeur, & elle lui témoigna en se

retirant , qu'elle étoit exttêmément satisfaite de U

manière dont il 1 avoit ieçûë.

S.M. Cz. a beaucoup d'égards pour le Comt»

âc Saxe.

Les Soldats du Régiment des Gardes , qui ont

commis il y a quelque tems à Pétersbourg de si

grands désordres , ont été condamnés par le Con

seil de Guerre , à recevoir le Kncut , & plusieurs

•de leurs camarades ayant formé une nouvelle émeu

te à cette occasion , on a éié obligé d'arrêter encore

.1111 grand nombre de ces séditieux.

Les Lettres de Moslow marquent que le Com-

j*|4e Saxe en étoit parti le quatre du mois passé,

<«our se rendre à l'armée Françoise qui est en Ba-

Lí Czarine a fait présent d'une Tabatière & d'une

L Mçintre , enrichies de diamans , à M. de Magne ,

- ..Cafitaine dans le Régiment de Tournesis , quî

payant accor.pagné cn qualité de Gentilhomme le
■'Marquis de la Chétaidie , Ambassadeur de S. M.

■5T. C. a été chargé par cet Ambassadeur de quel-

\'Ht{ «s commissions relatives aux Négociations entre

)» Moscovie & la Suéde.

.w; ■ '■• M. Cz. a accordé au Prince de Hesse-Hom-

...••ibo.trg le titre de Feldt-Maréchal Général de ses

Ai.ii"
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Allemagne.

ON mande de Vienne du *i, du mois dernier,1

qu'un détachement du Régiment de Bareitb y

a conduit i yo. prisonniers de guerre , qu'on a en

voyés en Hongrie fous l'escorte d'«n autre déta

chement.

Le Prince Charles de Loraine a mandé à It

Reine , qu'une partie de la groíle artillerie qu'on

a fait partir de Vienne pour l'armée de Bohême ,

étoit arrivée au camp de Konigshal , & que le reste

y étoít attendu incessamment.

S. M. H. a apris que le Comte de Kevenhuller

avoit détaché un Corps de troupes fous les ordres

du Major Général Berenklaw, pour couvrir les Pla

ces propres à conserver la communication entre la

Bavière & la Bohême.

On mande de Prague , que le Maréchal de Bro-

glie étant sorti de ion camp à la tête d'un détache

ment considérable d'Infanterie & de Cavalerie ,

çour reconnoître le Corps de troupes que le Gene

ral Festetitz a amené de Moravie , ce Maréchal fur

attaqué par une partie des troupes dont ce Corps

est composé & qu'après un combat quia été très-

vif de part & d'autre , qui a duré plusieurs heures ,

Je Maréchal de Broglie est rentre dans son camp.

Francfort. y,.

L'Empereur a nommé Lieutenans-Feldt-Maré-

chaux de fes armées le Baron de Stein , Mrs, d-r

5choen & de Gabnelis , le Comte Joseph de Prey -

Cng & le Prince de Saie Hildsburghausen , parer:

du Prince de ce nom qui est au Service de la RxiAB

de Hongrie , & S. M. I. a fait Majors Généras5^
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'e Corate de Truchses Wurtzbach * M. deWach-

*enstein , le Baron de Zvrirbi , M. de Krotfchan

& M. de Wittgenstein.

M. da Raal» , Couseiller Privé de l'Evêque de

W urtzbourg , a été nommé second Commiilaire de

l'Empereurà la Diette de l'Empire.

S. M. I. a déclaré le Comte de Piosasque , Gé

néral -de Cavjlerie , le Comte de Florimond , Gé

néral d'Artillerie , le Comte de Lodron , Lieute

nant Feldt Maréchal ; le Prince Auguste de Bade ,

le Comte d'Oettingen & M. Frédéric , Majors Gé*

íeraux.

Le Général Speretti , fe Comte Maximilien de

Terting , & les Barons de Preysing , de Mayrhoffer

& de Hartmann , ont obtenu des places de Con

seillers Privés de l'Empereur.

La Diette de l'Empire continue ses Séances I

Francfort , & S. M. I. a adressé à cette Assemblée

deux Décrets de Commission , l'un pour exhorter

les Etats de l'Empire à faire reparer les Fortifica

tions de Philisbourg , & l'autre pour demander

qu'ils nomment des Commissaires qui puissent ré

gler ce qui concerne la Chambre Impériale de

Wetzlar.

On écrit de Francfort que Pétât de l'Armée de

M- le Maréchal de Maillebois, allant en Bariere est

conforme au détail qui fuit :

Première Division partant le 9. Août

M. lç Maréchal. Prince de Pons.

LientenAns Généraux, de Pontchartrain."

Mis de Balincourt. àt Maulevrier.

de Lutteaux, Infanterie.

'Ma^èchanx de Camp. Champagne ,

Mrs de Puttanges. Artois ,

ic Coigny. Pùigúyon ,

H Poitou
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1 oitou ,

Eeaavoisis ,

Royal Comtois, ÎJ'

La Gendarmerie , S ,

Royal Roussillon , ;

Rozen , }

é Regim. de Dragons 14

Artillerie.

LesCorppagnies franches

de la Croix & de

Vandal.

Une Brigade d'Ingé»

nieurs.

M. de Malezieu , moitié

de l'Artiilerie & moi

tié de son Bataillon.

La Compagnie de Mi

neurs & celle d'Ou

vriers.

Etat Major,

M. l'Intendanc.

M. de Salières & Aides.

M. de la Touche.

M. de Maillac , Major

Général des Dragons.

QuatreCommisiaires des

Guerres.

Seconde , partant le 11.

Dauphin Etranger, j. ^ ^Lìeutenans Généraux.

Mrs de la Mothe.

de Lautrec.

Maréchaux de Camp.

Mrs de Chazerons.

de Brczé.

de Croissy.

Infanterie.

Lyonnois , }-~\

Roiiergue , v 1, Vf

Provence, I.J

Montmorin ,

Bourgogne,

Guyenne ,

Blaifois ,

Cavalerie.

Dauphin ,

fcourbon ,

Fitzjames, 3.

Artillerie.

M. de Melay , l'aurr»

moitié de l'Artillcris

& de son Bataillon.

La Compagnie franche

de Dulunent.

Une Brigade d'Ingé»

nieurs.

EtM Majtr,

Mrs de Modene.

de la Neuville.

QuatreComruissaires des

Guerres.

Troisième
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Troisième Division , fartant le 13.

'Maréchaux de Camp. U Couronne , 3. ? y

Mis de Louvigny.

lyEspinay.

de Clermont.

du Châtelec.

de Maupeou.

de Rendan.

Infanterie.

Limosin ,

Vermandois ,

Pontieu ,

Santerre ,

Saxe ,

Cavalerie.

Bretagne ,

Saint Aignan ,

Berry ,

Barbançon ,

Etat Major.

Mrs de Chauveiin.

de Bonnac. ■

de Tirconnel.

QuatreCommisiaires des

Guerres.

Quatrième 3 partant le 14.

IÀeutenans Généraux. „ ., .
Mrs de Montai. Cavalerie,

de Philippes. Royal Etranger, 3.

de Vaudray. d'Aumont

íarèchaitx de Camp. Condé ,

s Saint Vallicr.

d'Mautefort.

de Gontades.

Infanterie.

Bourbonnois ,

*iron ,

Angoumois ,

Marsan ,

Périgord ,

Guise,

Royal Piémont ,

Conty ,

•■}<

La Compagnie fraache

<le Du Moulin.

Mrs de Gayon.

Le Chevalier de Maillas.

QuatreCommilíaires des

Guerres.

Hambourg.

SElon les derniers avis de Bohême, le Maréchal

de Belle - Isle & le Comte de Konigseg se

rendirent le i. Juillet dernier au Château de Ko-

H ij mor
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rnorzan, près de Prague , ayant mené avec eux,

ainsi qu'on en étoit convenu , des escortes égalés,

& ils eureut ensemble une conférence , après la

quelle ils firent partir chacun un courier peur leur»

Cours. ,

On a apris de Dresde , que le Roy de Pologne ,

Electeur rie Saxe avoit demandé deux mois , pout

prendre son parti sur la proposition qui lui a été

faite d'accéder au Traité conclu entre la Reine de

Hongrie & le Roy de Prusle , Sc qu'en attendant il

étoit convenu d'une suspension d'armes avec S.

M. Hongroise. jkumi

Selon les lettres écrites de Prague , le Grand

Duc de Toscane , accompagné du Prince Charles

de Loraine , & du Comte de Konigfeg , alla le 10

du mois dernier reconnoître les environs de la Pla

ce Sc les postes avancés de l'arméc Françoise , com

mandée par le Maréchal de Broglie.

Un Commissaire des Vivres est allé à Konigsgratz

par ordre du Grand Duc de Toscane , pour faire

transporter au camp des troupes Autrichiennes un

magasin de fourages que le Roy de Prusse avaic

établi dans cette Place , & qui a été cédé à la Reine

par S. M. Prussienne.

On a apris de Bohême , que la garnison , qui *

défendu si long tems le Château de Frawemberg ,

avoit été enfiri obligée de rendre ce Château aux

uoupes Autrichiennes qui le tenoient assiégé. ,

H n, .„• ■■ J t A L I E.

a N mande de la Mirandole du xU du mois

' dernier , que les troupes Autrichiennes &

riemontoïfès étant entrées dans cette Principauté

après la prise de la Citadelle de Modene , & que le

Roy de Sardaigne étant allé camper à la Concor

da , six Bataillons des uoupes de ce Prince , com

mande»
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mandés par le Comte de Schulembourg , Lieute

nant Général , qui aVoit fous ses ordres le Comte

de Monbercel , Maréchal de Camp , & M. Neeffe,

Brigadier , s'avancèrent à San Martino avec un dé

tachement de 1500. Autrichiens Si de $00, Croa

tes.

La nliit suivante , le Roy de Sardaigne fit ouvrir

la tranchée devant cette Ville par ìooo- Fusiliers &

par trois Compagnies de Grénadiers , & malgré uíi

assés grand feu que la garnison fit du chemin cóiV-

▼ert , la première Parallèle & les Boyaux de com-

municatiôn se trouvèrent le 16. au matin en état

de couvrir les travailleurs, qui continuèrent pen

dant la journée de les élargir & de les perfection,

ner.

Quinze cent hommes des troupes Autrichiennes

& Piémontoifes furent employés la nuit du 16.au

17. à prolonger !a Parallèle; les assiégeans avoieiit

aussi commandé rooo- Paysans, pour trávaHer atlx

Boyaux de communication , mais ils n'en purent

raflembler que 7s.

Le 17 , la Parallèle fut considérablement pro

longée fur la droite & fur la gauche , & les aífié-

geans achevèrent de la perfectionner , de même

que la queue de la tranchée , où ils étoient fort

incommodés pat le canon de la place.

Ils firent la nuit du [f. un crochet fur la gauche

de la tranchée, te ils travaillèrent à établir fur leur

droite une Batterie de vingt canons & deux autres

de mortiers. Pendant cette nuit & pendant les deux

jours précedens , la garnison ne cefla point de faite

un feu très-vif. " * •

Le 1 s , un Corps de htrit Bataillons Piémontoit

& un détachement des troupes de la Reine de Hon

grie , plus fort de joo. hommes que le premier ,

releva les troupes qui avoient pris poste à Sart

H iij Mmigo
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Martino par ordre du Roy de Sardaigne.

La Batterie de mortiers de ce Prince fut entière

ment établie le 10 , & les Autrichiens avancèrent

beaucoup 1'établissement de la leur.M.Terful, Capi

taine d'Artillerie dans les troupes Piémontoises , ftit

tsié d'un coup de canon , en allant tracer le maga

sin de la première de ces Batteries , & un Canonier

y eut un bras emporté. Le Roy de Sardaigne alla le

soir visiter la tranchée , & pendant qu'il y étoit ,

un détachement de la garnison fit une sortie à la

faveur d'une piéce de bled , le long de laquelle il

marcha à couvert jusqu'à la tranchée ; ce détache

ment tua quelques Soldats aux afïìégeans , mais la

crainte d'être coupé l'obligea bien-tôt de rentrer

«lans la Place.

Lés Autrichiens ayant achevé le %i. leur Batterie

de mortiers , elle commença ce jour là, ainsi que

celle du Roy de Sardaigne , â jetter un grand nom

bre de bombes dans la Place. Le même jour les as-

íîégeans perfectionnèrent les Platreformes de leus

Batterie de canons , & bien-tôt aptes elle tira avec

tant de succès , que le 11 au matin , elle fit brèche»

Le Corate Martinoni , Gouverneur de la Place ,

désespérant alors de pouvoir faire une plus longue

résistance , fit arborer le Drapeau blanc , & il en

voya un Officier au camp des afïìégeans , peur de

mander à capituler.

On est convenu par la Capitulation , que trois

Jieures apiès qu'elle auroit été signée , la principale

porte de la Ville ferait remise aux troupes Autri

chiennes & Piémontoises ; que les Soldats des trou

pes Nationales de la garnison auroient la liberté de

se retirer che's eux , mais que les Officiers refte-

roient prisonniers de guerre , jusqu'à ce que le*

forts de Monte Alfonso, de Sestola & deVerru-

gola , se suflent rendus ; que les Officiers des trou

pe*



A O U S T. 1741.* 1871

■pes Etrangères de la garnison seroienr traités com

me ceux des troupes Nationales , mais que les Sol

dats des premières de ces troupes ne sereient libres

qu'à la fin de la campagne ; Sc cjue les uns Sc les

autres ne seroient renvoyés qu'après s'être engages

à ne point servir contre la Reine de Hongrie ni

contre le Roy àz Sardaigne pendant la présente

guerre ; que tous les Officiers , soit Nationaux loir

E rangers . pourroient emmener avec eux leurs

équipages Sc emporter tout îe qui leur apartient, Sc

que les malades 8c bielles de la garnison demeu-

reroient jusqu'à leur enriere guérison dans la Place,

ou l'on auroit le mênv soin d'etiï , que si elle étoic

.encore au pouvoir du Duc de Modenc.

Lesjettres de Cezena du 8. de ce mois portent

que le Roy de Sardaigne ayjnt aptis qu'il y avoit

derrière la Ville de Forli un détachement des trou

pes espagnoles , il donna ordre à jyo. hommes de

Cavalerie 3c à to» Hussards, délier attaquer ce dé

tachement,qui, ayant passé le pont du Ronco, se re

plia sur Forlimpopoli ; 40- Hussards Autrichiens 8C

jo- Dragons Piémontois , en le suivant , sureuc

coupés par une troupe de Dragons Espagnols & de

Miquelets , qui leur tuecent j. hommes & en firent

8. prisonniers.

Espagne. '

ON mande de Madrid du 1©. du mois dernier

que l'Intendaiit de Marine du Ferol a fair sça-

voir au Roy , que l'Armateur Jean Fernand Villar ,

Commandant la Barque la Bonne Aventure, y

avoit conduit un Brigantin Anglois , nommé le

Prince de Galles , qui avoit fait voile d'Eicestcr pour

le Portugal, & qui étoit chargé de i?fo. quintaujc

Àe morue.

Uue Balandre Anglaise , à bord de laquelle il y

i H tii) avoit
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avoir 6 jí. Barriques de beurre salé , a été prise par

l'Armareur Louis d'Olivct.

Un Vaisseau de guerre du Roy d'Espagne l'est

emparé depuis peu de sept Bàtimens Anglois , da

nombre desquels est le London , & il les a conduits

à la Vera Ci uz.

Les Vaisseaux l'Eli^aieth & VHturetix ont aussi

été pris par les Espagnols.

M. Jacques Lindíey , Commandant le Vaissean

le S. Jean- Baptiste , a raporté qu'en venant de

Neuvrcastle aux Dunes , il avoit vú un autre Ar

mateur s'emparer d'une Balandre Angloise.

Le 10. du mois dernier le Prince de S. Nicandre,

Ambassadeur Extraordinaire du Roy des Deux Sicr-

les , donna une très belle Fête à l'oecasion de la

naissance de la Princesse , dont Madame de France,

épouse de l'Infant Don Philipe , est accouchée de

puis quelque tems. Une magnifique Galerie que ce

Ministre avoit fait construire , & qui étoit formée

par un double rang de Colonnes d'Ordre Corin

thien , environnoit la Place située vis à-vis de son

Hôtel , ic elle regnoit le long , des deux côtés de

la tue qui y conduit ; elle étoit ouverte des deux

côtés de la Place & <le la rue, & du côté oposé ,

ornée de riches tapisseries aussi-bien que de ta

bleaux transparent qui repréfentoient plusieurs su

jets allégoriques. L'il'umination de cette Galerie

& celle de l'Hôtel de l'Ambassadeur, ont été un des

Spectacle» les plus agicibles qu'il y ait jamais eûeti

ee genre. Le Prince 4: la Princesse des Asturics allè

rent avec les Infinis & les Infantes pour le voir , 8c

ils s'arrêtèrent long-temi dans U Place vis-à-vis

fHôtel du Prince de Saint Nicandre , dans deux

Angles de laquelle étoient deux grands Amphitea-

tres , remplis de Musiciens , qui exécutèrent pen

dant toute ia nuit diverses fuites de Symphonie.
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On a apris da Lisbonne que le Roy de Portugal

Commençoit à remuer le bras donc la paralysie lui

avoir ôté l'usage.

Les Armateurs Espagnols se sont emparés de

cinq Vaisseaux Anglois.

L'Infant Don Pbilipe a mandé au Roy , qu'il

s'étoit rendu d'Antibes à Grasse , afin d'être plus à

portée de faire la revtìc des troupes Espagnoles qui

font en Provence.

Deux Frégates Angîoises , l'une de {o- canons,

& l'autre de 50. étant entrées le ii. du mois der

nier pendant la nuit dans une petite Rade près de

Porto Novo , les équipages de ces Frégates des

cendirent à terre, & mirent le feu à quelques maí^

sons du Hameau de San Genio; ils marchèrent en

suite à Porto Novo , dans le dessein d'attaquer ce

Bourg , mais l'Armatepr Don Michel Santos Cam-

bronero en ayant été averti , il envoya ordre i

l'équipage de Ion Vaisseau, qui étoit à la Côte , de

venir le joindre , & ayant raíîemblé plusieurs Pay

sans auxquels il distribua des armes , il surprit les

ennemis dans un défilé , leur tua 40. hommes , 2c

les força de regagner promptement leuts bords.

On, mande de Madrid du 7 de ce mois , qu'une

Frégate du Roy a pris i la hauteur du Cap de Tre-

folco , près de Melilla , les deux Vaisseaux Anglois

la Fleur de mer Sï le Blojfon ; qui revenoient de

^rnirne , & qu'elle les conduisit le 18. du mois der

nier a Malaga. ' '"i ' "„' v' ;:'

Le même jour , l'Ármatéur Sebastien de Klriralfì

entra dans Te,Port avec deux' autfes BâiimcnS An-*

giois , nó'rrimés le Tems 3f PExpédìtion , dont^i^

s'étoit emparé lé 16 , áahs les environs du Cap de

Gâta ,'át qui étoien't chargés de munitions de

guerre destinées pour Port Mahon. ''

H v Port.
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Portugal.

ON a apris de Lisbonne du 14. du mois der

nier , que la santé du Roy de Portugal étant

presque entièrement rétablie , on avoit chanté Ic

TeDeutn en actions de grâces dans l'Eglile Patriar-

chale , ainsi que dans toutes les autres Eglises de

la Ville , & que les Italiens établis à Lisbonne , l'a-

toient fait chant«r avec beaucoup de solemnítt*

áans l'Eglise de leur Nation , qui ctoit ornée &

éclairée avec une très-grande magnificence.

Le 6. du mois dernier, les Religieuses de PAn-

rtonciade célébrèrent avec une grande solemnité la.

Fête de la Béatification de Jeanne de Valois , pre

mière femme de Louis XII, Roy de France , la

quelle est Institutrice de leur Ordre. La Béatifica

tion de cette Princesse a été aussi célébrée par l'Or-

dre de S. François, & paiticuiierement par les Re

ligieux de l'Observance , qui ont les Religieuse»

de l'Araonciade sous leur direction.

Les Religieux du Tiers Ordre de la Pénitence

tinrent 1e 9. un Chapitre Général dans lequel il*

élurent pour Provincial le Pere Emanuel de l'in-

caxuacion.

N A P t X s.

ON mande du 10. du moi? dernier , qne quatre

Vaisseaux de guerre Anglois, croiiant fur les

Côtes du Royaume de Naples.firuées le long de la

Mer Adriatique, le Roy a ordonné que deux Régi-

mens de troupes réglées & jooo. hommes de

Milices s'avançassent de ce côté, pour garder les en

droits pat lesquels on pourroit tenter une descente.

Deux Galères de S. M. furent rencontrées au

«ommencement du mois dernier par deux Vais

seaux



A O U S T. *74ï. 187;

seaux de guerre de la même NTation , lesquels vou

lurent les obliger d'amener;sur le refus qu'elles fi

rent de mettre leur canot à la Mer , les ADglois les

cànonnerent , mais ils ne purent les joindre, & les

deux Galères , après avoir tiré plusieurs coups de

leurs coursiers , se retirèrent à Castelamare.

Gènes et Isle de Cor.se.

UN couiier.qui a passé par Genis,a raportif

qu'un détachement de l'armée commandée par

le Duc de Montemar avoit taillé en piéces u*

Corps de Hussards des troupes de la Reine de Hon

grie , & qu'il étoit arrivé à Modene 14. ou ij.cha

riots remplis de blessés.

On mande de Livourne qu'on y sentit le i j Juiri

dernier une nouvelle secoutle de tremblement dé

terre , mais qu'elle n'a causé aucun dommage con

sidérable.

Oa a apris depuis de Bologne , que l'armée Au»

trichienne & Piémontoise , laquelle étoit campée à

finale di Modena , s'eíl avancée à Buen Porto , 5c

que 1e Roy de Sardaigne y a établi son quartier

général.

On détachement de Miquelets des troupes SU

Roy d'Espagne étant allé reconnoître le Camp oc

cupé par celles de la Reine de Hongrie Si dr»

Roy de Sardaigne , les Huflards Autrichiens atta

quèrent ce détachement , qtii feignit d'abord de

prendre la fuite, pour les attirer dans une embusca

de , & Payant poursuivi avec trop c-e vivacité , ils

furent envelopés par un autre Corps de Miquelets»

qui en tua un grand nombre & mit le reste en fuite.

Le Roy de Sardaigne a fait arrêter le Marquis Lu>-

chesini , Gouverneur de Reggio- pour !e Duc cfe

iiodene , parce que cet Officier a vo^ulu £.vorifcir
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l'évasion d'une centaine de Soldats de la garnison

qui a écé faite prisonnière de guerre dans la Cita

delle de Modene.

Grande Bretagne.

ON aprend de Londres du 19. du mois dernier,

que les lettres qu'on a reçues par les derniers

Vaisseaux arrivés de la Jamaïque , marquent que

cinq Vaifléaux de guerre ayant été détachés par

l'Amiral Vernon.avec douze Bâtimens de trans

port , chargés de troupes , pour tenter une descente

du côté de Panama , les troupes qui étoient fur ces

Bâtimens étoient tombées dans une embuscade,pet»

après être débarquées, & qu'elles avoient été obli

gées de regagner promptement leurs Vaisseaux ,

après avoir fait une perte considérable. - ,

On écrit d'Antigoa, que le 11. du mois d'Avril

dernier , il y avoit eû un combat très- vif dans les

environs de Porto Rico entre les Vaisseaux llil-

tham & le Ljvely , & deux Vaisseaux de guerre de

S.M.C. que les Espagnols avoient eû foo. homme»

de tués ou de bielles en cette occasion, & que l'un

des Vaisseaux ennemis avoit été si maltraité par le

canon de l'Eltham, qu'il avoit coulé à fond en ren

trant dans le Port de Porto Rico. ,

Le onze du mois dernier, le Vaisseau de guerre l*

Lime, commandé par le Capitaine Pritchard,r entra

djnsle Port de Plymouth avec un Armateur Espa

gnol qu'il avoit pris le f. à la hauteur de S. Sebas

tien , & dont l'équipage étoit de 1 10. hommes.

Le Roy se rendit le 16. du mois dernier à la

Chambre des Pairs avec les cérémonies accou

tumées, & S, M, ayant mandé la Chambte des

Communes, fit le Discours suivant.

Mylords
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Myloros et Messieurs. Cette Séance * duré fi

long-tems au-deVa des Séances ordinaires , fr la Sai

son est fi avancée , que je fuis persuade que vous êt.is

tous bien aises de goûter quelque repos, jevous infor

mai au commencement de cette Séance , des efforts qui

j'avois faits pour procurer un accommodement entre Us

Puifiances , dont l'union étoit tris nécessaire dans cette

conjoncture critique. Le Traité qui vient d'être conclu

entre la Reine de Hongrie fr le Roy de Prujfe fous

ma médiation , fr qui est fi fort k l'honneur de la

Grande-Bretagne , doit indubitablement produire les

suites les plus avantageuses pour la cause commune. La

généreuse assistance donnée par cette Nation a ses an

ciens fr naturels Alliés , doit , après Dieu , être re

gardée comme la principale cause des succès du armes

Autrichiennes en Allemagne , de la jonction des Trou

pes du Roy de Sardaigne a celles de la Reine de Hon

grie en Italie , fr des di/pofititns favorables des Etats

Généraux , fr d'autres grandes Puissances. Ces heu

reux évenemens ne peuvent manquer de donner de

Vencouragement a nos amh , fr d'établir la réputa

tion de nos forces fr de notre juste influence dans les

affaires du dehors. Si pour mieux soutenir fr défendre

la Reine de Hongrie , fr pour assurer la Balance du

Pouvoir , laquelle m'a été recommandée d'une façon

fi particulière par mon Parlement , // devenoit néces

saire que je contractasse de nouveaux engagement , en

que je priffe de nouvelles mesures , je compte que votre

x.ele fr votre persévérance dans unefi juste cause , me

mettront en état de les remplir. Bans le cours de ces

importantes affaires j'ai été fr je continuerai d'être

attentifa faire les plus grands efforts pour soutenir la

guerre contre l'Esp*gne , laquelle est de la plus grande

importance au Commerce fr à la Navigation de mes

Sujets , que je meferai toujours un principal devoir de

favoriser fr de protéger.

Mis-



1*7* MERCURE DÉ FRANCE

 

Messieurs r>s la Chambre des Communes.

L'ardeur , l'unanimité , fr la promptitude avec les

quelles vous avez, accordé des Subfides fi considérables

four le service de cette année demandent que je vous

in fajfe mes remercimens particuliers , fr elles font de

nouvelles preuvis de votre z,é!e pour moi ,fr de la p art

que vous prenez, au véritable intérêt de votre Pat'ie.

Le fuccïs avec lequel on a levé ces Subsides , doit con

vaincre tout le monde du crédit établi chés cette

Nation.

MyioR!>s etMessîeUrs. J'ai la plus grande con

fiance en l'ajf'eílion de mon Peuple , fr je ne manque

rai point de la cultiver par une attention continuelle a

maintenir ses droits frses libertés , fr a contribuer i

son bonheur. Faites vos efforts , chacun dans vos Pro

vinces , pour que mes bonnes intentions y soient plei

nement connues , pour calmer fr dissiper toutes avsi-

mefités fr toutes divisions ; pour défendre mon auto<-

rité fr mon Gouvernement, fr pour conserver la paix,

fr le bon ordre dans le Royaume*

L'équipage d'une Frégate arrivée de- la Jamaï»

que , a raporté que deux Armateurs de cette Isle y

avoieiM conduit trois Bâtimens Espagnols, chargez

de Vif argent , & que deux autres Vaisseaux de la

même Nation , qui alloient de Barracoa au Cap

François , avoient été pris par un Armateur de Phi

ladelphie.

Le Vaisseau de guerre le Newcxftle entra le io. du

Biots dernier dans le Port de Plymouth avec Xrn

Armateur Espagnol qui avoit cent hommes d'équ -

page.

On a apris que le 4.. Convoi des troupes- qui ont

teqâ ordre de le rendre dans les Pays- Bas t éteir

arrivé le 4» de ce mois à Ostende.

'Le premier , le Roy ordonna que tous les OíR-

ciers > dont ks Régimens l'onc cn Flandres , j»-

goûtent
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guident incessamment leurs Corps , & plusieuri

partirent le- même jour; pour aller s'embarquer »

Cravefend.

Un Vaisseau , qui croisoit à la hauteur de Porto-

Rico , a coulé À fond un Bâtiment Espagnol de itf

canons après un combat qui a duré depuis quatre-

heures après midi jusqu'à neuf heures du soir

L'éq.uipage d'un Vaisseau arrivé de Boston , a

xaporté que le Capitaine Bail avoit fait dans la

Baye des Honduras quatre prises considérables.

On a apris de Philadelphie , qu'un Armateur y a

eonduit deux autres prises qu'il a faires le 18. di*

mois de Mars dernier au Nord de i'Ifle de Cuba.

Le Vaisseau les deux Frères, commandé par le

Capitaine Ryand s'est emparé de quatre Bâtimens

dans les environs de Charles Tovn.

Deux Brigantins Anglois , qui avoicnt été enle-

yés par les Espagnols , ont été repris par le Vaisseau*

de guerre le SunderUnd.

Trois Armateurs Espagnols ont attaqué entre

Alicante & Malaga deux Vaisseaux Anglois , & il»

s'en font rendus maîtres.

Les Vaisseaux le Foxhunter , le Betty , le Guillau

me & le Sarah , font aussi tombés entre les mains

des Espagnols.

Hoilande et Pays-Bas.

ON mande de Buxelles du n. du mois de JhÚî,

dernier , que le troisième Convoi des troupes-

auxquelles le Roy de la Grande- Bretagne a ordon

né de se rendre dans les P.iys-Bas , arriva le 8. à

Ostende , & qu'il étoit compose de 3$. Bâti mens , à

bord desquels étoient quatre Réuimens d'Infanterie

& deux de Dragons. Ces Réginiens débarquèrent le

jeademaia & ils prirent aussi -tôt la toute de Bruges,

à
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à l'excéption d'un des Regimens de Dragons , qui

est resté à Ostende jusqu'à nouvel ordre.

Les Bâtimens fur lesquels ces troupes ont traver

se' la Mer , ont aporté 30- piéces de canon de fonte

& une gr.inJe quantité de munitions de guerre.

On assure qu'une partie des troupes Angloiíëi

campera avec celles de la Reine.

■ On a apris de Dunkerque , qu'un Armateur

Espagnol qui conduisoit une prise , ayant été pour

suivi par un Armateur Anglois , qui lui étoit /orc

supérieur ep canon & en équipage , il avoit été

obligé d'échouer contte la Côte , & d'abandonner

le Bâtiment dont il s'étoit emparé.

* ***********#•

; MORT DES PAYS ETRANGERS.

LE tr. Juillet dernier, entre huit & neuf heures'

du soir , Don François Infant de Portugal ,

l'aîné des trois Frères du Roy Régnant, mourut à

Lisbonne d'une Colique accompagnée d'une fièvre

violente , après quatre jours de maladie , âgé de

f 1 . ans , un mois & 17 jours , étant né le 1 r . Mai

u. ."•

■r >

ERAN-
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F R A N C E.

Nouvelles de lá Cour, de Paris, &c.

LE 30. du mois dernier ,1e Roy entendit

dans la Chapelle du Château de Ver

sailles la Messe de Requiem , pendant laquelle

1c De profundis fut chanté par la Musique , '

pour l'Anniversaire de la feue' Reine , Marie-

Thérese d'Autriche , Epouse du feu Roy

Louis XIV.

Le Roy a nomme Mcstre de Camp ^

Lieutenant du Régiment Dauphin , Dra

gons , le Marquis de Puyguion , Colonel du

Régiment d'Infanterie de son nom , & l'un

des Gentils hommes de la Manche de Mon

seigneur le Dauphin.

Le Comte dePrunier Saintandre,Brigadict

des armées du Roy , & Sous Lieutenant des,

Chcvau-Lcgcrs de Monseigneur Le Dauphin,

a été nommé à la Charge de Capitaine Lieu

tenant des Gendarmes d'Orléans , vacante

par la démission du Marquis d'Estrehans ,

qui a été pourvu de la Compagnie des Che-

yau-Legcrs de la Reine.

Le de ce mois , le Roy quitta le deuil

que
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que S. M. avqit pris lc 19. du mois dernier

pour la mort de la Reine Douairière d'Espa

gne.

Le 14. la Reine entendis, la Messe dans la

Chapelle du Château , & S. M. communia

par les mains du Cardinal de Fleury , son

Grand Aumônier.

Le 1 5. Fête de l'Assomption de la Sainte

Vierge , le Roy & la Reine entendirent dan»

la même Chapelle 1a Messe chantée par la

Musique , pendant laquelle l'Archevêque

d'Ausch t l'Evêque de Vannes , l'Evêque de

S Flour, & l'i vêque d'Oleron , prêrcrent

ferment de fidélité entre les mains de S. M.

L'après midi , lc Roy accompagné de

Monseigneur le Dauphin , du Duc de Char

tres , du Prince de Dombes , du Comte

d'Eu , & du Duc de Pcnthiévrc , assista au*

Vêpres, & ensuite à la Proccíîìon j à la

quelle l'Abbé Brosseau , Chapelain ordinaire

de la Musique , officia. La Reine entendit

les Vêpres dans la Tribune.

Le même jour , la Procession sblcmneíJe

qui se sait tous les ans à p .reil jour , en exé

cution du Vœu de Louis XIII, se fit avec

les Cérémonies orduïaires , & l'Abbé d'Har-

court , Doyen du Chapitre dé l'Eglisè Mé

tropolitaine } y officia. Lc Parlement la

Çbambrc
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Chambre des Comptes , la Cour des Aides,

9c le Corps de Ville y assistèrent.

Le ií , dans FAÍÏèmbléc Générale dtt

Corps de Ville , M. de Vatan fur continué

Prévôt des Marchands : M. Hurcl, Notaire ;

& M. Pcrichon furent élus Echevins.

Jean Moreau Sieur de Sechelles , Maître

des Requêtes Honoraire de l'Hôtel du Roy,

Intendant de la Province de Hainaut depuis

le mois de Janvier 1727^ & de l'Armée

Françoise en Bohême , a été nommé Con

seiller d'Etat à la place vacante par la mort

de Charles-Joseph de Fortia.

L'agrément du Régiment cMnfanrerie 1

dont ctoit Colonel Charles François de Gran

ges de Surgercs , Marquis de Puiguyon , à

présent Mestre de Camp , Lieutenant du

Régiment Dauphin de Dragons , a été don-i

né à de Brootio , Comte de Revêt *

Capitaine dans le Régiment Royal Rouíïìl-

lon , Cavalerie , & troisième fils du Maré

chal de Broglio , Général de l'Armée Fran-f

çoife en Bohême.

Celui du Régiment Dauphin Etranger J

de Cavalerie , dont étoit Mestre de Camp >

depuis lc ij Avril 1738. Louis Melchiot

Armand , Vicomte de Poligruc , qui quitte

le
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Service , à Louis Armand Vicomte de Stï

gliire de Boisfranc , Comte de Soyeconrt ,

Lieutenant au Régiment du Roy , Infan

terie. ' • '

Et celui du Régiment de Berry , auíîì d:

Cavalerie , dont étdit Mestre de Camp, de

puis le mois de Février dernier , Michel-

Charles Dorothée de Roncherolles , Mar

quis de Pont-S.-Pierre , Brigadier des Ar

mées du Roy , qui étoit ci devant Mestr:

de Camp , Lieutenant du Régiment Royal

Cravates , depuis Je ia. Avril ijif y Sc qui

vient d être fait Enseigne d'une des Compa

gnies des Gardes- du Corps de S. M à * _..«..

le Gendre de Collanie , Capitaine au Régi*

ment de Dragons de la Reine.

Le 12. de ce mois les Députés des Eta»

de la Province de Languedoc curent au

dience du Roy , étant présentes , à S. M. par

le Prince de Dombes t Gouverneur de la

Province , & par le Comte de S. Florentin ,

Sécrétaire d'Etats & conduits en la manière

accoutumée par le Marquis de Dreux,

Grand-Maître des Cérémonies. La Députa

tion étoit composée , pour le Clergé , de

l'Evêque d'Uzès,qui porta la parole ; du Mar-

3uis de Ganges , pour la Noblesse •, de Mrs

e Servies Sc Pignieu , Députés du Tiers-,

Etat y Sc de M. de Mentfçrricr, Syndic Gé

néral de la Province. Lc*
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Les mêmes Députés curent ensuite Au

dience de la Reine Çc de Monseigneur le

Dauphin.

Le 23. le Corps de Ville se rendit à Ver

sailles , &c le Duc de Gêvres , Gouverneur

de Paris , étant à la tête , il eut audience

du Ròy avec les Cérémonies accoutumées.

II fut présenté à S. M. par le Comte de Mau-

repas, Ministre & Sécrétaire d'Etat , & con

duit par le Marquis de Dreux } Grand-Maî

tre des Cérémonies. Le Prévôt des Marv

chauds & les deux nouveaux Echevins , prê

tèrent entre les mains du Roy le Serment de

fidélité , dont le Comte de Maurepas fit la

la lecture , ainsi que du Scrutin, qui fut

présenté par M. Chicoyneau , Ávecat du

Roy au Châtelet , lequel fit un tres - beau

Discours.

*;Le même jour , le. Corps de Ville eut

Thonneur de rendre ses respects à la Reine ,

à Monseigneur le Dauphin,& à Mesdames de

France.

Le 25. Fête de S. Louis , la Procession des

Carmes du Grand Couvent , à laquelle 1c

Corps de Ville assista , alla , suivant la Cou

tume , à la Chapelle du Château des Tgillc-

riesj où ces Religieux célébrèrent la Messe.

La
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Le même jour , l'Académie Françoise cé

lébra la Fête de S. Louis dans la Chape"

du Louvre. Pendant la Messe ., qui fut d!

par l'Archevêque de Sens , l'un des Quarante

<le cette Académie , on chanta un Motet .

mis en Musique par le sieur Dornel, & l'Abbc

Couti , Curé de Villiers Fort-Oiíèau t pro*

nonça le Panégyrique du Saint.

L'Académie Royale des Inscriptions IC

Belles- Lettres & celle des Sciences, célébrè

rent la même Fête dans l'Eglise des Prêtres

de l'Oratoirc , où le Panégyrique du Saint

fut prononcé par l'Abbé des Vignes , Cure

de Stc Croix de la Cité. Il y eut aussi un

très-beau Motet en Musique , qui fut chance

pendant la Messe, de la composition du sieur

du Bousset.

Le Roy a nommé Ministres d'Etat 1c Car

dinal de Tcncin , & M. d'Argehson , Con-:

feiller d'Etat Ordinaire , & Intendant de la

Généralité de Paris.

Le 15. Fête de l'AíTomption de la Vierges

on chanta au Concert Spirituel du Château

«les-Tuilleries le Motet : Lancia Jérusalem

Domìnum , du sieur Cheron , qui fut íùivi

d'un Concerto de Vivaldi , & d'un petit Mo

tet à voix feule du sieur le Menu ; lc sieur

de
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de Moa^Jon ville exécuta ensuite un Concerta

qui fut suivi du Motet JubiUte Deo , tous

deux de fa composition , lequel termina 1c

Concert.

Le 24. veille de la Fête de S. Louis , le

Concert d'Instrumens que l'AcadémieRoyale

donne tous les ans au Château des Tuillc-

ries, à l'occafion de la Fête du Roy, fut exé

cuté par un grand nombre d'excellens Sym

phonistes de la même Académie , qui jouè

rent difterens Merceaux de Musique de M.

de Lully , & d'autres Maîtres anciens & mor

tdernes.

Le 28 , le 30 Juillet , & le premier Août;

il y eut Concert chés la Reine j M, de Bla-

jnont , Sur- Intendant de la Musique de h

Chambre , fit chanter l'Opera à'Hcfìone de

M. Campra , les principaux Rolles furent

chantés par les DUes Deschamps &c Romain-

ville , & par les sieurs d'Angervillc , Poirier

Benoît , Dubourg 8c de la Garde.

Le 4 , le 6 , Sc le 8 , la Reine entendit

J'Opera de Tancrede t du même Auteur ,

exécuté parfaitement par les mêmes Ac-;

teurs.

Le 1 1 , le 1 8 , & le 20 , on concert*

l'Opera ÙAtys t dans lequel les mêmes Sui

Jets remplirent les principaux Rôles,
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lí zî. S. M. souhaita d'entendre. ';c Ballet

2 -des Amours des Dieux , qui fit beaucoup de

. plaisir, & qui fut exécuté par lçs mêmes Ac

teurs & par la Dlle la Lande, ic le Sr Jelyor.

c\'Le 25 , Fête de S. Louis , M. de Blamonc

fît exécuter au Souper du Roy ses Simpho-

niçs du Retour des Dieux , par les 24. Vio-

• Ions de la Chambre» r, -, ; ■ .

. EXTR AIT dune Lettré écrite de PoiJJy ;

U 15. Juillet. \ -.: ■% í, •;. !.. *>\

' \ - . 1 *- * '■ < . ■ •

; T; -E onze "Juillet dernier, Madame de

JL» S. Hermine , Religieuse du Monastère

a Royal de S. Louis de Poiíïï , Ordre de Saint

Dominique, qui a voit été nommée le , 1 1. j

Mai par S. M. pour succéder àfcuë Me de

1 M*iHy , Prieure perpétuelle de cette Maison,

fut mise en poíseífion par M. l'Abbá de Saine

. Hermine, Aumôniçf de la R eijic ôç délégué à

ççt cíTet de l'Official deChartres. ; :f, ;

c Là Cérémonie fût des plus respectables l

&C atrira un concours «xcraordinajrp ,, tanc

dç la Cour que de Paris , de S» Germain ,

de Poiíïy&des environs. Ce fut pour le pu

blic un beau spectacle de -voie U joie .d'une

Communauté , qui apr,îs> avoir désiré á^de*-

mandé avec toute 1 ardeur ôc l'unanimité

k possible Madame de.S,. Hjswrnne pour Supé-

. ucure , se voyoit au comble de ses défirs.

* -Cì Cette,
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Cetté Cérémonie fut précédée la veille pat

une distribution de pains en faveur des

Pauvres de Poiífi , & de plusieurs Villages

des environs.

Lc lendemain, après an grand repas, où se

trouva un grand nombre de personnes de U

première distinction, tant de la tour que de

la Ville , M. l'Abbé de S. Hermine conduisit

Mad. de S. Hermine à la place de Supérieu

re dans lc Chapitre. Là au milieu de toute

l'Aslcmblée , il fit un Discours aussi éloquent

que précis , dans lequel , après avoir relevé

eh peu de mots les belles &. rares qualités

qui faisoient regretter Mad.de Mailly, & qui

rendront à jamais fa mémoire respectable , il

complimenta la Communauté sur la joyc

qu'elle reflèntoit d'avoir pour Supérieure

cclle-la même qu'elle avoit désiré k unani

mement, lui donna easuite tous tes éloges

qu'on sçait qu'elle mérite à si juste titre , &

termina son Discours par une invitation pres

sente à Mad. de S.Hermine, de prendre pare

à la joye commune , & de s'élever au-dessus

d'un excès d'humilité , qui lui faisant ou-

fclicr tous les rares tajens qui la rendoiene

digne de gouverner i ne l'occupoit uniques

ment que du poids de la Supériorité donc

elle se trouvoif accablée , sentiment qu'elle

n'a cessé de marquer depuis lc jour de fa no

mination.

ï De Iâ
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- De là elle Fut conduire au Chœur , oà

apràs les Cérémonies ordinaires les Dames

Religieuses entonnèrent un Te Deum , donc

les Versers surent alternativement char.rés

Skii Musrqáe.TieS EttrHcs ■ «s;pa>r celle de

brrcj-Dame: dc'fraris. l'éxécution de ce'

mbrceau de Musique , de la composition de

W. l'Ábbc Hbrtiet , & sait exprès' pour cette

Gcrémenie , fut extrêmement goûtée te ap

plaudie par cous les connoiífeurs.

: Vers la fin du Tt-DeUm-, ícs Dames Reli-

pauses jCoìlsorméiTîernit a-Tufage, mais suivant

e'fleòrc pltfsen cela leur goût SHfur inclina

tion , allèrent , òhà«une lèlon son rang , cm-

braiser leur nouvelle Supériéère - Cérémonie

qlii fut prolongée par toutes les Dames de la

Gour , qui se hrent un devoir Sc un plaisir

de marquefc ainsi la part qu'elles prenoienrà

à la Fête. Lé Te DetHiftrfì, oh lileci/fiduisié

à son apartemehf, te lé rcíïe dé h journée

fut cpiployé à recevóir dés complimens , te

i fairé donner tous les ràfrá'îcWíìèmens dont

«n pouvoit avoir befotac '■ '"«' "

Le lendemain i 1. les Domestiques & Ou

vriers de la Maison , voulant "aussi•' signaler

leur zélé d'une façon pafticnli'éW'] Tirent ci

ter fur le soir uh f*etì'd'âr('i1îce,fJiísl!in'epari.

gnerent rien pour lé' rendre dfgMè dé la Fêté

qu'on célébrois. Ce Feu -fut -suivi d'un repas

qui leut suc donné par les ordres de Mada-

me
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tnc , & où au milieu de d'abondance & de

la bonne cheic , ils sçurent partairement al-

Jier la joye & la bonne humeur avec rout 1c

respect qu'ils dévoient à Mad. de S. Hermine

& à fa Maison.

Ainsi finir une Fête dans laquelle rout le

monde publioit que jamais Supérieure n'a

voir été rant désirée y rant fêtée , tant aiméc^

&c n'avoit jamais autant menré de l'êrrc. , .

L'Arméc du Roy , qui étoit fur le Basr

Rhin , s'est mise en marche pour se rendre

en Bohême par la Franconie. La premiers

di vision dç.c«tte; Armée est>paffie de PlU&lf

<iorp le 5. de-ce mois^ & elle est commaHr

dée par le Maréchal de Maillebois , lequel

4 sous ses ordres le Marquis de Balincourt ,

.M. 4e Lutteaux « & le Marquis de Vaudi'ey-

Licutenans Généraux ; ie Marquis de Bur^o»

ges } le Comte de Coigny , le Prince de

JP-ons , le MarquBìde vífenfqlwíírain/, ■& le

ifcíarquis de Maulcvrier , Maréchaux -dp

Camp. La seconde division est partie 1e 1 1.

fous les ordres du Comte de la Motte-Hou-

dancourt , & du Corme de Lautrec , Liett-í

tenans-Généfaux ; du Marquis de Chazeron,

du Marquis de Brezé , &c du Marquis de

Croifly , Maréchaux de Camp. La troisième

division s'est naiíe cn marche le 1 3 , sous les

t I ij ordres
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ordres de M. de Louvigny , du Marquis

d'Epinay , Sc du Marquis de Clermonr Gai-

lerande , Lieutenans Généraux \ du Marquis

du Châtelet , du Marquis de Maupeou , &

du Duc de Randan t Maréchaux de Camp.

La quatrième division est partie le 14. sous

les Ordres du Marquis de Montai & de M.

Philippes, Lieutenans Généraux \ du Che

valier de Saint Vallicr , du Marquis d'Hau-

tefort , & de M. de Contades , Maréchaux

nie Camp*'. -r, r -y

'Cette armée eft allée camper le preJ

jnier jour de fa marche à Upladen , le se

cond à Diutz ^ Sc lc troisième a Sicberg ,

où elle a séjourné le quatrième. Elle s'clí

avancée le cinquième à Warth , le sixième à

Kitkhriberg , Sc \a septième à Altenkirc-

ken , où elle a dû prendre un jour de re

pos.

Le Vendredi j. Août on a jugé à la Tòór;

nelle Criminelle ia Cause anonncéc dans 1:

Gazette de France du 29 Mai dernier , pen

dante entre le sieur Quane , Banquier

Faris , Sc autres , & le nommé Journault

se disant Commis, pat. lç Chancelier d'Ar

gleterre. ,, „. ■„.:.-}■ , .

L'objet de cette Affaire étoit une Plajni

en Rapt , & un Apcl comme d'abus du M,
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nage contracté entre h Dllc Debdata Roàcb,

&Te sieur Quane , fils.

_ Çettè Cause importante a été plaidéc pen

sant neuf Audiances , par MM. Dclaverdy ,

9 Hanlon i Simon de Morar & Aubry pour

le. sieur Quane & consorts, & par M.Gucau

de Rcverseau pour le nommé Journault.

M. l'Avocat Général de Voisin , digne he»

ritier des vertus & des talens de son iliuifcrp

Perc , a fait voir avec certe justciTe d'esprit

& cette force d'éloquence i qui font i'ad-

xniration du Public .xjue les mineures dont

il s'agissoit , n'etant poirìt Angloises , & le

Mariage ayant été célébré suivant les Loix

: l'Eglift & de l'Etat , la plainte & l'aptl

comme d'abus n'etoient ni fondes ni recc-

vables.

L'Arrêtquicst intervenu a prononcé qu'il

n'y avoit point d'abus dans le Mariage , áí a

déclaré Journault non recevable dans fa

plainte , & l'a condamné en tous les dépens.

Cet événement justifie pleinement la con

duite du sieur Quane , & détruit toutes les

impostures que le solliciteur Journault avoit

oie" tépandrê dans lc Public contre lui.

La Loterie Royale établie par Arrêt du

Conseil du 13. Février dernier , en faveur

des Pauvres , fut tirée pour la quatrième $C

derniere fois en la grande Sale de 1'Hôtcl
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I

de Ville de Paris , en présence de Mrs les

Prcvôt des Marchands &c Echevins le 29.

Août. La Liste générale des Billets gagnans

fut publiée le lendemain. Le Gros Lot, qui '

est de iooooo. liv. est ^chu au N° 177^0.

qui a pour Devise,La Lettre Initiale G. Le se

cond Lot , qui est de 100000. liv. est échu

au N° 9 107. fous la Devise, VottrdUr plan

ter des choux.

EPI.TRE

A M. le Brun , Prêtre , Vicaire de S. Flocel,

en Cotcntin }sur un Pain de Sucre envnyi

de S. Lo à Montebourg t au sujet duquel 90

a intenté un P'roch . tu il itoit Part.t.

O- »Toi , qui n'es qu'un Vicaire ,

£t devrois être Curé ,

Bien que le second degré

Air toujours fçû sjtisfaire

Ton cœùr humble & moJere j

Cher le Brun , qui t'es montré

Sage , & peu fait pour le lucre ,

En terminant , à tes frais ,

L'amèr & fâcheux Procès

Que St naître un pain de Sucre ;

Daigne favorablement '1 "

Rcceroi:
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Recevoir mon Compliment

Sut cette œuvre si sensée ,

Par qui fort heureusemsp^ , i , ■ i

L'Eglise est débarrassée ; • ., ; c Y ì.Vj i

D'un Schisme qu'eût enfanté • ■ [> ■ >"-A

L'ennemi de l'équité , • . : . ucu .r.'. .

Ce pernicieux génie , , • '* •

Qui ruine tous les ans

force Manceaux 3c Normands ;

Monstre à face rembrunie ,

Qui de ses vils Courtisans ,

Comptoit pour rien la manie * ,

L'eíclavage & les tourmenï', ».

S'il n'eût fur d'honnêtes geoj,

Exercé fa tyrannie.

Or , grâce à tes quatre francs ,. . . ,

C'est une affaire finie.

Et tu n'as point trop payé

Ce Pain de Sucte employé

A confire des Oranges , ,

Si dans un joyeux repas , . ...

Oú brilleront leí apa|

Du charmant Dieu des Vendangea j

Un jour , au gré de tes vœux ,

Tu voi? ce Sucre fameux tJ

S'attirant mille louantes ,,

Radoucir tous les esprits

• t liij Qu'il
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Qu'il pouroit avoir aigris. v '

D'ailleurs l'argenc qu'il te coûte

Doit te paroître , fans d»ute ,

Dépense bien à propos 5 --■ 1

Ami , quand tu considères

Ce qu'en troublant ton repos ; ' : • l' "

It l'union de Confrère •■>! '

Qu'a bon titre tu révères , ; ' > " • "a<'

Ledit Sucre eût opéré, " "íi4,,': *"-*a

Si le Procès eût duré. «■ • "Sij & «ibJí<U

Ib ! quel Spectacle terrible »;»»>»-

Ami , quel scandale horrible ,

Si Gens d'Eglise entraînés ~" «««*««r *• k; G

Par ane colère extrême ,

S'étoient entre-ebicanés •'■ u' - ."^ . •

Dans le Saint temps de Carême l

Alors tout le Cotentin

Se rapellant le Lutrin , '■r ' 1 "

Dont Boiieau fit un Pocme ,

/ uroit crié : Jûfie Ciel , '

Teut- il entrer tant defiel ^ .

Dans rame des Dévots mime ì

Puis on eût y&c, dans ce cas , V ". V V'\

Clercs , Procureurs , Avocats ,

Vendant bien cher leur besogne , í

A leurs Clients malheureux , ' • ' :

5'ca mocquer à qui mieux mieux ;

fui»
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Puis Jes Juges de Vallogne , .>

Gardant U Sucre pour euz ,

De ce sujet de qnere I le

Aux Plaideurs , tout balancé , • •

Auroient seulement laissé

L'eavelope & la ficelle , , • * _

Avec un grand pied de nés.

Puis mes Plaideurs consternes

D'une catastrophe telle ,

Chacun à part , auroient dit ;

Sucre , principe maudit Y

Des noirs chagrins que j'éprouve ,

O qu'en venant de Saint-Lô,

Ne fus-W jette dans l'eau

Ou de la Vire , oh de V Ouïe \

D'un plus long Procès voilà

Ce qu'auroient produit les fuites ;

Et des Oranges confites

Valent mieux que tout cela*

F," Ai. Frigot.

MORTS ET MARIAGES.

LE 9 Juillet, mourut à Paris, Alfonse de Lestenen,

Seigneur de la Chaubruere,Chevalier de 1 Ordre

Militaire de S. Louis , Lieutenant Général d'Artil

lerie au Département de Picardie , & Brigadier des

Armées du Roi , du xo février

I v Le
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Le 19 , D. Catherine <<V Ch*mp*gne d* VillarTHt, \

époule de Louis César le Tellier de Courianvami I

Comre d'Estrécs , Maréchal des Camps & Armées I

du Roi , avec lequei elle àvoit été m inée le 16 ]

Mai 17)9 , mourut à Paris lans enfans dans ta !

vingt huitième annee de l'on âge Elle é 011 lee^t

puînée de Marie de^hampagne de Villaines , épou

se de C far - Gabriel de Chotf ul , Seigneur , Com

te de la Rivière . Chevigoy , &c Mettre de Camp,

L cuienant du Régiment de Conti , Cavalerie , d%<

puis. 173? , Sí auparavant Sons- Lieutenant des Gen

darmes t oílois; l'une & l'autre filles & feule héri

tières de feu René Brandelis de Champagne , Mar

quis de Villaines , & de la Varenne , Baron de

sainte Susanne , & de la Flèche S. komain , Sei

gneur de la Chardíniere , du MësnH-Sanson , tic.

mort le j Avril 1 7 1 j , âgé de 7 z ans , & de Dame

Catherine-Thérèse le Royer.

Le 14 , Dame Catherine Elisabeth Gabrielle d*

Fourcy , épouse d'Antoine - Hyacinthe de Main-

ville , Comte de Marigny , Maréchal des Camps 8c

armées du Roy . ci devant Capitaine Lieutenant de

la Compagnie des Clievau- Legers d'Orléans avec

lequel elleavoitéré marié le n Avril 171Í , mou»

rut à Paris lans la cjmrame-septiéme année de son

âge, étant née le 3 Février 169S Elle étoir sceuí

puînée de feue' la Maréchale de Puysegur , dont la

lîio t est raportée dans le Mercure de Décembre

*7)7 , vol. 1. p. 173 1 , oiì l'on a fait mention dei

pere & mere de ces deux Dames. .

Le 30 , Darne LSuise Emilie Tensi*in des Cr»fn~ I

nés , épouse depuis le u Décembre 17-40, de Gas

pard-François Touftain , Seigneur de Richebour£

& de S. Martin du Manoir , son cousin , mourut i

S. Martin du Manoir , près de Moniivilliers , er

Normandie , âgée de vingt-sept aus , laiflaat ue„

fille '
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fiile unique âgée de cinq mois. Qn a raporté íbn;

mariage dans le Mercure de Décembre 1740 , vol,

1. p. I7f7-

Le 4 Août , Dame Marie Astoine Bautru dt

Nogtnt épouse de Charle-- Armand de Contant,

Duc de Biron , Pair & premier Maréchal de Franr

ce , Chevalier des Onires du Roy, Gouverneur de

Ja Ville de Landau., avec lequel elle avoit été maT

riée au mois de Septembre >6S6 , mou. ut 4 Parjg

âgée de 76. ans. bl le etoit fille j'Armand Bautri}.,

Comte de Nogent , Mat re de la Garderobe du

Roy , Maréchal de íes Camps & armées , S( Lieu

tenant Général au Gouverne "Cm du bas Auvergne,

tué au paflage du Rhin à To>Ihoiiis , le ii, Juin

IÍ7X. & de Diane-Charlotte de Camnont de Lau»

zun , morte le 4. Novembre 1710. fclle aïoit eu

jusqu'à ií. enfins ,donr une partie moururenr en

bas âge , les a.ares (ont r-.portes dans ÍÍHistoire

des Grands Officiers de la Couronne tooj. 7. pag.

307. dans le D ct onnajre de Moren,Edit. de 171s»

Sc 1731. & dans le Supkment de 17)$. fous lç

nom de Biron , oû nous renvoyons

Le 5. mou ur à Paris Daro - M ig'íelí'ne-Anaeli-

que de r/ajjy , veuve de Jacqu s- François d'OJéan.-

fon , Seigneur de Vil erville , Licutepant-ColotieJ

du Régiment Meltre de Camp Général 4« Dra

gons. , . .

• Le 7. Placide , Ruron de MvtuVo ( ou d( Mariwlle

en François) D jc de Jean Pau dans le MelEnois, en

Sicile , moutut à I'ari^ âgé de $4. ans. On a pa:lé

de cette Mailòn MeíS.ioise , & de l'occalìon de Ça.

retrait.» en Frince dans !e Mercure du mois d'Avíiî

1727. pag. (Sf en raporrant la mort de Jean-AjJ-

toine de .vlaroulle , Abbé de la Frenade , Diocèse.

4e Saintes.

Le uio(u;ut le nosirjpé Pieríe Le Duc ,, Ht if
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Bmrg/ule , âgé de jí. acs. II ítoit Valet de Cbam»*»

bre de M. Occart , Commissaire Ordonnateur des 1

Guerres. „ .>,;-> i^M

; Le ii. Dame Marguerite-Pélagie Dtnycan , D*— ,fl

ne de Sainte Geneviève des Bois , veuve depuis le 1

*ç. Décembre 1730. de Michel Charles A melot de

Goutnay , Président du Parlement de Paris, avec,

lequel elle aroit été mariée le tf. Octobre 1708.:

mourut en son Château de Sainte Génevtevc dej

Bois, près Montlheri , âgée d'environ 48 ans. Elle

étoit fille de Noël Dinycan de Lespioe , Seigneur

du PJessis , Silly , Oisety , &c. Confeiller-Secrerçav*

xedu Roy , Maison Couronne de France & de ses

finances, Maître ordinaire en fa Chambre des

Comptes de Paris , Chevalier de l'Ordre Royal de

S. Michel , mort le S. Mai 173s. k de Marguerite

Chanteiseau , sa première femme. Elle lar.sse pour;

enfans Micbelle-Cathertne Amelot , mariée le 17.

Décembre 171s. avec Joseph Antoine Croxat t

Marquis de Tugny , Lecter.r du Cabinet du Roa,

te Maître des Requêtes ordinaire de son Hôtel ,

puis Président en la Quatrième Chambre des. En

quêtes du Parlement de Paris en 1716- Charge

dont il s'est démis en 1740 & Michel-Marie- Noël

Amelor , né le 11. Décembre 171$. reçu Conseit-

ler au Parlement de Paris le i0. Décembre 173*.

puis Maître des Requêtes ordinaire de l'Hôtel du

Roy en 1739. & Président au Grand Conseil.

Le 19. Jean-Baptiste Silva, natif de Bourdeaux

Docteur-Régent de la Faulté de Médecine de Pa

ris, Médecin Co«fuham du Roi , & Médecin du

Prince de Condé , & auparavant du feu Duc de

Bourbon , mourut à l'Hôtel de Condé à Paris , âgé

d'environ 61. ans. II étoit veuf de Marie-Magde-

Jaine Prévost, morte le i. Novembre 173 3. II laisse

d'elle un fils , dont on a raporté le mariage dans

la

1
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îrMetcure de Juillet dernier pag. i«>o. & nne fille

rtanée avec François Renard de Boufiac , Rece

veur Général des Finances de Limoges.

Le 1 1 . Dame Marie- Catherine Qu*ntin , veuve

depuis le ií. Décembre 17*1. de Louis Lebas de

Girangy , Seigneur de Claye , ci-devant Trésorier

Générai des Gardes du Corps du Roy , & de ses

Grenadiers à Cheval , avec lequel elle avoit été ma

riée le 18. Octobre 1706 . mourut à Paris âgée d'en»,

viton ç f, ans. Elle étoit fille de feu Jean Quantin ,

premier Valet de Garde robe , & Maître d'Hôtel du

Roy, tt de défunte Marie- Angélique Poisson, pre

mière femme de Chambre de la Dauphine Marie

Adélaïde de Savoye , morte le ij. Juin 173 1. La,

Dame de Girangy est mère de Marie-Therese Le

bas de Girangy , veuve depuis le 1 t. Juin 1741. de

Jean-Baptiste le Clerc de Boisguiche > Seigneur

de Riberpré, du Hamel ,& Pierre- Fitte.

Le ij. Aodr , Louis-Leon Le Bouthillier, Comte

JtBeaujeu , ci-devant Chevalier de Malte , le Ca

pitaine dans le Régiment du Roy, Infanterie , dans

la derniere guerre d'Italie, second fils de Jacqurs-

Leon le Bouthillier de Chavigny , Marquis de

Beaujeu, mort Conseiller Honoraire de la Grand'-

Chambre du Parlement de Paris, le 1. Novembre

17 il. & de Dame' Françoise- Louise de Mesgtigny,

morte le i f. Janvier 17x9 fut matié avec Demoi

selle Elisabeth- Marie du Puis de Valliere , fille de

Pierre du Puis , Maître des Requêtes Honoraiie de

l'Hôtel du Roi , Président Honoraire au Grand

Conseil , & Conseiller Honoraire au Parlement de

Piris , & de Dame-Marie-Anne-Charlotte Kuau du

Tronchor. Le marié avoi: épousé en premières nô-

ces la Demoiselle le Bouthillier de Chavigny, sa

cousine , morte en 17) s- de laquelle il a une fille.
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Son frère aîné, apellé Je Marquis de BoutbilJier St

lui om hérité des biens considérables de la simule.

4e Misgrigny . par la mort de la Demoiselle «le

Mesgngny leur tante . arrivée l'année derniere.

Claude Alexandre de Pans , Comte ie Reitcponí ,

Capitaine de Dragons au R.-giment de la Suze fil».,

de Claude Alexandre de Pons Marquis de Ren-

nepont , Seigneur de Roi.he , Betiocourt & autres

Lk-ux , Maréchal des Camps Si Armées du Roy , Sc

df Dame Anne-Dorothé.* de Sethamviller . épousa

la nuit du 10 au n. de ce ntois , Mirie Louise*

Chrétienne de S. Blimond , fille de Claude . Mar

quis de S. Blimond , Vicomte de Seigneville , sei

gneur de Pan lé, Sillenelle , TiHoy , Herlicourt ,

& autres Lieux , Metfre de Camp de Cavalerie , St

de défunte Louiíe Ch ìrlotte-Ja.quelinc de Mon

ceaux d'Auxy d'/iníwoille , couíine germaine du

Marquis d'Auxy , Chevalier des Ordies du Roy.

Ce mariage tut célcb'é par M l'\bbé de Choi-

feui , Airmô iì -r de Sa Maiesté , 3c Primat de Lo-

rainè , àl'Hôceldu Marquis de Breteuil , Ministre

& Secrétaire d'Etat , oncle à la mode de fttetagne

de la mariée. -

ARRETS NOTABLES.

AR RE ST du 13. Mars , po.tant Règlement

pour les T )iles à ^oil s q:n te fabriquent à

Lokorn n , Pou an , Sc antres Lieu» des environs ,

Province de Bretagne, par lequel S. M, ordonne

Pextcution lies ttf. Articles contenus audit Anêc,

tic.

AUTRE du ruêrae jour , qui fait défenses aux

Ville*
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Villes & Comm nautcs de procéder à aucun» s élec

tions d\ fficiers , ti ami otuon-ntí qu_' le PfKcierï

électits qui , au |our de la publication du pi tient

Anêt , se trouveront exercer aucuns de (dits offices,

continueionc de le faite , jusqu'à ce qu'il y ait été

pourvu.

AUTRF du io Man qui ordonne l'exécu-

tion de la D datation du ic- Mars 170*. «b consé

quence , 01 donne que le dr it de Centième denier

fera payé pour le rachat des Rentes roncières non-

rachetables , fur le pied des sommes payées pou*

l'extinction defdites Re-.ues.

ORDONNANCE du Roy . da 14. pour re

mettre les cent bataillons de Milice á douze Com

pagnies composées de cinquante homme» chacune.

ARRBST du ií. qui en interprétant ce

lai du ii Novembre fait déren-fès à tous

Marchands, Négocians & auttes , de sure venir

des Pays étrangers , ni introduire & faire entrer

dan- le Royaume , aucunes sottes de 1© les de ftl

teint ou peint , soir que le fil dont elles font com

posées (bit entièrement teint ou peint ou qu'elles

soient seulement rayées ou marquées de fil de cou

leur.
I

ORDONNANCE de Nosseigneurs les Mar#-

chaux de France , du 19. Avirl , portant défense»

«tut Prisonniers dérenus pas leurs ordres . de jnuet

•fur leur parole , par laquelle il cl} dit ce qui fuir t.

Nous défendons à toutes perlonnes déienues pat

nos ordres , soit dans les prisons royales d Eort-

l't vêque , soit dans les apties prilofts , de jouer au*

jeux de cart«s , de dei Si autres jeux de hasard , &
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de contracter aucunes dettes á ce sujet , sous pei

d'êcre mis au cachot aussi- tôt que nous en serort ,

informés ; leur déclarant que nous ne vculons con '

noître dorénavant d'aucunes dettes de cette nature, I

& qu'en cas qu'ils contreviennent á nos défenses

le débiteur k le créancier seront également punis*,

ORDONNANCE DU ROY, du if. portant*

Règlement pour le service des Officiers & Soldats'

qui composent les quinze bataillons de Milice qu«

le Roy a destinés à sottisier ses Régimens d'Infante-»

fie françoise , ceux de Cavalerie & de Dragons de

son armée servant en Bohême , à l'exception des

Carabiniers , qui seront rendus complets confor*

miment à ses précédentes Ordonnances.

A R R EST du S. Mai , qqi ordonne qu'en

payant par les Prévôt des Marchands 8c Echevin»

de la Ville de Paris , la somme de cent quatte-

yingt-dix mille livres par chacune année , tant que

la levée du Dixième aura lieu les revenus patrimo

niaux de ladite Ville demeureront déchargés de
Inexécution de la Déclaration du iy. Août 17411

AUTRE du méme jour , portant qu'à l'avenír1

Jes droits d'entrée & rie sortie des cinq grosses

Fermes fur les Morues sèches de la pêche françoi

se , seront acquittés au poids , à raison de trois sols

du cent pesant à l'entrée , & quatre sols six deniers

i la sortie j à l'exception de celles provenant de la

pêche des hab tans des Ports de la Province de Nor

mandie ,dont les droits sont fixés par les Anêrs da

Conseil des 11. Décembre 1ÍC4. n. Janvier & it.

M.irs ni\. & 14. Avri 171s. Sc fans déroger aux

exemptions accordées par les Régleiríens rendus en

faveur des Morues de la pèche de rifle Royale íc
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«lires , lesquels séront exécutés pouç. leí tems /

énoncés. ,

* SAUTRE du même jour , qui ordonne que tous

prppriétaites de ponds Sc Héritages , -Maisons Sc

Offices , ne pourront retenir le Dixième des arré

rages des rentes , pensions & autres redevances , de

quelque nature qu'elles soient , dúës au Clergé.

AUTRE du 11. qui ordonne que les deniers

pvovenans des revenus des Bénéfices dont M. le

Cardinal de folignac étoit possesseur au jour dé sort'

décès , fer on: remis en t te les mains de l'(E:onome,

nonobstanr tous jugemeni , saisies & oposttions. ^

, A U T R E du » j. qui ordonne qu'en payant

annuellement par les habirans du Pays de Provence,

la somme de sept cent mille livres , y compris le

contingent dés Villes de Marseille Sc d'Arles , des

Communautés des Terres adjacentes Sc Villes fran

ches ; de celles d'Oreille, de la Vallée de Barcelon-

nette Sc des fiefs nobles , tant que le Dixième aura

lieu, à commencer cfu premier Octobre 1741. les

liabitans dudit pays de Provence demeureront dé

chargés de l'exécution de la Déclaration du 19,

Août dernier. . \

• .

. A U T R E du it. en interprétation de ceîut da

14. Septembre 174L portant Règlement pour le

transport des marchandises de Librairie , Estampes

& autres Imprimés venant de Rouen à Paris , pat

lequel il est dit ce qui fuit :

Sa Majesté étant en son Conseil , a commis &

commet le sieur Néel Inspecteur à Paris , pour

l'exécution de l'Arrêt de Règlement du 14. Sep

tembre 174Ï, pour poursuivre á sa Requête , de

vant
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Vant ie sieur Feydeau de M.irville Lieutenant Gérle*

rai de Police' , la punition de toutes les contraven'

tions au', auront été tonlbté s contre les disposi

tions iludit Arrêt de Règlement , ensernble pout

faire , tant pour l'eiécution dudit Règlement , que

pour l'exécut.on des jugemens qui leront rendus

gar ledit sieur de Marville , toutes les poursuites &

Jrocédures qu'il jugera néreflaires. Veut Sa Ma

jesté que les Voituriers qui n'auront *ucu es mar

chandises de Librairie dans leur chargement , íoicni

tenus d'en faire une mention particulière dans l'af-

fjrmatiO'i qu'ils feront de leurs Inventaires devant' 1«

Ìuge de la Vicomté de l'Eau à Rouen , auquel Si

taj sté enjoint d'envoyer audit fies r de Marville t

des extraits desdits Inventaires & Déclarations ,&c'«

SENTENCE de Police du premier Jaia qui

Condarne la Damoiselle Caron en mille livres d'a

mende , pour avoir tenu chés elle une Académie de

Jeu.

EriT «?u Roy , portant création de grQcco- fiV.

dr Rentes fur la Ferme générale des Postes . donné

à ersiilles au mois de Juin, Régistré en Parlement:

le 17. du même mois.

ARREST du 19. pour l'ouverture de l'Annuel

de l'a«née> 174s. par lequel il est Hit que tous les

Officiers de udicature , Policé , Finance , & autres

su)c:s à f-s revenus cafuels , feront admi'- au paye

ment du P êt & Droit annuel de leurs Offices , poui

í'ahnée 1743. 2 commencer du premier Octobre

1741. jusqu'au dernier Décembre ensuivant ladite

année inclusivement , Sec.

AUTRE du 11. qui otdonne que sans avoir

- égard
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í^ard à l'Arrêt du Parlement de Rennes , les scellés

apoíés i l'Abbaye ce S Mécn , íeront levés , St

l'Inventaiie fait par les Juges Royaux de Ploermel.

AUTRE du í(. qui ordonne qu'en payant par

le Clergé du Coraté de Bourgogne , la somme de

37 ïoo- liv. pal chacun an , tant que Ja levée du Di

xième aura lieu , le.lit Clergé sera erempt de l'excr

cution de la Déclaration du 19. Août 1741.

ORDONNANCE du Roy du 1. Juillet , pou*

régler le rang que les Milices doivent tenir avec les

autres troupes d'Infaateric.

LETTRES PATENTES da Roy.du même jour,

qui nomment des Commillaires pour paner le»

Contrats de Constitution de 600000 h*, de Rentes

creées fur la Ferme générale des Postes , par l'EdU

«lu mois de Juin dernier,

ORDONNANCE du Roy du t $ pour admettre

les Déserteurs des Troupes de Sa Maiesté , qui se

ITOUvent actuellement engapA dm; d'antres Régi-

mens , à profiter de la derniere Amnistie ., en conti

nuant de servir dans lès Régiment où ils le lont

enrôlés , pendant le terns porté par leur Ergage»

ment.

• ARREST de la Cour de Parlement , du 9. Août,

tu (u|et d'un Imprimé wí-40. &c. par lequel il est

dit ce qui surt :

Ce jour , toute* les Chambres assemblées , sui

vant l'arrêté du 7. du préfi nt mes , les Gens da

Roi íont entrés j & Maître Guillaume François-

Loais Joly de Fleury Avocat dudit Seigneur Roy ,

portant l» parole ont du ;

f - Qu'ils
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Qu'ils ont reconnu fans peine * ta feule infpcci-

tion de l'Eerit intitulé : Cas il Conscience , dont la

Cout leur a remis un Exemplaire le 7. de ce mois ,

qu'il paroît être du nombre de ceux qui ont déja

formé plus d'une fois le principal objet de leurs in

quiétudes , Si qui ont été pour eux dans plusieurs

occasions de pmssans motifs poux exciter leut mi

nistère.
Que dans le commencement de cet Ouvrage ,

l' Auteur fupose que deux personnes , qu'il désigne

p.ir des noms empruntés , déclarent qu'ils font sou

mis de cœur & d'esprit fax décisions de l'Eglife ,

& même á la Constitution Unigcwtus , si l'Eglife k

reconaoît pour une de ces décisions ; & qu'à la fin

"íe ce même Ouvrage , le même Auteur décide qu'art

Confeflt-ui attaché à l'Eglife, ne peut les absoudre,

. tu consentir qu'ils participent á la Table Sacrée , à

'moins qu'ils ne renoncent à leurs préjugés Si qu'ils

se donnent un témoignage clair & précis de eur sou

mission pure & simple à la Constitution Unigtnitus.

Qu'à la vúë de certe décision & de la question qui

la précède , il est difficile de ne pas sentir le trouble

qu'un Ecrit de ce caractère est capable de jetter dans

ies esprits. ■ \

Que s'ils ignorent ie dessein de ceux qui oot osé

le répandre dans le Public, ils ne peuvent dissimuler

à la Cour les conséquences dangereuses qu'il peut

produire , k que ces conséquences qui se manises-

I tent d'elles-mêmes , pour ainsi dire , semblent le»

dispenser d'entrer dans le détail des principes dont

on abuse dans cet Ecrit par les aplications qu'on en

faîtv ■ » • 1

i >; Qu'ainsi ils croyent ne devoir porter leurs réfle

xions que fur le danger d'un pareil Ouvrage , dont

il est si important de prévenir les suites , Bc fur la

«enduite encore plu jépiéûensiblt de Maître Car-

korj
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bon , lieutenant General de Police de Reims , qui

en a permis l'impression.

Que c'est pour remplie ces vues qu'ils estiment

jkv.ou demander à la Cour la suppression de cec

■Ecrit , & requérir qu'il ípit fait défenses audit Çar,-

±>on , Lieutenant Général de Police de Reims , de

plus à l'avenir accorder de semblables permissions ,

a peine de punition exemplaire , conformément aux

Conclusions par écrit qu'ils laissent i Ht Cour , avec

l'Exemplaire de l'imprimé qu'elle leur a remis en

tre les mains,

i Eux retirés: Vû ledit Imprimé u> 4». intitulée

<"aj de Conscience .commençant pat ces mots , 7V-

rence fr Terencienne , contenant I f. pag. Od est à la

fin la permvssion d'imprimer , £ Reims le 31. Mai

174t. Sigoé , Carbon , Lieutenant Général de Po

lice. Et jdus bus , à Reims , chez Regnanlt Floren

tin , Imprimeur du Roy : La matière mise en Dc-

Jrberatioa.

La Cour , ordonne que l'imprimé dont efl ques-

lion , sera lacéré & jette au feu au bas du grand Es

calier du Palais , par4'Exécuteur de la Haute-Justi

ce , à la levée dp U Cour , comme tendant á auto,

xiser le Schisme , .en déclarant qu'un Ministre ne

''peut, (ans être prévaricateur Sc coupable du Corps

'te du Sang de Jésus- Christ , consentir que les Fidè

les participent à la Table Sacrée , à moins qu'ils ne

1 donnent un témoimagnage claie & précis de leur

soumission pure ûc impie à la Constitution Unigg-

nttus. Ordonne que Carbon , Lieutenant Général

de Police de la Ville de Reims, fera tenu dans

quinzaine du jour de la signification du présent Ar_

-rit , à la requête du Procureur Généra) du Roy, de

1c rendre aux pieds de la Cour, pour y rendre

compte de fa conduite , & être par la Cour , toutes

íes Chambrei aliemblces , ordonné çe qu'il apar-

* tiendra
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tiendra : Ordonne que le présent Arrêt seia rmd

primé , lû , publié & affiché ,& que copics coria»

tionnées feront envo)ées aux Baill-a^cs et Séné»

chaussées du Reflort , pour y être lû et puoi.é y

l'Au lience tenant , et enregistré Enjoint aux >jD-

ftituts du Procureur Général du Roy d'y tenir U

fiiain , et d'en certifier la Cour dans un mois, tait

cu Parlement. Signé , Dufrahc. . . >

ARRESTjdu ii. Au sujet des unions de Bénéá-

ces , faites aux Evêchés des Provi cs di* Langue

doc et de Guyenne depuis le treizième siécle , paf j

lequel S. M. ordonne , qu'en attendant que fur Iç j

compte qui fera rendu à S. M de l'état aes Chapi- -

tres des Eglises Cathédrales du Languedoc et de

la Guyenne , dont la dotation conlilte principale-, |

m.nt en Bénéfices anciennc-me-m unis auxdits Cha

pitres , il lui ait piû d'expliquer les, inte tiotis au sur

jet delditcs «nions , il íoit sursis a toutes poursuites

et procédures faites ou à faire , en que que Siège ou

Tribunal qu'elles puissent avoir, été ou être portées,

sse la part de ceux qui auroíejnr. obtenu en Cour dp

Rome des Provisions-desd«s Bénéâçes , sou> pré

texte de la nullité des unions faires auxdirs Chapi-

tres : Sa Majesté faisant inhibitions, et défenses a

tous Juges de statuer fur Ieídites poursu tes et pro

cédures , jusqu'à ce que par Elle il en ait été autre- ••

Oient ordonné . à peine de nullité et de cassation

des jugemeos , si aucuns étoient rendus au préjudi

ce du présent Arrêt , &c( ' .
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Les Poésies du Roy de Navarre,avec des Notes, 1 8 1 j

Mó hoi' pòur étudier la Géographie , 1818

stbs;rv. fur l.i Comète qui a paru cette année, i8jo

Projet d'un Ouvrage qu'on doit impr. à Rome ibià.

Autre Ouvrage imprimé â Venise , 183 1

Dissertation fur l' Eucharistie, & autres Ouvrages

imprimes en Italie , 'ibià.

Académie Royale de Pau , Prix à distribuer, i8j<

Istarapes nouvelles, & Tableaux imprimés ,1857

•j t Chanfoa



Chanfonnôtée; 1*41

—spectacles , Extrait du Valet embaralTé , i g4<

Acteurs nouveaux , reçus au Théâtre Italien , i8rg

Ajax remis au Théâtre , tgff

Mahi met , Tragédie nouv. & la Fête d'Aureuil./í/rf.

Nouveaux Acteurs reçûs au Théâtre François, ibd.

Opéra Comique , P.iéces nouvelles , Sec. i sto

Nouvelles Etrangères , Tu:quie , Ruffie, Qcc. igéi

Divisions de l'arrpáedu Maré.ch. de Maille bois, ig6 j

Mort des Pays Etrangers , i8gô

France , Nouvelles de la Cour , de Paris , &ç. i*8i

Nouveaux Ministres d'Etat , i S 86

Concerts à la Cour , 1887

Extrait de Lettre écrite de Poiffy , 1 881

Marche de l'armée du Maréch. de Maillebois, 1 gjt

Affaire jugée à la Toutnelle , 1 8 91

Loterie Royale tirée , 189}

Epitre à M. Je Brun , 1894

Morts & Mariage* , j8j7

Ártêts Notables, i9o>

Errata de Juillet.

P Age IsyS. ligne 14. 'pour transmettre «tet

Mémoire, /»/«*,pour t n transmeme la Mémoire

,
„,

Fautes à corriger dans ce Livre.

PAge 1701- Hgne S. dont Cbycoineau fut fidtU

commis , HfiK., A Chicoyneau parfidti-commit,

T. ni 3. 1. 19. so» ì son. P. 1800- U 14. écria,

úcoatenjy P. 1!* .1, i7.4epai< peu, kex. tes met t.

ì P' Sd&llt gr#t>4 doit rtgardsr Uftp syfs
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